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Dans la Chambre du Conseil. 

____________ 

Douzième  

recueil de documents  

pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La Réunion) 

tirés du registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur de lô´le Bourbon. 

Saint-Denis. 1751-1754. 

ADR. C° 2527. 

 

Livre 2.  

3 janvier 1753 ï 10 septembre 1754. 

 

 

Le Registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur qui fonctionna à Saint-Denis, de 1751 à 1754, est 

conservé aux Archives Départementales de La Réunion (ADR.), sous la cote : C° 2527
1
.  

La copie moderne et intégrale des cinq cent trente-trois arr°ts de ce registre, dont certains sont suivis dôun 

commentaire de la rédaction, a été effectuée en 2018, dôapr¯s le microfilm tir® sur film Kodak imagelink 35 mm. 

Caméra kodak MRD 2, réalisé aux ADR. Le 2 mai 2001 par Jean-Bernard Pausé. 

Comme les précédents ce douzième recueil vise à mettre à la disposition du public le plus large, quelques 

documents conservés par les ADR. concernant les esclaves de Bourbon et leurs maîtres au temps de la 

Compagnie des Indes. 

La transcription en a été faite de la façon suivante : 

¶ Correction de la ponctuation et de l'orthographe, sauf exception, toujours signalée, rétablissement des 

accents et majuscules, transcription moderne des terminaisons verbales en « oir, ois, oit, oient ». 

¶ Les abréviations des greffiers ont été développées
2
. 

¶  Les corrections marginales et/ou les repentirs en interlignes et mots suscrits sont notés en continu, signalés 

entre parenthèses et précédés du signe + : (+ suivi du texte). 

¶ Les mots rayés nuls sont doublement barrés dans la transcription. Ils peuvent différencier l'original de la 

copie ou être un bon indice du mouvement de la pensée du déclarant comme du greffier : texte.  

¶ Le passage au folio suivant est indiqué ainsi :   ///   , ou signalé de façon habituelle : (f° 1 r°).  

¶ Les passages reconstitués figurent entre crochets. Les titres numérotés des arrêts sont de la rédaction.  

¶ Le présent registre de 197 feuillets contient 533 arrêts civils et criminels. Certains, ruinés par les termites, 

ont ®t® r®sum®s ou transcrits ligne ¨ ligne. Pour des raisons dô®dition lôensemble a ®t® divis® en deux volumes : 

ü le livre un contient la transcription des 279 arrêts qui couvrent la période 1751-1752.  

ü Le livre deux contient la transcription des 254 arrêts suivants qui couvrent la période 1753-1754. 

  

                                                           
1 A. Lougnon. Classement et inventaire des fonds de la Compagnie des Indes, 1665-1767. Nérac. Couderc, 1956. ADR. C° 2527. Registre 

des arrêts du Conseil Supérieur de Bourbon. 1751-1754. 197 fol. (Microfilmé en 2001 par Jean-Bernard Pausé. Cote : 2 MI 128). 
2 Le greffier Nogent est reconnaissable à ses apostrophes intempestives : « quôarante », « quôartier », « quôalit® è, quôantit®, quôatre », etc.  
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Livre 2  
Suite du registre des arrêts civils et criminels du Conseil Supérieur  

ÄÅ ÌȭÿÌÅ ÄÅ "ÏÕÒÂÏÎȢ 
3 janvier 1753  ɀ 10 septembre 1754.  

ADR. C° 2527 

 

280. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre la nommée Marane, 
esclave appartenant à Antoine Dalleau, père. 3 janvier 1753 . 

f° 109 r° - 109 v°. 

Du trois janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 20 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Vu au Conseil le procès [crimin]el extraordinairement fait et instruit à la requête de monsieur le procureur 

général du Roi, au Conseil Supérieur [de Bourbon], demandeur [et plaig]nant, contre la nommée Marane, 

cafrine, esclave dôAntoine Dalleau, p¯re, accus®e de maronnage [par r®cidive. Vu lôarr°t rendu et] fait icelui le 

quinze mars dernier qui condamne ladite n®gresse [¨ °tre marqu®e dôune fleur de lys et ¨ av]oir le jarret coup®
3
 ; 

lôextrait du registre des [noirs marrons du ééééééééééééé..] neuf décembre dernier ; lôappoint® 

de [monsieur le procureur général étant] pareillement ensuite, pour que ladite [Marane fût inter]rogée sur le[s 

faits ci-dessus] nomm®s. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident, [étant ensuite, qui nomme] pour C[onseiller 

commissaireéé], m°me pour instruire la proc®dure jusquôau jugement d®fi[nitif exclusivement ; 

lôinterrogatoire subi par] devant ledit sieur Conseiller commissaire par ladite Marane accusée, 

[éééConclusions pr®paratoires de] monsieur le procureur g®n®ral ¨ ce que ladite Marane, accusée, [fût 

®crou®e ¯s prisons de la cour pour y ester] ¨ droit, comme aussi quôelle f¾t r®col®e dans lôinterrogatoire p[ar elle 

subi ; jugement] préparatoire dudit sieur [commissaire] conforme aux dites conclusions ; le cahier de réc[olement 

de ladite] Marane [é..]. Lôordonnance de soit communiq[u® ®tant ensuite. Conc]lusions de monsieur le 

procureur général. [Tout cons]idéré, Le Conseil, [eu égard aux faits] résultants du procès a [condamné et 

condamne la nomm]ée Marane, [né]gresse cafrine, escl[ave] dôAntoine Dalleau, p¯re, [¨] °t[re pendue] et 

®tran[gl®e] jusquô[¨ ce que mort] sôen suive à une potence qui, pour cet eff[et, sera plantée au lieu ordi]naire. 

[Fait et] donné au Cons[eil, en la Cham]bre criminelle où étaient monsieur Joseph B[renier, Desforges Bou]cher, 

chevalier de lôordre militaire de Saint-Louis   ///   Gabriel Dejean, François Armand Saige, commissaires, avec 

sieurs Jean-Baptiste Roudic, Charles Antoine Varnier et Martin Adrien Bellier, employés de la [Compagnie, pris 

pour ad]joints, le trois janvier mille sept cent cinquante-deux. 

En marge au f° 109 r°. 

Lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour. 

Nogent. 

Joseph Brenier. Dejean. Bellier. Varnier. 

Roudic. A. Saige. Michaut. 

Nogent. 

  

                                                           
3 Voir Robert Bousquet. Douzi¯me recueil de documents pour servir ¨ lôhistoire des esclaves de Bourbon (La R®union) tir®s du Registre des 
arr°ts du Conseil Sup®rieur de lô´le Bourbon. Saint-Denis. 1751 ï1754. ADR. C° 2527. Livre 1, du 19 juin 1751 au 27 décembre 1752. 

www.lulu.com, 2018, 342 pp., Titre 133 : « Procès criminel extraordinairement instruit contre Marene ou Marane, esclave appartenant à 

Antoine Dalleau, père. 15 mars 1752 ». Dorénavant noté : R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre :é.  
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281. (ÏÍÏÌÏÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁffranchissemen t de Pierre et Rosalie, sa femme, Madeleine et 
-ÁÔÈÕÒÉÎÅȟ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄÅ 'ÕÙ $ÕÍÅÓÎÉÌ Äȭ!ÒÒÅÎÔÉîÒÅȢ χ ÊÁÎÖÉÅÒ υϋωχ. 

f° 109 v°. 

Du trois janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 25 lignes partiellement ruiné par les termites. 

[Louis par] la Grâce de Die[u Roi] de France et de Navarre, [à tous présents et à ve]nir [Salut. Savoir fai]sons 

que, vu par n[otre Conseil Su]p®rieur de lôIle de Bourbon la [requ°te qui y] a [®t® pr®sent®e] par Dame Marie 

Anne Villeman, veuve de Guy Dumesnil
4
, écuyer [sieur dôArrenti¯re], audit [Conseil, et Guy Andr®] Dumesnil, 

fils [ma]jeur dudit Dumesnil et de ladite Dame Marie Anne Wilman, au nom et comme se fai[sant porte-parole 

des] héritiers dudit sieur Dumesnil, contenant que : pendant plus de dix ans que les infir[mités dudit sieur 

dôArrent]i¯re ont dur®es, il a ®t® oblig® de rester en sa maison, soit ¨ Saint-Denis, soit ¨ lôhabitation e[t tr¯s 

souvent seul], sa femme et ses enfants ®tant oblig®s de veiller au bien de lôhabitation, il a eu des [marques de 

serviteur] de la part des nommés Pierre, Malgache, et Rosalie de même caste, âgés de [cinquante] à soixante ans, 

au-del¨ de ce que lôon en peut esp®rer des esclaves, particuli¯rement da[ns ces d]eux derni¯res ann®es quôa vécu 

ledit sieur dôArrenti¯re où ils ont redoublé leurs soins au-delà de toute expression. Que les raisons communes 

aux exposants jointes aux derni¯res volont®s dôun mari et dôun p¯re dont ils respectent la m®moire, qui leur a ¨ 

tous recommand® dôobtenir la libert® des dits Pierre, Malgache, sa femme et celle de leurs enfants nommés 

Madeleine et Mathurine, viennent implorer les bontés du Conseil pour seconder leurs volontés et y donner force. 

Ladite requ°te ¨ ce quôattendu les rai[sons exp]os®es, il plaise ¨ notre dit Conseil, permettre aux exposants 

dôaccorder la liberté [aux dits Pierre], Malgache, et Rosalie de même caste, sa femme, et à Madeleine et 

Mathurine, créoles [leurs enfants], tous esclaves des exposants, pour jouir, par eux, des même droits et 

prérogatives [dont jouiss]ent les autres noirs libres en cette île, Le Conseil a homologué et homologu[e ladite] 

requête, en conséquence a permis et permet à la dite Marie Anne Willeman, veuve de Gu[y Dumesn]il, écuyer, 

sieur dôArrenti¯re, Andr® et Pierre Dumesnil, fils et héritiers dudit Dumesnil avec ladite dame Marie-Anne 

Willeman, dôaffranchir lesdits Pierre et Rosalie, pour jouir par lesdits escla[ves dudit feu dôArrenti¯re des 

privilèges dont jouissent les personnes nées] libres, conformément à nos lettres patentes données [à Versailles, au 

mois de décembre mille sept cent vingt-trois]. Fait et donné en la Chambre de notre dit Co[nseil Supérieur, de 

lô´le de Bourbon, le trois janv]ier lôa[n de gr©ce mil]le sept cent cinqu[ante-trois et de notre règne le trente-

septième
5
.] 

Brenier. [éé]. A. Saige.  

[Nogent]. 

 

282. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre Alexandre, esclave 
appartenant  à Léonard Bardinon, dit la Chambre . 3 janvier 1753. 

f° 109 v° - 110 r°. 

Du trois janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 24 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Vu au Conseil le procès [criminel extrao]rdinaireme[nt fait et instruit à la] requête de monsieur le procureur 

général [du Roi] audit Conseil, deman[deur et plai]gnant, [contre le nommé Alex]andre, esclave malgache 

appartenant à Léonard Bardinon, dit l[a Chambre
6
, défendeur et accusé de maronnage ; lôextrait du registre des 

                                                           
4 Marianne Vilman (1690-1775), veuve du ci-devant flibustier et capitaine du quartier Saint-Denis, Guy Dumesnil dôArrentières (v. 1670-

1752), A-I, Guy André Dumesnil (1708-1788), A-II-2, et Pierre Dumesnil (1720-1781), A-II-8, leurs fils. Ricq. p. 784-85, 2866. 
5 Lôacte est du 1er janvier 1753, lôhomologation du trois. FR ANOM DPPC NOT REU 138 [Bellier]. Pour cette famille conjugale 

dôaffranchis et ses cinq enfants, pour les esclaves appartenant ¨ deux de leurs enfants : Madeleine et Mathurine Pierre,- Pierre du nom de leur 

père -, et plus généralement pour les esclaves affranchis durant la régie de la Compagnie de Indes, voir : Robert Bousquet. Les esclaves et 
leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 2. Chap. 4. « Les esclaves affranchis ». Tab. 4.1, 4.2, 4.3, 4.7, 4.8. p. 331-419. Chap. 

5.7. « Les familles de libres relevées et retrouvées ». Famille n° 77. p. 517-584. 
6 Léonard Bardinon, dit la Chambre (v. 1716- av. 1787) natif de Saint-Avit, maître maçon, époux de Marguerite Etève (1733-1761), 
embarqué à Lorient, le 1er mars 1739, sur le Prince de Conti (1739-1740), vaisseau de la Compagnie arm® pour lôInde, comme maçon 

passager, nÁ 166, pour lôIle de France, ¨ lôoffice en payant 15 sols par jour par monsieur Boucher, ®galement passager, nÁ 162. Ricq. p. 81. 

Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. S.H.D. Lorient. 2P 28-II.14. Rôle du « Prince de Conti » (1739-1740). » 
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noirs marons (sic) du quartier Saint-[Loui]s d®livr® et certifi® le tr[ é..]embre dernier par le sieur Lesport, 

greffier [audit] quartier. Lôordonnance de s[oit communiqué], étant ensuite. Conclusions de mon dit sieur 

procureur général pareillement [concluant à ce] que ledit Alexandre, accusé, fût interrogé sur ses différents 

maronnages (sic), [circonstances et d®pend]ances. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, dudit jour 

cinq   ///   décembre, conforme aux conclusions et qui, à cet effet, nomme monsieur Saige, Conseiller, 

commissaire en cette partie. Interrogatoire subi par ledit accusé, le vingt-sept du même mois, devant ledit sieur 

Conseiller, commissaire ; son aud[ition rapporté]e à monsieur le procureur général ; ses conclusions 

préparatoires à ce que ledit [Alexandre] fût [pris et appréhendé a]u corps et constitué prisonnier ès-prisons de la 

Cour pour y ester [à dr]oit, quôen o[utre il f¾t récolé] dans son interrogatoire ; le jugement préparatoire de 

monsieur le [procureur général] du vingt-huit, conforme auxdites conclusions ; le procès-verbal dô®crou du 

même jour de la [perso]nne dudit accusé, ès prison du Conseil ; le récolement dudit Alexandre en son 

interrogatoire [du] vingt-neuf, lôordonnance de soit communiqué à monsieur le procureur général, étant ensuite ; 

conclusions définitives [de] monsieur le procureur ; Le Conseil a déclaré et déclare le nommé Alexandre, noir 

malgache, esclave à Léonard Bardinon, dit la Chambre, bien et dûment atteint et convaincu [du] crime de 

maronnage par r®cidive. Pour r®paration de quoi lôa condamn® et condamne [¨ °tre marq]u® dôune fleur de lys 

sur lô®paule gauche et ¨ avoir le jarret coup®. Fait et [arr°té au] Conseil, le trois janvier mille sept cent cinquante-

trois ; auquel étaient sieur [Joseph B]renier, écuyer, qui y a p[résidé], avec messieurs [Michaut], Desforges 

Boucher, [che]valier de lôordre militaire d[e Saint-Louis], Gabriel Dejean, [Franç]ois Armand Saige, Conseillers, 

avec sieurs Jean-Baptiste Roudic, Charles Antoine V[arnier et M]artin Adrien Bellier, employés de la 

Compagnie, pris pour adjoints. 

En marge au f° 109 v°. 

Lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour. 

Nogent. 

En marge au f° 110 r°. 

A été arrêté que les chirurgiens porteront attent[ion] 

à ce que le jarret coupé ne se [referme] point en y 

ap[portant] guérison.  

J. Benier. Dejean. Varnier. Roudic 

 A. Saige. Michaut. 

Nogent. 

 

283. Charles Hébert, au nom de Jean Bigneau, dit Montpellier, contre René Baillif. 24 
janvier 1753 . 

f° 110 r°. 

Du vingt-quatre janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 24 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Entre Charles Hebert, habitant du quartier Saint-Paul, au nom et comme procureur de Jean Bigneau, dit 

Montpellier, demandeur en requ°te du premier d®cembre dernier, dôune part ; et René Baillif, habitant du même 

quartier, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, portant quôil lui est d¾ par 

la succession de Pierre Rial[an forge]ron une somme de vingt-cinq piastres et vingt-sept sols six deniers, restante 

de celle de quatre [ééé..] cinq r®aux un fanon quôil devait audit Montpellier, suivant son obligation du vingt 

d[euxéé mille sep]t cent quarante-cinq ; que ledit défendeur se trouvant redevable à ladite succession R[ialan ; 

la requ°te du demandeur ¨ ce quôil f¾t per]mis au demandeur de le faire assigner pour se voir, par la Cour, 

condamné à payer au demandeur, [audit nom], la somme de vingt-cinq piastres (+ et vingt-sept sols six deniers), 

en acquit dudit défunt Rialan et comme demeurant à sa succession, pour tr[ois par]ts en société avec ledit 

défendeur et comme il paraît par la lettre de ce dernier ; la requ°te de d®fense[s dudit] Ren® Baillif portant quô¨ 

la vérité il devait se trouver débiteur dudit Rialan mais que le nommé Guillaume Cou[lomb] devait remettre cette 

dite somme, au d®fendeur [autrement dit] audit H®bert quôil donnerait lesdits vingt-ci[nq piastres et vingt-sept 

sols six deniers] audit Rialan, mais que ledit Coulomb ®tant au lit, malade, dit au[éééééééééééé 

ééé.] lesdites vingt-cinq piastres quôil lui avait promis [ééééééééééééééééééééé 
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é..é] ¨ lui fournis pendant plus de [ééé] nôest[ééééééééééééééééééééé..éé] 

font que ledit d®fendeur [ééé] pa[ééééééééééééééééé.ééééé..ééé] pour ledit 

Rialan [ééé]rien de la[éééééééééééééééééééééé..é] rest® ayant pay® ¨ ses 

[ééé] et ami[éééééééééééééééééééééé..é] quôil ne se croit pas tenu de payer 

audit Hébert, audit n[om, les vingt-cinq piastres et vingt-sept] sols six deniers quôil demande ladite requ°te 

[éééééééééééééé..éé] demande et condamn® aux d®pens sauf ¨ lui ¨ se pourvoir [contre qui 

il aviseraééééééé ap]partenant audit B[éé.]. Vu lôobligation ci-dessus datée ; ensemble [ééééé 

éééééééé] Tout consid®r®, L [e Conseil a déb]outé et déboute Charles Hébert, [audit nom], de sa 

demande, sauf son recours pour [faire valoir ses pré]tentions ainsi et contre qui il [aviser]a. Condamne 

[également le défaillant] aux dépens. F[ait et donné] au Conseil le vingt-quatre janv[ier mille] sept cent quarante 

(sic)[-trois] 

Joseph Brenier. Roudic. A. Saige. [éééé..]. 

Nogent. 

 

284. Charles Jacques Gillot, contre Martin Adrien Bellier. 24 janvier 1753 . 

f° 110 v°. 

Du vingt-quatre janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 35 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Entre sieur Charles Jacques Gillot, ci-devant [employé de la] Compagnie des Indes, demandeur en requête du 

vingt-quatre d®cembre dernier, dôune part ; et le sieur Martin Adrien Bellier, [au nom et c]omme fondé de 

procuration des héritiers de feu monsieur de Ballade. Vu au Conseil la requ[ête dudit deman]deur expositive 

quôen lôann®e mille sept cent quarante-sept, au vingt-quatre février, il aurait [passé avec] feu monsieur de 

Ballade, un acte ou engagement sous signature privée, de construire à [chaux et à] sable, ainsi qui est plus au 

long d®taill® dans ledit acte ou engagement quôil rapporte, un [b©timent] de soixante-dix pieds de long sur trente 

de large qui est actuel[lement] ®lev® [¨ lôendr]oit appel® [éééé..ééé] ¨ la vieille briqueterie ; que ledit 

demandeur lôa faite [construire ¨ la sat]isfaction [dudit sieur] de Ballade et av[ec la] diligence quôon pouvait [en 

esp®rerééééé..éééééééééé.] ne lui est pas rentr®e (sic) avec la même diligence et la somme 

[deux mille] cinq cent p[iastreséééééééééé] ne lui est pas encore p[ay®e]. Ladite requ°te [¨ ce que] 

la Cour permette audit demandeur [dôy faire assigner ledit Bellier], audit nom, pour se voir condamn® à payer au 

demandeur, soit en argent [soit en billets] de caisse, ou quittances, la somme de deux mille cinq cents piastres 

que ledit [défendeur, audit nom], doit au demandeur suivant son obligation du vingt-cinq février mille sept cent 

quarante [éééé] de lôengagement ci-dessus énoncé, aux intérêts de ladite somme du jour d[e la deman]de et 

aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, étant ensuite de ladite requête, de soit signifié au 

sieur Bellier, audit nom, pour y répondre dans le délai de huitaine ; de laquelle requête ou demande, ledit sieur 

Bellier sôest tenu pour bien et dûment signifié ; la requête de défenses de ce dernier portant que feu monsieur de 

Ballade ne sô®tait point charg® de payer ladite somme de deux mille cinq cent piastres pour la construction du 

bâtiment en [questio]n, mais bien de fournir une obligation signée des intéressés au bâtiment construit [pour] 

salle de com®die, de sorte quôen remettant audit sieur demandeur lôobligation que le d®fendeur [ééé.] huit 

cent soixante-quinze piastres, y compris les quatre cents piastres auxq[uelles éééé..é.] feu sieur de Ballade 

et les vingt-cinq piastres que le sieur Villarmoy a pay®es [ééééé..] des cent piastres auxquelles il sôest 

oblig®, la succession dudit feu sieur de Ballade [est et dem]eure d®charg® dôautant envers ledit sieur Gillot sans 

même être garant envers lui de [la tota]lité des débiteurs. Vu pareillement les pièces respectivement produites par 

les part[ies, ¨] lôappui de leurs demandes et d®fenses ; tout considéré, Le C[onseil a condamné et] condamne 

Martin Adrien Bellier, ¯s nom quôil procède à [payer au demandeur deux mille] cinq cents piastres soit en billets, 

obligation [éé..éééééé] par ledit demandeur et a[éééé..éééééé.] montant [ééé] de 

ladite somme d[eééééééééééééééééé] icelui d[éééééééééééééééé.] 

vingt-quatre [janvier mille sept] cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Roudic. Sent[uary]. 

[éééé..]. 

No[gent. 

  



12 

 

285. Jean-Baptiste Bidot Duclos, contre Louis Cadet. 24 janvier 1753. 

f° 110 v° - 111 r°. 

Du vingt-quatre janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 35 lignes très partiellement ruiné par les termites. 

Entre Jean-Baptiste Bidot Duclos, [condamné par] arrêt de la Cour du vingt-quatre mai mille sept cent cinquante 

[deux] ; vu la requête du vingt-neuf novembre de la même année [présentée p]ar Lo[uis Cadet, officier] de la 

milice bourgeoise du quartier de Saint-Pierre  ///   défendeur qualifié audit arrêt du vingt-quatre mai dernier
7
. Vu 

au Conseil la requ°te dudit sieur Duclos portant que [lôarr°t ci-devant dat®] a ordonn®, quôavant faire droit ¨ la 

reconnaissance de ligne de trois [cent quarante] gaulettes et qui fait matière du procès entre les parties, celle 

[ééééééé] en date du quatorze novembre mille sept cent quarante-deux par les [éééééééé.é] 

dont ils ont dressé leurs procès-verbal par lequel il [appe]rt que la ligne de trois cent quarante gaulettes a été 

retrouv®e ainsi quôelle ®tait lors des [proc¯]s-verbaux de mille sept cent trente-deux et trente-trois ; que si les 

parties qui sont en [instances] avec le demandeur eussent voulu faire attention que la chaîne de roche, de même 

que la [partie] qui a été jugée incultivable tombaient hors des mesurages, ils seraient convenus évidemment [de] 

la ligne de trois cent cinquante gaulettes et se seraient évité des frais. Ladite requête [¨ ce quô]ayant ®gard au 

procès-verbal du quatorze novembre dernier il plût à la Cour en ordonner [lôex®cu]tion, pour quôil soit ex®cut® 

en son contenu ; quôen cons®quence, par ledit arr°t, il soit aussi ordonn® que les arbitres d®nomm®s dans ledit 

procès-verbal se transporteront sur ladite ligne pour y placer des bornes en pierre avec des marques de 

reconnaissance, pour demeurer fixes sur chaque portion des concessionnaires, et que ledit sieur Cadet fût 

condamné aux dépens et frais du procès. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil de soit le proc¯s-verbal y 

®nonc® signifi® audit Louis Cadet, audit nom, pour r®pondre sur le tout dans le d®lai dôun mois ; exploit de 

signification fait en conséquence, à la requête du demandeur audit Cadet, le vingt-trois décembre aussi dernier. 

La requête de défenses dudit Louis Cadet, audit nom, ¨ ce quôapr¯s [un plus long exp]os®, il plaise ¨ la Cour 

ordonner que le procès-verbal du dix-huit août (sic) mille sept cent trente[trois justifiant] de leur bon droit, il 

jouira, ainsi que ceux pour qui il agit, du terrain que le dit demandeur, aussi audit nom, veut leur soustraire, avec 

int®r°ts et d®pens. Vu aussi les pi¯ces, titres et proc®dures sur lesquelles a ®t® rendu lôarr°t du vingt-quatre mai 

mille sept cent quarante-deux (sic) ; ensemble exp®dition dôicelui, et aussi le procès-verbal dudit jour quatorze 

novembre dernier ; tout considéré, Le Conseil, avant de prononcer définitivement, a ordonné et ordonne que, 

conformément au procès-verbal du quatorze novembre dernier contenant la reconnaissance des bornes y 

expliquées, les experts, qui y ont procédé, les poseront en pierre, avec témoins, dont ils dresseront procès-verbal, 

parties présentes ou elles dûment appelées, pour, le tout rapporté à la Cour, être statué comme il sera avisé. 

Dépens réservés. Fait et donné au Conseil, le vingt-quatre janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Varnier. Sentuary. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

286. [Jean Leclerc], contre Antoine Denis Beaugendre. 24 janvier 1753. 

f° 111 r° - 111 v°. 

[Du vingt-quatre janvier] mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 35 lignes très partiellement ruiné par les termites. 

Entre [le sieur Jean Leclercééééééééé..], dôune part ; et sieur Antoine [Denis Bea]ugendre dô[autre 

part. Vu la requ°te] du demandeur expositive que [éééédu septééééééééé.] d®fendeur se serait 

engagé et obligé de payer  [deux mille huit cent] quatre-vingt-quatre livres dix-sept sols [cinq deniers] en lôacquit 

de ses dettes envers ladite Compagnie  [éééééééééé..] jusquô¨ ce jour son obligation. Ledit 

demandeur conclut ¨ ce quôil lui [f¾t permis dôy] faire a[ssigner ledit] sieur Beaugendre pour se voir condamn® ¨ 

payer cette dite somme [éééééééééé..] de d®charge. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la 

Cour, étant ensuite de ladite re[quête, de soit] ledit sieur Beaugendre [assigné] pour y répondre dans le délai de 

é..aine ; [desquelles] requ°te et ordonnance, ledit sieur Beaugendre sôest tenu le tout pour bien et dûment 

                                                           
7 Voir : R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 197 : « Louis Cadet contre Bidot Duclos et Sabadin, au sujet du mesurage et 

abornement des terrains situés entre la Ravine Blanche et la Rivière Dabord. 24 mai 1752. » 
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sign[ifié ; la requ°te de] d®fen[ses] dudit sieur Beaugendre [exposant] que par la vente quôil a faite au sieur 

Valton de lô´[le de France, [éé..] demeurant en ladite ´le au quartier de la Montagne Longue  ///   , acquis par 

lui défendeur, dudit sieur demandeur, il a chargé, par ledit acte de vente, ledit sieur Valton de payer à la 

Compagnie, en ladite [´le, é.], du compte dudit sieur Leclerc, la somme de deux mille huit cent quatre-vingt[-

quatre livres] dix-sept sols, cinq deniers, comme il se justifie par lôextrait dudit acte, suivant lequel le 

[défendeur] a accordé au dit Valton le virement des parties par lui demand®es par sa requ°te [duééé..] 

novembre mille sept cent cinquante, dont expédition est aussi rapportée par [le défendeur] ; suivant lôexpos® de 

laquelle requ°te il para´t quôil ne reste que lôexposant et ledit [Valton comme] caution de cette dite somme de 

deux mille huit cent quatre-vingt-quatre livres dix-sept sols, cinq deniers. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t au 

Conseil dire et ordonner que le c[ompte dudit sieur] Leclerc avec la Compagnie est et demeurera entièrement 

quitte et déchargé de ladite somme de deux mille huit cent quatre-vingt-quatre livres dix-sept sols, cinq deniers 

dont il sôagit, [et que lui et] Valton soient seuls tenus solidairement de payer et acquitter cette somme ; [sô]oit nôa 

été par icelui Valton contrevenant, le dit défendeur réserve à se pourvoir pour le faire condamner à le libérer et 

jus[tifier] de tous d®pens, dommages et int®r°ts que ledit sieur Leclerc pourrait obtenir contre [lui é.si ] la Cour, 

ne se porte pas ¨ d®charger son compte de la somme dont il est question par lôarr°t qui interviendra sur la 

présente demande et, en ce dernier cas, ledit défendeur prie la Cour de lui accorder un délai convenable pour 

donner connaissance audit sieur Valton, ¨ lôIle de France, et obtenir contre lui un arr°t de garantie. Vu aussi 

toutes les pièces énoncées au présent arrêt ; tout considéré, Le conseil, avant de prononcer définitivement, a 

accordé et accorde au défendeur trois mois de délai, à compter de ce jour, pour se pourvoir contre ledit Valton et 

à justifier du crédit et de son compte avec la Compagnie ¨ lôIle de France, par des certificats, re[us et 

for]malités usitées. Fait et donné au Conseil, le vingt-quatre ja[nvier mille sep]t cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. [éé]. Sentuary. [Roud]ic. A. Saige. 

Nogent. 

 

287. ɍȣɎȟ contre Henry Demanvieu. 31 janvier 1753 . 

f° 111 v° - 112 r°. 

[Du trente et un janvier mille sept cent cinq]uante-trois. 

Arrêt de 15 lignes ruiné par les termites. Le demandeur est chirurgien. 

Vu [éééééééééééé] tre no[vembre mille] sept cent cinquante [éééééééééééé] 

pour la [éééééééé..]tier dite [éééééééééééé] Saint-Denis [ééééééééé] 

relevant de maladie [ééééééééééééééééé]ze piastres neuf sols six deniers [ééééé 

éééééééééétraitements et médi]caments ( ?) fournies (sic) par lôexposant audit sieur Demanvieu. 

Ladite requête à ce quôil pl¾t au Cons]eil ordonner que ledit exposant sera pay® parti 

[éééééééééééééééééééééé] pouvait en avoir pour acheter des volailles et autre 

[marchandises éé.fournies] pour sieur Demanvieu. Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, [®tant 

ensuite de la] requête dudit exposant, de soit communiqué à monsieur le procureur général, le mém[oire à ce 

sujet] produit et c[ertifié] par ledit demandeur, le trente octobre de ladite année [mille] sept cent cinquante[-

deux] ; le mémoire du lait fourni pour ledit sieur Demanvieu [éééééééééééééééé] quantit® 

de cent six bouteilles et demie de lait [éééééééééééééééé] certifi® comme ayant 

connaissance des dites fournitures ;   ///   tout considéré, Le Conseil a ordonn® et ordonne que lôexposant sera 
payé du [produitééé] ¨ lôencan par monsieur François Nogent, greffier de la Cour, de la somme 

[ééééééééééé] pour les traitements dont il sôagit, distraction faite, par ledit greffier du Conseil, de 

ce qui est d¾ ¨ Antoine Huet de la valeur du lait quôil a fourni. Fait et donné au Conseil, le trente et un janvier 

mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Bellier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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288. Catherine Pradeau, veuve Vitard de Passy, contre la succession Lemazier. 31 janvier 
1753. 

f° 112 r°. 

Du trente et un janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 21 lignes très partiellement ruiné par les termites. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée par dame Catherine Pradeau, veuve et commune en biens de feu 

Louis Vitard de Passy, écuyer, capitaine commandant des troupes commises à la garde de cette île, le six 

d®cembre de lôann®e derni¯re, expositive, quôen cette dite qualit®, elle se trouve cr®anci¯re de la s[uccession de] 

feu sieur Lemazier dôune somme de deux cent piastres pay®e par feu son ®poux ¨ Dom Jouan Ca[zanove sui]vant 

la quittance, du neuf d®cembre mille sept cent quarante, ¨ compte dôun billet de quatre cents piastres consenti, au 

profit dudit Cazanova (sic), par ledit feu sieur Lemazier, le vingt-cinq mars mille sept cent quarante, suivant 

quôil est justifi® par la requ°te et ledit billet. De laquelle somme de deux cent piastres elle nôa pu se procurer le 

remboursement jusquô¨ ce jour. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour ordonner que, sur les premiers fonds qui 

seront remis au greffe, par les d®biteurs ¨ lôencan des effets dudit feu sieur Lemazier, lôexposante sera 

remboursée des deux cents piastres payées par ledit feu sieur de Passy, son mari, en acquit de la succession 

Lemazier, et que lôarr°t qui interviendra servira de d®charge au sieur Nogent, greffier de la Cour, de la susdite 

somme de deux cents piastres ; lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, 

de soit communiqué à monsieur le procureur général ; conclusions dudit sieur procureur général ; vu aussi le 

billet consenti par ledit feu sieur Lemazier au profit du sieur Cazanove (sic), en outre les quittan[ces remises p]ar 

ce dernier au feu sieur de Passy, et tout considéré, Le conseil a ordonné et ordonne que, sur [les f]onds qui 

seront remis au greffe par les d®biteurs ¨ lôencan des effets du feu sieur Lemazier, lôexposant sera rembours® de 

la somme de deux cent piastres payée par ledit feu sieur de Passy, en [acquit de] la succession dudit feu sieur 

Lemazier, par le sieur Nogent chargé du recouvrement dudit encan. Quoi fai[sant il] en demeurera dôautant quitte 

et déchargé, tant envers ladite succession Lemazier que de tous autres. Fait et donné au Conseil, le trente et un 

janvier mille sept cent cinquante-trois  

J. Brenier. Bellier. [Roud[ic. 

[Nogent]. 

 

289. (ÏÍÏÌÏÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÒÁÎÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ &ÒÁÎëÏÉÓÅ ÅÔ Äȭ(ÉÌÁÒÉÏÎȟ ÓÏÎ ÆÉÌÓȟ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄÅ 
Pierre Maillot. 31 janvier 1753 . 

f° 112 r° et v°. 

Du trente et un janvier mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 22 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Louis par [la Grâce de Dieu Roi de France et de Navarre,] à tous présents et à venir Salut. Savoir faisons que, [vu 

par notre Conseil Sup®rieur de lôI]le de Bourbon la requ°te pr®sent®e par Pierre [Maillot, p¯re, contenant que : se 

trouvant] satisfait des bons services dôune de ses n®gresses, esclave [cr®ole,] ©g®e dôenviron trente[-six ans, qui 

par] cet endroit se trouve digne de sa plus forte atte[ntion, et se voy]ant dans un âge av[ancé, il désire]rait lui 

procurer la liberté. Que p[our] prouver entièrement [à cette esclave] la reconnaissance du [fidèle attache]ment 

quôelle lui a t®moign® [jusquô¨] ce jour et ¨ son ®pouse, il souhaiterait que le nomm® [Hilarion], filleul de sa dite 

®pouse, enfant cr®ole de [ladite Franoise, ©g® dôenviron dix ans], suivit la condition de sa mère, en jouissant 

dôune m°me [libert®. Et] pour q[uôil se r]ende digne un jour de la bont® de son ma´tre   ///   et de la faveur du 

Prince, lôexposant lôa mis depuis longtemps aux ®coles publiques. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ notre [Conseil] 

ordonner que la nomm®e Franoise, cr®ole ©g®e dôenviron trente-six ans [ééé.] Hilarion, son enfant, seront 

affranchis et libres de leurs personnes, quôen cons®quence i[l leur] soit permis de se retirer o½ bon leur semblera 

pour jouir paisiblement des [bont®séévie] quôil plaira ¨ notre dit Conseil leur accorder. Tout consid®r®, Notre 

Conseil a homologué et homologue ladite requête. En conséquence a permis [et per]met, audit Pierre Maillot, 

dôaffranchir la nomm®e Franoise, cr®ole, ainsi que le nommé [Hilarion], enfant de ladite Françoise, pour jouir, 

par lesdites esclaves, des privilèges dont [jouissent les] personnes nées libres en cette île, conformément 

conformément (sic) à nos lettres patentes données à Versailles, au mois de décembre mille sept cent vingt-
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trois. Fait et donn® en la Chambre de notre dit Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, le trente [et] un janvier de 
lôan de gr©ce mille sept cent cinquante-trois et de notre règne le trente-septième

8
. 

J. Brenier. Bellier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

290. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre les nommés Manombre, 
Sittesan et Mandrou, esclaves de la Compagnie, Louis, esclave de la succession 
Fontbrune, et Moucha, esclave de Louis Lefin. 3 février 1753. 

f° 109 r° - 109 v°. 

Du trois février mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 55 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit à la requête de monsieur le procureur général 

du Roi, audit Conseil Supérieur de cette île de Bourbon, le vingt septembre dernier, ¨ ce quôil f¾t inform® des 

faits y contenus, circonstances, d®pendances, par devant tel commissaire quôil plaira au Conseil nommer ¨ cet 

effet (+ contre les nommés Man[ombre], esclave à la [Compagnie et Lo]uis, Créole à la succession Fondbrune, 

d®fendeurs et accus®s dôavoir voulu enlever [la] chaloupe dans [le po]rt de ce quartier appartenant aussi ¨ ladite 

Compagnie de concert avec les nommés Sittesan, Mandrou, Moucha). Lôordonnance de monsieur le Pr®sident du 

Conseil du même jour qu[i ouvre] ladite information et nomme, pour commissaire ¨ lôeffet de ladite information, 

monsieur Saige, Conseiller, [é..pour] instruire la proc®dure jusquô¨ jugement définitif exclusivement. 

Lôordonnance dudit sieur Co[nseiller, commissaire du é.]bre suivant, aux fins dôassigner les témoins ; 

lôassignation ¨ eux donn®e en cons®quence le [éé.] ; le cahier dôinformation contenant audition de cinq 

témoins, lôordonnance de soit communiqué, étant [ensuite] ; conclusions de monsieur le procureur général à ce 

que le nommé Manombre, noir malgache, esclave a[ppartenant] à la Compagnie, ainsi que le nommé Louis, noir 

créole, esclave de la succession Fondbrune, fussent appréhendés au corps et constitués prisonniers, ès prisons de 

la Cour, pour y ester à droit et être interrogés sur les faits résultants de ladite information ; le jugement 

préparatoire de monsieur [Saige, Conseiller] commissaire, conforme auxdites conclusions, le vingt-deux 

novembre dernier ; [le procès-verbal dô®crou de la personne des nommés] Manombre et Louis, ès prisons du 

Conseil par [ééééééééééééééééé..] audit Manombre et Louis, le vingt-quatre dudit 

[ééééééééééé ; lôordonnance] de soit communiqué à monsieur le procureur général ; 

int[errogatoireéééééééééééééé..é..] par le nomm® Moucha, noir malgache, esclave d[e Louis 

Lefin. Conclusions provisoires de] monsieur le procureur général étant ensuite apposée par l[edit sieur Conseiller 

commissaire étant] pareillement ensuite, à ce que le nommé Sit[tesanééééééééééééééééé 

..ééééé]me du gouvernement ainsi que le nom[mé Mandrouééééééééééfuss]ent appr®hend®s 

au corps et constitués prisonniers ès prisons [de la Cour pour être int]errogés, tant sur les faits de ladite 

information que [ééééééééééééééééé.] novembre dernier par ledit Manombre [é]mis. 

Lôordonnance de monsieur [le commissaire] conforme auxdites conclusions ; les actes dô®crou desdits Sittessane 

(sic) [et] Mandrou faits par [ééééhuissier] ; interrogatoires subis par lesdits Sittssan (sic) et Mandrou lesdits 

[d]ouze et treize du c[ourant] ; lôordonnance de soit communiqué à monsieur le procureur général apposée par 

ledit sieur Conseiller, commissaire ; conclusions de monsieur [le procureur général] à ce que les témoins ouïs en 

lôinformation et autres qui pourraient lô°tre de nouveau fussent récolés dans leurs dépositions et,   ///   si besoin 

est, confrontés au nommé Manombre, esclave menuisier de la Compagnie, Paul (sic), noir esclave de la 

succession de Fondbrune, Moucha, esclave à Louis Lefin, Sittesane (sic), esclave de la Compagnie [et au 

no]mmé Mandrou, aussi esclave de ladite Compagnie ; comme aussi que ledit Louis soit récolé dans son 

interrogatoire et confronté au[x]dit[s] Manombre, Moucha, Sittesane et Mandrou ; [autre] jugement préparatoire 

de monsieur le commissaire conforme auxdites conclusions, du vingt-trois dudit présent mois ; lôexploit 

dôassignation donn® aux t®moins et leurs d®positions dudit jour vingt-trois, lôordonnance de monsieur le 

commissaire étant ensuite ; le cahier de confrontation de Louis à Manombre, Moucha et Mandrou accusés ; 

lôordonnance de soit communiqué à monsieur le procureur général apposée par ledit sieur Conseiller, 

                                                           
8 La premi¯re partie de lôacte au fÁ 112 rÁ, partiellement ruin®, a ®t® reconstitu®e ¨ lôaide de la minute conserv®e en lô®tude de ma´tre Belier. 

FR ANOM DPPC NOT REU 138. Affranchissement des nomm®s Franoise et Hilarion. Homologation du 30 janvier 1753, suivi de lôacte 

dôaffranchissement du 7 février 1753. Pour la famille conjugale formée par Alexis et Françoise ou Marie Françoise, et ses deux enfants, et 
plus généralement les esclaves affranchis durant la régie de la Compagnie de Indes, voir : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs maîtres à 

Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 2. Chap. 4. « Les esclaves affranchis » et plus particulièrement 4.2 et 4.4 et. Tab. 4.1, 4.2, 4.3, 4.9. p. 

331-419. Chap. 5.7. « Les familles de libres relevées et retrouvées ». Famille n° 69. 
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commissaire, le tout du même jour vingt-trois ; autre cahier de récolement de la personne dudit Louis en son 

interrogatoire, lôordonnance de soit communiqué à monsieur le procureur général étant ensuite ; le cahier de 

confrontation des témoins aux nommés Manombre à la Compagnie, Louis à la succession Fondbrune, Moucha à 

Louis Lefin, Sittesan et Mandrou à ladite Compagnie, aussi dudit jour vingt-trois, les ordonnances de soit 

communiqué à monsieur le procureur général, étant ensuite apposées par ledit sieur Conseiller, commissaire ; 

conclusions définitives dudit sieur procureur général ; tout considéré, Le Conseil, pour les cas mentionnés au 

procès, a déclaré et déclare les nommés Manombre, esclave appartenant à la Compagnie, et Louis, Créole à la 

succession Fondbrune, bien et dûment atteints et convaincus dôavoir voulu enlever la chaloupe de la Compagnie, 

étant en rade en ce quartier [Saint-De]nis, pour réparation de quoi les a condamnés à recevoir chacun deux cents 

coups de fouet de la main de lôex®cuteur des hautes îuvres, en la place o½ se font les ex®cutions ordinaires et à 

porter la chaîne à perpétuité, a aussi condamné les nommés Sittesan et Mandrou à recevoir, par ledit exécuteur 

de la haute justice et audit lieu où se font les exécutions, cent coups de fouet chacun et, quant audit Moucha, 

ordonne quôil sera pr®sent audites ex®cutions et, sur le surplus des accusations contre lui intent®es, lôa mis et met 

hors de Cour. Fait et donné au Conseil où a présidé monsieur Brenier, écuyer, monsieur Saige, Conseiller et 

sieurs Jean-Baptiste Roudic, Antoine Varnier, Martin Adrien Bellier, Pierre Antoine Michaut, et Gaspard Amat, 

employés de la Compagnie, pris pour adjoints, le trois février mille sept cent cinquante-trois. 

En marge au f° 112 v°. 

A été exécuté le même jour. 

Nogent. 

J. Brenier. Bellier. Roudic. A. Saige. Varnier. 

Amat de Laplaine. Michaut. 

Nogent. 

 

291. Avis des parents et amis des enfants mineurs de défunt Henry Hubert et Marie 
Madeleine Lucas, sa femme. 3 février 1753. 

f° 113 r° et v°. 

Du trois février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de Pierre Henry Hubert, ©g® de neuf ans et demi, Marie 

Madeleine Hubert, âgée de sept ans, Joseph Henry Hubert, âgé de cinq ans, Jean-Baptiste Hubert, âgé de trois 

ans et Catherine Françoise Geneviève Hubert, fille posthume dudit sieur Hubert, ©g®e dôun mois, le tout ou 

environ, enfants mineurs de feu Henry Hu[bert, viv]ant officier dôinfanterie r®form® et capitaine de la milice 

bourgeoise des quartiers de Sainte-Suzanne [et Saint-Benoît, et de Marie-Madeleine] Lucas, leurs père et mère. 

Ledit acte reçu devant ma´tre Martin Adrien Bellier, notaire [ééé..] en présence des témoins y nommés, le 

vingt septembre de lôann®e [derni¯re
9
. Ledit acte portant aussi pouvoir audit] de la Rousselière, huissier audit 

Conseil ; lesquels parents et amis [ééééééééééééééé..éé..] mois dôao¾t (sic) aussi dernier, 

rendu sur la demande de ladite [Marie Madeleine Lucas se sont assemblés pour] délibérer entre eux si la vente 

proposée par ladite [veuve Hubert serait avantageuse auxdits] enfants mineurs et sont demeurés dôaccord que la 

[venteééééééééése pr®sente] ¨ ladite veuve et ¨ ses mineurs ne peut °tre [quôavantageuse en 

consid®ration de lô®tat] critique o½ se trouve la succession dudit feu sieur Hubert ; quô[en 

cons®quenceééééééééééééééé..éé..] ce terrain quel[éé.] ce parti ne pouvant quôop®rer 

une vente plus avantageuse [ééé.] b©timents étant si[tuées au quartier] de Saint-Benoît qui sont en bois ne 

pouvant que dépé[rir et dim]inuer de valeur, il  [ convient] de vendre lesdits bâtiments [et] emplacement si on [en 

donne] un prix convenable [éé..], laquelle vente ils autorisent et sont [tous] dôavis que ladite veuve Hubert 

vende les terres et emplacement et bâtiments et noirs dont [il est question appartenant à] la succession dudit feu 

sieur son mari, ledit acte portant   ///   pouvoir audit la Rousseli¯re dôen requ®rir lôhomologation. Vu aussi 

exp®dition de lôarr°t de la Cour dudit jour vingt septembre de lôann®e derni¯re, (+ ensemble les conclusions de 

monsieur le procureur général), [tout considér]é, Le Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis dôamis ¨ 

défaut de parents des mineurs dudit feu sieur Hubert et de ladite Madeleine Lucas, sa veuve, pour être suivi et 

exécuté selon sa forme et teneur, en conséquence a ordonné et ordonne que ladite [Madeleine Lucas], veuve 

Hubert est et demeurera autorisée à vendre les terrains, bâtiments et emplacement [au quartier] Saint-Benoît ainsi 

                                                           
9 Voir : R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 221 : « Avis des parents et amis des enfants mineurs de feu Henry Hubert et de Marie 

Madeleine Lucas, sa veuve. 26 juillet 1752. ». Ibidem. Titre 246 : « Arrêt pris à la requête Marie Madeleine Lucas, veuve Henry Hubert. 20 

septembre 1752. ». Ibidem. Titre 247 : « [Dominique Coellos], contre Georges Noël, au nom des héritiers Dutartre. 16 septembre 1752. » 
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que les noirs quôelle jugera ¨ propos dôy joindre, et appartenant ¨ la succession dudit feu sieur son mari, 

estimation préalablement faite par Romain Royer, fils, de [Rom]ain, expert, et Jean Antoine Dumont, tiers 

expert, que la Cour nomme à cet effet, [dont ils] dresseront leur procès-verbal, qui sera joint et annexé à la 

minute du contrat de [vente, préa]lablement celui de leur prestation de serment quôils feront, de bien et 

fidèlement procéder à ladite estimation, devant monsieur Bertin, [commandant au quartier Sainte-Suzanne], 

commissaire que la Cour nomme à cet effet, lequel procès-verbal sera pareillement joint audit contrat de vente. 

Fait et donné au Conseil le trois février mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Bellier. Roudic.  

Varnier. A. Saige.  

Nogent. 

 

Du sept février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de Jacques Fontaine, ©g® dôenviron douze ans, Gilles Fontaine, 

âgé de huit ans, Damiel Fontaine, âgé de trois ans, Marie Fontaine, âgée de quatorze ans  

lau, Lou 

En marge f° 113 v°. 

Ce qui est bâtonné ci à côté, nul. 

 

292. Avis des parents et amis Jean-Baptiste Dumesnil, enfant mineur de défunt Guy 
Dumesnil et Marie -Anne Wilman, sa femme. 12 février 1753. 

f° 113 v° - 114 r°. 

Du douze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents de Jean-Baptiste dôArrenti¯re, ®cuyer, fils mineur de feu sieur Guy 

Dumesnil, aussi écuyer, et de dame Marie-Anne Wilman, mère dudit mineur avec ledit Guy Dumesnil, écuyer
10

. 

Ledit acte reu ce jourdôhui devant maîtres Amat et Martin Adrien [Bell]ier, notaires en ce quartier Saint-Denis, 

et représenté par Jacques Ciette de la Rousselière, huissier dudit Conseil. Par lequel acte lesdits parents sont 

dôavis [que] la m¯re dudit mineur soit ®lue pour sa tutrice ¨ lôeffet de r®gir et gouverner sa personne et biens, et 

que sieur Joseph Willeman, oncle dudit mineur, soit élu son tuteur ad-hoc, ¨ lôeffet dôassister ¨ lôinventaire et 

voir procéder au partage qui [sera fait des biens de la communauté qui] a été entre ledit feu sieur Dumesnil et la 

dite Dame Marie-Anne [Wilman ééééééééééééde tutr]ice et de tuteur ad-hoc ; lesdits parents les 

ont nomm®s [ééééééééééééééé]. Ledit acte portant pareillement pouvoir audit la Rousselière 

dôen [requ®rir lôhomologation, Le Conseil a homologué] et homologue lôacte dôavis des parents de Jean-

Ba[ptiste Dumesnil pour sortir son plein et ent]ier effet et être exécuté selon sa forme et [teneur, en conséquence 

a ordonné et ordonne que ladite Mar]ie-Anne Willeman, sa mère, est et demeurera [sa tutrice afin de régir et 

gouverner sa personne] et biens, et sieur Joseph Willeman, pour son tuteur ad-hoc, le tout p[our                             

procéder au par]tage que la mère dudit mineur entend faire (+ et accepter le lot qui échera audit mineur) des 

biens de sa [communaut® dôentre elle et le d®funt Guy Dumesnil], ®cuyer, estimation pr®alablement [faite] des 

biens immeubles par [éééé.], Silvestre Techer, experts, et Joseph Pignolet, tiers expert que la Cour 

[nomme] à cet effet, - (+comme aussi pour proc®der ¨ lôestimation desdits immeubles, parties pr®sentes, ou elles 

dûment appelées)-, dont ils dres[seront leur pro]cès-verbal préalablement celui de leur prestation de serment 

[quôils] feront devant monsieur Fra[nçois Arman]d Saige, Conseiller, dont il sera aussi dressé procès-verbal, 

iceux [joi]nts et annex®s ¨ la min[ute de lôacte de] partage. Et compara´tront lesdits tutrice et tuteur ad-hoc 

devant le Conseil Supérieur pour y prendre et accepter leurs dites charges et feront, chacun séparément,   ///   le 

serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donn® au Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, [le douze] 

février mille sept cent cinquante-trois. 

                                                           
10 Jean-Baptiste Dumesnil, A-II-14, o : 10/10/1735 à Saint-Denis, fils de Guy Dumesnil dôArrenti¯re, A-1, (v. 1670-1752) et de Marie-Anne 

Wilman (1690-1775). Ricq. p. 786. 
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J. Brenier. Varnier. Sentuary. Roudic.  

Michaut. A. Saige.  

Nogent. 

Ledit jour, sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette lô´le et Pr®sident du Conseil 

Supérieur y établi, dame Marie-Anne Willeman et Joseph Willeman, lesquels ont pris et accepté lesdites lesdites 

(sic) charges de tutrice et de tuteur ad-hoc dudit mineur et fait le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter, et 

ont d®clar® ne savoir signer de quoi faire nous les avons interpell®s suivant lôordonnance. 

J. Brenier. 

 

293. Avis des parents et amis de Louis Catherine Julia, enfant mineur de défunts Mathieu 
Julia et Marie-Anne Dumesnil. 12 février 1753. 

f° 114 r°. 

Du douze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents de Catherine Julia, fils mineur de d®funts Mathieu Julia
11

, vivant 

chirurgien de cette île et de Dame Marie-Anne Dumesnil, ses père et mère ; le dit acte reu cejourdôhui devant 

messieurs Gaspard Amat de la Plaine et Martin Adrien Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, et représenté 

par Jacques Ciette de la Rousseli¯re, huissier dudit Conseil, o½ lesdits parents sont dôavis, attendu que le sieur 

Pierre Dumesnil, écuyer, qui a été élu pour tuteur audit mineur, et se trouvant son cohéritier en la succession de 

feu sieur Guy Dumesnil, le sieur Mathieu Boyer, ancien officier de la milice bourgeoise, soit élu pour son tuteur 

ad-hoc, ¨ lôeffet dôassister ¨ lôinventaire qui sera fait des biens d®pendants de la communaut® qui a ®t® entre ledit 

sieur Guy Dumesnil et ladite Marie Anne Willeman, sa veuve, comme aussi devoir procéder au partage qui se 

fera des biens de la succession dudit feu sieur Guy Dumesnil à laquelle qualité il a été élu et nommé par lesdits 

parents, comme personne capable de remplir ladite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la Rousselière 

dôen requ®rir lôhomologation, Le Conseil a homologué et homologue ledit acte dôavis des parents de Catherine 

Julia pour sortir son plein et entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence et attendu que 

le sieur Pierre Dumesnil est tuteur dudit mineur et quôil a les mêmes intérêts dans la succession du sieur Guy 

Dumesnil que ledit mineur, a ordonné et ordonne que le sieur Mathurin Boyer demeurera pour tuteur ad-hoc 

dudit mineur, pour accepter le lot qui lui échera des biens dudit feu Guy Dumesnil, apr¯s lôinventaire qui en sera 

fait de sa communauté avec ladite Marie-Anne Willeman, sa veuve [ééééééé.]  et ordonn® par arr°t de 

ce jour aussi suivant lôavis des parents quel[ééééééé.] compara´tra ledit sieur Boyer devant le Conseil 

Supérieur pour y prendre et [accepter sa dite charge de tuteur ad-] hoc et faire le serment de sôen bien et 

fidèlement acquitter. [Fait et donné au Conseil, le douze février mil]le sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. [é..]. A. Saige.  

[Nogent]. 

Ledit jour, [est comparu devant Nous, Joseph Brenier,] écuyer, Gouverneur de cette lô´le et Président du Conseil 

[Supérieur y établi, le sieur Mathurin Boyer], lequel a pris et accepté la charge de tuteur ad-hoc, dudit mineur 

Julia et fait [le serment de] sôen bien et fid¯l[ement acquit]ter, et a signé sur le registre. 

                                                           
11 Mathieu Julia (v. 1710-1750), natif de Brest, 24 ans au rct. 1733-34, « maître chirurgien », époux de Marie-Anne Dumesnil (1711-1744) 

+ : 6/9/1744, 32 ans, témoins : André et Henry Dumesnil, J. Calvert, Joseph Ducatel, Saint-Jorre, Teste, dôo½ trois enfants : Guillaume (1734-
1745), Louis Catherine (1735-1808), enfant, né, ondoyé et mort, o et + : 5/9/1744 à Sainte-Suzanne, témoins : Saint-Jorre, Henry Dumesnil, 

Teste. Ricq. 1433. 

Il semble quôavant de se fixer à Bourbon, où il se marie début février 1733, ce chirurgien (v. 1710-1750) ait navigué, sur les vaisseaux de la 

Compagnie des Indes. Un nommé Mathieu Julia (Jullia), chirurgien major (officier) à 75 livres de solde mensuelle, n° 16, embarqué à 

Lorient, le 1er janvier 1724, ¨ lôarmement du Duc du Maine, vaisseau de la Compagnie, est renversé le 6 avril 1724 sur le Prince de Conti, 
vaisseau de la Compagnie des Indes armé pour la côte de Guinée et Saint-Domingue, sur lequel il exerce, n° 196, aux mêmes conditions, les 

mêmes fonctions. Il débarque à Lorient le 27 mai 1724 au désarment de ce dernier. Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 

21-I.14. Rôle du « Duc du Maine » (1724-1724). Ibidem. 2P 21-II.2. « Rôle du Prince de Conti » (1724-1725). 
Un nommé Mathieu Julia, fils de Mathieu, 21 ans, natif de Brest, matelot à 16 livres 5 sols de solde mensuelle, n° 115, embarqué, le 25 

d®cembre 1729, ¨ lôarmement du Neptune (1729-1731), arm® pour lôInde, a d®barqu® ¨ Bourbon le 26 mars 1731. M®moire des Hommes. 

A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 24-I.14. Rôle du « Neptune » (1729-1731). 
Pour la bibliothèque de Mathieu Julia (v. 1710-1750) et un état nominatif de ses esclaves, à son décès à Sainte-Suzanne, le 10 janvier 1750, 

voir Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Huiti¯me recueil [é], 1747-1748, op. cit. Titre 243.1 : ADR. C° 2523. f° 86 v° - 87 r°. 

ç Lôinventaire apr¯s d®c¯s de Guillaume Mathieu Julia. 16 f®vrier 1750. ». Tab. 38, 39, 40. p. 404-407. 
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J. Brenier.    Mathurin B[oyer]. 

 

294. Antoine Denis Beaugendre, contre Louis Thomas Dauzanvillier. 14 février 1753 . 

f° 114 v°. 

Du quatorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Antoine Denis Beaugendre demeurant au [quartier] Saint-Benoît, demandeur en requête du dix-neuf 

d®cembre de lôann®e derni¯re dôune part ; et Louis Thomas Dauzanvillier, défendeur et défaillant à faute de 

compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit 

défaillant pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux cent neuf piastres quatre réaux un 

sol six deniers, [contenue] au billet dudit défaillant, du vingt-cinq février mille sept cent cinquante [et] un, et 

échu [courant] de mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et [aux 

d®p]ens. Lôordonnance de monsieur le Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit 

[éDau]zanvillier assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine ; lôexploit de signification 

fait en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit du sieur de la Serrée, huissier ; vu [aussi] le billet 

dudit défaillant, ci-dessus énoncé et daté, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Louis 

Thomas Dauzanvillier, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer 

au demandeur la somme de deux cent neuf piastres quatre réaux un sol six deniers, contenue au billet dudit 

défaillant, dudit jour vingt-cinq avril mille sept cent cinquante [et] un ; aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande. Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et donné au Conseil, le quatorze février mille 

sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Roudic. 

Saige. Michaut. 

Nogent. 

 

295. Avis des parents et amis des mineurs de défunt Jacques Fontaine et Marie-Anne 
Payet, sa femme. 14 février 1753. 

f° 114 v° - 115 r°. 

Du quatorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de Jacques Fontaine, ©g® dôenviron douze ans, Gilles Fontaine, 

âgé de huit ans, Daniel Fontaine, âgé de trois ans, Marie Fontaine, âgée de quatorze ans, Louise Fontaine, âgée 

de dix ans, Marie Fontaine, âgée de quatorze ans (sic), Geneviève Fontaine, âgée de six ans, et Françoise 

Fontaine, âgée de quatre ans, le tout ou environ, enfants mineurs de feu Jacques Fontaine avec Marie-Anne 

Payet, leur mère
12

. Ledit acte reçu devant maître Lesport, notaire ¨ la Rivi¯re dôAbord en pr®sence des t®moins y 

nommés, le vingt-cinq janvier dernier et représenté par Jacques Ciette de la Rousselière, huissier, audit Conseil. 

Lesq[uels ont d®lib®r® de lô]avantage quôil reviendrait auxdits mineurs de vendre un [morceau de terre 

appartenant] ¨ leur d®funt p¯re et la succession de feu sieur [Jacques Fontaineéééé..] de cette ´le au lieu 

nommé le Vieux Saint-Paul, entre [la Ravine du Précipice et celle de Tête-]Dure, attendu son peu de largeur qui 

ne va quô¨ [environ trois pieds, appartenant] audit feu Jacques Fontaine, sont dôavis que les [dits 

mineurséééé..] ne pouvant ¨ cause de son peu de largeur [ééééééééééé..] nomm® pour tuteur 

ad-hoc desdits mineurs, ils ont nommé [pour leur tuteur ad-hoc ledit Théodore] Gontier, huissier dudit Conseil. 

[Ledit acte] portant aussi p[ouvoir audit La] Rousseli¯re dôen requ®rir lôhomologation, tout consid®r®, Le 

Conseil a homologué e[t homologu]e lôacte dôavis des parents et amis des mineurs de [feu] Jacques Fontaine, 

av[ec Marie-An]ne Payet, pour [sortir] son plein et entier effet et [êtr]e exécuté selon sa [forme] et teneur. En 

conséquence a ordonné et ordonne que Théodore Gonthier, huissier, est et demeur[era tuteur ad-hoc] des dits 

                                                           
12 Le cinqui¯me mineur cit® nôest pas Marie Fontaine, déjà évoquée, mais Jacques. 
Jacques Fontaine (1708-1751), fils de Gilles Fontaine et de Françoise Lauret, époux de Marie-Anne Payet (1715-1802), dôo½ sept enfants : 

Marie (1738-1830), Jacques Fontaine du Rempart (1740-1771), Louise (v. 1741- 1819), Gilles (1745-1812), Geneviève Barbe (1746-1818), 

Françoise Etiennette (1748-1832), Mathieu Daniel (1750-1834). Ricq. p. 928. 
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mineurs, ¨ lôeffet de vendre, à qui bon lui semblera, un morce[au de terre] proven[ant de la suc]cession dudit 

Jacques Fontaine, au lieu nommé  ///  le Vieux Saint-Paul, entre la Ravine du Précipice et celle de Tête-Dure, 

contenant environ trois pieds de largeur, pour le profit et avantage desdits mineurs dont sera fait remploi du 

produit de la dite vente par ledit tuteur ad-hoc ; lequel passera et signera, ¨ lôeffet de ladite vente, tous contrats et 

actes nécessaires à ce sujet et comparaîtra ledit Gonthier, audit nom, devant le Conseil Supérieur, pour y prendre 

et accepter ladite charge et faire le serment de sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donné au Conseil, le 

quatorze février mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. Roudic. A. Saige. Michaut. Nogent. 

Et le même jour, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette lô´le et Président du 

Conseil Supérieur y établi, Théodore Gonthier, huissier dudit Conseil, lequel a pris et accepté la charge de tuteur 

ad-hoc desdits mineurs Fontaine et fait serment de sôen bien et fid¯lement acquitter, et a sign®. 

J. Brenier.    Gontier. 

 

296. Avis des parents et amis des enfants mineur s Äȭ!ÕÇÕÓÔÉÎ 0ÁÎÏÎ ÅÔ ÄïÆÕÎÔÅ -ÁÒÉÅ-
Anne Duhal. 14 février 1753. 

f° 115 r° et v°. 

Du quatorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis (+ des parents et amis) de Joseph Panon, ©g® de vingt-quatre ans et demi, de Louis 

Panon, âgé de vingt-deux ans, et de Paulin Panon, âgé de vingt ans, enfants mineurs de sieur Augustin Panon, 

demeurant au quartier et paroisse Saint-Paul, et défunte Marie Anne Duhal, vivante son épouse, leurs père et 

mère
13

. Ledit acte reu cejourdôhui devant maître Dejean, notaire au quartier Saint-Paul en présence des témoins 

y nommés, cejourdôhui, et repr®sent® par sieur Vincent Sicre, capitaine des troupes de cette île, lesquels, attendu 

le décès de défunte Thérèse Molet, vivante veuve de défunt Robert Duhal
14

, grand-mère desdits mineurs et ses 

héritiers pour une part, par représentation de ladite défunte Marie-Anne Duhal, leur mère, qui était fille de ladite 

d®funte veuve Duhal, sont dôavis que ledit sieur Augustin Panon, père desdits mineurs, soit nommé et élu pour 

leur tuteur ¨ lôeffet de faire faire inventaire et description de tous les biens meubles et immeubles délaissés par 

ladite défunte Thérèse Mollet, veuve Duhal, à être présent audit inventaire, icelui faire [clore en présence de 

témoins et, de]suite, faire procéder au partage desdits biens meubles et immeubles, [en faire dresser des lots, les] 

faire jeter au sort, recevoir la part qui échera auxdits mineurs, pa[yer toutes soultes ou retours de lots, les] 

recevoir et donner quittance, passer et signer tous actes. [A laquelle charge ledit Augustin Panon] a été élu 

comme personne capable de lôexercer. Ledit a[cte portant aussi pouvoir audit éé, huissier], dôen requ®]rir 

lôhomologation, tout consid®r®, Le Conseil a homol[ogué et homologue lôacte dôavis des parents et amis des 
mineurs dôAu]gustin Panon et de d®funte Marie Anne Duhal, s[a femme, pour sortir son plein et entier effet et] 

être exécuté selon sa forme et teneur (+ en conséquence a ordonné et ordonne) que ledit Augustin Pan[on est et 

demeurera pour] leur tuteur ¨ lôeffet de faire faire inventaire et description de [tous les biens] meubles et 

i[mmeubles délaiss]és par défunte Thérèse [Mollet, veuve] Duhal, être présent audit inventaire, le faire clore en 

p[résence de témoins, et à] procéder au partage des [biens meubles] et immeubles, en faire dresser des lots, les 

faire jeter [au sort et recevoir] la part qui échera [audit mineur], payer toutes soultes ou retours de lots, les 

recevoir, en donner quittance, passer et signer, et généralement faire pour lesdits mineurs, ses enfants, tant [pour 

leur profit que pour leur] leur avantage ; estimation faite des biens immeubles par experts et tiers expert dont 

ledit Augustin Panon conviendra avec monsieur Boutsoock Deheaulme, commandant au quartier  ///   au quartier 

(sic) Saint-Paul, que le Conseil nomme commissaire à cet effet ; de laquelle ils dresseront procès-verbal, 

préalablement celui de leur prestation de serment prêté par devant ledit sieur Conseiller commissaire, pour être 

lesdits procès-verbaux joints à la minute dudit partage ; et comparaîtra ledit Augustin Panon, père desdits 

mineurs, devant le Conseil Supérieur, pour prendre et accepter ladite charge de tuteur et faire le serment de sôen 

bien et fidèlement acquitter. Fait et donné au Conseil, le quatorze février mille sept cent cinquante-trois.  

                                                           
13 Augustin Panon (1694-1772), fils dôAugustin, dit lôEurope, et de Franois Chatelain de Cressy, ®poux de Marie Anne Duhal (1696-1747), 

dôo½ cinq enfants : Philippe Augustin (1721-1772), Françoise (1722-1723), François Joseph Panon du Hazier (1722-1777), Louis Thérèse 
François (1730- ?), Henry Paulin Panon Desbassyns (1732-1800). Ricq. p. 2098. 
14 Thérèse Mollet (1673-1753), fille de Claude Mollet, dit la Brie, et de Jeanne de La Croix, veuve de Robert Duhal (1658-1714), impliqué 

dans lôaffaire Vauboulon, condamn® aux gal¯res ¨ perp®tuit®, d®cédé en prison à Paris, le 20 mai 1714. Ricq. p. 1945, 779. 
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J. Brenier. A. Saige. Roudic.  

Michaut. Lapeyre. 

Nogent. 

Et le même jour, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette lô´le, Pr®sident du Conseil 

Supérieur y établi, sieur Augustin Panon, père, lequel a pris et accepté ladite charge de tuteur desdits mineurs, 

ses enfants et fait le serment de sôen bien et fidèlement acquitter, et a signé. 

J. Brenier.    Panon A. 

 

297. &ÒÁÎëÏÉÓ "ÁÃÈÅÌÉÅÒ ÐÏÕÒȟ ÑÕȭÁÆÉÎ ÄȭÅØïÃÕÔÅÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÕ ό ÊÕÉÌÌÅÔ υϋψϋȟ ÓÏÉÔ 
nommé un commissaire en lieu et place de monsieur Brenier. 14 février 1753.  

f° 115 v°. 

Du quarorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requ°te qui y a ®t® cejourdôhui pr®sent®e, par Franois Bachelier, ancien officier de la milice 

bourgeoise, à cause de Thérèse Mollet, son épouse, expositive que par arrêt dudit Conseil du huit juillet mille 

sept cent quarante-sept, il aurait été ordonné que les parties intéressées à la succession de Jeanne Lacroix seraient 

assignées devant monsieur Brenier nomm® commissaire en cette partie, pour convenir dôexperts et tiers expert
15

. 

Que depuis ce temps, lôaffaire ®tant rest®e dans cet ®tat, il nôy a point eu dôexperts nomm®s. Quôaujourdôhui les 

parties intéressées souhaitent faire le partage des terres provenant de ladite succession et, monsieur Brenier se 

trouvant Pr®sident du Conseil, lôexposant prie la Cour de nommer tel autre commissaire quôelle jugera ¨ propos, 

afin que, par devant lui, lesdits intéressés assignés aient ¨ convenir dôexperts, conform®ment ¨ lôarr°t ci-devant 

énoncé, pour être ensuite, à frais communs, procédé au partage desdits terrains. Vu aussi exp®dition de lôarr°t 

dudit jour huit juillet mille sept cent quarante-sept, tout considéré, Le Conseil, en ordonnant exécution de 

lôarr°t du huit juillet mille sept cent quarante-sept, a nommé et nomme monsieur Desforges Boucher, devant 

lequel les parties intéressées seront assign®es au lieu de lô°tre devant monsieur Brenier, au jour[dôhui Président 

du Conseil, ¨] la requ°te de lôexposant. Fait et donn® au Conseil, [le quatorze février mille sept ce]nt cinquante-

trois]
16

. 

J. Brenier. A. Saige. Roudic.  

Nogent. 

 

298. 2ÅÑÕðÔÅ Äȭ!ÎÔÏÉÎÅ $ÅÎÉÓ "ÅÁÕÇÅÎÄÒÅ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌ ÌÕÉ ÓÏÉÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÐÁÙÅÒ ÁÕ ÓÉÅÕÒ 
*ÕÄÄÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÌÕÉ ÄÏÉÔȢ υψ ÆïÖÒÉÅÒ υϋωχ. 

f° 115 v° - 116 r°. 

Du quarorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée, le vingt novembre dernier, par Antoine Denis Beaugendre, 

demeurant au quartier et paroisse Saint-Benoît, expositive que : se trouvant débiteur du sieur Judde de la somme 

de deux mille deux cent soixante et [douze] piastres, suivant un billet à ordre, duquel le sieur Letort est 

                                                           
15 Voir cet arrêt dans : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é] 1746-1747. Op. cit. ADR. C° 2522, f° 98 v°- 99 
r° [Coté f° 97 v°- 98 r°]. Titre 270 : « Arrêt pris à la requête des héritiers de feu Marguerite Mollet, épouse Henry Mussard, et de François 

Ricquebourg, Henry Hibon, Thérèse Mollet, et autres défendeurs en demandes incidentes. 8 juillet 1747. » 

Jeanne de La Croix (v. 1651-1714), veuve de Claude Mollet, dit La Brie ( ?-1680), épouse Pierre Hibon (1643-1726), dôo½ 10 enfants. Ricq. 
p. 1250, 1945. 

François Bachelier (1713-1755), fils de Pierre Bachelier, dit Marineau, et de Suzanne Esparon, époux de Thérèse Mollet (1719-ap. 1776), 

fille dôAntoine Mollet et de Genevi¯ve Hoareau. Laquelle veuve Th®r¯se Mollet, le 23 avril 1758, passe par devant Leblanc, contrat de 
mariage avec Joseph Marie David de Florice, veuf sans enfants. Ricq. p. 56, 1946. FR ANOM DPPC NOT REU, 1317 [Leblanc]. Cm. 

Joseph Marie David de Florice, et Thérèse Mollet, veuve Bachelier. 23 avril 1758. 
16 Voir infra Titre 403 : François Bachelier, afin que Gabriel Dejean soit nommé en lieu et place de Desforges Boucher. 17 octobre 1753. 
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aujourdôhui possesseur
17

, [et] qui, pour plus grande sûreté de laquelle et pour parvenir au recouvrement [de ladite 

som]me, a encore remis au feu sieur Demanvieu, procureur   ///   dudit sieur Judde, des obligations pour celle de 

deux mille deux cent trente-deux piastres quatre sols six deniers, qui aujourdôhui [é.] ne pouvant avoir leur 

ex®cution et devant passer en dôautres mains ou en celles de lôexposant, il demande ¨ la Cour quôil lui soit rendu 

les titres, dont il sôagit ou quôil soit nommé une personne pour recevoir les deniers en provenant jusquô¨ fin de 

remboursement de ce quôil doit audit sieur Judde. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant 

ensuite de ladite requête, de soit communiqué à monsieur le procureur général ; conclusions dudit sieur 

procureur général, ensuite desquelles requête, ordonnance et conclusions est (sic) le [éé] de monsieur Letort 

de se charger de tous les papiers qui aurai[en]t aux intérêts du sieur Judde avec le dit exposant, et dôen compter 

vis-à-vis dôeux, pourvu quôau pr®alable lô®tat en soit bien arr°t® ; et a ledit Letort signé. Le Conseil, sur les 

offres dudit sieur Philippe Letort, a ordonn® et ordonne quôil se chargera des affaires du sieur Judde avec 

lôexposant, ¨ lôeffet de quoi, tous les papiers qui pourraient se trouver concernant ces (sic) affaires parmi ceux du 

feu sieur Demanvieux (sic), lui soient remis suivant un état qui en sera dressé et de lui signé ; lequel servira et 

tiendra lieu de décharge à la succession dudit feu sieur Demanvieux. Fait et donné au Conseil le quatorze février 

mille sept cent cinquante-trois
18

. 

J. Brenier. A. Saige. Roudic. Michaut. Lapeyre. Nogent. 

 

299. #ÈÁÒÌÅÓ *ÁÃÑÕÅÓ 'ÉÌÌÏÔ ÁÆÉÎȟ ÑÕȭÅÎ ÓÏÎ ÌÉÅÕ ÅÔ ÐÌÁÃÅȟ ÉÌ ÓÏÉÔ ÎÏÍÍï ÕÎ ÃÕÒÁÔÅÕÒ ÁÕØ 
causes du sieur Maximilien  Duplessy. 14 février 1753. 

f° 116 r°. 

Du quarorze février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée, le trente et un janvier dernier, par sieur Charles Jacques Gillot, 

ancien employé de la Compagnie des Indes en cette ´le, expositive que, par avis dôamis à défaut de parents, il a 

été élu curateur aux causes du sieur Maximilien Duplessy, ci-devant aussi employé de la Compagnie, lequel avis 

de parents a été homologué en la Cour, le dix-sept juin mille sept cent cinquante
19
. Quôil a jusquô¨ ce jour exerc® 

cette charge avec honneur et plaisir, mais que plusieurs raisons lôemp°chent de pouvoir continuer : ses affaires 

particuli¯res devenant tous les jours consid®rables, son absence et lô®loignement de ce quartier joints ¨ de 

fréquentes maladies, ces raisons lui deviennent plus que suffisantes pour quôil plaise ¨ la Cour, sur le pr®sent 

exposé et sur sa demande, être entièrement déchargé de sa curatelle. Lôordonnance de monsieur le président du 

Conseil, étant au pied de ladite requête, de soit communiqué à monsieur le procureur général ; conclusions dudit 

sieur procureur général, pareillement ensuite desdites requête et ordonnance, tout considéré, Le Conseil, avant 

de prononcer définitivement sur la demande dudit sieur Gillot, a ordonné et ordonne quô¨ la nomination de 

monsieur le procureur général il sera fait un[e] assemblée de parents dudit sieur Duplessy, ou, à leur défaut, 

dôamis qui conviendront dôun autre curateur aux causes pour ledit sieur Duplessy, au lieu et place dudit sieur 

Gillot, pour ledit avis reçu devant notaire, communiqué à monsieur le procureur général et le tou[t rapporté au 

Conseil, °tre] ordonn® ce quôil sera avis®. Fait et donn® en la Chambre du Con[seil Sup®rieur de lô´le de] 

Bourbon, le quatorze février mille sept cent cinquante[-trois]
20

. 

[J. Brenier. A. Saige. Roud]ic. Michaut. Lapeyre.  

Nogent. 

  

                                                           
17 Par arrêt du Conseil en date du 24 avril 1751, Beaugendre a déjà été condamné à payer à Henry Demanvieu, au nom et comme procureur 

de Louis Judde, commis de la Compagnie et ¨ lôoccasion n®gociant dôesclaves en Inde, la somme de deux mille cent soixante et onze piastres 

Voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 134 v°. 
Titre 370 : « Henry Demanvieux contre Antoine-Denis Beaugendre. 24 avril 1751. » 
18 Voir infra Titre 492 : Philippe Letort, chargé des intérêts du sieur Judde, contre la succession Demanvieux. 22 mai 1754. 
19 Il sôagit de Joseph Jean-Baptiste Maximilien Jacquelin de la Motte Duplessy, o : 14/3/1739 à Pondichéry, marié le 14/4/1788 à Saint-Denis 
à Suzanne Deyble (1725-1800) (Ricq. p. 717), arrivé en mai 1750, comme passager sur La Paix, vaisseau de la Compagnie, arm® pour lôInde 

(1749-1751). ADR. C° 730.3. Etat des passagers embarqu®s ¨ lôIle de France pour lô´le de Bourbon, sur ç La Paix », le 11 mai 1750. Robert 

Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 48 r°. Titre 141 : « Avis 
des amis à défaut de parents de Joseph Jean-Baptiste Duplessis. 17 juin 1750. » 
20 Voir infra Titre 302 : Le procureur général nommé curateur aux causes de Jean-Baptiste Maximilien Duplessy en lieu et place de Jacques 

Gillot. 28 février 1753. 
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300. Joseph Périer, au nom des mineurs Azéma, pour que soit vendue leur habitation au 
quartier Saint -Benoît. 14 février 1753 . 

f° 116 r° et v°. 

[Du quarorze février mille] sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été pré[sentée, le v]ingt-six janvier dern[ier, par s]ieur Joseph Périer, ancien 

employé de la Compagnie des Indes en cette île, et chargé par auto[rité de la Cour] de la régie et administration 

des biens de la succession Azéma, expositive que par un [examen] des affaires desdits mineurs et 

particulièrement de leur habitation située au quartier Saint-Benoît, [de] laquelle ils ont cinquante et tant d[e pour 

cent de] ladite, aux inconvénients que les biens de cette nature peuvent tomber, par la circonstance [o½ lôon se 

tr]ouve, à char[ge de] la colonie, quôen outre il lui est impossible de veiller   ///   à cette habitation par 

lô®loignement de sa r®sidence, il croit convenable, pour le bien des mineurs, de la vendre avec les esclaves, à 

con[stitu]tion de rente, en observant les formalités en pareil cas. Ladite requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long 

exposé, il soit convenu dôun avis de parents ou dôamis pour d®lib®rer et proc®der ¨ ladite vente et prendre les 

mesures nécessaires pour la rendre valide et avantageuse aux dits mineurs. Tout considéré, Le Conseil a 

ordonné et ordonne que les parents des mineurs de feu monsieur Azéma, à leur défaut des amis sôassembleront 

devant notaire pour délibérer et donner leur avis sur [cette dite] proposition et dont est question, et si elle leur 

paraît avantageuse auxdits mineurs, pour, leur avis reçu et le tout communiqué à monsieur le procureur général 

et rapporté au Conseil, être requis et ordonné ce qui sera avisé. Fait et donné au Conseil le quatorze février mil 

sept cent cinquante-trois
21

. 

J. Brenier. A. Saige. Roudic. 

Michaut. Lapeyre.  

Nogent. 

 

301. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre le nommé François, 
esclave de Jean-Baptiste Lebreton. 28 février 1753 . 

f° 116 v°. 

Du vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 25 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général 

du Roi, au Conseil Supérieur de cette île, demandeur et plaignant contre le nommé François, noir malgache, 

esclave de Jean-Baptiste Lebreton, accusé de maronnage par récidive et défendeur ; lôextrait de lôarr°t rendu sur 

icelui le huit (sic) octobre mille sept cent cinquante
22

, délivré par le sieur Nogent, greffier dudit Conseil ; la 

déclaration faite au greffe du quartier de Saint-Paul, par le sieur François Mussard, officier de bourgeoisie, le six 

du présent mois ; le certificat délivré par le sieur Nogent, le vingt-deux ; conclusions de monsieur le procureur à 

ce que ledit François fût interrogé sur ses différents maronnages (sic) et sur les faits résultants de ladite 

d®claration par tel commissaire quôil plairait ¨ la Cour nommer ¨ cet effet. Lôordonnance de monsieur le 

Président de la Cour du vingt-trois, étant ensuite, qui nomme monsieur Saige, Conseiller, commissaire en cette 

partie même pour instruire la proc®dure jusquô¨ jugement d®finitif exclusivement ; lôinterrogatoire subi, devant 

ledit sieur Conseil commissaire, par ledit Franois, le m°me jour, lôordonnance de soit communiqué étant 

ensuite ; conclusions préparatoires de monsieur le procureur général à ce que ledit François fût pris et 

appréhendé au corps et constitué prisonnier ès prisons de la Cour pour y ester ¨ droit, comme aussi quôil f¾t 

r®col® dans lôinterrogatoire par lui subi, ledit jour vingt-trois de ce mois ; lôacte dô®crou de la personne dudit 

                                                           
21 Voir infra Titre 322 : Joseph Périer, pour que les terrains et esclaves appartenant à la succession Azéma soient vendus à constitution de 
rente à Philippe Letort. 17 mars 1753. 
22 Le 28 octobre 1750, en ex®cution de lôarticle trente et un du Code noir, un premier arrêt définitif a été rendu contre le nommé François, 

esclave de Jean-Baptiste Lebreton. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. 
ADR. C° 2526. f° 99 r° et v°. Titre 264 : « Arrêt définitif pris, ¨ la demande du Procureur g®n®ral, ¨ lôencontre de Franois, esclave ¨ Jean-

Baptiste Lebreton. 28 octobre 1750. » 

Pour la valeur de son noir malgache nommé François, pendu le 8 février 1753, Jean-Baptiste Lebreton reçoit de la Commune des habitants 
une indemnité de deux cents livres. Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants 

de Bourbon. 1725-1766. Neuvi¯me recueil [é] op. cit. Titre. 35.1 : ADR. C° 1777. f° 15 v°. « Saint-Denis [10] juillet 1754. Etat des frais de 

Commune faits pendant le courant de lôann®e 1753 », p. 355 et note 594. 
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accusé ; le jugement préparatoire dudit sieur Conseiller commissaire, du même jour, son ordonnance de soit 

communiqué étant ensuite ; conclusions définitives de [monsieur le procureur général] ; lôinterrogatoire sur la 

sellette subi par ledit accusé en la Chambre Criminelle ; t[out considéré, Le Conseil], pour les cas mentionnés 

au procès, a déclaré et décla[re le nommé François, noir malgache], esclave de Jean-Baptiste Lebreton, bien et 

dûment att[eint et convaincu même de son aveu, du cri]me de maronnage (sic) pour la troisième fois. Pour 

r®p[aration de quoi lôa condamn® et condamne ¨ °t]re pendu et ®trangl® jusquô¨ ce que mort sôensu[ive ¨ une 

potence qui, pour cet effet, sera dres]sée au lieu ordinaire où se font les exécutions. Fait et d[onné au Conseil où 

a présidé monsieur B]renier, écuyer, gouverneur de cette île, avec messieurs Desforges Bouc[her, Jean-Baptiste 

Lapeyre], Louis François Armand Saige, et sieurs [Jean-]Baptiste Roudic, [Antoine] Varnier, Martin Adrien 

Bellier et Pierre Antoine Michaut, [emplo]yés de la Compagnie, pris p[our adjoi]nts, le vingt-huit février mille 

sept cent cinquante-trois. 

En marge au f° 116 v°. 

A été exécuté le même jour. 

Nogent. 

J. Brenier. Desforges Boucher. Varnier. Michaut. Roudic. Bellier.  

A. Saige. Lapeyre.  

Nogent. 

 

302. Le procureur général nommé curateur aux causes de Jean-Baptiste Maximilien 
Duplessy en lieu et place de Jacques Gillot. 28 février 1753. 

f° 117 r°. 

Du vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôarr°t qui a ®t® rendu, le quatorze de ce mois, sur la requête qui lui a été présentée, le trente et un 

janvier dernier, par sieur Jacques Gillot, ancien employé de la Compagnie des Indes en cette île. Lequel arrêt 

ordonne, avant de procéder définitivement, sur la demande dudit sieur Gillot et à la nomination de monsieur le 

procureur général, il sera fait une assemblée de parents du sieur Duplessy qualifié audit arrêt, ou, à leur défaut, 

dôamis qui conviendront dôun autre curateur aux causes pour ledit sieur Duplessy, au lieu et place dudit sieur 

Gillot, pour, ledit avis reçu devant notaire, communiqué à monsieur le procureur général et le tout rapporté au 

Conseil, °tre ordonn® ce quôil sera avis®
23

 ; la minute de lôavis des amis ¨ d®faut des parents de sieur Joseph 

Jean-Baptiste Maximilien Duplessy, ancien employé de la Compagnie, mineur ®mancip® dô©ge ; ledit avis reçu 

devant maîtres Amat et Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, le dix-sept de ce mois, et représenté par 

Jacques Ciette de la Rousselière, huissier dudit Conseil. Par lequel acte, lesdits amis sont dôavis que monsieur le 

procureur général audit Conseil soit élu pour curateur aux causes et actions dudit sieur Duplessy, en laquelle 

qualité ils le nomment et élisent dès à présent ; ledit acte portant aussi pouvoir audit la Rousseli¯re dôen requ®rir 

lôhomologation. (+ Vu aussi les pi¯ces sur lesquelles a ®t® rendu lôarrêt du quatorze de ce mois ; ensemble les 

conclusions de monsieur le procureur général ; tout considéré), Le Conseil a homologué et homologue lôacte 

dôavis des amis ¨ d®faut de parents de sieur Joseph Jean-Baptiste Maximilien Duplessy, pour sortir son plein et 

entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence et sans tirer à aucune autre, a ordonné et 

ordonne que monsieur le procureur général est et demeurera pour curateur aux causes et actions dudit sieur 

Duplessy, en lieu et place du sieur Charles Jacques Gillot qui demeure entièrement déchargé de ladite curatelle et 

dont il sôagit en sa dite requ°te. Fait et donn® au Conseil, le vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Desforges Boucher. Bellier. A. Saige. Michaut.  

Nogent. 

 
  

                                                           
23 Voir supra Titre 299 : Charles Jacques Gillot afin, quôen son lieu et place, il soit nomm® un curateur aux causes du sieur Maximilien 

Duplessy. 14 février 1753. 
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303. André François de Jauvigny, contre Joseph Perier, administrateur des biens de la 
succession Azéma. 28 février 1753. 

f° 117 r° et v°. 

Du vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

Arrêt de 24 lignes partiellement ruiné par les termites. 

Entre sieur André François de Jauvigny, demandeur en requête du vingt-neuf janvier dernier dôune part ; et sieur 

Joseph Perier au nom et comme administrateur des biens de la succession Azéma
24

, défendeur, et encore 

monsieur le procureur général, incidemment demandeur et d®fendeur, aussi dôautre part. Vu au Conseil la 

requête du demandeur expositive que le sieur Hubert, vivant capitaine de bourgeoisie et tuteur des mineurs 

Azéma, à faire valoir leur habitation, sous la condition que le sixième du fond lui appartiendrait (sic)
25

 ; que ledit 

demandeur se serait toujours acquitté de cette charge à la satisfaction [des parties]. Ladite requ°te ¨ ce quôapr¯s 

un plus long exposé, il plaise à la Cour ordonner que [un sixième ( ?) de la récolte p]endant actuellement sur 

lôhabitation des dits mineurs sera distraite sur les [ééépour] °tre la valeur remise audit demandeur. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, [étant au bas de la dite requête, de soit signif]i® au sieur Perier lôa´n® 

en qualité de tuteur et charg® de lôadmin[istration des biens de la succession Az®ma, pour y r®pondre d]ans 

quinzaine, ensuite desquelles requ°te et ordonnance [ledit sieur P®rier sôest tenu le] tout pour signifi® pour éviter 

¨ frais [éééé.la] requ°te dudit sieur Perier portant quôil se croit bien fondé à [obtenir de la Cour que le 

demandeur soit débouté] de sa demande, fins et conclusions et condamné aux d®pens dô[autant quôil a] eu soin de 

faire payer son sixième dans la récolte de mille sept cent cinquante-deux [et quôil a ®]t® averti au commencement 

de lôann®e courante de se retirer, m°me pr®venu d¯s le mois dôoc[tobre] de ladite ann®e derni¯re. [Que pour ces] 

raisons il ne serait pas juste quôil e¾t part dans une autre r®colte quôil ne fournira quô¨ la [fin de la pr®]sente 

année et de lôautre et qui [dôailleurs en serait tir® de] la vente que ledit d®fendeur se propose de faire 

incessamment des terres et esclaves desdits [mineurs Az®ma. Lôordonnance] de monsieur le Président de la 

Cour, aussi ensuite de   ///   la requête dudit sieur Perier, de soit communiqué à monsieur le procureur général ; 

conclusions de mon dit sieur le procureur général ; tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que, sur les 

récoltes faites depuis le mois de janvier dernier et celles pendantes par les racines, le demandeur aura le 

douzi¯me dôicelles provenant des biens des dits mineurs Az®ma et gérés par ledit demandeur. Fait et donné au 

Conseil, le vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Bellier. Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

304. *ÕÌÉÅÎ ,Å 3ÁÕÖÁÇÅȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ïÖÏÑÕï ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ύ ÁÏĮÔ υϋωφ ÓÏÉÔ ÖÅÎÄÕȢ 
28 février 1753 . 

f° 117 v°. 

Du vingt-huit février mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Julien Lesauvage, ancien chirurgien major pour la Compagnie des Indes au quartier de Sainte-

Suzanne, expositive que, par arr°t de la Cour du neuf ao¾t de lôann®e derni¯re, il a ®t® ordonn® quôun terrain 

situ® au Piton Rond, acquis par le sieur Ohier de Grand Pr®, des deniers de lôexposant, sera (sic) vendu à son 

profit et à celui de la succession dudit Grand Pré ; du prix de laquelle vente, lôexposant devait être remboursé de 

quatre cents piastres quôil a avanc®es pour lôacquisition de ce terrain, et la succession Grand Pré de celle de 

quatre-vingt-seize livres deux sols huit deniers que lôexposant a consenti lui devoir
26

. Que désirant, par 

lôexposant, retirer ses avances pour cette acquisition, il plaise ¨ la Cour ordonner, quôen cons®quence dudit arrêt, 

                                                           
24 Sieur Joseph Perier (v. 1715-1766), de Montpellier, sans doute passager nÁ 209, embarqu® ¨ lôIle de France, sur La Reine, le 3 décembre 
1738, avec un négrillon et une négresse à la ration, ses domestiques, débarqué à Saint-Denis, île de Bourbon le 8 août suivant, époux 

dôElisabeth Charlotte Zilvaiguer (1728-av. 1784), dôo½ 9 enfants. Ricq. p. 2222. M®moire des Hommes. A.S. H. D. L. ï S.H.D. Lorient. 2P 

28-I.2. Rôle de la « Reine » (1737-1739). 
25 La phrase est incomplète. Il faut lire « [é] que le sieur Hubert, vivant capitaine de bourgeoisie et tuteur des mineurs Az¯ma, [lôa engag® ] 

à faire valoir leur habitation, sous la condition que le sixième du fond lui appartiendrait. » 
26 Voir : R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 233 : « Julien le Sauvage, contre la succession de Grand-Pré. 9 août 1752. » 
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le terrain, dont il sôagit, sera vendu au comptant au plus offrant et dernier enchérisseur, en la manière 

accoutum®e, ¨ sa requ°te et diligence, apr¯s, quôau pr®alable, publications et affiches auront été faites, par trois 

dimanches consécutifs, issue des messes paroissiales des quartiers : Saint-Benoît, Sainte-Suzanne, Saint-André, 

et que procès-verbal de lôadjudication sera fait par telle personne quôil plaira à la Cour commettre pour, sur 

icelui, être passé acte de vente. [Vu] lôordonnance de monsieur le Président dudit Conseil de soit communiqué à 

monsieur Le procureur général ; (+ vu aussi exp®dition de lôarr°t de la Cour dudit jour neuf ao¾t dernier) ; 

conclusions dudit sieur procureur général ; tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que le terrain, dont 

il sôagit, sera vendu (+ ¨ la requ°te de [lôexposant]), quôau pr®alable les affiches et publications en seront faites 

aux paroisses : Sainte-Suzanne, Saint-André, Saint-Benoît et Saint-Denis (sic), que lôadjudication sôen fera au 

greffe de la Cour, le dimanche après la dernière publication, en présence de monsieur le procureur général, par le 

greffier de la Cour, au plus offrant et dernier enchérisseur bon et solvable, qui sera tenu de payer le prix de ladite 

adjudication, au greffe, en deux paiements égaux, dont le premier échera en décembre prochain et lôautre en 

décembre mille sept cent cinquante-quatre. [Lôesti]mation dudit terrain sera faite dans lesdites affiches par 

tenants et aboutissants ; [ladite adjudication faite au profit] commun de lôexposant et de la succession Grand Pr®, 

sur le prix de [laquelle adjudication, ledit exposant] sera remboursé de quatre cents piastres, dont il a fait 

lô[avance ¨ la succession Grand Pr®, sur laquell]e somme il sera compt®, ¨ la succession Grande Pr®, celle [de 

quatre-vingt-seize livres deux sols huit] deniers que ledit exposant a consenti lui devoir. Fait [et donné au 

Conseil, le vingt-huit février mille sept] cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

[ééé..]. A. Saige. 

Nogent. 

 

305. Georges Noël, au nom des héritiers Marie Royer, veuve Dutartre, con tre Ciette de la 
2ÏÕÓÓÅÌÉîÒÅȟ ÍÁÒÉ Äȭ%ÌÉÓÁÂÅÔÈ "ÏÉÓÓÏÎȟ ÆÉÌÌÅ ÄÅ ÄïÆÕÎÔ 0ÉÅÒÒÅ "ÏÉÓÓÏÎȢ χ ÍÁÒÓ υϋωχ. 

f° 118 r° et v°. 

Du trois mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Georges Noël, fils, fondé de procuration des héritiers de Marie Royer, en troisième noces, veuve de 

Denis Jean Dutartre, demandeur en requ°te du deux f®vrier dernier, dôune part ; et sieur Jacques Ciette de la 

Rousseli¯re, huissier du Conseil, au nom et comme mari dôElisabeth Boisson, h®ritier de feu sieur Pierre 

Boisson, habitant de cette île
27

. Vu au Conseil la requête du demandeur, audit nom, expositive que, par des 

diffi cultés qui se rencontrent dans lôapurement du compte qui doit °tre rendu entre les h®ritiers dudit feu Pierre 

Boisson et ceux de la veuve Dutartre, pour raison de la communauté qui a été entre ledit sieur Boisson et cette 

veuve, il désirerait faire [voir] au d®fendeur quôil r®p¯te plus que ce quôil lui doit revenir dans la communaut® 

dudit Boisson. Que pour cela le demandeur va mettre sous les yeux de la Cour lô®tat de cette succession. Que 

Pierre Boisson, Xaintongeois (sic), sôest mari® en cette ´le, en lôann®e mille sept cent douze, avec Marie Royer ; 

ledit sieur Boisson fit entre son épouse et lui un don mutuel et réciproque en faveur du survivant de tous ses 

biens meubles et conquêts immeubles, le huit décembre mille sept cent trente-deux ; ledit Pierre Boisson décéda 

en cette île, le vingt-quatre décembre mille sept cent trente-six ; sa veuve, désirant dissoudre la communauté, fit 

faire inventaire, le cinq novembre et jours suivants de ladite année, lequel a été tenu pour clos, le dix du même 

mois, lequel se trouve monter, non compris les terrains, déduction des dettes passives, à la somme de vingt-trois 

mille cent cinquante-neuf livres douze sols quatre deniers, ce qui fait, pour chaque moitié du mobilier, la somme 

de onze mille cinq cent soixante et dix-neuf livres cinq sols deux deniers, ce qui se justifie par ledit inventaire. 

Que Marie Royer, ayant fait demande de la délivrance du don mutuel, il lui a été accordé, le vingt-deux janvier 

mille sept cent trente-sept, suivant les formalités, - ordonnance de monsieur le procureur général joint[e]. Que 

ladite veuve convola à de troisièmes noces avec le sieur Dutartre et stipula, dans le contrat de mariage passé le 

quatre janvier mille sept cent quarante-huit (sic), quôelle faisait entrer [dans] la communauté la somme de onze 

mille cinq cents soixante-dix-neuf livres provenant de la moitié des effets mobiliers trouvés en évidence au décès 

de Pierre Boisson, et le sieur Dutartre apporta dans ladite communauté la somme de douze mille livres, en 

passant donation entre vifs et sans réserve. Que le sieur Dutartre mourut et laissa sa succession ouverte, qui resta 

en cet état au décès de Marie Royer, sa veuve, arrivé au mois de décembre mille sept cent quarante [et] un. Sur 

ce, les héritiers et ladite veuve Dutartre firent faire inventaire de tous les biens mobiliers et autres, et, au lieu dôen 

                                                           
27 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 52 r° et v°. 

Titre 158 : « Jacques Ciette de la Rousselière reçu, au nom de son épouse, comme héritier de défunt Pierre Boisson. 8 juillet 1750. » 
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venir audit partage entre eux, aimèrent mieux liciter les dits biens
28

 pour avoir de quoi faire le remboursement de 

la somme de onze mille cinq cent soixante-dix-neuf livres seize sols deux deniers revenant aux héritiers de feu 

Pierre Boisson, non compris les immeubles. Que les délais accordés à quelques-uns des acquéreurs étant expirés, 

sans avoir été payé, il fut procédé à la vente des effets au plus offrant et dernier enchérisseur, suivant les causes 

énoncées au procès-verbal de vente. Quôaujourdôhui ce sont les fonds provenant de ces ventes qui font le débat, 

dont il est cas entre le défendeur et les demandeurs, audit nom. Que ledit Rousselière ne daigne pas faire 

attention que la moiti® du mobilier de lôinventaire fait apr¯s la mort dudit feu Boisson ne monte, net, quô¨ onze 

mille cinq cent-soixante-dix-neuf livres seize sols deux deniers. Que ledit inventaire ayant été clos en justice, la 

communaut® cesse, et, quôaussit¹t la d®livrance faite ¨ la veuve du don mutuel, il lui a ®t® libre de faire de ces 

effets mobiliers ce quôelle ce quôelle (sic) aurait avis® propre ¨ ses intérêts en remboursant aux héritiers dudit 

Boisson la valeur desdits effets mobiliers. Fait dont ledit sieur défendeur convient, par une requête en défenses à 

une demande form®e par Franois Grondin. Quô®tant intervenu arr°t sur la demande dudit Grondin, il 

re[ééééé..] arrêt que ledit défendeur aura la moitié de la succession Boisson franche et quitte [des dettes de 

la succession Dutartre]
29
, de sorte quôen payant audit la Rousselière la somme de onze mille cinq cent[-soixante-

dix-neuf livres seize sols deux] deniers pour la moitié du mobilier en la succession de feu Pierre [Boisson et huit 

mille neuf cent] dix livres pour moitié du prix des ventes des terrains de [éééééqui] font en total celle de 

vingt mille quatre cent quatre[-vingt-neuf livres seize sols deux deniers, les]quôelles sont ¨ d®duire des deniers 

comptant quôil a r[eu éééééé.desquô]elles il sôest rendu adjudicataire, ladite requ°te ¨ ce quô[il soit 

permis au deman]deur, audit nom, dôy faire assigner ledit sieur la Rousselière pour se voir [condamné à payer, 

audit demandeur, la somme de] vingt mille quatre cent quatre-vingt-neuf livres seize sols deux deniers, pour le 

montant de la m[éé e]ffets de la succession de [Pierre Boisson] et sur laquelle somme, il serait déduit celles 

quôil peut avoir touch®es de lôexercice et p[é. é.] du greffier de la Cour et quôil lui soit fait d®fense de se 

présenter dorénavant pour percevoir lesdites sommes appartenantes (sic) à ladite succession Boisson, que le 

compte, à faire entre les parties intéressées, ne soit arr°t®. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite 

de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit sieur de la Rousselière p[our r®pondre aux fins] dôicelle 

dans la délai de huitaine ; assignation à lui   ///   donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit 

du sieur Guyard de la Serrée, le quatorze dudit mois de février. La requête de défenses dudit sieur Rousselière 

portant quôil nôavait pas lieu de sôattendre, apr¯s ce quôil sôest pass® dans le cours des proc®dures quôa 

occasionnées la succession Boisson et veuve Dutartre, (+ ¨ une telle demande), puisquôavant quôil f¾t question 

dudit défendeur comme h®ritier en ladite succession Boisson, le demandeur nôavait form® ses demandes que 

pour moitié du prix des biens vendus, tant au sieur Guyomard, quôau sieur Franois Grondin, ce qui se p[rouve 

p]ar les procédures que ledit défendeur rapporte. Que pendant ce, il lui est arrivé des titres suffisants pour être 

reconnu h®ritier dudit Boisson ainsi quôil a ®t® jug® par arr°t des huit ao¾t et neuf septembre mille sept cent 

cinquante, lesquels ont eu leur exécution
30

. Auquel temps de la reddition de ces au[tres] demandes sôest trouv® 

aussi partie demanderesse, ce qui se prouve pareillement par lôordre de la [é] que ledit sieur défendeur en 

rapporte ; que lôarr°t de la Cour du vingt-sept septembre de ladite année mille sept cent cinquante leur est 

commun
31

 ; que par des comptes extraits des livres de la Compagnie concernant la succession Boisson et veuve 

Dutartre, il paraissait des dépôts faits à la caisse, au nom des héritiers de ladite veuve Dutartre ; que sur cette 

connaissance le défendeur fera sa demande contre ledit sieur No±l, audit nom, pour quôil e¾t ¨ remettre moiti® de 

ces sommes, ce qui a été jugé par arrêt du vingt janvier dernier, en exécution duquel et pour éviter à frais, et en 

marge dôicelui, ledit demandeur a donné son consentement pour que le défendeur eût à toucher, sur tous les 

débiteurs de la succession de la veuve Dutartre, la somme portée audit arrêt et revenant audit défendeur
32

 ; que 

pendant tout le cours de ces diff®rentes demandes, ledit No±l ne sôest point avis® de demander que ledit 

d®fendeur se restreignait (sic) ¨ moiti® du montant de lôinventaire fait ¨ la mort de Boisson, connaissant le tort 

quôil aurait eu à une telle proposition et, sur ce m°me principe, il nôa point non plus ®t® question des prétendues 

douze mille livres apportées par le sieur Dutartre dans sa seconde communauté. Ladite requête ¨ ce quôapr¯s un 

plus long exposé, il plût à la Cour ordonner que, sans avoir égard à la demande formée par ledit sieur Noël, les 

arrêts de la Cour rendus sur les propres demandes et défenses du sieur Noël : des huit août mille sept cent 

cinquante, dix-neuf septembre, quatorze novembre, vingt-six septembre dite année et dix-neuf mai mille sept 

                                                           
28 « Liciter les biens » : Les conserver et les vendre indivis. 

Le Cm. entre Denis Jean Dutartre (v. 1711-1741) et Marie Royer (1681-1741) (Ricq. p. 2604), ne peut être que du 4 janvier 1738 et non 

1748.  
29 Cette décision du Conseil figure dans un arrêt du 26 septembre 1750. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 

1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526, f° 80 r° - 81 r°. Titre 227 : « Georges Noël, au nom des héritiers de Jean Dutartre et 

Pierre Boisson, contre François Grondin. 26 septembre 1750. » 
30 Ibidem. ADR. C° 2526. f° 63 r° -64 r°. Titre 190 : « Georges Noël et Jacques Ciette de la Rousselière, au nom des héritiers Dutartre et 

Boisson, contre les frères Guyomar. 8 août 1750 ». Ibidem. ADR. C° 2526. f° 73 r° - 74 r°. Titre 217 : « Les héritiers Dutartre et Boisson 

pour que les esclaves et la terre abandonnés par Pierre Guyomar soient vendus ¨ lôencan. 9 septembre 1750. » 
31 Ibidem. ADR. C° 2526. f° 80 r° - 81 r°. Titre 227 : « Georges Noël, au nom des héritiers de Jean Dutartre et Pierre Boisson, contre 

François Grondin. 26 septembre 1750. » 
32 Sauf erreur, cet arrêt du 20 janvier 1753 ne figure pas dans le microfilm du registre ADR. C° 2527. 
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cent cinquante-un
33

 fussent exécutés, et ledit Noël, en sa dite qualité, débouté de ses prétentions avec dépens ; se 

réservant, le défendeur, ses droits et actions à exercer, pour les répétitions de sa part, des trois esclaves vendus 

par ledit sieur Dutartre et le remploi, pour sa part, de la somme de quatre cent-neuf livres cinq sols six deniers 

qui manquent pour remplir lôinventaire [é.] contestation en leur fournissant les pi¯ces en soutien des prétentions 

d[u demandeu]r ; [Vu les requêtes] respectivement produites par les parties et dont est ci-dessus mention, [Le 

Conseil, sans sôattarder sur] les demandes et d®fenses respectives des parties les a mises et m[et hors de Cour. 

dépens partag]és. Fait et donné au Conseil, le trois mars mille [sept cent cinquante-trois.] 

[éééééé..]. [Nogent]. 

 

306. Guillaume Joseph Jorre, contre Jean-Baptiste Jacquet. 3 mars 1753. 

f° 118 v° - 119 r°. 

[Du trois mars mille sept cent cin]quante-trois. 

Entre sieur Guillaume J[oseph Jorre, de]mandeur en requête du vingt-quatre janvier dernier, dôune part ; et Jean-

Baptiste, J[acquet ha]bitant, demeurant à la Rivière Dumas, défendeur en requête de ce jour, dôautre part. Vu au 

Conseil la requ°te dudit sieur demandeur expositive quôen vertu dôun arr°t de la Cour, du vingt-trois avril mille 

sept cent quarante-six, obtenu contre Antoine Aubry, forgeron, portant condamnation de la somme de soixante-

une piastre quatre réaux, sans préjudice des intérêts
34

, f[rais et principal], i[celui sig]nifié par premier et dernier 

commandements,   ///   le dix-neuf mai mille sept cent quarante-sept et quatorze avril dernier. Quôen ex®cution de 

cet arrêt, il a été procédé ¨ une saisie arr°t, entre les mains du d®fendeur, des sommes quôil peut devoir audit feu 

sieur Aubry, avec défense de le dessaisir dôicelles, ¨ peine de payer deux fois, et, pour affirmer et d®clarer sur 

ladite saisie arrêt, il a pareillement ®t® donn® assignation audit d®fendeur. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil plaise 

à la Cour ordonner que le défendeur videra ses mains en celles du demandeur jusquô¨ concurrence de ce qui lui 

est dû, tant en principal, intérêt que frais et que, quoi faisant, en sera dôautant quitte et d®charg® envers la 

succession et la veuve dudit Aubry et, quôau (sic) préjudice dudit exploit de saisie, ledit défendeur a payé ; en ce 

cas, le condamner en son propre et privé nom à payer deux fois. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant 

ensuite de ladite requête, de soit ledit Jacquet assigné aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de 

quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur, par exploit de sieur Guyard de 

la Serrée, huissier, le trente-un janvier ; la requête de défenses dudit Jacquet expositive quôil convient bien 

devoir, pour prix de différents outils de forgeron, une somme de soixante-cinq piastres, mais quôil a toujours 

pens® que sur cette somme, ladite veuve Aubry lui ferait ®tat et distraction dôune somme de dix-huit piastres, 

pour prix de différentes marchandises vendues à ladite veuve Aubry par Saudrais Richard, pour le compte dudit 

défendeur, au moyen de quoi, ce dernier ne doit plus que la somme de cinquante-sept piastres de laquelle il est 

prêt de vider ses mains ¨ qui il sera dit par justice, pourvu toutefois quôil en soit bien et valablement d®charg® 

envers la succession Antoine Aubry. Vu aussi les pièces dessus énoncées (sic), tout considéré, Le Conseil, 
avant faire droit, a ordonné et ordonne que la veuve dôAntoine Aubry, demeurant ¨ Sainte-Marie, sera mise en 

cause, ¨ lôeffet de quoi les requ°tes de demande et défenses et les pièces énoncées au présent arrêt, lui seront 

signifiées, pour répondre, sur le tout, dans le délai de quinzaine du jour de ladite signification. Dépens réservés. 

Fait et donné au Conseil, le trois mars mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
33 Ibidem. ADR. C° 2526. f° 138 v° - 139 v°. Titre 383 : « Jacques Ciette de la Rousselière contre Georges Noël, au nom des héritiers de la 

veuve Jean Dutartre. 19 mai 1751. » 
34 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil [é] 1743-1746, Op. cit. ADR. C° 2521. f° 268 r° et v°. Table. Résumé. 

Titre 739 : « Arrêt en faveur de Guillaume Joseph Jorre, habitant au quartier Sainte-Suzanne, demandeur, contre Antoine Aubry, forgeron à 

Sainte-Marie, défendeur et défaillant. 23 avril 1746. » 
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307. Charles Jacques Gillot, contre Guillaume Périer. 3 mars 1753. 

f° 119 r°. 

Du trois mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Charles Jacques Gillot, ci-devant employé de la Compagnie, demandeur en requête du vingt-sept 

décembre de lôann®e derni¯re, dôune part ; et sieur Guillaume Périer, défendeur et défaillant à faute de 

compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit 

défaillant pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de cent vingt piastres suivant son billet à 

ordre du vingt-cinq mars mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et 

aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit sieur Périer 

assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le d®lai [dôun mois]. (+ [Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence 

à la requête dudit deman]deur au défendeur par exploit de Gontier, huissier, le douze janvier dernier).Vu aussi le 

billet dudit défaillant ci-devant daté, échu d¯s la fin de ladite ann®e mille sept cent [ééé..]te deux. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Guillaume Périer, [non comparant ni personne] pour 

lui et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer, [audit demandeur, la somme de cent vingt] piastres, 

dont il sôagit en la requête dudit demandeur et au b[illet dudit défaillant, aux] intérêts de ladite somme du jour de 

la demande. Cond[amne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et] arrêté au Conseil, le trois mars mille 

sept cent cinquan[te-trois].  

 [éééé..]. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

308. Antoine Denis Beaugendre, contre Guillaume Périer. 3 mars 1753. 

f° 119 r° et v°. 

Du trois mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Antoine Denis Beaugendre, résidant au quartier et paroisse Saint-Denis, demandeur en requête du 

dix-neuf décembre mille sept cent cinquante-deux, dôune part ; et le nommé Erat Victor, défendeur et défaillant à 

faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire 

assigner ledit défaillant pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux cent quatre-vingt-

quatorze   ///   piastres port®e au billet quôil a consenti audit demandeur et ¨ son ordre, le trente mars mille sept 

cent cinquante [et] un, stipulé payable dans le courant de lôann®e derni¯re, aux intérêts de ladite somme du jour 

de la demande et aux dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requête, de soit 

ledit Erat Victor assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en 

conséquence, à la requête dudit demandeur par exploit du sieur Guyard de la Serrée, huissier, le seize janvier 

aussi dernier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-dessus énoncé et daté ; tout considéré, Le Conseil a donné et 

donne défaut contre (+ Erat Victor, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et 

condamne à payer, audit) Antoine Denis Beaugendre, la somme de deux cent quatre-vingt-quatorze piastres, 

pour les causes portées en la requête dudit demandeur et au billet dudit défaillant, aux intérêts de ladite somme 

du jour de la demande. Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le trois mars 

mille sept cent cinquante-trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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309. Jacques Béranger, contre Pierre Durand. 3 mars 1753. 

f° 119 v°. 

Du trois mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Jacques Béranger, demeurant en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requête du premier février dernier, 

dôune part ; et Pierre Durand, habitant de cette île, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu 

au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir 

condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux cent cinquante-six piastres quatre réaux portée au billet 

dudit défaillant, consenti audit demandeur, le huit octobre mille sept cent cinquante, et stipulé, payable dans le 

courant de lôann®e mille sept cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux 

d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit Durand (sic) assigné 

aux fins dôicelle pour y répondre dans le délai de quinzaine. Lôexploit dôassignation ¨ lui donn® en cons®quence, 

à la requête dudit demandeur, par exploit du sieur Guyard de la Serrée, huissier. Vu aussi le billet dudit 

défaillant, ci-dessus daté et énoncé, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Pierre Durand, 

non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer, au demandeur, la 

somme de deux cent cinquante-six piastres quatre réaux, pour les causes portées en la requête dudit demandeur 

et au billet dudit défaillant, ci-dessus énoncé et daté, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. 

Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le trois mars mille sept cent cinquante-

trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

310. Etienne Subert, au nom de Marie-Gertrude van Zill, veuve Dumas, contre Françoise 
Turpin, veuve Jacques Grondin. 13 mars 1753. 

f° 119 v° - 120 r°. 

[Du treize mars mille sept ce]nt cinquante-trois. 

Entre sieur Etienne Subert, employé de la Compagnie des Indes, demeurant en cette île, au nom et comme 

procureur de Dame Marie Gertrude Vanzill [van Zyll], auparavant veuve Dumas, ci-devant Directeur en cette île, 

demandeur en requ°te du six janvier dernier, dôune part ; et la veuve Jacques Grondin
35

, défenderesse et 

d®faillante ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, en sa dite qualité, à ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ladite veuve Jacques Grondin, pour venir reconnaître un [billet] sous 

signature privée, fait par ledit feu Grondin   ///   au profit dudit feu sieur Dumas, le six mai mille sept cent trente-

cinq, de la somme de cinq cent quatre-vingt-six piastres deux sols, stipulé payable dans le courant de ladite 

année mille sept cent trente-cinq, au dos duquel est un reçu à compte de la somme de trois cent trois livres 

quinze sols ; en conséquence se voir condamnée à payer, audit demandeur, toujours audit nom, la somme de cinq 

cent une piastres quarante-sept sols, en deniers ou quittances valables, pour restant dudit billet causé pour valeur 

reçue, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du Président dudit 

Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ladite veuve Jacques Grondin, assignée aux fins dôicelle pour y 

répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à elle donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, 

par exploit de Guyard de la Serrée, huissier. Vu aussi le billet dudit feu Jacques Grondin, ci-dessus énoncé et 

daté ; ensemble expédition de la procuration donnée audit demandeur, par monsieur Gabriel Dejean, procureur 

général de ladite Dame Jolly
36

 passé en ce quartier Saint-Denis, devant monsieur Bellier, notaire, en présence des 

témoins y nommés, le vingt-quatre janvier mille sept cent quarante-deux. Tout considéré, Le Conseil a donné et 

donne défaut contre la veuve Jacques Grondin, non comparant ni personne pour elle, et, pour le profit, lôa 

                                                           
35 Françoise Turpin (1703-1764) veuve de Jacques Grondin (1723-1793), fils de François Grondin et de Jeanne Armould. Ricq. p. 1140. 
36 Marie Gertrude van Zill, veuve Dumas, + : 29/10/1746, épouse Philippe Charles Jolly. 
Un nommé Etienne Subert, dit Subert, soldat passager n° 211, à 7 livres 10 sols de solde, embarqué à Lorient le 15 janvier 1737, sur le Lys, 

vaisseau de la Compagnie, arm® pour lôInde, d®barqu® ¨ lô´le de France le 13 juin 1737, en compagnie de Le Tort, « employé passager » 

passé sur la Légère le 20 juin suivant, « pour lô´le Bourbon, ¨ la table ». Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. - S.H.D. Lorient. 2P 27-III.14. 
Rôle du « Lys » (1737-1738). Etienne Subert, sous Marchand de la Compagnie des Indes, o : v. 1715, 38 ans environ, natif de Moulins en 

Bourbonnais, décédé le 21 juillet 1753 à Saint-Denis est inhumé le lendemain par Caulier en présence des Sentuary, Nogent, Varnier et 

Roucic. ANOM. 
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condamn®e et condamne ¨ payer, ¨ Etienne Subert, ¯s nom quôil proc¯de, la somme de cinq cent une piastres 

quarante-sept sols, en deniers ou quittances valables, pour les causes portées en la requête dudit demandeur dudit 

demandeur (sic) et au billet dudit feu Jacques Grondin, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande ; et 

lôa aussi condamn®e aux d®pens. Fait et arr°t® au Conseil, le treize mars mille sept cent cinquante-trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

311. Gaspard Guillaume Belin, dit Bien Tourné, contre Anne Dango, veuve François Caron, 
père. 13 mars 1753. 

f° 120 r°. 

Du treize mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Gaspard Guillaume Belin, dit Bien Tourné, demandeur en requête du vingt-sept janvier dernier, dôune 

part ; et Anne Ango [Dango], veuve de François Caron, père, défenderesse et défaillante à faute de comparaître, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ladite défaillante, 

pour se voir condamnée à payer audit demandeur la somme de cinq cent piastres port®e en lôobligation dudit feu 

François Caron, père, du dix-neuf janvier mille sept cent cinquante, passée au profit de François Dango, habitant 

de cette île, et, par ce dernier, transportée au demandeur par autre acte du vingt-cinq septembre mille sept cent 

cinquante-deux ; se voir pareillement, ladite veuve Caron, condamn®e au paiement de neuf [piastres] quôelle a 

reçues de trop pour paiement de la valeur dôun noir quôelle a vendu [ééééé.] suivantes ; ensemble celle de 

cinq cent neuf piastres, aux [intérêts de ladite somme du jour de la d]emande et aux dépens. Lôordonnance du 

Président de la Co[ur, étant ensuite de ladite requête, de soit] ladite veuve François Caron assignée pour répondre 

sur [le tout dans le d®lai de ééé . Assi]gnation à elle donnée en conséquence par exploit de Guy[ard de la 

Serr®e, huissier, leééééé..] aussi dernier. Vu aussi les les (sic) obligation et transport ci[-dessus énoncés et 

datés. Tout] considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Anne Ang[o, veuve François Caron, n]on 

comparante ni personne pour elle, et, pour le profit, lôa condamn®e et condamne ¨ payer, audit demandeur, la 

somme de cinq cent neuf piastres, pour les causes et raisons énoncées en la requête dudit demandeur et aux actes 

par lui produits, avec les intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne ladite veuve Caron aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le treize mars mille sept cent cinquante-trois
37

.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

312. Jacques Béranger, contre Nicolas Moutardier, dit Dispos. 13 mars 1753. 

f° 120 v°. 

Du treize mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Jacques Béranger, habitant demeurant en ce quartier Saint-Denis, demandeur en requête du premier février 

dernier, dôune part ; et Nicolas Moutardier, dit Dispos, demeurant à Sainte-Suzanne, défendeur et défaillant à 

faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur, à ce quôil lui f¾t permis dôy faire 

assigner ledit défaillant, pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux cent quarante-deux 

livres dix sols six deniers contenue en ses billets des vingt-deux janvier et vingt-trois décembre mille sept cent 

cinquante [et] un, stipul®s payables, lôun dans le courant de ladite ann®e et lôautre dans celui de lôann®e mille 

                                                           
37 Gaspard Guillaume Blain ou Belin, dit Bien Tourné, 9 esclaves déclarés en 1755 et 1756, au prorata desquels il paye à la Commune des 

habitants de Saint-Denis, successivement 15 livres 8 sols 3 deniers, puis 12 livres 14 sols 3 deniers. Robert Bousquet. Compagnie des Indes. 

Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. Neuvi¯me recueil [é] op. cit. ADR. C° 1787. f° 3 
r°. Titre. 45 ; et ADR. C° 1788. f° 3 r°. Titre. 46. Voir infra Titre 369 : Anne Dango, veuve Franois Caron, opposante ¨ lôarrêt contre elle 

obtenu par Gaspard Guillaume Blin [Blain ou Belin], le treize mars dernier. 18 juillet 1753. 
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sept cent cinquante-deux ; aux intérêts de ladite somme du jour de la demande avec dépens. Lôordonnance du 

Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit signifié audit Nicolas Moutardier, pour y répondre 

dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée, en vertu de ladite ordonnance, par exploit de Guiard (sic) de 

la Serrée, huissier. Vu aussi les billets dudit Moutardier, faits au profit dudit Béranger. Tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre Nicolas Moutardier, non comparant ni personne pour lui, et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne à payer, au demandeur, la somme de deux cent quarante-deux livres dix sols 

six deniers, et dont il sôagit en ses billets au profit dudit demandeur, aux intérêts de cette somme du jour de la 

demande. Condamne ledit Moutardier, dit Dispos, aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le treize mars mille sept 

cent cinquante-trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

313. Catherine Lunevin, veuve Jean Marchand, contre Denis Beaugendre. 13 mars 1753. 

f° 120 v° - 121 r°. 

Du treize mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre la veuve de feu sieur Lemarchand, demanderesse en requ°te du trois f®vrier dernier, dôune part ; et sieur 

Antoine Denis Beaugendre, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te de la demanderesse expositive, 

quôen vertu dôun arr°t de la Cour du dix f®vrier mille sept cent cinquante [et] un, obtenu par défaut, elle a été 

condamnée à payer, audit demandeur, la somme de huit cent soixante-huit livres dix-huit sols, pour solde de 

compte, et celle de soixante-huit piastres gourdes, prêtée au fils de la demanderesse, par le sieur Mabille de lôIle 

de France, qui lui ont été remboursées par ledit sieur Beaugendre
38

. Que ledit sieur défendeur, voulant [en être 

payé, en demande] exécution contre ladite demanderesse, qui nôentend nullement les affaires 

[ééééééééééé..] avait pu opposer contre le défendeur, ayant un compte à produire de 

di[ééééééééééééééééééé.éeff]ets livr®s audit sieur Beaugendre, quôelle prie la Cour de 

v[ééééééééééééééééééééééé..] examen il restera ¨ voir quôelle ne doit pas ce 

q[éééééééééééééééééééé.éé..or]donne au surplus ¨ ce quôil plaise ¨ la Cour arrêter 

[ééééééééééééééééééééééé..Mar]chand par le sieur Beaugendre et à sa requête ; 

en cons®quence lui ord[onnerééééééééé..é..] erreurs de ses pr®tentions. Lôordonnance du Conseil 

(sic), étant au pied de ladite requête, de soit signifié, avec les pièces y énoncées, pour y répondre dans le délai de 

quinzaine, et, au surplus, à sursir (sic) ̈  lôex®cution de lôarr°t du six février mille sept cent cinquante [et[ un ; 

lôexploit de signification desdites requ°te, compte et ordonnance de la Cour fait par Guyard de la Serrée, 

huissier, audit sieur Beaugendre, le vingt-deux du mois de février ; la requête dudit sieur Beaugendre, du sept 

dudit mois, ¨ ce quôapr¯s avoir expos® [et fait valoir ses propres] d®fenses aux pr®tentions de ladite 

demanderesse, veuve Lemarchand (sic), il plût à la Cour condamner la dite demanderesse au paiement du restant 

des sommes port®es en lôarr°t par d®faut   ///   du dix février mille sept cent cinquante [et] un, se montant, suivant 

le mémoire dudit défendeur, à la somme de quatre-vingt-sept livres quatorze sols des frais du défaut et les 

intérêts de la somme de huit cent soixante et dix-huit livres dix-huit sols, du jour de la demande, à proportion des 

paiements que ladite dame demanderesse aura faits ; et encore à la somme de soixante-huit piastres gourdes, en 

pareilles espèces, ainsi que les intérêts du jour de la demande et aux dépens de ce nouveau compte et de ceux de 

la présente instance ; vu aussi expédition de lôarr°t dudit jour dix f®vrier mille sept cent cinquante [et] un ; 

ensemble les nouveaux comptes respectivement produits par les parties ; tout considéré, Le Conseil, avant de 

prononcer définitivement, a ordonné et ordonne, que les parties se retireront devant monsieur Bertin, 

commissaire, commandant à Sainte-Suzanne, pour y régler leurs prétentions respectives, dont il sera dressé un 

compte dans lequel entreront les intérêts qui paraîtront légitimement dus audit Beaugendre, suivant et en 

conformit® de lôarr°t de la Cour du dix f®vrier mille sept cent cinquante [et] un, obtenu par ledit Beaugendre, 

pour, ledit compte arr°t®, °tre rapport® au Conseil et, sur le tout, ordonn® ce quôil sera avisé. (+ Dépens réservés). 

Fait et donné au Conseil, le treize mars mille sept cent cinquante-trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 
  

                                                           
38 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 123 v°. Titre 

333 : « Antoine-Denis Beaugendre contre la veuve Lemarchand. 10 février 1751. » 
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314. Etienne Subert, contre Joseph Villeneuve. 17 mars 1753. 

f° 121 r°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Etienne Subert, employé de la Compagnie, demandeur en requête du dix janvier dernier, dôune part ; 

et sieur Joseph Villeneuve, chirurgien au quartier Saint-Pierre, défendeur et défaillant, à faute de comparaître, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faill ant, 

pour venir reconnaître sa signature apposée au bas de ses trois billets des : treize octobre, vingt-six novembre et 

douze décembre mille sept cinquante-deux (sic), de deux cents piastres chacun, au profit de monsieur Dejean, 

Conseiller en la Cour, et pass®s ¨ lôordre du demandeur les : vingt-cinq septembre, vingt et trente novembre 

mille sept cent cinquante-un (sic). En conséquence se voir condamné à payer audit demandeur la somme de six 

cents piastres contenue aux billets dudit défaillant et échus dès mille sept cent cinquante [et] un et cinquante-

deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit 

Conseil, ®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Villeneuve assign® aux fins dôicelle, pour y répondre dans le 

délai de quinzaine. Assignation à lui donnée, en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de 

Gontier, huissier, le vingt-sept janvier dernier. Vu aussi les billets dudit défaillant, ci-devant énoncés et datés. 

Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Joseph Villeneuve, non comparant ni personne pour 

lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne à payer, au demandeur, la somme de six cents piastres contenue 

aux billets du défaillant des treize octobre, vingt-sept novembre et douze décembre mille sept cent cinquante[-

deux, et dont il sôagit, port®s en la] requ°te dudit demandeur, aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande. Conda[mne en outre le défaillant aux dépe]ns. Fait et arrêté au Conseil, le dix-sept mars mille sept cent 

cin[quante-trois.]  

 [éééééé.]. [Desforges Bouc]her. 

Amat Lapl[aine. A.] Saige. 

[Nogent]. 

 

315. Philippe Letort, contre Vincent Royer, dit Langres. 17 mars 1753 . 

f° 121 r° et v°. 

[Du dix-sept mars mille] sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Philippe Letort, demandeur en requête du vingt-sept janvier dernier, dôune part ; et Vincent Royer, dit 

Langre (sic), demeurant en ce quartier Saint-Denis, défendeur et défaillant, ¨ faute de compara´tre, dôautre part. 

Vu au Conseil la requête du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir 

condamné à payer, audit demandeur, la somme de deux mille huit cent douze livres huit sols quatre deniers, pour 

solde de son obligation en faveur du [sieur Gillot] et, par ce dernier, transportée au demandeur par acte du vingt-

trois octobre mille sept cent cinquante [et un], aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux   ///    

int®r°ts de ladite somme du jour de la demande (sic) et aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, 

®tant ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Vincent Royer, dit Langre, [assign® aux fins dôicelle], pour y 

répondre dans le délai de huitaine. Assignation à lui donnée, en conséquence, à la requête dudit demandeur, par 

exploit du treize f®vrier aussi dernier. Vu aussi lôacte obligatoire dudit Langre au profit dudit sieur Gillot, du six 

octobre mille sept cent quarante-neuf ; le transport quôen a fait ce dernier au demandeur, ledit jour vingt-trois 

octobre mille sept cent cinquante [et] un. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Vincent 

Royer, dit Langre, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne à payer, au 

demandeur, la somme de deux mille huit cent douze livres huit sols quatre deniers, pour solde de son obligation 

dudit jour six octobre mille sept cent quarante-neuf, transportée au demandeur, et dont est question en la requête 

dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne aussi ledit défaillant aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Amat Laplaine. 

Michaut. A. Saige. 

Nogent. 
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316. Philippe Letort, contre Vincent Royer, dit Langres. 17 mars 1753 . 

f° 121 v°. 

[Du dix-sept mars mille] sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Philippe Letort, demandeur en requête du vingt-sept janvier dernier, dôune part ; et Vincent Royer, dit 

Langre (sic), défendeur et défaillant, ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du 

demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner Vincent Royer, pour se voir condamné à payer, audit 

demandeur, la somme de cinq cents piastres, pour le terme de son obligation en faveur du demandeur et à lui 

transportée par le sieur Lerat, le dix décembre mille sept cent cinquante, aux intérêts de ladite somme du jour de 

la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite requête, de soit ledit 

Vincent Royer, dit Langre, assigné aux fins de ladite requête, pour y répondre dans le délai de huitaine. 

Assignation à lui donnée, en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Jacques Ciette de la 

Rousseli¯re, huissier, le treize f®vrier aussi dernier. Vu aussi lôacte obligatoire dudit d®faillant au profit dudit 

sieur Lerat, du vingt-cinq septembre mille sept cent cinquante, et le transport qui en a été fait, par ce dernier, au 

demandeur, ci-dessus daté. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Vincent Royer, dit 

Langre, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer, au 

demandeur, la somme de cinq cents piastres, pour les causes portées en la requête dudit demandeur, aux intérêts 

de ladite somme du jour de la demande. Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au 

Conseil, le dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Amat Laplaine. 

[Michaut.] A. Saige. 

[Nogent.] 

 

317.  ɍȣȣȣȣɎȟ ÃÏÎÔÒÅ !ÄÒÉÅÎ 6ÁÌÅÎÔÉÎȢ υϋ ÍÁÒÓ υϋωχ. 

f° 121 v° - 122 r°. 

[Du dix-sept m]ars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur [ééééééé, demandeur en requête du ééé. ja]nvier dernier, dôune part ; et Adrien 

Valentin, habitant [de cette île, défendeur et défaillant, à] faute de compara´tre, dôautre part. Vu par notre Conseil 

Sup[érieur de cette île, la] requête du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit Adrien 

Valentin, pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de trois mille sept cent quarante-six livres 

trois sols six deniers, pour solde de ses deux obligations au profit du demandeur, du vingt-trois février mille sept 

cent cinquante-deux, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. Lôordonnance du 

Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner ledit Valentin   ///   pour y 

répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée, en conséquence de ladite ordonnance, par exploit 

de Guyard de la Serrée, huissier, le [trente-un] dudit mois de janvier. Vu pareillement les obligations dudit 

défaillant, au profit du demandeur, passées devant notaire et témoins y nommés, ledit jour vingt-trois février 

mille sept cent cinquante-deux. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre Adrien Valentin, 

non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne à payer, au demandeur, la 

somme de trois mille sept cent quarante-six livres trois sols six deniers ; aux intérêts de ladite somme du jour de 

la demande. Condamne ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-sept mars mille sept cent 

cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Amat Laplaine. 

Michaut. A. Saige. 

Nogent. 
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318. Martin Adrien Bellier, comme procureur de La Bourdonnais, contre Philippe Letort. 
17 mars 1753. 

f° 122 r°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Martin Adrien Bellier, au nom et comme procureur du sieur de La Bourdonnais, ancien gouverneur 

général des Iles de Bourbon et de France, demandeur en requête du vingt-six janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Philippe Letort, ancien garde-magasin général pour la Compagnie des Indes en cette île, défendeur et défaillant, 

¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, ¨ ce quôil lui f¾t permis, en sa dite 

qualit®, dôy faire assigner ledit sieur Letort, dans les d®lais de lôordonnance, pour y reconna´tre ses quatre billets 

consentis, le trente [et] un juillet mille sept cent quarante-quatre, ¨ lôordre dudit sieur de La Bourdonnais, le 

dernier échu au trente [et] un d®cembre de lôann®e dernière, et montant ensemble à la somme de cinq mille huit 

cents piastres ; ce faisant se voir condamné au paiement de ladite somme, avec les intérêts de ladite somme du 

jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, 

portant permission dôassigner, aux fins dôicelle, ledit sieur Letort, pour y répondre dans le délai de quinzaine ; au 

pied desquelles requ°te et ordonnance, ledit d®faillant sôest tenu pour bien et dûment signifié, le même jour 

vingt-six janvier dernier. Vu pareillement les billets dudit sieur Letort, ci-devant énoncés et datés. Tout 

considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre sieur Philippe Letort, non comparant ni personne pour lui, 

et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer, au demandeur, audit nom, la somme de cinq mille huit 

cents piastres, pour les causes portées à la requête dudit demandeur, avec les intérêts de ladite somme à compter 

du jour de la demande. Condamne ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-sept mars mille 

sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Amat Laplaine. [ééé]. [Nogent]. 

 

319. Martin Adrien Bellier, au nom de m onsieur de La Bourdonnais, contre Charles 
Gaulette. 17 mars 1753. 

f° 122 r° et v°. 

[Du dix-sept m]ars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Martin Adrien Bellier, au nom et comme procureur du sieur de La Bourdonnais, ancien gouverneur 

général des Iles de Bourbon et de France, demandeur en requête du vingt-six janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Charles Gaulette, capitaine de la milice bourgeoise du quartier Saint-Benoît
39

, défendeur et défaillant, à faute de 

compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire 

assigner ledit sieur Gaulette, pour y reconnaître ses trois billets consentis,   ///    le vingt-six juillet mille sept cent 

quarante-quatre, ¨ lôordre dudit sieur de La Bourdonnais, - le dernier desdits billets échu au trente [et] un 

décembre dernier, - montant ensemble à deux mille cents piastres ; en conséquence, se voir, ledit sieur Gaulette, 

condamné au paiement de ladite somme, avec les intérêts et dépens (sic). Au pied desquelles requête et 

ordonnance, ledit sieur Gaulette sôest tenu le tout pour bien et dûment signifié, le même jour vingt-six janvier 

dernier. Vu pareillement les billets dudit défaillant, ci-dessus énoncés et datés. Tout considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut contre sieur Charles Gaulette, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa 

condamn® et condamne ¨ payer, au demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de deux mille cents piastres, 

pour les raisons expliquées en la requête du demandeur et aux billets dudit défaillant ; avec les intérêts de ladite 

somme à compter du jour de la demande. Condamne ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-

sept mars mille sept cent cinquante -trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Amat Laplaine. A. Saige.Nogent. 

 
  

                                                           
39 Charles Constantin Gaulet, fils de François Benjamin, 21 ans, natif de Brest, 1er enseigne à 60 livres de solde, n° 5, a fait la campagne sur 

le Duc de Bourbon (1735-1736). Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. - S.H.D. Lorient. 2P 27-I.4. Rôle du « Duc de Bourbon » (1735-1736). 

Le même, 24 ans, natif de Brest, 1er enseigne ¨ 80 livres de solde, embarqu® ¨ lôarmement ¨ Lorient du Duc dôAnjou, vaisseau de la 
Compagnie, arm® pour lôInde, le 15 novembre 1736, d®barqu® malade ¨ lô´le de France, le 26 novembre 1738, entretenu par la Compagnie ». 

Ibidem. 2P 28-I.12. Rôle du « Duc dôAnjou » (1736-1739). Charles Constantin Benjamin de Kenland Gaulette (v. 1713-1753), mari de Anne 

Bachelier (1718-1791). Ricq. p. 1446. 
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320. Etienne Subert, au nom de Marie Gertrude van Zill Jolly, veuve Dumas, contre Pierre 
Dulauroy. 17 mars 1753 . 

f° 122 v°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Etienne Subert, employé de la Compagnie des Indes, demeurant en ce quartier Saint-Denis, au nom et 

comme procureur substitué au lieu et place du sieur Dejean, Conseiller, de demoiselle Marie Gertrude 

Wanzilljoly (sic) [van Zyll Jolly], veuve Dumas, demanderesse en requête du dix janvier dernier, dôune part ; et 

Pierre Dulauroir (sic) [Dulauroy]
40

, demeurant en cette île au quartier Saint-Pierre, défendeur et défaillant, à 

faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur, audit nom, ¨ ce quôil lui f¾t permis 

dôy faire assigner ledit sieur Dulauroir, pour se voir condamn® ¨ payer audit demandeur, en deniers ou quittances 

valables, la somme de cent soixante-douze livres seize sols, pour restant de lôobligation de cent piastres par lui 

consentie au profit du feu sieur Dumas, le vingt-quatre novembre mille sept cent trente ; aux intérêts de ladite 

somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de ladite 

requête, de soit ledit Dulauroir assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Assignation 

à lui donnée en conséquence à la requête du dit demandeur, par exploit de Gontier, huissier, le trente 

[éééééééééééééééééééééééé.é] Vu aussi lôobligation dudit d®faillant, ci-dessus 

datée [ééééééééé.éééé..] par ledit sieur Dejean, Conseiller. Tout consid®r®, Le C[onseil a 

donné et donne défaut contre Pierre Dulauroir, non comparant ni personne pour lui, [et, pour le profit, lôa 

condamné et condamne] à payer, au demandeur, au dit nom, la somme de c[ent soixante-douze livres seize sols 

et aux] dépens. Fait et arrêté au Conseil, le dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Michaut. A. Saige. Nogent. 

 

321. 17 mars 1753. Marie Anne Noël, veuve Lavergne, pour que soit nommé un nouveau 
ÃÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅȟ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ υτ novembre 1751.  

f° 123 r°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requ°te qui y a ®t® pr®sent®e cejourdôhui par Marie Anne No±l, ®pouse du sieur Lavergne, 

expositive que par arrêt de la Cour, du dix novembre mille sept cent cinquante [et] un, la vente quôelle a faite, 

tant dôune portion de terrain situ®e au bout de lôEtang, ¨ ladite veuve Franois Ricquebourg, que dôun 

emplacement situé au quartier Saint-Paul, au sieur Hyacinthe Ricquebourg, fils ; cette dite vente a été déclarée 

nulle
41

 ; que ladite exposante, pour remplir lôesprit dudit arr°t et pour sôy conformer, demande ¨ la Cour quôil 

soit nomm® un commissaire, ¨ lôeffet de lôex®cution dudit arr°t, afin de savoir si les susdites ventes ont été 

avantageuses ou non aux mineurs Lavergne. Vu aussi expédition de lôarr°t de la Cour dudit jour dix novembre 

mille sept cent cinquante [et] un. Tout considéré, Le Conseil, pour lôex®cution de lôarr°t du dix novembre mille 

sept cent cinquante [et] un, a nommé et nomme au lieu et place de monsieur Brenier, gouverneur de cette île, 

monsieur Desforges, aussi Conseiller, devant lequel lôavis de parents dont il sôagit, ou, ¨ leur d®faut, dôamis (sic), 

déclareront si les ventes faites par lôexposant sont avantageuses ou non ¨ ses dits enfants mineurs avec ledit 

Lavergne, pour, ledit avis et procès-verbal dressé, être communiqué à monsieur le procureur général et rapporté 

au Conseil, être requis et ordonn® ce quôau cas appartiendra. Fait et donn® au Conseil, le dix-sept mars mille sept 

cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Michaut. Bellier. A. Saige. Nogent. 

  

                                                           
40 Etienne Subert, dit Subert, soldat passagers n° 211, à 7 livres 10 sols de solde mensuelle, embarqué à Lorient, le 15 janvier 1737, sur le 

Lys, arm® pour lôInde, d®barqu® le 13 juin 1737 ¨ lôIle de France. Pierre Duloroy ou Dulauroy (v. 1704-1783), veuf de Marie Robert (1705-
1749), engagé en qualité de soldat à Lorient le 26 juillet 1723. Soldat passager, embarqué à Lorient le 1er janvier 1724, sur le Neptune (1724-

1726), vaisseau de la Compagnie arm® pour lôInde, d®barqu® ¨ Saint-Paul, ´le de Bourbon, le 13 juillet suivant, passager pour lôIle de France. 

Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 27-III.14. Rôle du « Lys » (1737-1738). Ibidem. 2P 22-I.10. Rôle du « Neptune » 
(1724-1726). Ricq. p. 782. 
41 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 95 : « Jean Fernand Cazanove, contre Marie-Anne Noël, femme Lavergne. 10 

novembre 1751. » 
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322. Joseph Périer, pour que les terrains et esclaves appartenant à la succession Azéma 
soient vendus à constitution de rente à Philippe Letort. 17 mars 1753 . 

f° 123 r° et v°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôarr°t qui y a ®t® rendu le quatorze f®vrier dernier sur la requ°te ¨ lui pr®sent®e par sieur Joseph 

Perier, ancien employé de la Compagnie des Indes en cette île et chargé par les autorités dudit Conseil à (sic) la 

régie et administration des biens de la succession Azéma. Lequel arrêt ordonne que les parents des mineurs de 

ladite succession, ou, ¨ leur d®faut des amis, sôassembleront devant notaire, pour d®lib®rer et donner leurs avis 

sur la vente proposée en la requête dudit exposant et, si elle leur paraît avantageuse aux dits mineurs, pour, leur 

dit avis reçu, et le tout communiqué à monsieur le procureur général et rapporté au Conseil être requis et ordonné  

ce qui sera avisé. Vu aussi exp®dition de lôavis ¨ d®faut des parents des amis desdits mineurs Azéma, passé 

devant maîtres Amat et Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, le cinq de ce mois, et représenté par Jacques 

[Ciette de la Rousselière, huissier] audit Conseil, où il paraît que lesdits amis sô®tant assembl®s, en [exécution 

dudit arrêt, pour délibérer sur] la vente, rapporté par ledit sieur Perier, se sont unanimement 

[prononc®sééé.ééééé..] vendre ladite habitation et esclaves, dont il est cas. [éééééééé] à la 

vérité une assez belle r®col[teéééééééééé.é] stabilit® des [ouvragesééé] puis dont les terrains 

se d®grad[entéééééééééééé] mortalit® et au marronnage ; que la vente à constitution de rente 

perso[nnelle la plus convenable ne peut quô°tre] ¨ terme ou au comptant. Quôen vendant ¨ terme lôacqu®reur 

pourrait, au moyen des dégradations et pertes auxquelles les biens de ce pays sont sujets, se trouver dans 

lôimpossibilit® de payer et [se] mettre dans le cas de faire d®valuer la dite habitation. Quôau comptant, on ne 

vendrait quô¨ un prix fort modeste et, sur ce que ledit sieur Perier a expos® : que le sieur Letort, un des plus riche 

particuliers de cette ´le, [offrirait] douze mille piastres de lôhabitation desdits mineurs et de cinquante esclaves et 

ce à constitution de rente, dont lesdits amis sont aussi demeur®s dôaccord quôils trouvaient tr¯s convenable 

dôaccepter les offres dudit sieur Letort, puisquôoutre que les douze mille piastres sont tout ce que peut valoir   ///    

ladite habitation et esclaves, le sieur Letort est le particulier de lô´le entre les mains duquel ce bien sera le plus en 

sûreté. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la Rousseli¯re dôen requ®rir homologation. Tout considéré, Le 

Conseil a homologu® lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents des mineurs Azéma, pour sortir son plein et 

entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence et sur les conclusions de monsieur le 

procureur g®n®ral du Roi audit Conseil a ordonn® et ordonne quô¨ la requête de Joseph Périer, audit nom, les 

terrains et esclaves appartenant à la succession Azéma seront vendus à constitution de rente à Philippe Letort, au 

principal de douze mille piastres, et, à cet effet, passer et signer par ledit Perier, audit nom, tous actes à ce 

nécessaires. Fait et donné au Conseil, le dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Michaut. Bellier. A. Saige. 

Nogent. 

 

322.1. Les esclaves vendus par Joseph Perrier, administrateur de la succession et 
tuteur des mineurs Azéma, en juillet 1753.  

Le six septembre 1746, François Robert, fils de Julien, et Marie-Anne Dugain, son épouse, vendent aux 

mineurs Azéma, représentés par leur oncle et tuteur Henry Hubert, une portion de terre en largeur, comprise 

entre la Rivière des Marsouin et le Bras Mussard, paroisse de Saint-Benoît, sur quatre cents gaulettes de hauteur, 

que Marie-Anne Dugain tenait de son père Gilles Dugain. La vente est faite moyennant sept cents piastres dont 

quatre cents en esclaves que les vendeurs reconnaissent avoir reçu en deux esclaves : Pompé, Malgache, et Julie, 

Mozambique, livrés par le sieur Hubert. Deux quittance suivent : la première du 5 juillet 1750 de 195 piastres et 

demie ; la seconde du 16 mai 1754, de 6 piastre 42 sols
42

.  

On sait quôune premi¯re assembl®e dôamis des mineurs Azéma, réunie le 4 juillet 1750, a élu pour leur 

tuteur leur oncle, Henry Hubert, frère de Marie Hubert, veuve de Jean-Baptiste Azéma, décédé à Saint-Denis, le 

31 octobre 1745, approuvant dans le même temps les acquisitions, pour eux faites en septembre et novembre 

                                                           
42 FR ANOM DPPC NOT REU 258 [Candos]. Vente. François Robert, fils de Julien, et Marie-Anne Dugain, sa femme, aux mineurs Azéma 

et leur tuteur Henry Hubert, Capitaine du quartier Sainte-Suzanne, demeurant paroisse Saint-Benoît. 6 septembre 1746. 
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1746, de trente esclaves et de trois terrains attenant lôun de lôautre, appartenant ¨ Gonsoulin, Franois Dugain et 

François Robert, père
43

. 

Au décès de leur oncle et tuteur, le 12 juin 1752, à Saint-Benoît, les mineurs Azéma passent sous la 

tutelle de Marie-Madeleine Lucas, sa veuve, qui, à sa demande, le 20 septembre suivant, est libérée de sa charge 

de tutrice au profit de Joseph Perrier, lôa´n®, ancien employ® de la Compagnie, lequel met fin aux fonctions du 

sieur François de Jauvigny, sans doute économe, engagé par le sieur Hubert, sous la condition que le sixième du 

fond lui appartiendrait
44

.  

Le premier janvier 1753, Joseph Perrier se voit remettre par la veuve Hubert le compte de tutelle desdits 

mineurs Azéma tenu par son défunt époux aux termes duquel ladite veuve reconnaît devoir pour solde, aux 

mineurs Azéma : trente-sept mille neuf cent quarante-cinq livres dix-huit sols quatre deniers
45

. 

Le 14 février suivant, le Conseil Supérieur autorise Joseph Perrier, à réunir une nouvelle assemblée 

dôamis ¨ d®faut de parents laquelle lôautorise ¨ vendre, ¨ condition de rente et pour le bien de ses pupilles, leur 

habitation au quartier de Saint-Benoît et les esclaves y travaillant
46

. 

Cette vente avec constitution de rente, au principal de 12 000 piastres, des terrains et esclaves 

appartenant à la succession Azéma est autorisée trois jours plus tard. 

Le quatre avril, Joseph Perrier, déclare avoir vendu à Joseph Léon une habitation située à la Ravine 

Sèche, quartier Saint-Benoît, pour le prix de quatre mille piastres, dont deux mille cinq cent à constitution de 

rente, au profit de ses pupilles, faisant la somme de cent vingt-cinq piastres de rente par année. Laquelle 

habitation ledit Joseph Léon, a revendue, sans son consentement, à Marie Justamond, veuve Desiles, et au sieur 

Prévost, aux offres que ce dernier continuerait à payer la rente
47

. 

Le 30 mars 1753, le notaire Bellier dresse un état des ustensiles et outils, animaux et esclaves contenus 

dans lôhabitation des mineurs Az®ma et vendus ¨ Philippe Letort, ancien garde-magasin général pour la 

Compagnie, par Joseph Perrier, ancien employé de la Compagnie, habitant à la Ravine-des-Chèvres et chargé de 

la régie des biens des mineurs Azéma, d®c®d® directeur et commandant de lô´le Bourbon
48

.  

Les arbitres y d®taillent tout dôabord pour 1 200 piastres dôoutils, ustensiles et mat®riel dôhabitation : 

¶ 14 pioches, 18 grattes, 10 bonnes haches, sept serpes. 

¶ Une scie à main, deux herminettes, deux galères avec leur fer. 

                                                           
43 Pour lôinventaire apr¯s d®c¯s de Jean-Baptiste Azéma, voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é], 1746-
1747, op. cit. ADR. C° 2522, f° 53 r° et v°. Titre 125 : « Arrêt qui condamne Henry Hubert à payer à la succession Jean-Baptiste Azéma la 

moiti® par indivis dôune habitation et des esclaves ®tant sur icelle. 4 mars 1747 ». tab. 125.1. p. 188-189. 

Jean-Baptiste Azéma, natif de Lyon, + : 31/10/1745, ®poux dôAnne-Marie Hubert (v. 1718-1744), dôo½ 6 enfants et en 1753 : Anne 
Marguerite Azéma (1738-av. 1776), Jean-François Azéma (1739-1814), Jean-Baptiste Azéma Dutilleul (1740-1809), Joseph Henry Azéma 

Dutreillis (1742-1778), Charles François Azéma du Haumont (1743- ?). Ricq. p. 49, 1375. Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. 

Titre 95 : « Jean Fernand Cazanove, contre Marie-Anne Noël, femme Lavergne. 10 novembre 1751 ». Voir approbation des acquisitions de 
terre et dôesclaves faites par le sieur Hubert, tuteur des mineurs Az®ma, au b®n®fice de ses pupilles, dans : Robert Bousquet. Dans la 

Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 52 r°. Titre 157 : « Avis des amis à défaut 

de parents des mineurs Azéma. 4 juillet 1750, p. 138-139 et notes 190-192. » 
Henry Hubert (v. 1717-1752), natif de Saint-Louis, fr¯re de lô®pouse de Jean-Baptiste Azéma. Ricq. p. 1375. Pour les esclaves de ce 

particulier en mai 1743 et août 1752, voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 129 : « Jean Cazenove, contre Henry Hubert, tuteur 

des mineurs Azéma. 8 mars 1752 ». Titre 221.1 : « Les esclaves dôHenry Hubert, vivant capitaine de la milice bourgeoise du quartier de 
Sainte-Suzanne et Saint-Benoît. » 
44 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 246 : « Arrêt pris à la requête Marie Madeleine Lucas, veuve Henry Hubert. 20 

septembre 1752 ». Titre 253 : « Homologation de lôacte dôavis dôamis ¨ d®faut de parents des enfants mineurs de d®funts Jean-Baptiste 
Azéma et Anne Marie Hubert. 19 octobre 1752 ». Voir supra Titre 303 : André François de Jauvigny, contre Joseph Perier, administrateur 

des biens de la succession Azéma. 28 février 1753. 
45 Le deux mars 1754, le Conseil condamne la veuve Hubert à payer le solde de compte de tutelle à Joseph Perrier, revenu de son voyage en 
France. Voir infra Titre 458 : Joseph Perier, administrateur et régisseur des biens des mineurs Azèma, contre la veuve Hubert. 2 mars 1754. 
46 Voir supra Titre 300 : Joseph Périer, au nom des mineurs Azéma, pour que soit vendue leur habitation au quartier Saint-Benoît. 14 février 

1753. 
47 Lôhabitation en question semble avoir ®t® vendue par Lacroix Moy au feu sieur Az®ma en 1743. Elle a ®t® ensuite revendue par Perrier, le 

cadet, ¨ L®on, le seize novembre 1750, lequel lôa c®d®e ¨ Marie Justamond, veuve Mazade Desiles, et Nicolas Pr®vost (x : 1/8/1752, Sainte-

Suzanne. Ricq. p. 1441). Bien quôaux dires du sieur L®on, il semble, quôau 4 avril 1753, Lacroix, nôait pas été entièrement payé de sa vente, 
le Conseil condamne ledit sieur Léon à payer à Joseph Perrier, en sa dite qualité de tuteur, les arrérages de la rente échus en 1752. Voir infra 

Titre 329 : Claude Guillaume Perier, contre Joseph Léon et Nicolas Prévost. 4 avril 1753. 
48 Les frères Claude et Joseph Perrier, employés de la Compagnie ont déjà vendu à leur confrère Philippe Letort, un terrain situé entre la 

Ravine Vincendo et le Bras-de-Terre-Rouge, quôils tiennent du nomm® Antoine Bernard, bourgeois demeurant ¨ la Rivi¯re Dumas, paroisse 

de Saint-Benoît (cf. contrat passé devant Rubert, notaire le 10 mai 1743), sur lequel est formé une habitation avec 14 esclaves dont 13 pièces 
dôInde et un enfant ç pour être attachés à la dite habitation et servir à son exploitation. » FR ANOM DPPC NOT REU 2047 [Rubert]. Vente. 

Joseph et Claude Perrier à Philippe Letort, 16 janvier1744. Lequel terrain, situé entre la Ravine Vincendo et le Bras de Terre Rouge, sur 

lequel est formée une habitation, a été acquis par moitié le 29 avril 1736, de Monique Vincendo et Etienne Robert - (concession 12 avril 
1725 - Cf : contrat de société Perrier et Bernard du 11 mai 1741) ï avec ses 12 esclaves « faisant partie de lôhabitation et y attach®s pour 

servir à son exploitation » : Langouti, Antoine et Christophe, Malabars pi¯ces dôInde ; Paul et Lo Fan [Lauphan], lequel a eu les oreilles 

coup®es et la fleur de lys, Malgaches pi¯ces dôInde ; Suzanne, négresse pi¯ce dôInde et Malabarde ; Combas, Lavrie, Tembou, Cafrines 
pi¯ces dôInde et Lassive, Marie et Souphanel, Malgaches pi¯ces dôInde, lesquels ®taient tous sur ladite habitation ¨ lôexception de Paul et 

Lauphan « qui sont actuellement dans les bois ». Le tout moyennant 8 000 piastres dont 5 300 pour les esclaves et autres choses mobilières. 

Ibiden. 2046 [Rubert]. Vente. Bernard aux fr¯res Perrier dôun terrain ¨ la Ravine Jean Vincendo. 10 mai 1743. 
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¶ Un moulin à bras pour le maïs. 

¶ Deux grandes marmites dont une fêlée, estimée 20 piastres, et une autre bonne, de 25 piastres, une 

petite marmite. 

¶ Trois cadenas de serrure. 

¶ 61 sacs de vacoa. 

¶ Tous les bois préparés pour construire un magasin de 40 à 45 pieds de long. 

¶ 17 milliers de bardeaux pour sa couverture. 

¶ Huit cochons. 

Viennent ensuite les 50 esclaves détaillés nominativement et rangés par sexe et caste
49

. 

rang Hommes âge rang femmes état âge 

 Cafres Cafrines  

1 Grand-Pierre 50 1 Diane,  femme à Grand Pierre 40/45 

2 Louis 30 2 Louise,  femme à Louis 24/25 

3 Manuel 27 Malgaches  

4 Alexandre 30/35 3 Thérèse Femme à Laverdure 45 

5 Augustin  30 4 Marguerite  Femme de Sans-Quartier 25/30 

6 Martin 18 5 Hélène  Femme de Jean-Louis 30 

7 Paul 28 6 Manon Femme de Petit-Pierre 28/30 

8 Scipion 20 7 Geneviève  Femme de Gaëtan 35 

9 Gaëtan, infirme 40 9 Agathe  50 

 Malgache 10 Marie  30/35 

10 Laverdure 50 11 Julie  25 

11 Sans-Quartier 30 12 Françoise  30/40 

12 Jean Louis ou Léveillé 27/28  Isabelle  Femme de Paul 35/40 

13 Petit Pierre 35 Indienne  

14 Simando 20/25 13 Petite-Marguerite  18 

15 Franemar 18 Créoles  

16 Vincent 30 14 Manon Fille de Françoise  

17 Antoine 30 15 Perrine Fille de Grand-Pierre  

18 César, Eunuque 25 16 Pauline Fille de Sans-quartier  

19 Jupiter ou Patates 25/28 17 Barbe  Fille de Sans-quartier  

 Indiens 18 Marie  Fille de Sans-quartier  

20 Scipion 20 19 Dauphine  Fille de Gaëtan  

21 Pedre 25 20 Marion Fille de Gaëtan  

22 Chavry 28 21 Victoire Fille de Marguerite, Indienne  

 Créoles 22 Henriette Fille de Marguerite, Indienne  

23 Jacques, fils à Grande Pierre 18     

24 Louis, fils à Gaëtan 12     

25 René, fils à Gaëtan 10     

26 Charles, fils à Julie 5/6     

« Noirs appartenant au sieur Perrier lôa´n® quôil a c®d®s aux dits mineurs pour compléter les cinquante vendus au sieur Letort, attendu que 
ceux que monsieur Bouvet doit envoyer, pour le compte des mineurs, ne sont pas encore arrivés » 

27 Joseph, Cafre 20 23 Lôinconnue « jeune négresse » 10/12 

Tableau 1 : Les esclaves vendus à Philippe Letort, au profit des mineurs Azéma, par Joseph Perrier, le 30 mars 1753. 

Le 18 mai, attendu le départ pour France de Joseph Périer, le Conseil autorise la veuve Azéma et ses 

enfants mineurs à élire pour leur procureur particulier monsieur Teste, préfet apostolique, grand vicaire de 

Monseigneur lôarchev°que de Paris et supérieur de messieurs les missionnaires, curés de cette île, à charge pour 

lui de veiller à nommer un procureur spécial pour travailler à la rentrée des dettes dues à la succession, auquel 

procureur sera alloué deux et demi pour cent des derniers récupérés
50

. 

Le 20 juillet 1753, cinq esclaves supplémentaires sont vendus par Joseph Perier au même Philippe 

Letort :  

¶ Etienne, Malgache, ©g® dôenviron 18 ans, ci-devant acquis par feu Hubert, tuteur des dits mineurs. 

¶ Sans Souci, Cafre, ©g® dôenviron 14 ans. 

¶ Misapous, Malgache, ©g® dôenviron 14 ans. 

¶ Thérèse Blanche, Cafrine, ©g®e dôenviron 14 ans. 

¶ et Tardive, Malgache, ©g®e dôenviron 14 ans.  

                                                           
49 FR ANOM DPPC NOT REU 139 [Bellier]. Vente. Joseph Perrier, régisseur des biens des mineurs Azéma, à Philippe Letort. 20 juillet 
1753. 
50 Voir infra Titre 349 : Avis des parents et amis des enfants mineurs de Jean-Baptiste Az®ma afin, quôen lieu et place du sieur P®rier, 

Monsieur Teste travaille à la rentrée des deniers qui leur sont dus en cette île. 18 mai 1753. 
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Ces quatre derniers esclaves provenant de lô®change avec Bouvet, Gouverneur. Le tout moyennant 1 100 piastres 

dôEspagne
51

. 

 

323. 0ÉÅÒÒÅ ,ïÇÅÒȟ ÃÏÎÔÒÅ 3ÁÉÎÔ ,ÁÍÂÅÒÔ ,ÁÂÅÒÇÒÉÓȟ ÁÆÉÎ ÑÕȭÉÌ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÄÅ ÓÏÎ ÄÒÏÉÔ Û ÓȭðÔÒÅ 
formé un emplacement sur un terrain lui appartenant à la Ravine des Sables. 17 mars 
1753. 

f° 123 v° - 124 r°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Pierre Léger, demeurant au quartier Saint-Paul, demandeur en requête du vingt-neuf décembre mille sept 

cent cinquante [et] un, dôune part ; et le sieur Saint-Lambert Labergris, ancien procureur général au Conseil 

Sup®rieur de cette ´le, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive que : 

descendant il y a quelque temps dans les bas du terrain quôil occupe ¨ lôendroit appel® la Ravine des Sables, rien 

ne lôa plus surpris que dôy trouver un ®tablissement form® constituant en case, parcs, etc. Que sô®tant inform® qui 

aurait pu ®lever les b©timents, il a su que cô®tait le d®fendeur. Que le demandeur se trouvant fond® à prouver que 

ce terrain nôappartient point au d®fendeur, ledit Léger conclut à ce que le défendeur ait à prouver le droit ¨ sô°tre 

form® un emplacement sur le terrain dudit demandeur et, quô¨ ce d®faut, il soit contraint de vider les lieux de 

jour ¨ autre. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit signifié au sieur de 

Saint-Lambert pour y r®pondre dans le d®lai de quinzaine. Lôexploit de signification fait en conséquence à la 

requête du demandeur au défendeur, par exploit de Grosset, huissier, le cinq janvier mille sept cent cinquante-

deux. La requête de défenses dudit sieur de Saint-Lambert qui, après son exposé, conclut à ce que ledit 

demandeur soit débouté de sa demande et que ledit défendeur soit maintenu dans la possession et jouissance du 

travail quôil a fait sur les emplacements en question. Autre ordonnance de monsieur le Président du Conseil, 

aussi ensuite de la requête du défendeur, de soit signifié à Pierre Léger, lequel serait tenu de rapporter [le] plan 

figur® de la situation des lieux, dont il sôagit, dans le d®lai de quinzaine du jour [où ladite signification] en serait 

faite. Lequel plan serait communiqué audit sieur de Saint La[mbertééééééééééééééééé.] ; 

ensemble autre exploit de signification en ex®cuti[onééééééééééééé.] ladite requ°te, ¨ la 

diligence du défendeur, au demandeur, le vingt [ééééééééééééVu] pareillement le plan dont il 

sôagit produit [par] ledit L®g[erééééééééééééééééé.] au soutient qui para´t avoir ®t® 

communiqué au défendeur, le vingt-sept [ééééééééé] le m°me jour, auxquelles r®ponses ledit Léger, 

demandeur y ¨ ce jour r®pl[iqu®ééééprod]uite au procès par les parties. Tout considéré, Le Conseil, avant 

de prononcer d®finitivement a ordonn® et ordonne quô¨ (+ la requ°te de la partie la plus diligente), Claude Molet, 

Julien Lautret, Joseph Nativel, Pierre Cadet et Henry Rivière, anciens habitants du quartier Saint-Paul, se 

transporteront sur les habitations des parties pour y reconnaître la vraie Ravine des Sables, dont ils dresseront 

leur procès-verbal quôils rapporteront et certifieront véritables, préalablement leurs prestations de serment quôils   

///   feront devant monsieur Desforges, Conseiller, que la Cour nomme commissaire à cet effet, pour, le tout fait 

et rapporté au Conseil, être ordonné ce qui sera avisé. Dépens réservés. Fait et donné au Conseil, le dix-sept mars 

mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Michaut. Ferru. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
51 FR ANOM DPPC NOT REU 139 [Bellier]. Vente dôesclaves. Joseph Perrier, r®gisseur des biens des mineurs Az®ma, ¨ Philippe Letort. 

20 juillet 1753. 
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324. Philippe Letort, contre François Gervais Rubert, défendeur et aussi demandeur, 
contre Adrien Valentin. 17 mars 1753 . 

f° 124 r° et v°. 

Du dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Philippe Letort, demandeur en requête du vingt-sept janvier dernier, dôune part ; et François Gervais 

Rubert, ancien secr®taire du Conseil, d®fendeur et demandeur, dôautre part, et encore Adrien Valentin, habitant 

de cette ´le, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête dudit sieur 

Letort, ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner le dit sieur Rubert pour se voir condamné à payer, au sieur 

Letort, la somme de seize cent trois livres quatre sols huit deniers pour solde de ses billets du vingt juin mille 

sept cent cinquante, au profit dudit sieur Letort, aux intérêts de la dite somme du jour de la demande et aux 

d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit sieur Rubert 

assign® aux fins dôicelle pour y r®pondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à 

la requête dudit demandeur par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le trente [et] un dudit mois de janvier. 

La requ°te de d®fenses dudit sieur Rubert expositive quôil a ®t® assign®, par ledit sieur Letort, aux fins du 

paiement dôune somme de seize cent trois livres quatre sols huit deniers que ledit sieur Letort prétend lui être due 

pour solde des billets dudit sieur Rubert. Que ce dernier, répondant au fond à la demande dudit Letort, il ferait 

voir ¨ la Cour lôirr®gularit® de sa proc®dure, mais quôil passera sous silence ses observations sur cette affaire, 

ayant ici à exercer son recours dôindemnit® contre Adrien Valentin, acqu®reur dôun terrain quôil lui a vendu par 

contrat du neuf septembre mille sept cent cinquante, par lequel, entre autres choses, ledit Valentin sôest oblig® de 

payer, audit sieur Letort, une somme de neuf cent six piastres et soixante-huit sols, pour le montant de quatre 

billets que le ledit sieur Rubert avait faits audit sieur Letort et sur lesquels ce dernier a déjà reçu, dudit Valentin, 

trois cents piastres à compte (sic), dont il a donné un reu qui est entre les mains dudit Valentin. Que côest contre 

ce dernier, qui est en retard de payer ledit sieur Letort, que ledit sieur Rubert conclut ¨ ce quôil lui soit permis de 

faire d®noncer audit Valentin lôassignation ¨ lui donn®e
52

, à la requête dudit sieur Letort, le trente [et] un janvier 

dernier ; ce faisant se voir condamné à libérer garanties et indemniser le sieur Rubert de la demande contre lui 

formée par ledit sieur Letort et être condamné à payer les seize cent trois livres quatre sols huit deniers 

demandées par le sieur Letort, avec intérêts et dépens, [tant] de la demande principale que de celle en 

dénonciation. Autre ordonnance de monsieur le Pré[sident de la Cour, étant ens]uite de la requête dudit sieur 

Rubert, portant permission dôassigner Adrien Valentin, [dans le d®lai de qui]nzaine, ¨ ladite requ°te. Lôexploit de 

signification qui en a été fait, [audit Valentin], le quinze février dernier. Vu aussi les billets dudit sieur Rubert 

[en faveur dudit sieur Letort, énoncés en la requête de demande] pro[duite par] ledit sieur Rubert contre Adrien 

Valentin [éééééééééééé.] To[ut consi]d®r®. Le Conseil a condamné et c[ondamne, François 

Gervais Rubert] à payer, à Philippe Letort, la somme de seize cent trois livres quatr[e sols huit deniers, portée en 

ses billets quôil a consentis audit Letort, le vingt-trois juin mille sept cent cinquante, avec intérêts du jour de la 

demande et aux dépens ; et, faisant droit sur la demande en dénonciation dudit Rubert, a donné et donne défaut 

contre Adrien Valentin, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ 

payer, audit Rubert, la somme de seize cent trois livres quatre sols huit deniers avec intérêts ; et lôa aussi 

condamné   ///   aux dépens, tant de la demande principale, que de celle en dénonciation. Fait et donné au 

Conseil, le dix-sept mars mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Michaut. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
52 Dénoncer : Terme de jurisprudence. Faire connaître. Littré.  
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325. Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre le nommé J eannot, esclave 
de Jacques Maillot, fils de Jacques. 4 avril 1753. 

f° 124 v°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général 

du Roi au Conseil Supérieur de cette île, demandeur et plaignant contre le nommé Jeannot, noir malgache, 

esclave de Jacques Maillot, fils de Jacques, défendeur et accusé de maronnage (sic) par r®cidive. Lôextrait de 

lôarr°t rendu sur icelui, le vingt-trois mars mille sept cent quarante-trois, qui condamne ledit Jeannot, accusé, à 

avoir la fleur de lys sur lô®paule gauche et a avoir le jarret coupé
53

 ; extrait des registres des noirs marrons du 

quartier Sainte-Suzanne, délivré et certifié par monsieur Bertin, le vingt-quatre mars dernier ; lôappoint® de 

monsieur le Président de la Cour, étant ensuite, du vingt-six, de soit communiqué à monsieur le procureur 

général ; conclusions dudit sieur procureur général, étant aussi ensuite, à ce que ledit Jeannot fût interrogé sur ses 

différents maronnages, circonstances et dépendances, par tel commissaire quôil plaira ¨ la Cour nommer à cet 

effet ; lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant aussi ensuite, du trente [et] un, qui nomme 

monsieur Saige pour faire ledit interrogatoire, m°me pour instruire la proc®dure jusquô¨ jugement définitif 

exclusivement ; lôinterrogatoire subi, devant ledit sieur Conseiller commissaire, par ledit Jeannot, le deux de ce 

mois ; lôordonnance dudit sieur commissaire de soit communiqué à monsieur le procureur général étant ensuite ; 

conclusions préparatoires dudit sieur procureur général à ce que ledit Jeannot, accusé, fût écroué ès prisons du 

Conseil pour y ester ¨ droit, comme aussi quôil f¾t r®col® dans lôinterrogatoire par lui subi le deux de ce mois ; le 

jugement préparatoire dudit sieur commissaire conforme aux dites conclusions ; le procès-verbal dô®crou de la 

personne dudit accusé, du trois de ce mois ; le cahier de récolement de la personne dudit accusé du même jour ; 

lôordonnance de soit communiqué étant ensuite ; conclusions définitives de monsieur le procureur général ; 

lôinterrogatoire sur la sellette de la personne dudit accus® et par lui subi, ce jour, en ladite Chambre Criminelle. 

Tout considéré, Le Conseil, pour les cas mentionnés au procès, a déclaré et déclare le nommé Jeannot, noir 

malgache, esclave de Jacques Maillot, fils de Jacques, bien et dûment atteint et convaincu, même de son aveu, du 

crime de maronnage par r®cidive, en r®paration de quoi, lôa condamn® et condamne à être pend[u et étranglé 

jusquô¨ ce que m]ort sôen suive ¨ une potence qui, pour cet effet sera dr[essée au lieu des exécutions or]dinaires. 

Fait et arrêté en la Chambre [Cri]min[elle du Conseil Supérieur de Bourbon où a présidé monsieur Brenier, 

écuyer, gouverneur] et où étaient messieurs Antoine Desforges [Bouc]her, Fr[ançois Armand Saige, et sieurs 

Jean-Bap]tiste Roudic, Antoine Varnier, Martin Adrien Bellier [ééé.., employ]és de la Compagnie, pris pour 

adjoints, le quatre avril mille sept cent c[inquante-trois.] 

En marge au f° 124 v°. 

Lôarr°t ci-contre été exécuté le même jour. 

Nogent. 

[J. Brenier]. Desforges Boucher. Varnier.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

326. #ÈÁÒÌÅÓ *ÁÃÑÕÅÓ 'ÉÌÌÏÔȟ ÃÏÎÔÒÅ 'ÅÒÖÁÉÓ ÄÅ Ìȭ)ÌÅȢ ψ ÁÖÒÉÌ υϋωχ. 

f° 125 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Charles Jacques Gillot, ancien employé de la Compagnie des Indes en cette île, demandeur en requête 

du vingt-six f®vrier dernier, dôune part ; et sieur Gervais de lôIle, ancien officier des vaisseaux de la Compagnie, 

                                                           
53 Le 23 mars 1743, ledit Jeannot a ®t® condamn® en conformit® de lôarticle trente et un de lô®dit du Roi de mil sept cent vingt-trois, pour les 

îles de Bourbon et de France. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Cinqui¯me recueil [é] 1743-1746, Op. cit. ADR. C° 2521. f° 
10 v°. Titre 8 : « Procès criminel extraordinairement fait et instruit contre le nommé Jeannot, esclave malgache appartenant à Jacques 

Maillot. 23 mars 1743. » 

Pour la valeur de son noir malgache nommé Jeannot, pendu le 4 avril 1753, Jacques Maillot, fils de Jacques, dit la Butte reçoit de la 
Commune des habitants une indemnité de deux cents livres. Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la 

Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. Neuvi¯me recueil [é] op. cit. ADR. C° 1777. f° 15 v°. Titre 35.1 : « Saint-Denis [10] 

juillet 1754. Etat des frais de Commune faits pendant le courant de lôann®e 1753 », p. 355 et note 595. 
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défendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part
54

. Vu au Conseil la requête du demandeur expositive 

quôil lui est d¾, par le d®faillant, la somme de trois cent quarante-sept piastres, suivant son billet à ordre que le 

demandeur rapporte, fait au profit du sieur Marineau, le vingt-deux février mille sept cent cinquante-deux, et 

pass® ¨ lôordre du demandeur le m°me jour. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t au Conseil permettre au demandeur de 

faire assigner ledit défaillant pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de trois cent quarante-

sept piastres, pour le montant de son dit billet, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite de la requ°te du demandeur, de soit permis dôassigner 

ledit sieur de lôIle, pour y r®pondre dans un d®lai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la 

requête dudit demandeur par exploit de Guiard (sic) de la Serrée, huissier, le dix mars aussi dernier. Vu aussi le 

billet dudit défaillant, ci-dessus énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

Gervais de lôIle, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer, à 

Charles Jacques Gillot, la somme de trois cent quarante-sept piastres, pour les causes portées en sa requête et au 

billet dudit défaillant ; aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne pareillement ledit 

défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le quatre avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

327. François Denis Beaugendre, contre Joseph Lebègue. 4 avril 1753. 

f° 125 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre François Denis Beaugendre, demeurant en cette ´le, demandeur en requ°te du huit janvier dernier, dôune 

part ; et Joseph Lebègue, demeurant à Sainte-Marie, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. 

Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant, pour se voir 

condamné à payer, audit demandeur, la somme de vingt-cinq piastres, en quoi il sôest oblig® envers ledit 

demandeur, par son billet du douze octobre mille sept cent quarante-sept, stipulé [payable dans le cou]rant de 

lôann®e suivante mille sept cent quarante-huit, aux [intérêts de ladite somme du jour] de la demande et aux 

d®pens. Lôordonnan[ce du Pr®sident dudit Conseil, ®tan]t ensuite de ladite requête, de soit ledit Joseph [Lebègue, 

assigné pour y rép]ondr[e dans le] délai de huitaine. Assignation à lui donnée [en conséquence à la requête dudit 

demandeur par ex]ploit d[e Guyard de] la Serrée, huissier, le dix-sept mars d[ernier. Vu aussi le billet dudit 

défaill]ant, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a do[nné et donne défaut contre Joseph 

Leb]¯gue, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et con[damne ¨ payer], au 

demandeur, la somme de vingt piastres, pour les causes portées en la requête dudit demandeur et au billet dudit 

défaillant, du douze octobre mille sept cent quarante-sept, aux intérêts de ladite somme, du jour de la demande. 

Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le quatre avril mille sept cent 

cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
54 Pierre Gervais de lôIsle, natif de Saint-Malo, deuxième enseigne à 60 livres de solde, embarqué le 29 décembre 1750 à Lorient, à 

lôarmement du Philibert, arm® pour lôIle de France est rest® ¨ Bourbon, faisant fonction de premier lieutenant, le 18 février 1752. Mémoire 
des Hommes. A.S.H.D.L. - S. H. D. Lorient. 2P 34-II.8. Rôle du « Philibert » (1750-1752). FR ANOM DPPC NOT REU 264 [Candos]. Cm. 

19 juillet 1751. Pierre Gervais, écuyer, sieur Delisles, majeur, 30 ans, de Saint-Malo, et Françoise Luce Mazade Desisles. Ricq. p. 1039, 

1899. 



44 

 

328. Martin Barouillet, contre Joseph Lebègue. 4 avril 1753 . 

f° 125 v°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Martin Barouillet, ancien sergent des troupes de cette garnison, demandeur en requête du vingt mars 

dernier, dôune part ; et sieur Claude Guyard de la Serrée, huissier du Conseil Supérieur de cette île, défendeur, 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®fendeur, 

pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de trente-neuf piastres, pour pension et argent prêté, 

quôil est refusant de payer, aux int®r°ts de ladite somme, du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du 

Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Guyard de la Serrée, assigné aux fins 

dôicelle, pour y r®pondre dans le d®lai de huitaine. Assignation ¨ lui donn®e en cons®quence ¨ la requ°te dudit 

demandeur, par exploit du vingt [et] un dudit mois de mars. La requête dudit sieur d®fendeur, portant quôil a 

offert, au demandeur, le paiement quôil r®p¯te. Quôil nôy a port® de diff®rence quôen ne faisant pas de remise en 

piastres effectives, et nôen ayant pas (sic) ; mais que pour dédommager le demandeur, il a offert neuf sols par 

piastre, en billets quôil nôa pas voulu accepter
55
. Ladite requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus ample exposé, il plût à la 

Cour ordonner et fixer comment il fera son paiement audit demandeur. Vu aussi le mémoire produit par ledit 

demandeur, où est le détail des fournitures et prêts par lui faits pour ledit défendeur. Tout considéré, Le Conseil 
a condamné et condamne Claude Guyard de la Serrée, à payer, au demandeur, en espèces courante, la somme de 

trente-neuf piastres seulement. Dépens entre les parties compensés. Fait et arrêté au Conseil, le quatre avril mille 

sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

329. Claude Guillaume Perier, contre Joseph Léon et Nicolas Prévost. 4 avril 1753. 

f° 125 v° - 126 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Claude Périer, habitant du quartier de Sainte-Suzanne, demandeur en requête du vingt-sept février dernier, 

dôune part ; [et] sieurs Joseph L®on et Nicolas Pr®vost, d®fendeurs en requ°te de cejourdôhui, dôautre part. Vu au 

Conseil la requ°te du demandeur expositive quôil a vendu au d®fendeur (sic) une habitation situ®e ¨ la Ravine 

Sèche, quartier Saint-Benoît, pour le prix de quatre mille piastres, dont deux mille cinq cent à constitution de 

rente, au profit des mineurs de feu monsieur Azéma, faisant la somme de cent vingt-cinq piastres de rente par 

année. Que ledit sieur défendeur a revendu (sic) ladite habitation, à ladite veuve Desiles et au sieur Prévost, sans 

le consentement du demandeur qui, ne voulant pas courir des risques des débiteurs auxquels cette habitation 

pourrait °tre vendue par la suite, non plus que de ceux qui lôont actuellement, il pl¾t à la Cour ordonner au sieur 

Léon de faire le remboursement desdites deux mille cinq cents piastres de principal auxdits mineurs [Azéma], 

ainsi que de payer la rente ®chue de lôann®e derni¯re. Lôordonnance du Président dudit [Conseil, étant ensuite de 

ladite] requ°te, portant permission dôassigner le sieur L®on pour y r®pondre [dans le d®lai de éééé 

Assignation à] lui donné en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit 

[duééééééé.ééééééééééé.éé.] aussi dernier. La requête desdits sieurs Léon et Prévost 

[éééééééééééééééééééééééééé....] demande dudit sieur Perier, il constatera 

[ééééééééééééééééééé.éééééé..] de lôhabitation en question vendue par ledit 

sieur Lacroix Moy au feu sieur Hu[bertéééééé.ééé] sept cent quarante-trois
56

, sinon et à faute de ce, 

que la constitution de rente affectée sur ladite habitation, par les sieur Perier frères, au profit des mineurs Azéma, 

sera cass®e et annul®e ainsi que lôacte de vente de cette m°me habitation, faite par le sieur Perier, cadet, audit 

                                                           
55 La piastre vaut 3 livres 12 sols en monnaie de papier nommée « livre monnaie forte » ou « livre de la Compagnie des Indes ». Elle vaut 5 

livres et 6 sols en livres tournois. Le rapport est de 1,47222é. Une livre monnaie forte à 5 livres 6 sols la piastre, donne entre une livre 9 sols 

et une livre dix sols en livres tournois. 
56 En mai 1743 (FR ANOM DPPC NOT REU 1074 [Saint-Jorre]), Lacroix Moy a vendu à Henry Hubert, tous deux de Sainte-Suzanne, un 

terrain cafèterie de 25 000 pieds, près la Ravine Sèche avec cases, magasins, plate-forme et 24 esclaves. Un terrain cafèterie 6 000 pieds en 

rapport à Saint-Beno´t pr¯s la Rivi¯re des Marsouins, plus les bestiaux de lôhabitation de la Ravine S¯che. Pour ce contrat de vente et les 
esclaves recensés chez Lacroix Moy de 1733/34 à 1743, voir Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Sixi¯me recueil [é] 1746-

1747. ADR. C° 2522, f° 28 v°. Titre 80 : « Arrêt en faveur de Henry Hubert, demandeur, contre François Nogent, au nom de Joseph Moy 

Delacroix. 15 octobre 1746 », et commentaire, p 104-107. 
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sieur Léon, le seize novembre mille sept cent cinquante. En conséquence, que les rentes qui ont été payées seront 

restituées audit sieur Léon, aux offres, par ledit sieur Prévost, de continuer ladite rente, sitôt ledit sieur Lacroix 

Moy payé, sauf tous autres droits desdits sieurs Léon et Prévost, et à former, dans la suite, telles autres demandes 

quôils aviseront bonnes. Vu pareillement   ///   les titres ci-devant datées, rapportés par les parties. Tout 

considéré, Le Conseil a condamné et condamne Joseph Léon à payer au demandeur les arrérages de la rente 

dont il sôagit et ®chus lôann®e derni¯re, (+ sauf au d®fendeur ¨ d®roger ( ?) ses droits si le cas y échoit (sic)), et 

sur le surplus des demandes respectives des parties a réservé à y faire droit si le cas y échoit (sic)
57

. Dépens 

compensés. Fait et donné au Conseil le quatre avril mille sept cent cinquante-trois. Rayés quinze mots au présent 

arrêt nuls 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

330. Jean-Baptiste Boulaine, fils, contre Mathurin Boyer. 4 avril 1753 . 

f° 126 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Jean-Baptiste Boulaine, fils de François et de Jeanne Willeman, sa mère
58

, demandeur en requête du dix-

sept janvier dernier, dôune part ; [et] Mathurin Boyer, officier de bourgeoisie, défendeur, dôautre part. Vu au 

Conseil la requête du demandeur expositive que désirant jouir des biens que lui ont [été] délaissés par défunte 

Jeanne Willeman, sa m¯re, il plaise ¨ la Cour lui permettre dôy faire assigner, le sieur Mathurin Boyer, son tuteur 

pour quôil ait à lui rendre compte généralement de ce qui lui appartient, tant des biens meubles que des 

immeubles provenant de la succession de sa dite m¯re et suivant lôinventaire qui en a ®t® fait apr¯s son d®c¯s. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, ®tant ensuite de ladite requ°te, portant permission dôassigner 

aux fins dôicelle, ledit Mathurin Boyer, pour y répondre dans le délai de huitaine ; lôexploit de signification qui 

lui en a été fait, ¨ la requ°te dudit demandeur, sous lôautorit® du sieur K/moel [Kermoal], son curateur aux 

causes
59

 ; au pied desquelles requête, ordonnance et exploit est le dire dudit sieur Mathurin Boyer portant quôil 

nôa jamais ®t® refusant de rendre le compte qui lui est demand®, ce quôil offre de faire moyennant bonne et 

valable décharge du curateur aux causes dudit Jean-Baptiste Boulaine. Tout considéré, Le Conseil et (+ faisant 

droit sur la demande de Jean-Baptiste Boulaine, a ordonné et ordonne), conformément aux offres du défendeur, 

[que] ce dernier rendra son compte de tutelle audit Boulaine et ce qui peut lui appartenir provenant de Jeanne 

Willeman, sa m¯re, le tout sous lôautorit® du sieur K/moel, curateur aux causes du demandeur, qui donnera 

bonne et valable décharge des choses qui seront remises par ledit sieur défendeur. Fait et donné au Conseil le 

quatre avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
57 Déroger : Terme de jurisprudence. Sauf à prendre des dispositions différentes ou contraires aux dispositions antérieures. Littré.  
« Si le cas y échoit è lôexpression est r®p®t®e, cependant le greffier semble avoir voulu laver pour lôeffacer celle qui termine le repentir not® 

entre parenthèse. 
58 II-5 Jean-Baptiste Boulaine, o : 7/3/1728 à Saint-Denis, (du fait de la répétition du prénom de son frère II-2, o : 18/11/1723 au même lieu, 
fils de François Boulaine, I (v. 1687-1772), dit la Roche, natif de Vannes, et de défunte Jeanne Wilman (1695-1744). Ricq. p. 215. 
59 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 136 : « Avis des parents et amis à défaut de parents de Jean-Baptiste Boulaine, fils 

mineur de François Boulaine et de défunte Jeanne Wilman. 22 mars 1752. » 
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331. Marguerite Grenoux, veuve Pierre [Pal]lamour, pour être entièrement payée du  
billet à elle consenti par feu sieur Ohier de Grand -Pré. 4 avril 1753.  

f° 126 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée le seize mai mil sept cent cinquante-deux par Marguerite Grimaud 

(sic), veuve de Pierre [Pa]lamour
60

, expositive que, le onze janvier mille sept cent cinquante [et] un, elle a prêté 

deux cent (sic) [cinquante livres au sieur Ohier de Gran]d Pré, dont il lui a consenti son billet, que restant à 

acquitter [cent cinquante livres, restant de la somme port®e audit bil]let, elle demande quôil plaise à la Cour 

ordonner que, [des deniers provenant de la vente ¨ lôencan des effets dudit feu Grand Pr®, lôexposante sera] 

payée de ladite somme de cent cinqu[ante livres. Lôordonnance de monsieur le Président du Con]seil, ét[ant au 

ba]s de ladite requête, de soit com[muniqué, au Conseil], le billet dudit feu sieur Ohier de Grand Pré, ci-dessus 

énoncé ; ensemble [ééééééééééééé.]. Tout considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que, 

des deniers provenant de la vente ¨ lôencan des effets dudit feu Ohier de Grand Pré, monsieur François Nogent, 

greffier de la Cour, payera ¨ lôexposante, la somme de cent cinquante livres, pour reste et parfait acquit du billet 

que ledit feu de Grand Pré lui a consenti, le onze janvier mille sept cent cinquante [et] un. Fait et donné au 

Conseil le quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

332. Guillaume Boyer, fils de Pierre, contre Gilles, Marie, Julie Tarby et Denis Robert, au 
ÎÏÍ Äȭ%ÔÉÅÎÎÅ 4ÅÃÈÅÒȟ ÓÏÎ ÂÅÁÕ-père. 4 avril 1753 . 

f° 126 v° - 127 r°. 

Du quatre avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Guillaume Boyer, fils de Pierre, habitant au quartier et paroisse Sainte-Suzanne, demandeur en requête du 

six f®vrier dernier, dôune part ; et Gilles Tarby, officier de bourgeoisie, Marie Tarby, femme de Joseph Techer, 

Denis Robert, au nom et comme procureur dôEtienne Techer, son beau-père, et Julie Tarby, femme de Jacques 

Lebeau, autorisée par justice à la poursuite de ses droits, d®fendeurs, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du 

demandeur ¨ ce quôapr¯s lôexposé, il plût à la Cour permettre audit Guillaume Boyer de faire assigner les 

défendeurs, ès dits noms, pour se [déterminer] les uns et les autres sur les offres que fait le demandeur de leur 

quitter et abandonner tous droits et usufruit quôil a droit de prétendre, en vertu de son contrat de mariage et de la 

d[ona]tion y portée des immeubles de défunte Catherine Tarby, son épouse
61

. Comme aussi offre ledit 

demandeur de leur donner (sic), aux défendeurs, la somme de quatre cents piastres, qui lui est due, par Etienne 

Techer, pour le prix de la vente ¨ lui faite, par ladite Catherine Tarby, dôun morceau de terre situ® ¨ Sainte-Marie 

et la c[ase] de bois ®quarri, dont il sôagit dans la donation entre vifs stipul®e par le contrat de mariage dudit 

demandeur et sa femme, sous les conditions que lesdits défendeurs paieront et indemniseront le demandeur de 

toutes les dettes par lui acquittées pour sa susdite épouse et par elle contractées avant leur mariage, sur et à la vue 

des quittances quôil justifiera desdits paiements, ne se réservant, ledit demandeur, de bénéfice de ladite donation, 

que la propriété simple du mobilier ; requ®rant encore ledit demandeur que lôarr°t quôil plaira à la Cour rendre 

sur ses demandes et offres seront déclarées suffisantes et avantageuses (sic)
62

, lui tiendra lieu de transaction avec 

lesdits défendeurs, sinon et à défaut de refus par eux dôaccepter lesdites offres, ils soient tenus de remplir tout le 

contenu de son contrat de mariage quôil produit ¨ la Cour et que lesdits d®fendeurs soient condamnés aux intérêts 

de ce qui se trouvera d¾ audit demandeur et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite 

de ladite requ°te, portant permission dôassigner : Gilles, Marie, Julie Tarby et Denis Robert, en qualité de 

                                                           
60 Pierre Pallamour (v. 1707-1750), de Lorient, appareilleur, passager pour lô´le Bourbon ¨ la ration, ayant reu 350 livres dôavance de solde 

pour six mois, arrivé en 1733 sur lôArgonaute, époux de Marguerite Grenoux (v. 1704-1756), de Lorient, dôo½ trois enfants. Ricq. 2095. 
Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. - S.H.D. Lorient. 2P 26-I.3. R¹le de lôArgonaute (1732-1734). ADR. C° 721-1. Rôle des passagers 

embarqués à Lorient pour les Mascareignes, 26 novembre 1732. 
61 Guillaume Boyer (1716-1783), fils de Pierre et de Marie Royer, veuf de Catherine Tarby (1716-1742), xa : 26/11/1737 à Sainte-Suzanne 
(Cm. 25/11/1737. Voir infra Titre 532), elle-même veuve en premières noces Pierre Robert (1706-av. 1737), époux en secondes noces de 

Marie Maillot (1727-1791), xb : 12/10/1750 à Sainte-Suzanne. Ricq. p. 298-99, p. 2682. 
62 « [é] rendre, sur ses demandes et offres [qui] seront d®clar®es suffisantes et avantageuses [é]. » 
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procureur dôEtienne Techer, son beau-père, pour y répondre à quinzaine ; les exploits de signification qui ont été 

faits, à la requête du demandeur, les quinze et dix-sept mars dernier, auxdits défendeurs. La requête de défenses 

de ces derniers, du vingt-huit mars aussi dernier, en ce quôen y faisant droit il pl¾t ¨ la Cour ordonner que lôacte 

de donation dôentre ledit demandeur et son épouse, du vingt-cinq novembre mille sept cent trente-sept, est et 

demeurera nul et de nulle valeur. En conséquence, condamner le demandeur à leur remettre tous les biens 

meubles et immeubles qui y sont compris et qui appartenaient à ladite Catherine Tarby, au jour de son décès ; 

m°me ¨ leur payer la jouissance du tout, ¨ dire dôexperts et gens en ce connaissant, c[onnus] des parties ; [et, sur 

leur] refus, nommer dôoffice, d®duction faite des dettes l®gitimes [éééééééééééééé.] sa dite 

femme ; quôo½ le Conseil se porterait par ap[éééééééééééééé..éééééé..é.] et ordonner 

que lesdits défendeurs, en acceptant les [ééééééééééééééééééééééééé...] dettes, 

attendu que la jouissance quôil a lieu do[éééééééééééééééé.] qui étaient de peu de chose. Se 

r®servent lesdits [ééééééééééééééé...é.] r®pliques aux raisons que Boyer, demandeur, 

pourra [éééééééééééééé.] conclusions quôils jugeront à propos, et que ledit demandeur soit 

condamné aux dépens. Vu aussi expédition du contrat de mariage portant donation entre ledit demandeur et 

Catherine Tarby, le vingt-cinq novembre mille sept cent trente-sept. Tout considéré, Le Conseil, en confirmant 

la donation portée par le contrat de mariage du demandeur, du vingt-cinq novembre mille sept cent trente-sept, a 

ordonné et ordonne que les   ///   défendeurs répondront au fond sur les prétentions du demandeur. Dépens entre 

les parties réservés. Fait et donné au Conseil Sup®rieur de lô´le de Bourbon, le quatre avril mille sept cent 

cinquante-trois
63

. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

333. Julien Lesauvage, contre Etienne Geslin. 7 avril 1753. 

f° 127 r°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Julien Lesauvage, ancien chirurgien major au service de la Compagnie, demandeur en requête du 

vingt-six janvier dernier, dôune part ; et Etienne Geslain (sic), habitant de cette île, défendeurs et défaillant, à 

faute de comparaître, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire 

assigner ledit défaillant, pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme de quatre cent trente-six 

livres quatre sols, tant pour le montant de son billet du treize février mille sept cent cinquante [et] un, quôau 

mémoire des traitements et [médicaments] fournis par ledit sieur Lesauvage, audit Geslain, aux intérêts de ladite 

somme du jour de la demande, et condamner ledit défaillant aux d®pens. Lôordonnance de monsieur le Président 

dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Geslain, assign® aux fins dôicelle pour y répondre dans 

le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit du 

sieur Guyard de la Serrée, huissier, le dix-sept mars aussi dernier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-dessus 

dat®, fait ¨ lôordre et au profit du demandeur, ensemble le m®moire des traitements et m®dicaments fournis par 

ledit sieur Lesauvage, le trente [et] un février aussi dernier, tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut 

contre Etienne Geslain, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne ¨ 

payer, au demandeur, la somme de quatre cent trente-six livres quatre sols, pour les causes portées en la requête 

dudit demandeur ; aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
63 Voir infra Titre 384 : Guillaume Boyer, fils de Pierre, contre Gilles Tarby et autres. 18 août 1753. 
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334. Jacques Juppin de Fondaumière, contre Jacques Calvert. 7 avril 1753. 

f° 127 r° et v°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jacques Juppin Defondaumier (sic), anci[en officier dôinfanterie, demandeur en requ°te] du quatorze 

f®vrier dernier, dôune part ; et sieur Jacques Calvert, [demeurant au quartier d]e Sainte-Suzanne, défendeurs 

dôautre part. Vu au Conseil la requ°te d[u demandeur expositiveééééééé] lôun de lôautre, situ®s au-delà 

de la Rivi¯re Du[masééééééééééééééééééééé..] Franois Grenier(sic) le quinze mars 

mille [ééééééééééééééé.] de Thomas Compton [ééé..ééé..] mille sept cent trente-huit 

[éééééééééééééé.]. Que depuis ce temps, il nôa pas ®t® possible au demandeur dôob[tenir dudit 

Calvert] aucunes bornes fixes qui put le mettre dans le cas de travailler sur ces terrains. Que les voisins dudit 

demandeur, qui sont les sieurs de Palmaroux et Sicre, ne font pas de même puisquôils travaillent sur le terrain 

que ledit demandeur a d®frich®, qui sôest trouv® leur appartenir par la ligne dôEustache nouvellement tirée par le 

sieur Thonier. Quôil y a de plus, sur ce terrain, des murailles en roches ; que le nommé Gaudien [Gaudin ?] 

travaille au moins cent gaulettes de profondeur du terrain du demandeur par le côté ; que le sieur Calvert travaille 

beaucoup plus de terrain en largeur quôil ne lui en appartient, ce quôil ne peut ignorer, ®tant vrai que, lors de la 

plantation de ses caf®s, on le lui a fait voir ¨ nôen   ///   ¨ nôen (sic) pouvoir douter ; que, malgré ce, il persiste 

toujours à jouir du terrain du demandeur : y ayant fait des récoltes de vivres et de cafés considérables, et se 

propose de continuer, ¨ moins que la Cour nôy mette ordre. Ladite requête, après un plus long exposé, tendant à 

ce quôil pl¾t ¨ la Cour ordonner que le terrain en question sera mesuré conformément aux contrats desdits jours 

quinze mars mille sept cent trente-cinq et vingt-deux février mille sept cent trente-huit. Que, pour cet effet, il lui 

soit permis de faire toutes les annonces nécessaires en lieu et place de ses vendeurs, sauf son recours vers eux 

pour le remboursement de ses dits frais. En cons®quence recevoir sa d®claration de ce quôil nomme, pour son 

arbitre, la personne du sieur Thonier. Et, afin que ce mesurage fût contradictoire avec ledit sieur Calvert, 

ordonner que ladite requête lui soit signifiée, pour quôil ait ¨ nommer aussi, de sa part, un arbitre, et, en cas de 

refus, lui en nommer un dôoffice ; et de plus ordonner que, du jour de la présente demande, on soit tenu de 

rapporter au demandeur toutes les espèces de r®coltes quôon aura fait sur le terrain qui se trouvera lui appartenir 

par ledit mesurage et ce ̈ dire dôexperts, si mieux nôaime, entre autre, ledit sieur Calvert lui en abandonner 

volontairement, dès ̈ pr®sent, la libre jouissance. Et en cas que la Cour fasse quelques difficult®s dôordonner 

ledit mesurage, et ce par rapport ¨ la contestation de la ligne dôEustache, ordonner pareillement quôil y sera 

procédé en laissant au-dessous, si on le juge à propos, une vingtaine de gaulettes, attendu que cette ligne, ne doit 

pas emp°cher les propri®taires des terrains dôau-dessous de prendre leur largeur ; et quôen cas de contestation, les 

contestants soient condamn®s aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite de la dite 

requ°te, de soit ledit sieur Calvert assign® aux fins dôicelle pour y répondre dans le délai de quinzaine. 

Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Guyard de la Serrée, 

huissier, le seize mars aussi dernier ; la requête de défenses dudit sieur Calvert contenant, entre autres choses, 

que la demande que forme ledit sieur Defondaumier contre lui est d®nu®e de tout fondement et quôil doit en °tre 

renvoyé avec dépens : ledit d®fendeur nôayant contract® envers le sieur Defondaumier, en faon quelconque, 

aucune obligation. Que par cette raison ledit sieur Defondaumier doit sôattaquer ¨ ses vendeurs. Ladite requ°te 

tendant ¨ ce quôil soit donn® acte au d®fendeur de ce quôil prend caution dudit sieur Defondaumier pour trouble à 

sa possession ®tablie par une jouissance du terrain, dont il sôagit, pendant plus de quinze ann®es. Que d®fenses 

soient faites audit sieur Defondaumier [de] ne plus le troubler à peine de tous dépens, dommages et intérêts : 

ledit défendeur étant possesseur de bonne foi. Et, au surplus, déclarer ledit sieur Defondaumier non recevable 

dans sa demande avec dépens. Vu aussi les actes, ci-dessus datés, produits par ledit demandeur, contenant les 

acquisitions des terrains y portés. Vu pareillement celui, produit par ledit défendeur, du terrain dont il jouit 

actuellement et par lui acquis dôAntoine Robert et dôAnne Garnier, sa femme, le deux juin mille sept cent trente-

sept ; tout considéré, Le Conseil, avant de prononcer définitivement, a ordonn® et ordonne quôapr¯s la lination 

(sic) de la ligne dôEustache, le demandeur se pourvoira ainsi et contre qui il avisera, a maintenu et maintien le 

défendeur dans la possession dont il jouit actuellement et dont est mention en son acte dôacquisition du deux juin 

mille sept cent trente-sept, (+ sauf au demandeur ¨ diriger son action contre les vendeurs ainsi quôil avisera bon 

être). Condamne ledit demandeur aux dépens. Fait et donné au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-

trois. Dix-neuf mots, rayés au présent arrêt, nuls. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desfor[ges Boucher.]  

[Rou]dic. Michaut. 

[Nogent.] 
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335. Julien Lesauvage, contre la veuve Jacques Maillot. 7 avril 1753. 

f° 127 v° - 128 r°. 

[Du sept avril mille sept] cent cinquante-trois. 

Entre [sieur Julien Lesauvage, ancien chirurgien major au service de la Compagnie,] demandeur en requête du 

vingt-six février dernier, dôune part ; et [la veuve Jacques Maillot, défenderesse et défaill]ante, à faute de 

comparaître, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te [dudit demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis] dôy faire assigner 

ladite défaillante, pour se voir condamnée à payer, audit sieur Lesauvage, la somme de trente-neuf livres douze 

sols, pour pansements et médicaments à elle fournis et à ses esclaves, par le demandeur, suivant le mémoire de 

ce dernier et de lui certifié véritable, le vingt-neuf janvier dernier, avec d®pens. Lôordonnance lôordonnance (sic) 

du Président du Président (sic) de la Cour, étant au pied de ladite requête, portant permission dôassigner ladite 

veuve Jacques Maillot, pour y répondre dans le délai de huitaine. Assignation à elle donnée en conséquence à la 

requête et diligence dudit demandeur   ///   par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le dix-sept mars aussi 

dernier. Vu pareillement le mémoire produit et certifié par le demandeur ; tout considéré, Le Conseil a donné et 

donne défaut contre la veuve Jacques Maillot, non comparante ni personne pour elle, et, pour le profit, lôa 

condamnée et condamne à payer, audit demandeur, la somme de trente-neuf livres douze sols, pour les raisons 

motivées en la requête dudit demandeur, et a aussi condamné la défaillante aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, 

le sept avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

336. Jean-Baptiste Bidot -Duclos, contre Philippe Leclerc de Saint Lubin. 7 avril 1753. 

f° 128 r°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jean-Baptiste Bidot-Duclos, demandeur en requête du dix-neuf janvier dernier, dôune part ; et 

Philippe Leclerc de Saint-Lubin, d®fendeur, dôautre part
64
. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui 

fût permis de faire assigner en la Cour ledit sieur défendeur, pour se voir condamné au paiement dôune somme 

de trois cent une livres un sol six deniers, pour solde de compte de lôann®e derni¯re, aux int®r°ts de ladite somme 

et aux d®pens. Lôappoint® de monsieur le Président de la Cour, étant au pied de ladite requête, portant permission 

dôassigner ledit sieur Leclerc, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en exécution 

de ladite ordonnance, par exploit de Guyard, huissier, le huit mars aussi dernier. La requête de défenses dudit 

sieur Leclerc ¨ ce quôavant de prononcer sur la demande contre lui formée par ledit sieur Duclos, ce dernier soit 

tenu de fournir un compte des effets livrés audit défendeur et à lui remettre, en même nature, un plat à soupe, de 

pareille grandeur que celui quôil lui a pr°t®, de porcelaine de Chine. Tout considéré, Le Conseil, avant de 

prononcer définitivement, a ordonné et ordonne que le demandeur fournira un compte détaillé des fournitures 

quôil peut avoir faites au d®fendeur, lequel sera remis avec les requêtes de demande et défenses à monsieur 

Desforges, Conseiller en la Cour, nommé [commissaire] à [cet] effet par lesdites parties, [afin] de compter 

devant lui, pour, lôarr°t dudit compte fait, °tre rapport® ¨ la Cour et, sur le tout, ordonn® ce quôil sera avis®. 

Dépens réservés. Fait et donné au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
64 Philippe François Marie Leclerc de Saint Lubin (v. 1722- ap. 1771), natif de Compiègne, épouse à Saint-Pierre, le 12 avril 1747, 

Antoinette Marie Louise Dejean (1719-1759). Ricq. p. 1642. Le conseil sup®rieur autorise son mariage que refuse dôautoriser son p¯re, 
ancien officier. ADR. 3/E/10. Cm. par Lesport, du 12 avril 1747. Un nommé Philippe Leclerc, natif de Compiègne, matelot à 15 livres de 

solde, n° 132, embarqué à Lorient, le 1er janvier 1744, ¨ lôarmement du Duc de Bourbon arm® pour Pondich®ry, est rest® malade ¨ lô´le de 

France le 13 juin 1744. Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. - S.H.D. Lorient. 2P 33-I.8 ; 1P 184-416. Rôle du Duc de Bourbon (1744-1744). 
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337. Jean-Baptiste Bidot -Duclos, contre Jean Madiran. 7 avril 1753. 

f° 128 r° et v°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jean-Baptiste Bidot-Duclos, demandeur en requête du dix-neuf janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Jean Madiran, chirurgien [ééé.., d®fendeur, dôautre p]art. Vu au Conseil la requête du demandeur expositive 

quôil lui [est due, par le défendeur], une somme de quatre-vingt-une livres deux sols [é. que ledit défendeur se 

refuse] de payer. Pourquoi il conclut au paiement d[e la dite somme de quatre-vingt-une livres deux solsé.et que 

le défendeur soit con]damné avec intérêts et dép[ens. Lôappoint® de monsieur le Président de la Cour], étant [au 

pied de l]adite requête, de soit ledit si[eur Madiran assign® aux fins dô]icelle, pour y répondre dans le délai de 

quinzaine ; lô[assignation qui en a] ®t® faite ¨ la requ°te du demandeur au d®fendeur, le huit mars aussi dernier. 

La requ°te de d®fenses dudit sieur Madiran contenant quôil a oppos®, ¨ la pr®tention du demandeur, un mémoire 

de pansements et médicaments faits aux esclaves du demandeur pendant son absence, au temps de lôescadre de 

monsieur de La Bourdonnais. Lesquels pansements, ledit demandeur ne veut point passer en compte au 

d®fendeur, disant quôil nôen a aucune connaissance, quoique ce fait soit justifié par un certificat du sieur Louis 

Dejean, du douze mars dernier. Pourquoi le tout doit être compensé et le demandeur condamné aux dépens. Vu 

ledit certificat, et, tout considéré, Le Conseil, avant de prononcer définitivement, a ordonné et ordonne que les 

parties compteront   ///   devant monsieur Desforges Boucher, Conseiller en la Cour, nommé commissaire à cet 

effet, pour, ledit compte rapport®, °tre statu® et ordonn® ce quôil sera avisé. Dépens réservés. Fait et donné au 

Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

338. Jean-Baptiste Bidot -Duclos, contre Antoine Rivière. 7 avril 1753 . 

f° 128 v°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jean-Baptiste Bidot-Duclos, demandeur en requête du dix-neuf janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Antoine Rivière, officier de la milice bourgeoise, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requête du 

demandeur portant quôil lui soit permis dôy faire assigner le défendeur, pour se voir condamné au paiement de la 

somme de quarante livres seize sols, pour solde de compte, dès mille sept cent quarante-cinq ; aux intérêts de 

ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôappoint® de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite 

de ladite requête, de soit ledit Antoine Rivière, officier de bourgeoisie, assign® aux fins dôicelle, pour y r®pondre 

dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de 

Gontier, huissier, le neuf mars dernier. La requête de défenses dudit sieur Antoine Rivière portant quôil ne va 

point au contraire de payer, au demandeur, ce quôil peut lui devoir, mais, quôau pr®alable, il doit lui donner un 

compte des fournitures quôil lui a faites, pour que, sur icelui arrêté, il puisse retenir et compenser ce qui est dû au 

défendeur, pour captures de noirs marons (sic) quôil a pris, et appartenant audit demandeur, ainsi quôil le justifie 

par la déclaration collationnée par le sieur Lesport, notaire, le quinze dudit mois de mars
65

. Vu aussi ladite 

déclaration. Tout considéré. Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et ordonne que les parties se retireront 

devant monsieur Dejean, Conseiller en la Cour, commandant ¨ la Rivi¯re dôAbord, nommé commissaire à cet 

effet, pour, ledit compte fait et rapporté, être sur le tout ordonn® ce quôil sera avisé. Dépens réservés. Fait et 

donné au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  [ééé A. Saige.] 

[Nogent.] 

  

                                                           
65 En 1749 la Commune des habitants verse à Bidot-Duclos 170 livres, pour la valeur de son esclave Laymard, tué dans les bois par Antoine 
Rivière, Laurent et François Hoareau, auxquels reviennent 30 livres de récompense. Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. 

Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. Neuvi¯me recueil [é], op. cit. ADR. C° 1770. f° 1 v°. Titre 28.3 : 

« Etat des frais faits concernant la Commune en lôann®e 1749 pour °tre r®partis sur la totalit® de 12 008 t°tes dôesclaves. »  
Le 20 octobre 1752, Antoine Rivière déclare, au greffe de Saint-Pierre, avoir tué un noir inconnu, étant en détachement. Robert Bousquet. La 

destruction des noirs marrons de Bourbon [é] 1734-1767, op. cit. Livre 1. Titre 40. 32 : ADR. C° 995. « Quartier de Saint-Pierre. Etat des 

noirs marrons tu®s dans le courant de lôann®e 1752, 18 septembre 1753. »  
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339. Jean-Baptiste Bidot -Duclos, contre Mallet Desbordes. 7 avril 1753. 

f° 128 v° - 129 r°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jean-Baptiste [Bidot-Duclos, demandeur en] requête du dix-neuf janvier dernier, dôune part ; et sieur 

Mallet Desbordes, défendeur et défaillant à faute de comparaître, dôautre part. Vu au Conseil la requête du 

demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir condamné à payer, audit 

demandeur, la somme de vingt-cinq piastres un r®al, dont est mention au billet quôil en a consenti, audit 

demandeur, le quatorze mars mille sept cent quarante-huit, stipulé payable dans le courant de la même année ; 

aux intérêts de ladite somme   ///    du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit 

Conseil, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner ledit Malet Desbordes aux fins dôicelle 

pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête dudit 

demandeur, par exploit de Gontier, huissier, le dix mars aussi dernier. Vu pareillement le billet dudit défaillant, 

ci-devant énoncé et daté ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre ledit Mallet Desbordes, 

non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamné et condamne à payer, au demandeur, la 

somme de vingt-cinq piastres un réal pour les causes portées en sa requête et au billet dudit défaillant ; aux 

intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté 

au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

340. Jean-Baptiste Bidot -$ÕÃÌÏÓȟ ÐÏÕÒ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÂÏÒÎÅÓ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÌÕÉ 
appartenant, à la Ravine Blanche. 7 avril 1753 . 

f° 129 r° et v°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée, le vingt-six mars dernier, par sieur Jean-Baptiste Bidot-Duclos, 

portant quôen vertu des ordres de monsieur ci-devant Président de la Cour, du quatorze octobre mille sept cent 

trente-quatre, les sieurs Pierre Nativel et Willem Lehienicq (sic)
66

 se seraient transport®s ¨ lôendroit appel® la 

Ravine Blanche, en tirant à la Rivière Dabord, pour y mesurer et fixer les bornes des concessions des sieurs 

Lucas, Girard, Desgranges. Que lesdits experts auraient fait des mesurages de cinquante en cinquante gaulettes, 

sur la ligne transversale en descendant, et ont, en conséquence, statué les parts et portions des personnes ci-

devant dénommées, ayant mis pour marques de reconnaissances des pignons dôInde et fait des croix aux arbres 

les plus proches et apparents. Opérations qui ont jeté les propriétaires de cette colonie dans le trouble, par rapport 

aux dépérissements desdits pignons dôInde susceptibles de feu et de pourriture ; que ledit exposant, venant 

dôacqu®rir la portion des héritiers du sieur Lucas, e[s]t aujourdôhui repr®sentant le feu sieur Choppy Desgranges, 

en sa qualité de tuteur de ses enfants mineurs ; que voulant jouir ¨ lôavenir sans aucun risque de ce quôil lui 

appartient. Ladite requ°te ¨ ce quôil plût au Conseil ordonner que lesdits sieur Nativel et Lechienicq (sic) se 

transporteront de nouveau audit l[ieu de la Ravine Blanche] pour reconnaître lesdites bornes et en poseront en 

pierre avec t[®moins, ééééééééé..] Lucas et Desgranges, au d®sir des contrats de propriété 

p[éééééééééééééé..ééééé] de faire assigner le sieur de Sabadin pour être [éééé.é 

éééééééééé]pos[age de] bornes, comme étant aux droits ééééééééé.éééééé] 

dont du tout sera dressé pro[cès-verbalééééééééé] ordonner lôhomologation et que ledit Sabadin sera 

tenu de contribuer [ééééééééé] et frais dudit posage de bornes
67

. Vu aussi expédition du procès-

verbal des experts, ci-dessus nomm®s, des terrains dont il sôagit, du trois juin mille sept cent trente-cinq. Tout 

considéré, Le Conseil a ordonné et ordonne quô¨ la requ°te et diligence de lôexposant, parties pr®sentes ou elles 

dûment appelées, la reconnaissances des bornes dont est question au procès-verbal du trois juin mille sept cent 

                                                           
66 Wilhelm Leichnig, Leicknich (v. 1697-1771), époux de Pélagie Lebon (Ricq. p. 1688), en 1732, économe sur lôhabitation Ch©teau Gaillard 

situ®e ¨ la Rivi¯re dôAbord. ADR. 3/E/36. Morel, Saint-Louis. Engagement de Wilhelm Leichnig envers Andr® Girard en qualit® dô®conome. 

11 février 1732. Résiliation 7 août 1733. 
67 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 197 : « Louis Cadet contre Bidot Duclos et Sabadin, au sujet du mesurage et 

abornement des terrains situés entre la Ravine Blanche et la Rivière Dabord. 24 mai 1752 ». Voir supra Titre 285 : Jean-Baptiste Bidot 

Duclos, contre Louis Cadet. 24 janvier 1753. 
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trente-cinq, sera faite par les experts y dénommés, lesquels en poseront en pierre avec témoins, dont ils 

dresseront leur   ///    procès-verbal, pr®alablement celui de leur prestation de serment quôils feront devant 

monsieur Dejean, Conseiller, commandant ¨ la Rivi¯re dôAbord, que la Cour nomme commissaire en cette 

partie ; le tout aux frais de qui il appartiendra. Fait et donné au Conseil, le sept avril mille sept cent cinquante-

trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

341. Pierre Gervais de Lisle, contre Martin Adrien Bellier, au  ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÅ ÑÕÉÔÔÁÎÃÅ ÄÕ 
quatre janvier 1752, passé entre lui et la veuve Desiles, sa belle-mère. 7 avril 1753 . 

f° 129 v° - 130 r°. 

Du sept avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Gervais de Lisle, écuyer, demandeur en requête du quatorze mai dernier, dôune part ; et Martin Adrien 

Bellier, notaire et secr®taire du Conseil, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur 

expositive que, dans lôinstance pendante en la Cour entre lui et la dame veuve Desisles, sa belle-mère
68

, il aurait 

besoin dôun acte passé environ dans le mois de décembre mille sept cent cinquante [et] un
69

, contenant pour ledit 

sieur de Lisle quittance ¨ la dite veuve Desisles de la remise quôelle aurait faite, audit demandeur, de la quantité 

de trente [et] un esclave dont dix-neuf pi¯ces dôInde, suivant quôil para´t par ledit acte quittance, passé par devant 

le défendeur en présence des témoins y nommés. Que le demandeur a plusieurs fois invité le défendeur de lui 

délivrer expédition de cet acte quittancé (sic), aux offres de lui [en] payer, sur le champ, les honoraires. Que le 

sieur défendeur a toujours été refusant à une si juste demande, sans cependant alléguer de moyens solides de son 

refus. Que le défaut de cet acte devient préjudiciable au demandeur qui, après avoir réitéré ses [invitations] 

auprès du défendeur, sans succès, a, au contraire fait r®ponse quôil ®tait loisible, au demandeur, de le faire 

assigner. Que ledit sieur demandeur ne pouvant plus attendre, eu ®gard aux inconv®nients qui r®sultent dôun plus 

long silence, il a ®t® conseill® de pr®senter sa requ°te, pour quôil plaise ¨ la Cour enjoindre au sieur Bellier de 

d®livrer, au demandeur, exp®dition de lôacte et quittance dont il sôagit, sous les offres de lui payer ses honoraires. 

Sinon et en cas de refus, permettre audit demandeur de faire assigner ledit sieur Bellier en la Cour, pour y être 

condamn®. Lôordonnance de monsieur le Président de la Cour, étant ensuite de ladite requête, de soit 

communiqu® au sieur Bellier, pour dire les raisons quôil a de refuser exp®dition de lôacte dont il est question, 

dans le délai de huitaine. La requête dudit sieur Bellier [portant que le demandeur qualifie] mal à propos du nom 

dôacte, la pi¯ce dont il demande [exp®ditionéééééééééééééééé.éé] il prouve quôil ne lui a 

été allégué aucune [éééééééééééééééééééééééééé.] cette exp®dition. Que le 

fait est, quôayant ®t® appe[l®éééééééééééééééééééééééééé..] Pr®vost pour 

passer quelquôacte, il sôy rendit le quatre janvier [ééééééééééééééé..é..] la dite dame 

Pr®vost exposa quôelle souhaitait faire un abandon de trente [et] un esclaves [ééééé..é.], audit sieur 

Delisle, pour la somme de six mille piastres et, pour demeurer quitte, envers ledit sieur de Lisle et son épouse, de 

pareille somme que ladite dame Prévost avait constituée en dot ¨ ladite Desisle, sa fille, lôacte fût dressé en 

conséquence. Mais, lorsquôil f¾t question de le signer, les parties ne se trouv¯rent plus dôaccord et leurs 

contestations ayant duré jusquôau soleil couchant, ledit sieur Bellier se retira, laissant le pr®tendu acte sur la 

table, o½ il lôavait dress® et sôen fut coucher chez le sieur Derneville. Que quelques temps apr¯s quôil y fut arrivé, 

il reçut une lettre dudit sieur Delisle qui lui écrivit que, sô®tant accord®, avec sa belle-mère,   ///   il renvoyait au 

d®fendeur lôacte sign®. Mais ayant remarqu® que la signature de ladite Pr®vost nôy ®tait point et voulant 

dôailleurs voir les parties, il se proposa de passer le lendemain chez ladite dame Pr®vost, mais quôayant ®t® 

contraint de partir de grand matin pour Saint-Denis, il ne crut point devoir signer cette pièce, ni la mettre sur le 

répertoire du notariat. Quôayant ®crit ¨ la dame Prévost pour savoir la raison qui lôavait emp°ch®e de signer, il 

apprit quôelle nôentend point que lesdites conventions eussent lieu. Que quelques temps après, le sieur Desiles à 

                                                           
68 Pierre Gervais de Lisle de la Nabonnais (v. 1724- av. 25/10/1764), natif de Saint-Malo, époux de Françoise Luce Mazade Desiles (1735-

1790), fille de Marie Justamond (1713-1767), veuve dôAntoine Mazade Desiles (1691-1750), épouse Nicolas Prévost (v. 1701-1792). Ricq. 
p. 1039, 1899. 

FR ANOM DPPC NOT REU 264 [Candos]. Cm. Pierre Gervais, écuyer, sieur Delisle, majeur de 30 ans, et Françoise Luce Mazade 

Desisles, fille dôAntoine. 1er juillet 1751. 
69 Cet acte, comme on le verra plus bas, est du quatre janvier 1752. Le même jour par devant Bellier, François Alliet, commandeur, reconnait 

avoir reçu de Marie Justamond, veuve Desisles, divers effets, meubles, piastres et esclaves. FR ANOM DPPC NOT REU 135 [Martin Adrien 

Bellier]. Quittance. François Alliet envers Marie Justamond, veuve Mazade Desislles. 4 janvier 1752. 
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qui sa belle-m¯re redemandait les trente [et] un esclaves quôelle lui avait livrés, vint redemander expédition de ce 

prétendu acte, à quoi il lui répondit que cette pièce était imparfaite : puisque madame Desisles ne lôavait sign®e, 

il ne pouvait ni le signer ni en donner exp®dition. Quôune preuve que le dit sieur Delisle a lui-même regardé cette 

pi¯ce comme nô®tant dôaucune valeur côest que, lors de la remise des trente [et] un esclaves quôil fit, le dit sieur 

Delisle nôa point demand® que cette pi¯ce f¾t annul®e. Que pour lors ils pensaient tous quôelle devait avoir ce 

sort et quôelle ne devait plus subsister. La dite requ°te tendant, ¨ ce quôapr¯s un plus long expos® et ayant ®gard 

au certificat de la dame Prévost, il plaise au Conseil ordonner que cette pièce du quatre janvier mille sept cent 

cinquante-deux demeurera nulle et sera regardée comme non avenue. Le certificat desdits sieur et dame Prévost, 

du dix-sept mars dernier portant quôelle nôa jamais sign® lôacte que monsieur Bellier a passé, ledit jour quatre 

janvier mille sept cent cinquante-deux, pour un abandon quôelle devait faire au sieur Delisle de trente [et] un 

noirs, esclaves, pour demeurer quitte envers sa fille, épouse dudit sieur Delisle, de six mille piastres quôelle lui a 

constituées en dot, voulant, en cas que cette pièce existe, quôelle demeure de nul effet, tant ¨ charge quô¨ sa 

décharge, requérant même, en tant que besoin serait, elle fût déclarée comme non [avenue] aux fins du présent 

certificat ou déclaration, elle se trouve autorisée par le sieur Prévost, son mari ; et ont [si]gné : Justamond 

Prévost et Prévost. Tout considéré, Le Conseil a d®clar® et d®clare lôacte ou pi¯ce du quatre janvier mille sept 
cent cinquante-deux, dôentre ledit demandeur et ladite veuve Desisle nul et de nulle valeur comme non fait et non 

avenu. Fait et donné au Conseil le sept avril mille sept cent cinquante-trois
70

. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

342. Avis des parents et amis des enfants mineur s de François Jacques Bertin et de feu 
Françoise Christine Mathieu de Merville de Saint-Rémy. 11 avril 1753 . 

f° 130 r° et v°. 

Du onze avril mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents des sieurs François Bertin, âgé de sept ans, Jean-

Baptiste Bertin, âgé de six ans, André Bertin, âgé de cinq ans, Antoine Bertin, âgé de sept mois, et de 

demoiselles Françoise Bertin, âgée de quatre ans, Jeanne Bertin, âgée de trois ans et Louise Bertin, âgée de deux 

ans, le tout ou environ enfants mineurs de monsieur François Jacques Bertin, Conseiller au Conseil Supérieur de 

cette île et commandant des quartiers Sainte-Suzanne et Saint-Benoît, et de feu dame Françoise Christine 

Mathieu de Merville de Saint-Rémy, leurs père et mère
71

. Ledit acte reçu ce jour par maîtres Amat la Plaine (sic) 

et Martin Adrien Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, et représenté par Jacques Ciette de la Rousselière, 

huissier dudit Conseil. Par lequel dit acte il paraît que lesdits amis sont dôavis que le sieur Franois [Jacques 

Bertin] soit nommé et élu pour leur tuteur ¨ lôeffet de r®gir et g[ouverner leurs personnes et biens. A] laquelle 

charge, en qualité de tuteur, lesdits amis [ont élu le sieur François Jacques] Bertin comme ne connaissant 

personne plus capable [dôexercer ladite charge. Ledit acte portant aussi] pouvoir audit la Rousselière dôen 

requ®rir lôhomologation ; [tout considéré] Le Conseil a homologué et homologue lôacte [dôavis] des amis à 

déf[aut de parents des enfants mineurs] de sieur François Jacques Bertin avec feu dame Françoise [Christine 

Mathieu] de Merville de Saint-Rémy, pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné en la 

Chambre du Conseil Sup®rieur, ¨ lôIle de Bourbon, le onze avril mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. Michaut. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

  

                                                           
70 En août 1752, la veuve Justamond vend onze esclaves à son gendre. FR ANOM DPPC NOT REU 138 [Bellier]. Vente. Marie Justamond, 
Dame Prévost, veuve en 1er noces Antoine Mazade Desisles à Pierre Gervais de Lisle. 3 août 1752. Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 

2527. Titre 66.1 : « Les esclaves de la communaut® dôentre Mazade Desiles et Marie Justamond. » 
71 François Jacques Bertin (1716-1793), de Paris, veuf en premières noces de Françoise Christine Mathieu de Merville de Saint-Rémy (v. 
1722-1752), + : 13/12/1752, à 30 ans, à Sainte-Suzanne, dôo½ sept enfants : François, o : 1/10/1745 ; Jean-Baptiste François, o : 5/6/1746, 

André, o  : 2/7/1747, Marie Françoise, o : 30/7/1748, Jeanne Louise, o : 7/9/1749, Louise, o : 1/6/1751, tous n®s au Port Louis de lôIle de 

France, et Antoine, o : 10/10/1752 à Sainte-Suzanne. Ricq. p. 170-171. 
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Et le même jour, est comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Président dudit Conseil, [le sieur] Bertin, ci-

devant qualifié, lequel a pris et accepté ladite charge de tuteur de ses enfants mineurs   ///    et fait serment de 

sôen bien et fid¯lement acquitter. Fait et donn® au Conseil, le onze avril mille sept cent cinquante-trois
72

.  

J. Brenier.    Bertin. 

 

343. Guillaume Joseph Jorre, contre Defresne Moreau. 11 avril 1753 . 

f° 130 v°. 

Du onze avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Guillaume Joseph Jorre, demandeur en requête du trois mars dernier, dôune part ; et sieur Defresne 

Moreau, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur expositive que, le vingt-huit janvier 

dernier, le sieur Beaugendre lui a fait transport, sur le d®fendeur, dôune somme de cent piastres. Que ledit 

demandeur devait, au défendeur, une somme de soixante-quinze piastres, suivant son acceptation, pour causes de 

médicaments et traitements faits à un malabar[ libr]e travaillant chez ledit demandeur et à ses gages. Que ce 

dernier propose, au défendeur, compensation desdites soixante-quinze piastres à déduire sur le transport, comme 

chose naturelle et juste. Quôau contraire, ledit sieur Moreau a prétendu faire un transport de ce que le demandeur 

lui doit à parties [étrangères ( ?)]. Lequel transport le demandeur nôaurait accept®, pr®tendant que la 

compensation ®tait de droit, ce qui forme aujourdôhui la contestation dôentre le demandeur et le défendeur. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t, au Conseil, permettre au d®fendeur (sic) de faire assigner en la Cour ledit sieur 

Moreau aux fins dudit transport, pour se voir dire et ordonner que la compensation des soixante-quinze piastres 

dues par le demandeur, au défendeur, aura lieu et sera à valoir en déduction dudit transport
73
. Lôordonnance du 

Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit sieur Moreau assigné aux fins de ladite 

requête pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit 

demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le seize dudit mois de mars. La requête de défenses 

dudit sieur Moreau portant quôayant des comptes avec le sieur Beaugendre il est indécis sôil lui doit. Que le 

transport, dont ce dernier à nanti le demandeur, nô®tant point accept® par ledit sieur d®fendeur, est une pi¯ce qui 

nôa aucune force. Que dôailleurs, il y a instance ind®cise en la Cour, pour raison des droits respectifs dudit sieur 

défendeur avec le sieur Moreau. Que tous les moyens militent pour faire débouter ledit sieur Jorre de sa demande 

avec dépens et, à quoi ledit défendeur se réfère. Vu au Conseil [le transport sur le demandeur fait par le sieur] 

Beaugendre, du huit janvier dernier, tiré au p[rofit dudit Moreau et transporté sur le deman]deur, et dont il 

sôagit ; tout considéré Le [Conseil a débouté et déboute le sieur] Joseph Jorre de sa demande sauf son recours 

[ainsi quôil avisera, et lôa pareillement] condamné aux dépens. Fait et donné au Conseil, le onze [avril mille sept 

cent cinqu]ante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary.  

Michaut. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
72 Voir infra 471 : Avis des amis à défaut de parents des enfants mineurs de François Jacques Bertin, veuf de Françoise Christine Mathieu de 

Merville. 23 mars 1754. 
73 Côest le demandeur qui demande ¨ la Cour la permission dôy assigner le d®fendeur. La position du d®fendeur se comprend ¨ la lecture de 

lôarr°t suivant par lequel on apprend que Moreau a c®d®, ¨ la veuve Hubert, le mandat de 75 piastres, du 20 octobre 1752, quôil détenait sur 

Saint-Jorre. Voir infra Titre 344 : Madeleine Lucas, veuve Hubert, contre Guillaume Joseph Jorre. 11 avril 1753.  
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344. Madeleine Lucas, veuve Hubert, contre Guillaume Joseph Jorre. 11 avril 1753. 

f° 130 v° - 131 r°. 

Du onze avril mille sept cent cinquante-trois. 

Entre dame Madeleine Lucas, veuve du sieur Hubert, demanderesse en requête du trois mars dernier, dôune part ; 

et Guillaume Joseph Jorre, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te   ///   de la demanderesse expositive 

que par diff®rents arrangements dôaffaires pris avec le sieur Moreau, chirurgien. Il lui aurait cédé un mandat en 

sa faveur de la somme de soixante et quinze piastres, sur le sieur Saint-Jorre, quôil a accept®, le 1
er
 du mois de 

novembre de lôann®e derni¯re et, quôen cons®quence de la cession faite ¨ la demanderesse, par ledit sieur 

Moreau, ladite demanderesse lôa pr®sent® au défendeur pour en retirer le paiement. Que bien loin, par ledit sieur 

Jorre, dôy faire honneur, a répondu quôil ne le payerait point, ce qui oblige la demanderesse de requ®rir quôil 

plaise à la Cour lui permettre de faire assigner ledit sieur Jorre pour se voir condamné à payer, à la dite 

demanderesse, la somme de soixante-quinze piastres portée audit mandat et de lui accepté indistinctement pour 

le (sic) devoir bien et légitimement et, par conséquent, fournir et le payer au porteur ; condamner le sieur Jorre 

aux intérêts de la dite somme. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit 

ledit sieur Jorre assign® aux fins dôicelle, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en 

conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le dix-sept dudit mois 

de mars. La requête de défenses dudit sieur Saint-Jorre portant que, mal à propos le sieur Moreau a fait la cession 

du mandat en question, au moyen du transport quôil a sur lui tiré par le sieur Beaugendre. Ladite requête à ce 

quôapr¯s un plus long expos® il pl¾t au Conseil ordonner que le sieur Moreau payera lui-même les soixante-

quinze piastres demandées par ladite dame veuve Hubert, comme son débiteur principal, et ledit défendeur 

renvoyé de la demande contre lui formée avec dépens. Vu aussi le mandat dudit sieur Moreau sur le défendeur, 

du vingt-octobre mille sept cent cinquante-deux de ladite somme de soixante et quinze piastres, et accepté par 

ledit sieur Jorre, le premier novembre suivant. Le tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne 

Guillaune Joseph Jorre à payer, à la demanderesse, la somme de soixante et quinze piastres, dont est question au 

mandat ci-dessus énoncé et daté. Condamne pareillement ledit défendeur aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le 

onze avril mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Michaut. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

345. Joseph Moy de Lacroix, contre le nommé Durand. 2 mai 1753. 

f° 131 r°. 

Du deux mai mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Joseph Moy de Lacroix, demandeur en requête du dix-sept mars dernier, dôune part ; et le nommé 

Durand, d®fendeur et d®faillant ¨ faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur à ce 

quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant, pour se voir condamné à payer, audit demandeur, la somme 

de cent cinquante-huit [piastres, pour] reste dôun bail ¨ ferme dont il lui a été fait cession par [Jean-Baptiste 

Dalleauéééééééé..], aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux [d®pens. Lôordonnance 

du Président dudit Conseil, éta]nt ensuite de ladite requ°te, de soit ledit Durand assign® [aux fins dôicelle pour y 

répondre dans le d]®lai de [é..]aine. Assignation à lui donnée en cons[équence, à la requête dudit demandeur, 

par exploit] de Guyard de la Serrée, huissier, le dix -sept dudit mois de m[ééééVu pareillement lôacte passé] 

par ledit Jean-Baptiste Dalleau audit Durand et, par lui, transpo[rté audit demandeur, de la somme cent 

cinquante-huit piastres] qui reste échue. Lesdits acte et transport des trente [et] un août mille sept cent quarante-

sept et troisième novembre mille sept cent cinquante-deux. Tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut 

contre le nommé Durand, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamné et condamne à 

payer, au demandeur, la somme de cent cinquante-huit piastres, pour les causes portées en la requête du 

demandeur, avec les intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux 

dépens. Fait et arrêté au Conseil, le deux mai mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Varnier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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346. Guénollé Thomas Merle de K/notter nommé huissier du Conseil au quartier de Saint -
Paul. 2 mai 1753. 

f° 131 v°. 

Du deux mai mille sept cent cinquante-trois. 

Le Conseil Sup®rieur de lôIle de Bourbon au sieur Guenollé Thomas Merle de K/notter, salut, les affaires se 

multipliant tellement en cette ´le quô®tant n®cessaire de pourvoir au quartier Saint-Paul (sic) dôun huissier au lieu 

et place du sieur Gosset [Grosset], qui est décédé audit quartier, pour y faire les assignations, saisies et 

contraintes nécessaires, vaquer aux fonctions de juré priseur, vendeur de biens meubles, et mettre à exécution les 

arrêts et jugements du Conseil ; sur la connaissance que nous avons de la probité et capacité dudit K/notter pour 

lôexercice de ladite charge et quôil fait profession de la religion catholique apostolique et romaine, nous lôavons 

nommé et commis par ces présentes, le nommons et commettons pour un de nos huissiers à la suite de cette 

Cour, à la charge par lui de faire sa résidence au quartier de Saint-Paul et non ailleurs. Mandons et enjoignons, à 

tous [ceux] quôil appartiendra, de le reconnaître en ladite qualité, de ne lui porter aucun trouble ni empêchement 

dans ses fonctions, mais au contraire de lui donner aide et assistance. De ce faire lui donnons pouvoir et ce aux 

exemptions et droits attachés à ladite charge. Lequel K/notter, étant entré en la Chambre dudit Conseil Supérieur 

y assemblé a fait et prêté serment en mains de monsieur le Président de se bien et fidèlement comporter en sa 

dite charge. Donné en la Chambre du Conseil Supérieur, à Saint-Denis île de Bourbon, ce deux mai mille sept 

cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. A. Saige. 

Nogent. 

 

347. Procès criminel extraordinairement  fait et instruit contre le nommé Gabriel, esclave 
de la succession Girard. 12 mai 1753. 

f° 131 v° - 132 r°. 

Du douze mai mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil le procès criminel extraordinairement fait et instruit, à la requête de monsieur le procureur général 

du Roi au Conseil Supérieur de cette île, demandeur et plaignant contre le nommé Gabriel, noir malgache, 

esclave des héritiers Girard
74

, défendeur et accusé de vol, assassinat et de maronnage. Lôextrait de maronnage 

dudit Gabriel, noir malgache, délivré et certifié le 24
e
 décembre mille sept cent cinquante [et] un, par le sieur 

Lesport, greffier du Conseil à la Rivi¯re Dabord. La requ°te de mon dit sieur procureur g®n®ral ¨ ce quôil f¾t 

informé des faits contenus en sa dite requête, circonstances et d®pendances, par devant tel commissaire quôil 

plaira au Conseil nommer à cet effet, pour, ladite information faite, lui être communiquée et rapportée, être 

requis et par le Conseil ordonn® ce quôil serait avis®. Lôordonnance de monsieur le Président dudit, Conseil, du 

treize [éééé.mille sept cent] cinquante-deux, étant au pied dudit réquisitoire qui permet lad[ite information 

et nomme le sieur G]abriel Dejean, Conseiller, commandant à la Rivière dôAbord, p[our commissaire à cet effet 

et pour instr]uire la proc®dure jusquô¨ jugement [d®finit]if [exclusivement. Lôordonnance éé..du] vingt-deux 

août étant pareillement [au bas] dudit réquisitoire et de la nom[ination ; Lôordonnance aux fins dôassigner] les 

témoins pour être ouïs en ladite information. Lôexploit [dôassignation de]s témoins ce même jour vingt-deux ; le 

cahier dôinformation du vingt-trois contenant audition de cinq (sic). Lôordonnance dudit sieur Conseiller 

commissaire, étant ensuite, de soit communiqué à monsieur le procureur général ; conclusions dudit sieur 

procureur général à ce que ledit Gabriel, noir malgache, accusé, fût écroué ès prisons du Conseil, pour y ester à 

droit et °tre interrog® sur les faits r®sultant de lôinformation ; quôen outre les témoins ouïs en ladite information 

[soient] récolés en leurs dépositions et, si besoin est, confrontés audit accusé. [Vu], lôordonnance du sieur 

Conseiller commissaire conforme aux dites conclusions, du quatorze février mille sept cent cinquante-trois ; 

lôinterrogatoire dudit accus® subi devant ledit sieur commissaire, le quinze dudit    //  mois de février, 

lôordonnance de soit communiqu® ®tant ensuite ; lôexploit donn® aux t®moins, le seize, pour être récolés et 

confrontés, fait par Gontier, huissier ; le cahier de récolements des témoins, du dix-sept mars, lôordonnance de 

                                                           
74 André Girard (v. 1693-1750), veuf en premières noces de Brigitte Dennemont (1709-1729), xa : 26 août 1727, à Saint-Paul, GG. 13, n° 
309, veuf en secondes noces de Charlotte Cantin de La Frenay (av. 1705-1731), xb : 19 septembre 1730, à Saint-Paul, époux de Geneviève 

Louise Naze de Kerdusel (av. 1705-1756), xc : 25 octobre 1735, à Saint-Pierre (GG. 1-1). Ricq. p. 1050-51. Invalide, veut faire partie de la 

premi¯re classe des habitants de la Rivi¯re dôAbord : « veut faire la dépense » (1742). ADR. C° 1232. 
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soit communiqué étant ensuite ; le cahier de confrontation des témoins aux accusés (sic)
75

, (dudit jour dix-sept 

mars), au nombre de cinq, les ordonnances de soit communiqué étant ensuite de chacun. Conclusions définitives 

de monsieur le procureur général ; interrogatoire sur la sellette de la personne dudit accusé, et, tout considéré, Le 

Conseil, pour les cas mentionnés au procès, a déclaré et déclare le nommé Gabriel, noir malgache, esclave à la 

succession Girard, bien et dûment atteint et convaincu de différents vols et assassinats, notamment de celui 

commis en la personne du nommé Louis, esclave de monsieur Desforges, sur le grand-chemin, pour réparation 

de quoi, ledit Conseil lôa condamn® et condamne dôavoir les jambes, cuisses et reins rompus vifs, sur un 

échafaud qui, pour cet effet, sera dressé dans le lieu ordinaire des exécutions, préalablement appliqué à la 

question ordinaire et extraordinaire pour avoir r®v®lation des complices et lôaveu des autres crimes dont il est 

accusé, pour après son corps mis sur une roue, la face tournée vers le ciel, y expirer. Auquel interrogatoire sera 

procédé par messieurs Saige et Roudic, que la Cour a nommés et commis à cet effet. Fait et donné au Conseil où 

a présidé monsieur Brenier, écuyer, messieurs Saige, Conseiller, et où étaient sieurs Jean-Baptiste Roudic, 

Charles Antoine Varnier, Martin Adrien Bellier, Pierre Antoine Michaut et Amat la Plaine, employés de la 

Compagnie pris pour adjoints. Le douze mai mille sept cent cinquante-trois
76

. 

En marge au f° 131 v°. 

A ®t® arr°t® que lôaccus® serait secr¯tement ®trangl®, apr¯s avoir eu les reins, cuisses et bras rompus. 

J. Brenier. A Saige. Roudic. M[ichaut]. Bellier
77

. 

En marge au f° 132 r°. 

Lôarr°t ci-contre a été exécuté le même jour. 

Nogent. 

J. Brenier. Varnier. A. Saige. Bellier 

Roudic. Michaut. Amat la Plaine. 

Nogent. 

 

347.1. ,ÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ Äȭ!ÎÄÒï 'ÉÒÁÒÄ ÅÔ ÈïÒÉÔÉÅÒÓ ÒïÃÅÎÓïÓ ÄÅ ρχσπ Û ρχσυȢ 

André Girard, né vers 1693 en Saintonge, sôest mari® trois fois ¨ Bourbon. A son d®c¯s le 22 août 1750, 

à Saint-Pierre, ¨ lô©ge de 57 ans, il est veuf en premi¯res noces de Brigitte Dennenont (1709-1729), épousée à 

Saint-Paul, le 26 août 1727
78

, de laquelle il aura une enfant : Marie Madeleine Girard, épouse Joseph de Sabadin, 

il est veuf en secondes noces de Charlotte Cantin de la Frénée (av. 1705-1731) épousée à Saint-Paul le 19 

septembre 1730, et veuf en troisième noces de Geneviève Louise Mazé de Kerdusel, « fille majeure de plus de 

trente année » (av. 1705-1756), épousée à Saint-Pierre, le 25 octobre 1735
79

. 

Des trois contrats de mariages passés successivement entre André Girard et ses futures épouses, le 

premier, du 9 août 1727, passé par devant Delanux, lui apporte de la part de Brigitte Dennemont, sa future 

épouse, quatre jeunes vaches et deux esclaves : un noir nommé Ignace, Malgache âgé de 15 ans environ et une 

n®gresse nomm®e Appoline, esclave cr®ole ©g®e de 12 ans environ que les parents de la future ®pouse sôengagent 

à nourrir pendant un an à compter du jour de la célébration du futur mariage
80

. Fin janvier 1729, des difficultés 

                                                           
75 Erreur du greffe. Il faut lire : « le cahier de confrontation de lôaccus® aux t®moins au nombre de cinq. » 
76 Gabriel a été capturé dans le courant de lôann®e 1751. Cette ann®e-là, la Commune accorde une récompense collective de 30 livres à : Jean, 

Louis et Beno´t Payet et Jean Boucher, ses capteurs qui lôont ramen® en vie. Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. 
Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. Neuvi¯me recueil [é], op. cit. ADR. C° 1775, f° 1 v. Titre 33.1 : 

«  Etat des frais faits pendant le courant de lôann®e 1751 concernant la Commune ». Contrairement à ce qui était annoncé en 1751, la 

succession Girard nôa pas fait abandon de Gabriel ¨ la Commune des habitants. Courant 1753, pour la valeur de leur noir malgache rompu vif 
les héritiers André Girard reçoivent 200 livres de la Commune des Habitants. Ibidem. ADR. C° 1777. f° 15 v°. Titre. 35-1 : «  Saint-Denis, 

[10] juillet 1754. Etat des frais concernant la Commune faits pendant le courant de lôann®e 1753. » 
77. Selon les mîurs du temps, la terreur quôinspirait le supplice devait d®tourner les justiciables du crime. Toute condamnation était infligée 

pour lôexemple. Cependant les juges pouvaient secr¯tement att®nuer leur propre condamnation au moyen d'un « retentum » qui tout en 

conservant à la peine son exemplarité lui enlevait une partie de sa sévérité. Voir Robert Bousquet. Les esclaves et leurs maîtres, à Bourbon 
[é] 1665-1767. Chap. 4. La justice coloniale, lôautorit® publique contre les grands marons. Chap. 4.1: La mise en place. p. 615-630. 
78 André Girard, de Saintonge en Charente, fils de Charles Girard et Marie Madeleine Courolte [Courault, 32 ans au rct. de 1732, quartier 

Saint-Louis], et Brigitte Dennemont, fille de Gilles Dennemont et Marguerite Launé [Launay], x : 26/8/1727, à Saint-Paul, par Abot. En 
présence de : P. de Fontbrune, Saint-Lambert Labergris, Villarmoy, François Dennemont, Roch Louzier, Degilles. ADR. GG. 13, n° 309. 
79 Andr® Girard, fils de Charles est arriv® dans lô´le en 1726. Ricq. p. 1050-51, 675, 2611. Un nommé André Girard, fils de Charles, 29 ans, 

de Lorient, taille moyenne, poil châtain, 1er pilote, officier marinier à 50 livres de solde, n° 12, a fait la campagne sur lôEl®phant, flûte de la 
compagnie, armée pour le Sénégal, partie de Lorient le 1er janvier 1724, désarmée à Lorient le 27/7/1724. Mémoire des Hommes. A.S.H.D. 

L. S. H. D. Lorient. 2P 21-I.18. R¹le de lôEl®phant (1723-1724). 
80 ADR. 2794. f° 153. Delanux. Cm. André Girard et Brigitte Dennemont. 9 août 1727.  
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étant survenues au sujet de la livraison promise de la nommée Appoline, que Gilles Dennemont désire conserver 

à son service, André Girard consent à ne pas la réclamer à condition quô¨ la premi¯re traite de noirs ledit 

Dennemont lui fournisse une autre n®gresse qui lui convienne et quôentre temps il lui remettre en remplacement 

de ladite Appoline et « pour le service » une autre esclave nommée Marianne. Ainsi au cas où à la première traite 

ledit Dennemont ne puisse lui donner « une nouvelle négresse convenable », la nommée Marianne lui resterait en 

propre en échange
81

.  

347.1.1. ,ÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÆÉÄîÌÅÓ ÅÔ ÍÁÒÒÏÎÓ Äȭ!ÎÄÒï 'ÉÒÁÒÄ ÅÔ ÄÅ -ÁÒÉÅ-Madeleine 
Courault, sa mère, r ecensés de 1730-1735 . 

André Girard recense ses esclaves de 1730 à 1735 au quartier de Saint-Paul, puis Saint-Louis, comme au tableau 

suivant. 

Rang Hommes Caste o, b x 1730 3/E/4 1732 1733-34 1735  

1 Joseph M.   42 40     

2 Philippe M. b : 13/11/1735  27 30  33 34  

3 Jean-Baptiste82 M.   26 30 28 29 30  

4 Henry83 Cr. o : 19/5/1705  26 26 28 29 30  

5 Augustin84 M. b : 27/3/1731  21 22 26 27   

6 Etienne M. b : 29/8/1728  20 mar 23  22 mar    

7 Benjamin85 M.   20 mar 17 22 mar 23 24  

8 Paul M. b : 17/1/1739  15 19 17 18 19  

9 Toussaint86 Cr. o : 17/3/1726  4 5 6 7 8  

10 Abdoulin C.     31 32   

11 Jasmin M.     14 15 16  

12 Yves87 Cr. o : 2/6/1730   mamelle 2 3 4  

13 René M.     2 3 4  

14 Gabriel M.     [7] 8 9  

15 Scipion M.     [6] 7 8  

16 Antoine M. b : 17/1/1739    [24] 25 26  

17 Eutrope, François88 Cr. o : 7/8/1732    8 jours 1,6 3  

18 Pierre M. b : 13/11/1735     26 27  

19 Mathieu89 M. b : 7/2/1739     26 27  

20 André M. b : 17/1/1739     26 27  

21 Jacques M. b : 17/1/1739     26 27  

22 Martin M.      26 27  

23 Michel M. b : 17/1/1739     26 27  

24 Thomas90 M. b : 22/3/1737     26 27  

25 Louis91 C. b : 5/12/1733     15 16  

26 Laurent C.      15 16  

27 Cot M.      8 4  

28 Charles M.       16  

29 René M.       4  

30 Gaspard92 Cr. o : 12/4/1735      0,6  

                                                                                                                                                                                     
ADR. 2794. f° 187. Morel. Cm. André Girard, veuf Brigitte Dennemont, Charlotte Quentin de la Frenaye. 1730. 

ADR. 3/E/6. Brenier. Cm. Girard André et Geneviève Louise Maz® Genevi¯ve (ç avec lôinventaire des effets lui appartenant »). 2 octobre 
1735. 
81 Jointe à la convention entre les parties, une facture à Girard et sa femme pour quatre mois de nourriture : 180 livres pesant de farine de 

France ; 50 livres pesant de bîuf frais et 6 moutons, pour quatre mois ¨ compter de premier f®vrier prochain. ADR. 3/E/40. Convention entre 
André Girard et Gilles Dennemont. 24 janvier 1729. 
82 Jean-Baptiste, âgé de 50 ans, + : 29/11/1741 à Saint-Pierre, par Jean-Baptiste Carré. ADR. GG. 1-1. 
83 Henry, fils de René Lamboutique et Thérèse Sinafoise, esclaves de Gilles Launay, o : 19/5/1705, b : 20/5/1705 à Saint-Paul, par Marquer ; 
par. : Gilles Lahiras ; Marguerite Caze. ADR. GG. 1, n° 533.  
84 Augustin, esclave de monsieur Girard, b : 27/3/1731, « baptisé au lit malade », par Hyacinthe Carré : par. : Henry le Coulignan ; mar. : 

Thérèse Damour. ADR. GG. 1. 
85 Etienne, fils de Vao, esclave païenne de Kerourio, qui déclare pour père Benjamin, esclave de Girard, o : 30/3/1738, b : 31/3/1738 à Saint-

Paul, par Monet ; par. : Pierre Mussard, qui signe ; mar. : Marianne Breton. ADR. GG. 3, n° 2920. 

Benjamin, + : 6/6/1742 à Saint-Pierre, ©g® dôenviron 30 ans, par Hyacinthe Carr®. ADR. GG. 1-1. 
86 Toussaint, fils naturel dôAgathe, esclave de Dennemont, b : 17/3/1726, à Saint-Paul, par Igon ; par. : Alain Dubois, armurier, qui signe ; 

mar. : Louise Dennemont. ADR. GG. 2, n° 1600. 
87 Yves, fils l®gitime dôEtienne et Elisabeth, esclaves dôAndr® Girard, o : 2/6/1730 à Saint-Paul, par Abot ; par. : Du Trévou ; mar. : madame 

de Laval, qui signent. ADR. GG. 2. 
88 François Eutrope, fils naturel dôElisabeth, esclave de Girard employ® de la Compagnie, b : 7/8/1732, à Saint-Paul ; par. : François Rivière ; 
mar. : Madame Madeleine Girard. ADR. GG. 2, n° 2185. 
89 Mathieu, esclave de Girard, + : 7/2/1739, apr¯s bapt°me, ©g® dôenviron 30 ans, ¨ Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
90 Thomas, esclave de Girard, + : 22/3/1737, apr¯s le bapt°me, ©g® dôenviron 25 ans, ¨ Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
91 Louis, esclave Cafre de mademoiselle Girard, b : 5/12/1733, ©g® dôenviron 6 ans, ¨ Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. par. : Balmane ; 

mar. : demoiselle Marie-Madeleine Girard. ADR. GG. 1. 
92 Gaspard, esclave de Girard, fils naturel de Madeleine, cafrine, o : 12/4/1735, b : 13/4/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
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Rang Hommes Caste o, b x 1730 3/E/4 1732 1733-34 1735  

31 Vingt et quatre C.       20  

32 Ø93 Cr. o : 8/7/1735      0,6  

 

Rang Femmes Caste   1730 3/E/4 1732 1733-34 1735  

1 Marcelline M. b : 9/1/1729  32 26 34 35 36  

2 Isabelle M.   22 24 24 25 26  

3 Agathe M.   20 18  30 31  

4 Marguerite M.   20      

5 Marianne94 Cr. o : 21/6/1714  16   21 22  

6 Pélagie95 M. b : 5/9/1728  10 10 12 13 14  

7 Brigitte96 Cr. o : 12/7/1720  10 10  12 13  

8 Dauphine M. b : 13/11/1735   12 13 14   

9 Louise M.     26 27 28  

10 Pinda C. b : 17/1/1739    30 31 32  

11 Ursule M. b : 17/1/1739    20 21 22  

12 Suzanne M. b : 17/1/1739    32 33 34  

13 Rose M. b : 17/1/1739    7 8 9  

14 Marie M.      40 41  

15 Magdeleine C. b : 13/11/1735     35 36  

16 Ignace97 M. b : 22/8/1734     15 16  

17 Jeanne M. b : 13/11/1735     27 27 C.  

18 Angélique M. b : 17/1/1739     40 41 C.  

19 Barbe C.      6 7  

20 Françoise98 M.       17  

Tableau 2 : Les esclaves appartenant à André Girard recensés aux quartiers de Saint-Paul et Saint-Louis de 1730 à 

1735. 

Sur les 32 hommes et 20 femmes esclaves recensés de 1730 à 1735 dans habitation André Girard, 13 

hommes et 7 femmes ont été déclarés marrons et/ou ont été « justiciés ». La première de ces femmes nôa pas ®t® 

recensée en 1730 et pour cause il sôagit de : 

¶ Barbe, née vers 1705 à Madagascar, signalée maronne pour la première fois le 29 juin 1730. Le 29 

octobre suivant la greffe signale que : « ladite Barbe a été tuée et a eu sa main rapportée par Michel 

No±l qui lôa tu®e »
99

. 

Les autres sont :  

¶ Joseph (n° 1), né à Madagascar vers 1688, que son propriétaire signale « marron entre le 31 août 1730 

et le 5 mai 1731 sans quôil en ait des nouvelles »
100

 et Marguerite (n° 4), esclaves appartenant à Girard, 

partis marrons pour la première fois le 7 septembre 1730 et tués : Marguerite (n° 4) le 1
er
 septembre 

1731 par Gilles Fontaine ; Joseph (n° 1), le 1
er
 décembre 1731 par Pierre Folio. 

¶ Philippe (n° 2) et Agathe (n° 3) déclarés marrons le 12 septembre 1730 par Desgranges
101

.  

¶ Agathe (n° 3) Malgache âgée de 25/26 ans environ, déclarée à nouveau maronne le 16 septembre 1730, 

reprise par un détachement le 17 septembre suivant. Agathe récidive le 19 janvier 1731. Elle est de 

retour sur lôhabitation Girard le 27 f®vrier suivant. Agathe cr®dit®e de ç plusieurs récidives » est à 

nouveau signalée marronne le 2 mars 1731 et revenue le 11 mars suivant. 

¶ Lôesclave créole Henry Lamboutique (n° 4) qui provient de Gilles Dennemont, o : 19/5/1705, à Saint-

Paul (ADR. GG. 1, n° 533), âgé de 28 ans environ, est déclaré marron pour la première fois en 

compagnie de Marcelline (nÁ 1), Malgache dôenviron 30 ans, de Paul (n° 8), Malgache dôenviron 20 

ans, de Pélagie (n° 6), Malgache dôenviron 13 ans, le 15 d®cembre 1732. Le lendemain Henry (n° 4), 

                                                           
93 Marc-Antoine, esclave de Girard, fils l®gitime dôEtienne et Elisabeth, o : 8/7/1735, b : 8/7/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
94 Marianne, fille de Gilles Lahiracy et Marie Lamboutique, o : 21/6/1714, b : 22/6/1714 à Saint-Paul, par Duval ; par. : Jean-Baptiste de 

Laval ; mar. Louise Auber, qui signent. ADR. GG. 1, n° 847. 
95 Pélagie esclave de monsieur Girard, b : 5/9/1728, 7/8 ans environ, à Saint-Pierre, par. : Jacques Noël ; mar. : Louise Dennemont. ADR. 
GG. 1. 
96 Brigitte, fille de Vincent [Lahirachy] et Claire Lamboutique], esclaves de la veuve Launay, o : 12/7/1720, b : 13/7/1720 à Saint-Paul, par 

Criais ; par. : Mathieu Nativel qui signe ; mar. : Brigitte Bellon. ADR. GG. 2, n° 1067. 
97 Ignace, esclave de Girard, b : 22/8/1734, à Saint-Pierre, ©g®e dôenviron 18 ans, par Hyacinthe Carr®. Par. : [Bouchat] de la Tour, qui signe ; 

dame Cadet de Balmane. ADR. GG. 1-1. 
98 Françoise, esclave de Girard, s : 8/1/1737, ©g®e dôenviron 15 ans, ¨ Saint-Pierre, en présence du commandeur de Girard, qui déclare ne 

savoir signer. ADR. GG. 1-1. 
99 ADR. C° 943. Registre de déclaration des noirs marrons au quartier de Saint-Paul. 1730-1734. 
100 Depuis la confection des deux inventaires après décès de ses deux défuntes épouses successives, Girard observe que « les nommés Etienne 

(nÁ 6) et Joseph (nÁ 1) ont quitt® les habitations et sont actuellement marons sans quôil ait pu en avoir aucune nouvelle ». ADR. 3/E/5. Saint-

Paul. Succession Charlotte Quentin de la Fresnay, épouse André Girard. 5 mai 1731. 
101 Choppy Desgranges, capitaine du quartier Saint-Louis et Saint-Pierre  au 10/1/1734. Robert Bousquet. La destruction des noirs marons de 

Bourbon [é] 1734-1767, op. cit. Livre 2. Titre 2 : ADR. C° 1013. « Pièces du procès criminel instruit contre le nommé Mercure, accusé de 

marronnage. 1734. » Première pièce : « Choppy Desgranges à Brenier, 10 janvier 1734. » 
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Marcelline (n° 1), Paul (n° 8) et Pélagie (n° 6) se rendent volontairement à monsieur Auber, père. Le 18 

janvier 1733, pour avoir volé une cuillère en argent à son maître, ledit Henry (n° 4) est exposé au carcan 

et a une oreille coupée par ordonnance de police. 

¶ Paul (nÁ 8) n® ¨ Madagascar vers 1715, est d®clar® marron pour la premi¯re fois ¨ lô©ge de 23 ans 

environ le 16 mai 1731, son retour nôest pas signal®. A nouveau d®clar® marron pour la premi¯re fois, ¨ 

lô©ge de 20 ans environ, le 18 mai 1732, Paul se rend ¨ son ma´tre le 20 mai suivant. Nous avons vu 

plus haut que le 15 décembre 1732 en compagnie de trois de ses camarades Paul a à nouveau été déclaré 

marron et quôil sôest rendu le lendemain. Le 13 janvier 1733, Paul (n° 8) est déclaré marron par 

récidive. Il se rend volontairement le 28 à Vilhelm Leichnig
102

. Le 18 août 1735 pour avoir fouetté et 

coupé les oreilles au nomme Paul (n° 8) et avoir fouetté Antoine (n° 16), Marie (n° 14) et Suzanne (n° 

16), tous quatre esclaves de monsieur Girard, lôex®cuteur de la haute justice Jean Millet reçoit de la 

Compagnie une piastre et demie
103

.  

¶ Martin (nÁ 22), n® vers 1708 ¨ Madagascar, ©g® dôenviron 24/25 ans est déclaré marron pour la 

première fois le 16 avril 1732. Il se rend le premier mai  suivant. Le 8 décembre de la même année il 

r®cidive. Il est repris le 7 f®vrier 1733 par les noirs fid¯les de lôhabitation qui le ram¯nent ¨ son ma´tre. 

Le 9 juin 1735, pour avoir donné le fouet et la fleur de lys à un esclave de la veuve Kerourio et à Martin 

(n° 22), esclave au sieur Girard, lôex®cuteur de la Haute Justice, Jean Millet, reçoit une piastre et demie 

de la Compagnie
104

. Notons que les noms de Martin (n° 22), Mathieu (n° 19), André (n° 20), Michel (n° 

23) et Jacques (nÁ 21), tous esclaves dôAndr® Girard, apparaissent dans lôinformation ouverte au sujet 

dôune descente de marrons sur lôemplacement Feydeau Dumesnil en Avril 1738. Ils sont interrog®s les 

29 et 30 mai 1738. Ils se trouvaient sur lôemplacement de Madame Dumenil
105

. 

¶ Dauphine (n°8) née vers 1718 à Madagascar, est déclarée marronne le 24 juillet 1733. Elle est signalée 

revenue « dôelle-même » le jour même. Elle récidive le 10 août suivant, pour se rendre à une date 

indéterminée. Le greffe indique à son sujet : « Dauphine sôest rendue. Elle nôa pas ®t® d®clar®e. Elle 

appartient à présent à Lambillon è. Ce changement de ma´tre nôest que de courte dur®e puisque ladite 

Dauphine (n° 8) accouche à Saint-Paul, le 29 d®cembre 1733 dôun enfant naturel baptis® le premier 

janvier suivant par Desbeurs du nom de Pierre, quôelle dit avoir eu de Martin (nÁ 22)
106

. 

¶ Marie (n° 14), née vers 1694 à Madagascar est déclarée marronne pour la première fois le 1
er
 décembre 

1734. Elle sôest rendu chez son ma´tre le 4 d®cembre suivant. Comme nous lôavons vu plus haut, le 18 

août 1735 elle est fouettée en compagnie dôAntoine (n° 16) et Suzanne (n° 12) par Jean Millet
107

 

¶ Le dernier dont les archives de La Réunion conservent la trace est le nommé Gabriel, esclave malgache, 

appartenant à la succession Girard et condamné à être roué, le 12 mai 1753, pour différents vols et 

assassinats, notamment de celui commis sur le grand-chemin, en la personne du nommé Louis, esclave 

de monsieur Desforges. Gabriel a ®t® captur® et ramen® en vie dans le courant de lôann®e 1751 par Jean, 

Louis et Beno´t Payet et Jean Boucher qui lôont remis ¨ la succession Girard laquelle, une fois la 

condamnation obtenue et lôex®cution faite en a fait abandon ¨ la Commune des habitants laquelle a 

versé aux capteurs, courant 1751, les 30 livres de récompense et aux héritiers Girard, courant 1753, les 

200 livres dôindemnit®, contrairement aux dispositions annoncées en 1751
108

. 

Départ au marron Date Retour, reprise, condamnations. 

Départ de Barbe 29/6/1730  

Départ de Joseph (n° 1)  
ap. 31/8/1730 

 

D®part dôEtienne (nÁ 6)  

Départ de Joseph (n° 1) déclaré le 
7/9/1730 

 

Départ de Marguerite (n° 4)  

Départ de Philippe (n°2) 
12/9/1730 

 

D®part dôAgathe (nÁ 3) Reprise (sans date) 

D®part dôAgathe (nÁ 3) 16/9/1730  

 17/9/1730 Agathe (n° 3) reprise par un détachement. 

 29/10/1730 Barbe tuée par Michel Noël 

                                                           
102 ADR. C° 943. Registre de déclaration des noirs marrons au quartier de Saint-Paul. 1730-1734. 
103 Robert Bousquet. La destruction des noirs marons de Bourbon [é] 1734-1767, op. cit. Livre 2. Titre 6 et commentaires. ADR. C° 1017. 

« Etat de ce qui est d¾ ¨ Jean Millet, ex®cuteur de la Haute Justice, pour les ex®cutions quôil a faites en ce quartier de Saint-Paul. 15 juin 

1736 ». p. 161-179. 
104 Ibidem. Livre 2. Titre 5 et commentaires. ADR. C° 1016. « Etat de ce qui est d¾ ¨ Millet pour les ex®cutions quôil a faites. 8 juin 1735. » 

p. 154-160. 
105 Ibidem. Livre 1. Titres 19, 19.1.3.1 à 2 ; 19.1.3.9 à 11. « Information au sujet dôune descente de marrons sur lôhabitation Feydeau 
Dumesnil en avril 1738. » p. 89-125. 
106 Lôacte indique, manifestement pas erreur que Dauphine est ç esclave de Marie Thérèse ». Pierre, fils naturel de Dauphine, esclave de 

Marie-Th®r¯se (sic), qui dit lôavoir eu de Martin, esclave de Girard, o : 29/12/1733, b : 1/1/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs : par. : Etienne 
Baillif, qui signe ; mar. : Louise touchard. ADR. GG. 2. 
107 ADR. C° 943. Registre de déclaration des noirs marrons au quartier de Saint-Paul. 1730-1734. Voir note 103. 
108 Voir note 76. 
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Départ au marron Date Retour, reprise, condamnations. 

R®cidive dôAgathe (nÁ 3) 19/1/1731  

 27/2/1731 Agathe de retour sur lôhabitation. 

Nouvelle r®cidive dôAgathe (n° 3) 2/3/1731  

 9/3/1731  

 11/3/1731 Agathe est revenue 

Départ de Paul (n° 8)  16/5/1731 Son retour nôest pas signal® 

 1/9/1731 Marguerite (n° 4) tuée par Gilles Fontaine. 

 1/12/1731 Joseph (n° 1) tué par Pierre Folio. 

Départ de Martin (n° 22) 16/4/1732  

 1er/5/1732 Martin sôest rendu. 

Récidive de Paul (n° 8) 18/5/1732  

 20/5/1732 Paul (n° 8) se rend à son maître. 

Récidive de Martin (n° 22) 8/12/1732  

Henry (n° 4) 

partent aux marrons 15/12/1732 

 

Marcelline 

(n° 1) 

 

Pélagie (n° 6)  

Paul (n° 8)  

 

16/12/1732 

Henry (n° 4) 

Se rendent volontairement à Auber. 
 Marcelline (n° 1) 

 Pélagie (n° 6) 

 Paul (n° 8) 

Paul (n° 8) est déclaré marron par 

récidive 
13/1/1733 

 

 18/1/1733 Henry (n° 4) exposé au carcan, une oreille coupée. 

 18/1/1733  

 18/1/1733  

 28/1/1733 Paul (nÁ 8) se rend ¨ Vilhelm Leichnig, ®conome de lôhabitation Girard. 

 7/2/1733 Martin est repris par les noirs fid¯les de lôhabitation Girard. 

Départ de Dauphine (n° 8) 24/7/1733 Revenue dôelle-même le jour même. 

Récidive de Dauphine (n° 8) 
10/8/1733 

« Dauphine sôest rendue, elle nôa pas ®t® d®clar®e, elle appartient ¨ pr®sent ¨ 

Lambillon ». 

Naissance de Pierre fils naturel de 

Dauphine (nÁ 8), qui dit lôavoir eu de 

Martin (n° 22)  

29/12/1733 

 

Départ de Marie (n° 14) 1/12/1734  

 4/12/1734 Marie sôest rendue chez son ma´tre  

 
9/6/1735 

Jean Millet reçoit une piastre et demie pour avoir donné le fouet à un esclave 

de la veuve Kérourio et à Martin (n° 22). 

 
18/8/1735 

Jean Millet reçoit une piastre et demie pour avoir fouetté les nommés Paul (n° 

8), Marie (n° 14), Antoine (n° 16) et Suzanne (n° 16). 

D®part dôun noir marron 
1739 

Tué dans le bois par Laurent Caron qui perçoit 30 livres de récompense. 

La commune refuse dôindemniser Andr® Girard. 

Gabriel, marron 
1751 

Capturé et ramené en vie par Jean, Louis et Benoît Payet et Jean Boucher qui 
perçoivent 30 livres de récompense. 

Gabriel rompu vif 12/5/1753 Courant 1753, les h®ritiers Girard reoivent 200 livres dôindemnit®s. 

Tableau 3 : Vue dôensemble des marronnages et condamnations des esclaves appartenant à André Girard et ses 

héritiers. 1730-1753. 

Marie Madeleine Courault, veuve du sieur Girard, p¯re, la m¯re dôAndr® Girard, demeurant aux Grands 

Bois, décédée au quartier Saint-Pierre le 7 juillet 1740, recense elle-même des esclaves au quartier Saint-Louis 

de 1732 à 1735, dont trois sont déclarés marrons ou victime de marrons. 

Rang Hommes Caste 1732 1733-34 1735  

1 Charles M.  24 [25] mar 

Arrêt qui condamne Charles, esclave de la demoiselle Girard, pour 

marronnages par récidives et vols, à recevoir 150 coups de fouet, la 

fleur de lys, et à servir comme forçat à perpétuité sur les travaux de la 
Compagnie. 29 août 1735. ADR. C° 2519. Pour la valeur de son 

esclave la demoiselle Girard reçoit 200 livres de la Commune des 

Habitants. ADR. C° 1749109. 

2 Pierre M.  24 [25] mar  

3 Antoine C.  25 20 
Antoine, esclave cafre de la demoiselle Girard, assassiné avec 

Balmane de Montigny, La Motte, commandeur sur lôhabitation de la 

                                                           
109 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Troisi¯me recueil [é] 1733-1737, op. cit. Titre 56 : ADR. 2519, f° 142 v°- 143 r°. 

« Arrêt qui condamne Charles, esclave de la Demoiselle Girard. 29 août 1735. », p. 260-261. 
Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. [é] Neuvi¯me recueil 

[é], 1725-1766. ADR. C° 1745 à 1798, op. cit. Titre 5 : ADR. C° 1749. « Etat des sommes dues par la Commune à divers particuliers pour 

frais de d®penses faits dans le courant de lôann®e 1735, suivant lô®tat arr°t® le premier ao¾t 1736. » 
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Rang Hommes Caste 1732 1733-34 1735  

dame Dumesnil. ADR. C° 2520. Arrêt du 27 septembre 1738. Procès 

criminel instruit contre le nommé Augustin, esclave de feu Balmane 

de Montigny, 27 septembre 1738110. 

4 Alexandre C.  12 10  

5 Louis C.  5 6  

 

Rang Femmes Caste 1732 1733-34 1735  

6 Marie C. 25 30 [31] mar  

7 Christine C. 28 45 50  

8 
Marie, 
Marianne 

C. 20 30 30 
 

9 
Babeth, 

Elisabeth 
M.  5 8 

 

Tableau 4 : Les esclaves de Marie Madeleine Courault, veuve Charles Girard, père, recensés à Saint-Louis de 1732 à 

1735. 

Il est de règle que la Commune des habitants indemnise les propri®taires dôesclaves de la perte de leurs 

esclaves tués par les détachements ou « justiciés » et quôune ç récompense » soit allouée à celui libre ou esclave 

qui lôa tu® ou captur® en vie et ramen® ¨ son ma´tre. Côest ainsi quôen ao¾t 1735 la Commune octroie 200 livres 

dôindemnit® ¨ Marie Madeleine Courault pour la perte de Charles, son esclave condamn® ¨ servir ¨ perp®tuit® sur 

les travaux de la Compagnie
111

. 

Cet automatisme dans le versement de lôindemnisation entraine de la part de certains des plus inhumains 

des propri®taires dôesclaves des d®rives dont les d®put®s des habitants et comptables du budget de la Commune 

sô®meuvent. Fin octobre 1740, apr¯s d®lib®ration, les d®put®s des habitants arr°tent que : 

« Les noirs tués dans les bois ne seront point payés aux propriétaires, attendu que, suivant 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÄÅ ,ÏÕÉÓ 86 ÒÅÎÄÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÿÌÅ "ÏÕÒÂÏÎ ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ υϋφχȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÑÕÅ ÌÅÓ ÎÏÉÒÓ ÊÕÓÔÉÃÉïÓ 
ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÐÁÙïÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅȟ ÅÔ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓÄÉÔÓ ÎÏÉÒÓ ÉÌ ÓÅÒÁ ÎÏÍÍï ÐÁÒ ÌÅ juge deux 
ÎÏÔÁÂÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÑÕÉ ÅÎ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÉÅÄ ÄÅ ÌÁ ÐÏÔÅÎÃÅȢ %Ôȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅÓÄÉÔÓ ÎÏÉÒÓ ÓÏÉÅÎÔ 
ÐÁÙïÓȟ ÉÌ ÆÁÕÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÎȭÁÉÅÎÔ ÐÏÉÎÔ ÔÒÅÍÐïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÌÉÔ ÄÕ ÎÏÉÒȢ ,ÅÓ ÎÏÉÒÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÂÏÉÓȟ ÌȭÏÎ ÎÅ ÐÅÕÔ ÓÁÖÏÉÒ ÓÉ ÌÅÕÒ Íaronnage a été occasionné par les mauvais traitements de leur 
ÍÁÿÔÒÅȟ ÏÕ ÆÁÕÔÅ ÄÅ ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅ ÏÕ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ %Î ÃÅ ÃÁÓ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÅÓÔ ÃÁÕÓÅ ÄÕ ÍÁÒÏÎÎÁÇÅ ÄÅ ÓÏÎ ÎÏÉÒ 
et, par conséquent, il ne doit point lui être payé. Les intentions de la Commune ne sont cependant point 
que les habitants qui traitent leurs noirs humainement et avec équité, qui les nourrissent et 
entretiennent bien, soient privés du prix de leurs noirs qui auront été au marons et auront été tués 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÏÉÓȢ %Î ÃÅ ÃÁÓ ÌȭÈÁÂÉÔÁÎÔ ÓÅÒÁ ÔÅÎÕ ÄÅ rapporter un certificat de quatre notables habitants du 
ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÅÕÒÅ ÑÕÉ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÑÕÅ ÃÅ ÎȭÁ ÐÏÉÎÔ ïÔï ÐÁÒ ÕÎ ÍÁÕÖÁÉÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍÁÿÔÒÅ ÎÉ ÆÁÕÔÅ 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅ ÑÕÅ ÓÏÎ ÎÏÉÒ Á ÐÁÒÔÉ ÍÁÒÏÎȢ 
« Comme il ne serait point juste que ceux qui ont tué des noirs dans le bois soient privés de la 
ÒïÃÏÍÐÅÎÓÅ ÑÕȭÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÁÖÏÉÒȟ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÒïÃÏÍÐÅÎÓÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÓÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÉÒ 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭðÔÒÅ ÐÁÙïȟ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÅ ÐÁÙÅÒÁ ÃÅÔÔÅ ÒïÃÏÍÐÅÎÓÅ Û ÃÅÕØ ÑÕÉ ÌȭÁÕÒÏÎt 
méritée ou gagnée, à raison de trente livres par tête. » 

Ce qui entraine, la Commune des habitants à refuser de passer, à André Girard, les 200 livres, que dans 

un premier temps elle lui avait accordées, pour son noir tué dans le bois par Laurent Caron, « attendu les 

mauvais déportements de cet habitants envers ses esclaves »
112

.  

                                                           
110 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Quatri¯me recueil [é] 1737-1739, op. cit. Titre 64 : ADR. 2520, f° 111 v°- 112 r°. 
« Procès criminel instruit contre le nommé Augustin, esclave de feu Balmane de Montigny, 27 septembre 1738 ». p. 179-181. 
111 Voir note 109. 
112Côest ainsi que la commune refuse dôindemniser plusieurs particuliers : Franois Dugain nôest pas pay® de son noir tu® par Pierre Fontaine, 
« attendu les mauvais déportements de cet habitants envers ses esclaves » ; Alain Dubois nôest pas pay® pour ç sa négresse tuée dans les bois, 

pour la même raison » ; et Andr® Girard nôest pas pay® pour son noir tu® dans le bois par Laurent Caron, pour la m°me raison ». Robert 

Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. [é] Neuvi¯me recueil [é], 

1725-1766. ADR. C° 1745 à 1798, op. cit. Titre 11.1 : ADR. C° 1753, f°1 r° 3 v°. « Etat des frais de la Commune faits pendant le courant de 

lôann®e 1739 ¨ r®partir sur la totalit® des 8 494 t°tes dôesclaves conform®ment ¨ lô®tat ci-contre. » 
Ibidem. Titre 11.2 : ADR. C° 1753, f° 3 v°. ADR. C° 1753. « Saint-Denis, 4 et 26 octobre 1740. Etat des frais que la Commune passe pour 

lôann®e mille sept cent trente-neuf à répartir sur le nombre de 8 438 têtes de noirs, déduction faite de ceux que la Commune passe aux 

officiers de la milice bourgeoise. » 
Libres et esclaves fid¯les tuent des noirs narons dans le bois. La troupe dôesclaves dôAndr® Girard compte quelques esclaves fid¯les. Côest 

ainsi que Antoinette Marie Louise Dejean veuve Verdière, en secondes noces, perçoit 170 livres de la Commune des habitants pour la valeur 

dôun noir tu® dans le bois par des noirs ¨ sieur Girard. Ibidem. Titre 14.1 : ADR. 1756, f° 14 v°. « Etat des frais concernant la Commune faits 
pendant le courant de lôann®e 1742. Quartier Saint-Pierre. » 

Charles François de Verdière (v. 1700-1742), veuf en premi¯res noces de Th®r¯se Guenelle lôOlivier Duplessis (v. 1707-1734), époux en 

secondes noces dôAntoinette Marie Louise Dejean (1719-1759). Ricq. p. 2810. 
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De 1727 ¨ 1738, au moins, les esclaves dôAndr® Girard sont plac®s sous lôautorit® dôau moins six 

commandeurs ou économe : Thomas Infante, engagé le 1
er
 février 1727 ; Guillaume Lucas, Breton de Quimperlé, 

commandeur chez Girard ¨ la Rivi¯re dôAbord, 17 ans environ au recensement de 1733/34, + : 27/6/1750 à 

Saint-Pierre ; Pierre de Bretagne, 37 ans environ au recensement de 1734/34 ; Jean Gillot, 30 ans environ au 

recensement de 1735 ; Wilhem Leichnig, natif de Cologne, engag® le premier f®vrier 1732 en qualit® dô®conome 

de lôhabitation de Ch©teau Gaillard ¨ la Rivi¯re dôAbord ; Jean lôHomme, dit Dupr® (1738)
113

. 

347.1.2. ,ÅÓ ÅÓÃÌÁÖÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄȭÅÎÔÒÅ !ÎÄÒï 'ÉÒÁÒÄ ÅÔ ÄïÆÕÎÔÅ "ÒÉÇÉÔÔÅ 
Dennemont, sa femme, au 31 août 1730, et ceux de la succession de Marie Madeleine 
Girard, épouse de Sabadin, leur fille, au 17 novembre 1766 et encan de ces dernier s 
du 12 avril 1767.  

Lôinventaire des biens de la communaut® dôentre Andr® Girard et Brigitte Dennemont est dressé par 

ma´tre Morel, le 31 ao¾t 1730 et jours suivants, clos en justice le 26 f®vrier de lôann®e suivante. Les arbitres y 

décrivent une troupe de seize esclaves regroupés et estimés par caste, âge et famille maternelle et conjugale (tab. 

5)
114

. 

rang Nom o, b caste Age Etat  x livres 

1-2 Philippe b : 13/11/1735 M. 30   450 

2-3 Jean-Baptiste  M. 30   360 

3-8 Paul b : 17/1/1739 M 19   360 

4-3 Agathe  M. 18   326 

5-6 Etienne115 b : 29/8/1728 M 23  
x : 30/8/1728 

710 6 Elisabeth116 b : 29/8/1728, M.  24 Sa femme 

7-12 Yves o : 2/6/1730 Cr. Leur enfant à la mamelle  

8-4 Henry o : 19/5/1705 Cr 26   
700 

9-1 Marcelline  M 26 Sa femme  

10-1 Joseph  M 40   360 

11-9 Toussaint117 b : 17/3/1726 Cr 5   130 

12-7 Brigitte o : 12/7/1720 Cr 10   150 

13-5 Augustin b : 27/3/1731 M. 22   350 

14-7 Benjamin  M. 17   350 

15-6 Pélagie b : 5/9/1728 M. 10   150 

16-8 Dauphine  M. 12   200 

Rang 5-6 : n° 5= rang ¨ lôinventaire du 31/8/1730. ADR. 3/E/4 ; n° 6= rang aux rct. (tab. 2).  

Tableau 5 : Les esclaves de la communauté André Girard, Brigitte Dennemont au 31 août 1730.  

De cette troupe dôesclaves provenant de la succession de d®funte Brigitte Dennemont, quinze, dont six 

qui ne lui seront remis que courant de lôann®e 1744, reviennent ¨ sa fille Marie Madeleine Girard ¨ lôoccasion de 

son mariage le 20/8/1743 à Saint-Pierre avec Joseph de Sabadin
118

. 

A la suite du d®c¯s de la seconde ®pouse dôAndr® Girard le 5 mai 1731 ¨ lieu lôinventaire des effets 

composant la seconde communauté André Girard, Charlotte Quentin de la Fresnay, au cours duquel, après le 

r®colement des effets contenus en lôinventaire des biens de la premi¯re communaut® clos en fin f®vrier 1731, le 

                                                           
113 Pour les références ayant trait à ces particuliers et plus généralement les commandeurs et économes à Bourbon des origines à 1767, voir 
Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 2. Chap. 3 : « Commandeurs et économes sous la 

régie de la Compagnie des Indes ». fig : 3.1 ; tab. 3.2 (ADR. C° 769), 3.3 (ADR. C° 770), 3.11 (esclaves de Leichnig, économe de Girard), 

tab. 3.16 (Commandeurs, ®conomes, ouvriersé relev®s chez les particuliers, dans la s®rie CÁ conserv®e aux ADR. Engagement Thomas 
Infante, Créole de la Conception, p. 249-250, n° 600 ; Engagement comme commandeurs ou économe avec Girard. 

ADR. 3/E/36. Engagement. Infante Thomas commandeur de Girard André.1 février 1727. 

Leichnig est engag® en qualit® dô®conome lôespace de cinq ans, durant lequel temps, il percevra le tiers du produit de lôhabitation et jouira de 
la nourriture et des soins médicaux. ADR 3/E/36. Engagement. Wilhem Leichnig, ®conome dôAndr® Girard (r®siliation le 27/8/1733), 11 

février 1731. p. 215-330. 

Guillaume Lucas, commandeur des esclaves de monsieur Sabadin, + : 19/1/1752, ©g® dôenviron de 22 ans, ¨ Saint-Pierre, par Caulier, en 

présence de Jean-Baptiste Rousseau, Pierre Lebon, qui signent. ANOM. 
114 ADR. 3/E/4. Inventaire de la communauté Girard, Brigitte Dennemont. 31 août 1730. 
115 Etienne, esclave de monsieur Girard, b : 29/8/1728, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. par. : Etienne Cadet, qui signe ; 

mar. : Louise Nativel. x : 30/8/1728 à Saint-Pierre avec Elisabeth. ADR. GG. 1.  
116 Elisabeth, esclave de monsieur Girard, b : 29/8/1728, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. par. : Antoine Hoareau ; mar. : 
Henriette Héros ( ?). x : 30/8/1728, à Saint-Pierre avec Etienne. ADR. GG. 1. 
117 Toussaint, fils naturel dôAgathe, esclave de Dennemont, b : 17/3/1726, à Saint-Paul, par Igon ; par. : Alain Dubois, armurier, qui signe ; 

mar. : Louise Dennemont. ADR. GG. 2, n° 1600. 
118 ADR. 3/E/11. Cm. Joseph de Sabadin et Marie-Madeleine Girard. 19 août 1743. 

Le 27 février 1752, Danèse baptise à Saint-Pierre, Marie-Franoise, fille naturelle de Marie Girard de Sabadin et dôun p¯re inconnu. 

Signature de Françoise Tiennette Capelle, Danèse. 
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sieur Girard observe que depuis la confection des dits deux inventaires, les nommés Etienne (n° 5-6, tab. 5) et 

Joseph (n° 10-1, tab. 5) « ont quitt® les habitations et sont marrons sans quôil en ait aucune nouvelle »
119

.  

Le 30 mai 1752 de Sabadin, par devant maître Lesport, notaire à Saint-Pierre, accorde à Geneviève 

Mazé, sa belle-mère, la jouissance par usufruit sa vie durant, de lôhabitation situ®e ¨ la Ravine Blanche, ainsi que 

celle de de la nommée Marie-Louise, esclave créoles qui est actuellement à son service, avec toutes ses hardes et 

nippes, et quelques meubles meublants : son lit garni, son armoire, six chaises et un fauteuil, une table et son 

coffre, le tout sans pr®judice de ce quôil doit lui revenir du fait des conventions port®es ¨ son contrat de 

mariage
120

.  
 

Rang Nom Caste Etat b Age livres Encan 1767 piastres 

1 Antoine C.  b : 28/8/1741 55 
1 220 Parny 302 

2 Elisabeth M. sa femme [x : 21/8/1741, St.-Pierre] b : 18/5/1739 35 

3 Jean-Baptiste C.  b : 23/11/1755 40 
1 020 

  

4 Annette M. sa femme [x : 24/11/1755, St.-Pierre] b : 23/11/1755 60   

5 Joseph C.   50 500   

6 Pierre C. [impotent ¨ lôencan de 1767]  35 720 Deriscourt121 150 

7 Grégoire122 Cr. [fils dôAnnette, St.-Pierre] o : 17/11/1741 25 720 Lordes 260 

8 René Cr.   25 720 Parny 300 

9 Petit-Louis Cr.   12 450 Martin 213 

10 Marianne Mala. Prisée comme invalide  60 72   

11 Julie M. Prisée comme estropiée  60 72   

12 Marie Cr.   36 720 Potier 289 

13 Marthe Cr.   22 720 Michel Bienleu 310 

14 Henriette Cr.   11 500 Martin 205 

 

rang nom caste  o, b Encan du 12/4/1767 piastres 

15 Louis 123 C. Cafre  b : 5/12/1733, 6 ans.  

Canivet 463 

16 Marie-
Victoire124 

Cr Sa 
femme 

  

17 Henry-Paul Cr.  o : 19/8/1762 Leurs enfants cr®oles ainsi quôil a ®t® dit aux 

adjudicateurs à leurs risques et péril de fortune. 18 Simphorose Cr.  o : 29/7/1765 

Tableau 6 : Etat des esclaves de la succession Marie-Madeleine Girard, au 17 novembre 1766 et vente ¨ lôencan de 

certains dôentre eux du 12 avril 1767. 

Lôinventaire des biens d®laiss® par Genevi¯ve Louise Maz®, veuve Girard, d®c®d®e ¨ Saint-Pierre le 16 

septembre 1756, porte presque uniquement sur la description et estimation dôeffets et v°tements de femme : 

corsets, panier monté en baleines, coiffes et bonnets, gants et mitaines, bas de coton, éventail, mules, miroir, 

aiguilles ¨ tricoter, montre dôargent, carottes de tabac et tabatières incrustée en or, bourses de tissu, fers à coiffer, 

poudre ¨ poudrer, collier de trois rangs de grenat, couteau ¨ gaine dôargent, lunettes mont®es en argent dans leur 

®tui en bois, quelques livres dont une paire dôHeures d®diées aux dames de Saint-Cyr avec deux agrafes 

dôargent ; pas dôesclaves
125

. 

Le 17 novembre 1766, est dress® lôinventaire des biens de Marie Madeleine Girard ®pouse Sabadin, 

capitaine aide-major des troupes, demeurant au quartier Saint-Paul, ¨ lôoccasion duquel est dress® lô®tat 

nominatif des esclaves de la succession (tab. 6)
126

. Le 12 avril 1767, a lieu la vente ¨ lôencan dôun terrain situ® ¨ 

Vincendo et de certains des esclaves appartenant à la succession Marie Madeleine Girard (tab. 6)
127

.  

                                                           
119 ADR. 3/E/5 : Succession Charlotte Quentin de la Fresnay, épouse André Girard. 5 mai 1731. 
120 ADR. 3/E/29. Lesport. Donation dôusufruit. De Sabadin et Girard ¨ Genevi¯ve Maz®, veuve Andr® Girard, employ® de la Compagnie. 
Saint-Pierre. 30 mai 1752. 
121 Louis Auguste de Lanux Dericourt, écuyer (1741-1774). Ricq. p. 1501. 
122 Gr®goire, fils naturel dôAnnette, esclave de demoiselle Girard, o : 17/11/1741 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
123 Louis, esclave Cafre de mademoiselle Girard, b : 5/12/1733, ©g® dôenviron 6 ans, ¨ Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. par. : Balmane ; 

mar. : demoiselle Marie-Madeleine Girard. ADR. GG. 1. 

Dans sa requête en réponse au procureur général du Roi, du 5 novembre 1766, Marie Madeleine Girard, épouse Sabadin, donne Louis pour 

Cafre du Mozambique. ADR. 3/E/45. Succession Marie Madeleine Girard. Pièce : « Au Conseil Supérieur de Bourbon. Costar, le 20 

novembre 1766 ». La copie par Beauregard du testament olographe du 1 novembre 1759, porte : « Je donne Louis, Cafre du Sénégal, mon 
filleul et esclave ¨ moi appartenant ¨ Madame de Sabadin [é]. 12 f®vrier 1767. » 
124 Louis et Marie-Victoire, esclaves de demoiselle Girard, x : 23/9/1754, à Saint-Pierre, par Danèze, en présence de demoiselle Girard qui 

signe, et Morel qui signe. ADR. GG. 1-2. 
125 ADR. 3/E/43. Inventaire chez la veuve Girard. 17 septembre 1757. 
126 ADR. 3/E/45. Succession de Marie-Madeleine Girard. 17 novembre 1766. Les papiers de la succession Marie Madeleine Girard 

contiennent le testament olographe de la dite en date du premier novembre 1759, pour lôex®cution duquel des difficult®s sont survenues 
concernant le sort réservé à la famille conjugale servile formée par Louis, Cafre du Mozambique, sa femme Marie-Victoire et leurs deux 

enfants : Henry-Paul, quatre ans, et Séphorose, un an, qui ne peuvent légalement être séparés. Sur le sort de cette famille servile et plus 

généralement les transactions concernant la dispersion ou non dispersion des couples serviles mari®s face ¨ lôEglise ou concubins voir : 
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De 1732 à 1763, André Girard et ses héritiers versent des redevances à la Commune des Habitants au 

prorata de leurs esclaves déclarés (tab. 7)
128

. 

ADR. C° Date Propriétaire quartier nb. esclaves £ s. d. Titre f° 

1746 1732 

André Girard. avoir 596 £ 
créditeur 451 10 8 

2 
2 r° 

doit 144 £ 9 s. 4 d. 

Demoiselle Girard.  débitrice 19 4 - 7 v° 

1747 1733 
André Girard.  44 88 - - 

3 4 r° 
Marie-Madeleine Girard.  10 20 - - 

1749 1735 ! ÌÁ $ÅÍÏÉÓÅÌÌÅ 'ÉÒÁÒÄ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÎ ÎÏÉÒ 200    1 v° 

1750 1737 
André Girard  50 57 18 4 

8 
3 r° 

Marie Madeleine Girard  8 9 5 4 3 v° 

1752 1738 
André Girard  52 72 16 - 

10 
4 v° 

Marie Madeleine Girard  7 9 16 - 5 r° 

1753 1739 

André Girard  51 62 1 - 
11 5 v° 

Marie Madeleine Girard  7 8 10 4 

Au sieur André Girard pour la valeur dôun noir maron tu® dans le bois par 

Laurent Caronéééééééééééééé 
200   

11.1 

1 r° 

Il ne sera non plus payé à André Girard son noir tué dans le bois par Laurent 

Caron [é]éééééééééééééééééééé. 
   1 v° 

1756 1742 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis 
53 67 15 11 

14 11 r° 
Marie Madeleine Girard 6 7 13 6 

1758 1743 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis 
47 34 1 6 

16 1 v° 
Demoiselle Girard 7 5 1 6 

1762 1744 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis. 
50 37 1 8 

20 1 v° 
Demoiselle Girard 8 5 18 8 

1765 1745 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis. 
46 32 4 - 

23-1 1 v° 
Demoiselle Girard 8 5 12 - 

1766 1746 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis. 
46 31 1 - 

24-1 10 r° 
Demoiselle Girard 9 6 1 6 

1767 1747 
André Girard 

Saint-Pierre. 
45 22 10 - 

25-1 5 v°  
Madeleine Girard 9 4 10 - 

1770 1749 
André Girard 

Saint-Pierre, Saint-Louis. 
44 22 11 - 

28-1 10 r° 
Marie-Madeleine Girard 9 4 12 3 

1772 1750 
Dame veuve André Girard129 

Saint-Pierre. 
3 2 17 - 

30 9 r° 
Demoiselle Girard 13 12 7 - 

1775 1751 

Dame veuve André Girard 
Saint-Pierre. 

3 1 10 - 
33 5 v° 

Demoiselle Mgte. Girard130 16 8 - - 

« Pour récompense due à Jean, Louis et Benoît Payet et Jean Boucher, pour 

avoir ramené en vie le nommé Gabriel, noir marron, appartenant à la 

succession Girard, qui en a fait abandon ¨ la commune, pay®éééééé ». 

30 - - 33.1 1 v° 

1776 1752 
Veuve André Girard 

Saint-Pierre. 
3 8 5 - 

34 
4 v° 

Demoiselle Marguerite Girard 16 44 - - 5 r° 

1777 1753 

Marie-Marguerite Girard131 Saint-Pierre. 16 34 8 - 35 6 r° 

« Aux h®ritiers Girard, pour la valeur dôun noir malgache nomm® Gabriel, 

rompu vif le 12 mai 1753 èééééééééééééééééééé.. 
200   35.1 15 v° 

1787 1755 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 14 23 19 6 45 9 v° 

1788 1756 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 14 19 15 6 46 10 r° 

1790 1757 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 14 13 6 6 48 10 r° 

1793 1758 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 16    51 10 v° 

1794 1761 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 19    52 13 r° 

1795 1762 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 19    53 11 v° 

1796 1763 Marie Madeleine Girard Saint-Pierre. 19    54 11 v° 

Tableau 7 : Redevances versées à la Commune des Habitants, par André Girard puis ses héritiers de 1732 à 1763. 

  

                                                                                                                                                                                     
Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 4. Chap. 2.5 : Les actes notariés et les recensements. 
Note 39, p. 23-34. 
127 Le terrain situé à Vincendo de 40 gaulettes de large à monter au sommet est adjugé au sieur Bosse pour 510 piastres. Montant total de 

lôencan de 2 492 piastres. ADR. 3/E/55. Encan. Succession demoiselle Girard. 12 avril 1767. 
128 Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. 

Neuvi¯me recueil [é]. 1725-1766. op. cit. ADR. C° 1747 à 1798. Passim. 
129 Geneviève Louise Mazé de Kerdusel (av. 1705-1756). Ricq. 1051. 
130 Il sôagit sans doute ici de Marie Madeleine Girard, IIa-1, fille unique du premier lit dôAndr® Girard, I, et de Brigitte Dennemont , III-1-6, 

(1709-1729), x : 20/8/1743 de Joseph de Sabadin, I. Ricq. p. 1050. 
131 Voir note 130. 
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347.1.3. Généalogie succincte des familles conjugales et maternelles serviles 
appartenant à André Girard et ses héritiers.  

Famille 1. 
I- Alexandre Vincent. 

o : v. 1720, en Afrique. 

b : 19/6/1740, Cafre, âgé de 20 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Joseph Choppy Desgranges ; mar. : Demoiselle Marie-Madeleine Girard. 

+ :  

x : 20/6/1740, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  
Après fiançailles et un ban en faveur des néophytes. En présence de Guy Lesport et de Wilhelm Leichnig. 

Julie (n° 11, tab. 6). 

o : v. 1680 à Madagascar (Malgache, 60 ans, prisée comme estropiée, 72 livres, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 
+ :  

 

Famille 2. 
I- André (n° 20, tab. 2).  

o : v. 1708, à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1733-34). 

b : 17/1/1739, âgé de 25 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Lesport ; mar. : Radegonde Cadet.  

+ :  

x : 21/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  
Ursule (n° 11, tab. 2). 

o : v° 1712 à Madagascar (Malgache, 20 ans, rct. 1732). 

b : 17/1/1739, âgé de 25 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Lesport ; mar. : Radegonde Cadet.  

+ :  

 

Famille 3. 

I- Annette (n° 4, tab. 6).  
o : v. 1706, à Madagascar, 60 ans, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45. 

xb : Jean-Baptiste (n° 3, tab. 6), Cafre, I. x : 24/11/1755, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

+ :  
a : enfants naturels. 

IIa-1 Grégoire (n° 7, tab. 6). 

o : 17/11/1741, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
b : 17/11/1741, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel dôAnnette, esclave de demoiselle Girard. 

par. : Ø ; mar. : Madame Girard. 
Adjugé 260 piastres ¨ monsieur Lordes ¨ lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 

+ :  

IIa-2 Annette. 
b : 7/5/1745 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

Fille naturelle dôAnnette, esclave de Girard. 

par. : Toussaint ; mar. : Ignace. 
+ :  

 

Famille 4. 

I- Antoine Mondon.  

o : v. 1714, en Afrique. 
b : 17/1/1739, Cafre, âgé de 25 ans environ, à Saint-Pierre. 

par. : Girard ; mar. : Marie-Anne Payet. ADR. GG. 1-1. 

+ : 19/2/1751, Antoine MondôHomme, esclave de Madame Sabadin, ¨ Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2. 
x : 21/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

Marie-Anne. 

o :  
+ :  

 

Famille 5. 

I- Antoine (n° 1, tab. 6).  

o : v. 1711 en Afrique (Cafre, 55 ans, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 
b : 20/8/1741, ©g® dôenviron 25 ans, ¨ Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Esclave cafre de mademoiselle Girard. 

+ :  



67 

 

x : 21/8/1741, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

En présence de Bouchat de la Tour et Pierre Michel Pluchon. Le couple estimé 1 220 livres ̈  lôinventaire de la succession 

de Marie-Madeleine Girard. 17/11/1766. ADR. 3/E/45. Adjugé 302 piastres à Parny, à lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 
Elisabeth (n° 2, tab. 6). 

o : v. 1731 à Madagascar (Malgache, 35 ans, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 

b : 18/5/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Sieur Bavière ; mar. : Marie-Anne Payet. 

+ :  

 

Famille 6. 

I- Antoine (n° 16, tab. 2).  

o : v. 1709 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1735). 
b : 17/1/1739, Malgache âgé de 20 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Bavière ; mar. : Geneviève Cadet Payet. 
+ :  

x : 21/1/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Suzanne (n° 12, tab. 2). 
o : v. 1700 à Madagascar (Malgache, 32 ans environ, rct. 1732). 

b : 17/1/1739, Malgache âgé de 20 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Bavière ; mar. : Geneviève Cadet Payet. 
+ :  

 

Famille 7. 
I- Augustin (n° 5, tab. 2).  

o : v. 1709 à Madagascar (Malgache, 21 ans, rct. 1730). 

b : 27/3/1731, baptisé au lit malade, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1. 
Esclave de monsieur Girard. 

par. : Henry le Coulignan ; mar. : Thérèse Damour. 

+ : 9/1/1749, ©g® dôenviron 40 ans, ¨ Saint-Pierre, par Monet. Accompagné de Mathurin Benard et de Guillaume Lucas 
[commandeur]. ADR. GG. 1-2. 

x : 23/8/1734, à Saint-Pierre par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1.  

Après fiançailles et un ban, en présence de Dutrévou et [Bouchat] de la Tour. 
Ignace (n° 16, tab. 2). 

o : v. 1716 à Madagascar (Malgache, 15 ans, rct. 1733-34). 

b : 22/8/1734, à Saint-Pierre, ©g®e dôenviron 18 ans, par Hyacinthe Carr®.ADR. GG. 1-1.  
par. : [Bouchat] de la Tour ; mar. : Dame Cadet de Balmane. 

+ :  

 

Famille 8. 

III -4-6 Brigitte (n° 7, tab. 2).  
o : 12/7/1720, à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1067. 

Brigitte, Créole, 10 ans, Inventaire, 31/8/1730. ADR. 3/E/4. 

Fille de Vincent Lahératchy, II-4, et Claire Lamboutique, II-12132. 
xb : 11/2/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Louis, I. ( - av. 7/6/1748). 

dôo½ deux enfants : II-1 à 2. 
xc : 30/6/1750 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

François, I. 

+ :   

a : enfant naturel. 

IV-4-6a-1 Colomban. 

b : 21/11/1741 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Fils naturel de Brigitte, esclave de demoiselle Girard. 

par. : Augustin ; mar. : Marie-Anne. 

+ :  

 

  

                                                           
132 Pour cette famille conjugale voir : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 1. Chap. 

6.5.1 : « Dans l'habitation Launay : les familles Lahératchy, Lamboutique. » p. 552-594. 
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Famille 9. 
I- Constance.  

o :  
+ :  

a : Enfant naturel. 

IIa-1 Joseph-Marie. 
o : v. 1741. 

+ : 7/5/1743, fils de Constance, esclave de Girard, âgé de un an et demi, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

IIa-2 Urbain. 
b : 26/5/1744 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

Fils naturel de Constance, esclave de Girard. 

par. : Toussaint ; mar. : Catherine.  
+ : 2/7/1744, âgé de 6 semaines, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

 

Famille 10. 

I- Christine.  

o :  
xb : 21/1/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Jean de Cruze. 

dôo½ trois enfants : II-1 et 3. 
+ :   

a : Enfant naturel. 

IIa-1 Marie-Louise. 
o : 5/9/1737 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2848. 

Fille naturelle de Christine qui reconnaît pour père, Jean de la Crux, Malabar. 

b : 6/9/1737 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 2848. 
par. : Augustin Auber ; mar. : Louise de Laval. 

+ :   

 

Famille 11. 

I- Dauphine (n° 16-8, tab. 5).  

o : v. 1719 à Madagascar (Malgache, 13 ans, rct. 1732). 
+ :  

a : Enfant naturel. 

IIa-1 Pierre. 
o : 29/12/1733 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 2369. 

Fils naturel de Dauphine, qui dit lôavoir eu de Martin, esclave de Girard. 

b : 1/1/1734 à Saint-Paul, par Desbeurs. ADR. GG. 2, n° 2369. 
par. : Etienne Baillif, qui signe ; mar. : Louise Touchard. 

+ :   

 

Famille 12. 

I- Elisabeth (6, tab. 5).  
Malgache (v. 1706 - ). 

b : 29/8/1728, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

xa : 30/8/1728 à Saint-Pierre. ADR. GG 1-1. 
Etienne (n° 5-6, tab. 5), I, Malgache (v. 1717 - ). 

dôo½ deux enfants, II-1 à 2. 

+ :  
b : Enfant naturel. 

IIa-1 François-Eutrope (n° 17, tab. 2). 

b : 7/8/1732 à Saint-Paul, ADR. GG. 2, n° 2185. 
par. : François Rivière ; mar. : Marie Madeleine Girard. 

+ :  

 

Famille 13. 

I- Etienne (n° 5-6, tab. 5).  
o : v. 1707 à Madagascar (Malgache, 23 ans, inventaire 30/8/1730. ADR. 3/E/4). 

b : 29/8/1728, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Etienne Cadet qui signe ; mar. : Louise Nativel.  
+ :  

x : 30/8/1728 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
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Après fiançailles et un ban, dispense des deux autres en faveur des nouveaux baptisés. 

En présence de Pierre Auber, Pierre Cadet qui signent et de François et Jacques Fontaine. 

Le couple avec Yves, II-7, estimés 710 livres ¨ lôinventaire du 30/8/1730. ADR. 3/E/4. 
Elisabeth, I, (n° 6, tab. 5). 

o : v. 1706 à Madagascar (Malgache, 24 ans, inventaire du 30/8/1730. ADR. 3/E/4). 

b : 29/8/1728, 20 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : Antoine Hoarau ; mar. : Henriette Héros. 

+ :  

Dôo½ 
II-1 Yves (n° 7-12, tab. 5). 

o : 2/6/1730 à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1944. 

b : 3/6/1730 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1944. 
par. : Dutrévou ; mar. : madame de Laval. 

+ :  

II-2 Marc-Antoine. 
o : 8/7/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

b : 8/7/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

+ :  

 

Famille 14. 
I- François.  

o :  

+ :  
x : 30/6/1750, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

En présence de Girard, Antoine Payet, Laurent Payet, Caulier et Monet.  

Brigitte, III-4-6 ( n° 12-7, tab. 5). 
Veuve de Louis. 

o : 12/7/1720, à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1067. 

Fille de Vincent Lahératchy, II-4, et Claire Lamboutique, II-12
133

. 

a : enfant naturel : IV-4-6-1. 
xb : 11/12/1743, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Louis, I, ( - av. 7/8/1748). 

dôo½ deux enfants : II-1 à 2. 
+ :  

 

Famille 15. 

I1a-1 Gaspard (n° 30, tab. 2).  

o : 12/4/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Fils de Pierre, I, et de Madeleine, I. 

+ :  

x : 13/8/1754 à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-2. 
Après trois publications de bans de mariage. En présence de Nicolas Morel, Jean Hoarau et Pierre Dennemont, fils, qui 

signent. 

Madeleine II-1. 
o : 25/5/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille de feu Philippe, I, et Jeanne, I. 

+ :  
Dôoù 

II Ia-1-1 Anegihert ( ?). 

o : ?/3/1759, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 
b : ?/3/1759, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

par. : René ; mar. : Marie-Jeanne. 

+ :  

 

Famille 16. 
I- Pinda ou Geneviève (n° 10, tab. 2).  

o : v. 1702 en Afrique (Cafrine, 30 ans, rct. 1732). 

xb : 21/1/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Paul, I, (n° 3-8, tab. 5). Malgache (v. 1709 - ). 

+ :   

a : Enfant naturel. 
IIa-1 Marie. 

o : 25/3/1737 à Saint-Paul. ADR. GG. 3, n° 2789. 

Fille naturelle de Pinda qui reconnaît pour père Paul, tous esclaves de Girard. 
b : 25/3/1737 à Saint-Paul, par Monet. ADR. GG. 3, n° 2789. 

  

                                                           
133 Pour cette famille conjugale voir : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 1. Chap. 

6.5.1 : « Dans l'habitation Launay : les familles Lahératchy, Lamboutique. » p. 552-594. 
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par. : Louis de Laval ; mar. : Marianne Mussard. 

+ :   

 

Famille 17. 

III-5-4 Henry (n° 8-4, tab. 5).  

o : 19/5/1705, à Saint-Paul. ADR. GG. 1, n° 533. 
Fils de René Lamboutique, II-5, et Thérèse Sinafoise, esclaves de Gilles Launay134. 

b : 20/5/1705 à Saint-Paul, par Marquer. ADR. GG. 1, n° 533.  

par. : Gilles Lahiras ; mar. : Marguerite Caze. 
+ : ap. rct. 1735 (30 ans, rct. 1735). 

x : 10/1/1729, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fiançailles et un ban, dispense des deux autres .  
Le couple est estimé 700 francs. ADR. 3/E/2. Inventaire Gilles Dennemont, Marguerite Launay. 20 août 1729.  

Marcelline (n° 9-1, tab. 5). 
o : v. 1699 à Madagascar (« Madegasse », 30 ans environ. ADR. 3/E/2. Inventaire Gilles Dennemont, Marguerite 

Launay. 20 août 1729).  

b : 9/1/1729, âgée de 20 ans ( ?), à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-I. 
+ : ap. rct. 1735 (36 ans, rct. 1735).  

 

Famille 18. 
I- Jacques (n° 21, tab. 2).  

o : v. 1718 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1733-34). 

b : 17/1/1739, âgé de 30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Wilhelm [Leichnig] ; mar. : Lamotte.  

+ : 14/5/1750 à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2
135

. 

Esclave adulte de demoiselle Girard.  
x : 21/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

Rose (n° 13, tab. 2). 

o : v. 1725 à Madagascar (Malgache, 7 ans, rct. 1732). 
b : 17/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Wilhelm [Leichnig] ; mar. : Lamotte.  

+ :  

 
Famille 19. 

I- Jean de Cruze ou de Crux.  

o :  

+ :   

x : 21/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  
Christine, I. 

o :  

a : un enfant naturel IIa-1. 
+ : 

Dôo½ 
II-1 Alexandre. 

o : 10/3/1740, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

b : 10/3/1740, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Alexandre ; mar. : Magdeleine. 

+ : 3/8/1740, 5 mois, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

II-2 Radegonde. 
o : 12/7/1741, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

b : 13/7/1741, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Augustin ; mar. : Rose. 
+ :   

II-3 Magloire. 

o : 24/10/1743, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
b : 25/10/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : André ; mar. : Louise. 

+ :   

 
  

                                                           
134 Henry et Marcelline, esclaves de Gilles Dennemont, partent marrons, pour la première fois, le 15 décembre 1732. Ils sont de retour à 
l'habitation le lendemain. ADR. C° 943. Pour cette famille conjugale voir : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 

1665-1767, op. cit. Livre 1. Chap. 6.5.1 : « Dans l'habitation Launay : les familles Lahératchy, Lamboutique. » p. 552-594. 
135 Par hypothèse. 
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Famille 20. 

I- Jean-Baptiste (n° 3, tab. 6).  

o : v. 1726, en Afrique (Cafre, 40 ans, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 
b : 23/11/1755, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

Esclave adulte de demoiselle Girard. 

par. : Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Th®r¯se [é] ®pouse de Louis Hoarau. 
+ :   

x : 24/11/1755, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

En présence de Villeneuve, Rousseau, Pierre Lebon, qui ont signé. 
Le couple est  estimé 1 020 livres à la succession du 17/11/1766. ADR. 3/E/45. 

Anne, Annette (n° 4, tab. 6). 

o : v. 1706 à Madagascar (Malgache, 60 ans, succession 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 
b : 23/11/1755, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

Esclave adulte de demoiselle Girard. 

par. : Jean-Baptiste Hoarau ; mar. : Thérèse [Rivière] épouse de Louis Hoarau. 
+ :   

 

Famille 21. 

I- Jean-Baptiste (n° 2-3, tab. 5).  

o : v. 1704 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1730) 
b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

+ :   

x : 14/11/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Louise (n° 9, tab. 2). 

o : v. 1705 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1732). 

b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
+ :   

 

Famille 22. 
I- négresse non baptisée, Jeanne (1754) (n° 17, tab. 2).  

o : v. 1705 à Madagascar. 

x : 14/11/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Philippe, I. (n° 1-2, tab. 5). 

dôo½ deux enfants II-1 à 2.  

+ :   
a : Enfant naturel. 

IIa-1 René 

b : 3/6/1730 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 1944. 

Fils dôune n®gresse non baptis®e, esclave de Girard. 

par. : Louis de Laval ; mar. : Catherine Léger.  

x : 13/8/1754, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-2. 
Geneviève, II-1, Créole.  

Fille de Pierre, I et Madeleine, I, esclaves de Sabadin. 
dôoù quatre enfants, IIIa-1-1 à 4. 

+ :   

 

Famille 23. 

I- Louis.  

o :  
b : 10/2/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Augustin ; mar. : Louise. 

+ : av. 7/6/1748 (b. de Claudine, II-2). 
x : 11/2/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

En présence de Guy Lesport, André Girard , Jean Cachelen, qui signent. 

Brigitte, III-4-6 (n° 12-7, tab. 5). 
o : 12/7/1720, à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1067. 

Fille de Vincent Lahératchy, II-4, et Claire Lamboutique, II-12136. 

a : enfant naturel, IV-4-6-1. 
xb : 30/6/1750 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 

François, I. 

+ :   
Dôo½ 

II-1 Françoise. 

o : 2/4/1744, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
b : 3/4/1744, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

                                                           
136 Pour cette famille conjugale voir : Robert Bousquet. Les esclaves et leurs ma´tres ¨ Bourbon [é] 1665-1767, op. cit. Livre 1. Chap. 

6.5.1 : « Dans l'habitation Launay : les familles Lahératchy, Lamboutique. » p. 552-594. 
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+ :   

II-2 Claudine. 

b : 7/6/1748, à Saint-Pierre, par Monet. ADR. GG. 1-2. 
Fille de feu Louis et Brigitte, esclaves de Girard. 

par. : Louis de Balmane ; mar. : Geneviève Dennemont, qui signent. 

+ :   

 

Famille 24. 

I- Louis.  
o :  

Esclave de madame Girard. 

b : 5/8/1753, adulte, à Saint-Pierre, par Desbeurs. ADR. GG. 1-2. 
par. : Pierre Dennemont, qui signe ; mar. : Louise [la Sé], qui signe. 

+ :   
x : 6/8/1753 à Saint-Pierre, par Desbeurs. ADR. GG. 1-2. 

En présence de Jean-Baptiste Rousseau, Lesport, Pierre Lebon. 

Madeleine. 
Esclave de madame Girard. 

o :  

+ :   

 

Famille 25. 

I- Louis (n° 25, tab. 2 ou n° 15, tab. 6).  
o : v. 1719 en Afrique (Louis, Cafre, 15 ans, rct. 1733/34). 

b : 5/12/1733, ©g® dôenviron 6 ans ( ?), à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1137. 

Esclave Cafre de mademoiselle Girard. 
par. : Balmane; mar. : Demoiselle Marie-Madeleine Girard. 

Adjugé à Canivet ¨ lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 

+ :    
x : 23/9/1754, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-2. 

En présence de demoiselle Girard et de Morel, qui signent. 

Le couple et leurs deux enfants adjugés 463 piastres à Canivet « à ses risques et péril de fortune » (tab. 6). 
Marie-Victoire, II- ? (n° 16, tab. 6). 

o : ? à Bourbon (Créole, succession du 17/11/1766. ADR. 3/E/45). 

Adjugée à Canivet ¨ lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 
+ :   

Dôo½ 

II-1 Roch. 
o : 15/8/1759, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 

Fils de Louis et de Marie-Victoire, esclaves de Girard. 

b : 16/8/1759, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 
par. : Antoine, esclave de demoiselle Girard ; mar. : Geneviève, esclave de Sabadin. 

+ :   
II-2 Hermine. 

b : 30/11/1760, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 

Fille de Louis et de Marie-Victoire, esclaves de mademoiselle Girard. 
par. : Alexandre, esclave de Germain Payet ; mar. : Marie-Anne, esclave de Mademoiselle Girard. 

+ : 27/7/1761, 9 mois, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

II-3 Henry-Paul (n° 17, tab. 6). 
o : 19/8/1762, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 

b : 20/8/1762, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

par. : André, esclave de François Ricquebourg ; mar. : Henriette, esclave de [é]. 
Affecté de maladie vénérienne, adjugé à Canivet ¨ lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 

+ :   

II-4 Symphorose (n° 18, tab. 6). 
o : 29/7/1765, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 

Fils de Louis et de Marie-Victoire, esclaves de demoiselle Girard. 

b : 30/7/1765, à Saint-Pierre, par François Gonneau. ADR. GG. 1-3. 
par. : René, esclave de Mademoiselle Girard ; mar. : Marie-Anne, esclave de Lardet. 

Affecté de maladie vénérienne, adjugé à Canivet ¨ lôencan du 12/4/1767. ADR. 3/E/55. 

+ :   

 

  

                                                           
137 Nous faisons lôhypoth¯se dôune erreur sur lô©ge au bapt°me attribu® ¨ Louis (nÁ25) ; Cafre ©g® dôenviron 15 ans au rct. 1733/34. 
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Famille 26. 

I- Louis.  

o :  
+ :  

x : 11/2/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

En présence de Guy Lesport, André Girard, Jean Cachelen, qui signent. 
Pélagie (n° 15-6, tab. 5). 

o : v. 1720 à Madagascar (Malgache, 10 ans, Inventaire, 31/8/1730. ADR. 3/E/4. 

b : 5/9/1728, à 7/8 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Jacques Noël ; mar. : Louise Dennemont. 

a : deux enfants naturels IIa-1 à 2. 

+ :  

 

Famille 27. 
I- Madeleine (n° 15, tab. 2).  

o : v. 1698, en Afrique, 35 ans environ, Cafre, rct. 1733-34. 

b : 13/11/1735 à Saint-Pierre, âgée de 25/30 ans environ. ADR. GG. 1-1. 
xb : 14/11/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Pierre, I, (n° 18, tab. 50),  

o : v. 1705 à Madagascar. 
b : 13/11/1735 à Saint-Pierre, âgée de 25/30 ans environ. ADR. GG. 1-1. 

dôo½ deux enfants II-1 à 2. 

+ :   
a : Enfant naturel. 

IIa-1 Gaspard (n° 30, tab. 2). 

o : 12/4/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  
Fils naturel de Madeleine, I, Cafrine. 

b : 13/4/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

x : 13/8/1754, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
Madeleine, II-1, fille de Philippe, I, et Jeanne, I. 

dôo½ un enfant : IIIa-1-1.  

+ :   

 

Famille 28. 

I- Marie-Anne.  
o :  

+ :  

a : enfant naturel. 
IIa-1 Marie-Victoire. 

o : 23/7/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Marie-Anne, esclave de Girard, et de la Lime, esclave de de Balmane. 
b : 25/7/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Louis Dejean ; mar. : Marie Boyer Lamotte. 
+ : 16/7/1738, âgée de un an environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

 

Famille 29. 
I- Martin (n° 22, tab. 2).  

o : v. 1708 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1733/34. 

+ :  
x : 11/2/1743 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

En présence de Guy Lesport, André Girard, Jean Cachelen, qui signe. 

Catherine. 
o :  

b : 10/2/1743 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Pierre ; mar. : Isabelle. 
+ :  

 
Famille 30. 

I- Michel (n° 23, tab. 2).  

o : v. 1708 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1733-34). 
b : 17/1/1739, âgé de 30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Girard ; mar. : Elisabeth Gouzeron.  

+ :  
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x : 21/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

Angélique (n° 18, tab. 2). 

o : v. 1694 à Madagascar (Malgache 40 ans, rct. 1733-34)138. 
b : 17/1/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Girard ; mar. : Charlotte Gouzeron.  

+ :  

 
Famille 31. 

I- négresse non baptisée.  
o :  

+ :   

a : Enfant naturel. 
IIa-1 Barbe. 

b : 5/12/1730 à Saint-Paul, par Abot. ADR. GG. 2, n° 2016. 
Fille dôune n®gresse non baptis®e et dôun p¯re inconnu. 

par. : Julien Hoarau ; mar. : Charlotte [é]. 

+ :   

 

Famille 32. 

I- Paul (n° 3-8, tab. 5).  
o : v. 1709 à Madagascar (Malgache, 19 ans, rct. 1735). 

b : 17/1/1739, Malgache ©g® dôenviron 30 ans, ¨ Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Bavière ; mar. : Geneviève Payet. 
+ :  

x : 21/1/1739 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Geneviève ou Pinda, I, (n° 10, tab. 2). 
o : v. 1702 en Afrique (Cafrine, 30 ans, rct. 1732). 

b : 17/1/1739, Cafrine, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Bavière ; mar. : Madame de Balmane. 
a : un enfant naturel, IIa-1. 

+ :  

 
Famille 33. 

I- Pélagie (n° 15-6, tab. 5).  
o : v. 1720 à Madagascar (Malgache, 10 ans, Inventaire, 31/8/1730. ADR. 3/E/4). 

b : 5/9/1728, à 7/8 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jacques Noël ; mar. : Louise Dennemont. 

xb : 11/2/1743, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Louis, I. 

+ :  

a : enfants naturels. 

IIa-1 Garçon. 

o : 16/8/1740 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
Fils naturel de Pélagie, esclave du sieur Girard. 

b : 16/8/1740, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

« Baptisé à la maison ». 
+ :16/8/1740, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

IIa-2 Guy. 

b : 12/10/1742, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. 
Fils naturel de P®lagie, esclave de Girard, et dôAlexandre, esclave de [Pierre] Bourgeois. 

par. : Guy Lesport ; mar. : Demoiselle Marie-Madeleine Girard. 

+ :  

 

Famille 34. 
I- Pierre (n° 18, tab. 2).  

o : v. 1705 à Madagascar (Malgache, 26 ans, rct. 1733-34). 

b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
+ :  

x : 14/11/1735 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Madeleine, I (n° 15, tab. 2). 
o : v. 1698 en Afrique (Cafre, 35 ans, rct. 1733-34). 

b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1.  

                                                           
138 Par hypothèse, Angélique figurant comme cafrine au rct. de 1735. 
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a : enfant naturel : IIa-1. 

+ :  

Dôo½ 
II-1 Geneviève Louise. 

o : 12/6/1738, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fille naturelle de Pierre, I, et de Madeleine, I, esclaves de Girard. 
b : 13/6/1738, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Julien Barret ; mar. : Louise Bouchat de la Tour. 

x : 13/8/1754 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-2. 
René, IIa-1, fils naturel de Jeanne, I, o : 3/6/1730, à Saint-Paul. ADR. GG. 2, n° 1944. 

dôo½ quatre enfants IIIa-1-1 à 4. 

+ :  
II-2 Pierre-Paul. 

o : 12/5/1741 à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Fils légitime de Paul (sic) et Madeleine. 
b : 12/5/1741 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

par. : Paul ; mar. : Marcelline. 

+ :  

 

Famille 35. 
I- Philippe (n° 1-2, tab. 5).  

o : v. 1704 à Madagascar (Malgache, 34 ans rct. 1735). 

b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
+ : 9/12/1749 à Saint-Pierre, par Caulier. ADR. GG. 1-2139. 

x : 14/11/1735, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Jeanne, I, (n° 17, tab. 2). 
o : v. 1705 à Madagascar (Malgache, 27 ans environ, rct. 1733-34140). 

b : 13/11/1735, 25/30 ans environ, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

a : un enfant naturel : IIa-1. 
Dôo½ 

II-1 Madeleine. 

o : 25/5/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
b : 26/5/1737, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

par. : Jean Gillot ; mar. : Madeleine Pluchon. 

x : 13/8/1754, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-2. 
Gaspard, IIa-1, fils de Pierre, I, et Madeleine, I, esclaves de Sabadin. 

dôo½ un enfant, IIIa-1-1. 

+ :   
II-2 Michelle. 

o : 8/12/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

b : 10/12/1739, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 
par. : Antoine Payet ; mar. : Michelle Pluchon. 

+ :   

 

Famille 36. 

I René.  
o :  

+ :  

x : 10/7/1758, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 
En présence de frère Jean-Baptiste Rousseau et Henry Hoarau, qui signent. 

Le couple esclave de Mademoiselle Girard. 

Brigitte. 
o :  

+ :  

 

Famille 37. 

IIa-1 René.  

o : 3/6/1730 à Saint-Paul, ADR. GG. 2, n° 1944. 
Fils dôune n®gresse non baptis®e, [Jeanne, I], esclave dôAndr® Girard. 

+ :  

x : 13/8/1754, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-2. 

                                                           
139 Par Hypothèse : Philippe, esclave de Girard. 
140 Par hypothèse, Jeanne notée Cafrine au rct. de 1735. 
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« Après trois publication de bans de mariage ». En présence de Nicolas Morel, Jean Hoarau et Pierre Dennemont, fils, qui 

signent. 

Geneviève Louise, II-1. 
o : 12/6/1738, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-1. 

Esclave de Sabadin. Fille de Pierre, I, et de Madeleine, I.  

+ :  
Dôo½ 

II Ia-1-1 Dominateur. 

o : 22/4/1756, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 
Fils légitime de René et de Geneviève, esclaves de Sabadin, officiers des troupes. 

b : 23/4/1756, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 

par. : G[é] ; mar. : Magdeleine. 
+ :  

II Ia-1-2 Cazimir. 

o : 5/10/1758, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 
Fils de René et de Geneviève. 

b : 5/10/1758, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

par. : Pierre ; mar. : Anne, tous esclaves de Delacour. 
+ :  

II Ia-1-3 Monique. 

o : 12/11/1760, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1-3. 
Fille de René et de Geneviève, esclaves de Sabadin. 

b : 12/1/1760, à Saint-Pierre, par Danèze. ADR. GG. 1-3. 

par. : Théodore ; mar. : Geneviève. 
+ :  

II Ia-1-4 Célestin. 

o : 7/6/1770, à Saint-Pierre. ADR. GG. 2. 
Fils de René et Geneviève, esclaves de Sabadin. 

b : 12/1/1770, à Saint-Pierre, par de Cambray. ADR. GG. 2. 

par. : Bernard Lesport ; mar. : Marie-Françoise Dauquoudix [Ducoidic]. 
+ :  

 

Famille 38. 

I- Théodore.  

b : 10/2/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
par. : Paul ; mar. : Marie. 

+ :  

x : 11/12/1743, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 
Esclaves de Girard. En présence de Guy Lesport, André Girard, Jean Cachelen, qui signent. 

Lou[ise]. 

o :  
+ :  

 

Demeurent quelques esclaves relevés dans les registres paroissiaux et non retrouvés : 

Un esclave de monsieur Girard, + : 30/6/1729, à Saint-Pierre. ADR. GG. 1. 

Thérèse, esclave de Girard, + : 25/1/1734, au cimetière de Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-1. 

Marie, Cafrine, âgée de 40 ans, esclave de Mademoiselle Girard. + : 23/3/1735, à Saint-Pierre. A DR. GG. 1-1. 
Christine, esclave de mademoiselle Girard, + : 11/12/1740 à Saint-Pierre, « apr¯s avoir ®t® baptis®e, ©g®e dôenviron 52 ans, par Hyacinthe 

Carré. ADR. GG. 1-1.  

Jean, esclave de Girard, b : 3/7/1741, ©g® dôenviron 7 ans, ¨ Saint-Pierre, par Carré, par. : Pierre ; mar. : Geneviève. ADR. GG. 1-1. 
Alexis, esclave adulte de Girard, b : 10/2/1743 à Saint-Pierre, par Carré ; par. : Mat[hieu] ; mar. : Geneviève. ADR. GG. 1-1. 

Catherine, esclave adulte de Girard, b : 10/2/1743 à Saint-Pierre, par Carré ; par. : Pierre ; mar. : Isabelle. ADR. GG. 1-1. 

Garçon, fils, esclave de Girard, b : 20/3/1743 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré ; par. : Sabadin ; mar. : [é], Girard. ADR. GG. 1-2. 
Louise, esclave de Girard, + : 25/4/1744 à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 

François, esclave de Girard, + : 17/1/1745, âgé de 12 ans environ, à Saint-Pierre, par Hyacinthe Carré. ADR. GG. 1-2. 
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348. Avis des parents et amis des enfants mineurs  de François Dalleau et de défunte 
Marie Caron. 18 mai 1753. 

f° 132 v°. 

Du dix-huit mai mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des amis ¨ d®faut de parents Louis Franois Dalleau, ©g® de neuf ans, Pierre Dalleau, 

âgé de sept ans, Louis François Dalleau, âgé de deux ans, Marie-Suzanne Dalleau, âgé de douze, ans, Marguerite 

Dalleau, âgée de cinq ans, et Marie Dalleau, âgée de quatre ans, le tout ou environ, enfants mineurs de François 

Dalleau et de Marie Caron, leur père et mère
141

. Ledit acte reçu par sieurs Amat la Plaine et Martin Adrien 

Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, cejourdôhui et représenté par sieur Jacques Ciette de la Rousselière, 

huissier dudit Conseil. Par lequel acte lesdits parents et amis sont dôavis [que ledit Franois Dalleau,] p¯re 

desdits mineurs, soit élu pour leur tuteur, ¨ lôeffet de r®g[ir et gouverner leurs personnes et] biens, et que Jean 

Janson dit Ducheman, soit élu [pour leur subrogé tuteur ; et lesdits amis] nomment et élisent lesdits François 

Dalleau [et Janson, dit Ducheman comme personnes] capables de les exercer. Ledit acte portant aus[si pouvoir 

audit la Rousselière] dôen requ®rir lôhomologation, Le Conseil a homologu® et homologue [lôacte des amis ¨ 
défaut] des parents et amis des mineurs de François Dalleau et de Marie Caron, pour sortir son plein et entier 

effet et être exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné au Conseil le dix-huit mai mille sept cent cinquante-

trois.  

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

Et le même jour, sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île, et Président du 

Conseil Supérieur y établi, François Dalleau et Jean Janson, dit Ducheman   ///   lesquels ont pris et accepté 

lesdites charges de tuteur et subrogé tuteur et fait, chacun s®par®ment, le serment de sôen bien et fid¯lement 

acquitter et à ledit Ducheman signé, et [a] ledit François Daleau déclaré ne le savoir. De quoi faire nous lôavons 

interpellé suivant lôordonnance.  

J. Brenier.    Janson dit Ducheman, fils (sic). 

 

349. Avis des parents et amis des enfants mineur s de Jean-"ÁÐÔÉÓÔÅ !ÚïÍÁ ÁÆÉÎȟ ÑÕȭÅÎ ÌÉÅÕ 
et place du sieur Périer, Monsieur  Teste travaille à la rentrée des deniers qui leur sont 
dus en cette île. 18 mai 1753. 

f° 132 v°. 

Du dix-huit mai mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis de demoiselle Anne Marguerite Azéma, de sieurs Jean François 

Azéma, Jean-Baptiste Azéma, Joseph Azéma et François Azéma, enfants mineurs de feu monsieur Jean-Baptiste 

Azéma, vivant directeur du commerce et commandant de cette dite île, et de feu dame Anne Marie Hubert, son 

épouse, leurs père et mère. Ledit acte reçu par sieurs Amat la Plaine et Martin Adrien Bellier, notaires en ce 

quartier Saint-Denis, le onze de ce mois, et représenté par sieur Jacques Ciette de la Rousselière, huissier audit 

Conseil, où il paraît que le sieur Perier, nommé par arrêt de la Cour du dix-neuf octobre dernier
142

, comme 

régisseur et administrateur des biens desdits mineurs, a présenté requête en ladite Cour pour demander : 

quôattendu son départ pour France, il lui f¾t permis dôassembler les parents et amis ¨ d®faut de parents desdits 

mineurs, pour d®lib®rer avec eux sur les arrangements quôil convenait de prendre pour la conservation des droits 

desdits mineurs en lôabsence dudit sieur Perier. Que le Conseil a permis ladite assemblée par son appointé étant 

au bas de ladite requête, le neuf dudit présent mois, (+ et qui dit) que lesdits parents et amis dans leur dite 

assemblée ont proposé à monsieur le Préfet apostolique, grand vicaire de Monseigneur lôarchevêque de Paris et 

supérieur de messieurs les missionnaires, curés de cette île, de vouloir se charger de veiller sur un procureur 

                                                           
141 François Dalleau (1718-1774), fils de Julien Dalleau et de Louise Grondin, veuf en première noces de Marie Caron (1725-1752), époux de 
Marie-Anne Janson, dit Ducheman (1740- av. 1805), xb : 6/7/1756 à Saint-André. Ricq. p. 574. 
142 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 253 : « Homologation de lôacte dôavis dôamis ¨ d®faut de parents des enfants mineurs 

de défunts Jean-Baptiste Azéma et Anne Marie Hubert. 19 octobre 1752. » 
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particulier, quôil nommera, et auquel lesdits parents et amis trouve[raient] convenable dôaccorder deux et demi 

pour cent sur le montant des deniers qui rentreront pour le compte desdits mineurs. A quoi monsieur Teste a bien 

voulu consentir. Sur ce, lesdits parents et amis sont dôavis que mon dit sieur Teste soit nommé, comme ils le 

nomment dès à présent, pour, après le départ dudit sieur Perier, veiller sur un procureur sp®cial quôil nommera 

pour travailler à la rentrée des deniers dus aux dits mineurs en cette île, et pour faire, à cet effet, toutes poursuites 

qui seront nécessaires. Auquel procureur particulier il sera alloué deux et demi pour cent sur les deniers dont il 

procurera la rentrée. Lesquels deniers seront remis à la caisse de la Compagnie en cette île, par monsieur Teste 

qui, au moyen dôune quittance du sieur caissier de ladite Compagnie en cette île, il sera bien et dûment déchargé 

des sommes quôil remettra ¨ ladite caisse. Quô¨ cet effet Monsieur Teste sera mis en possession de tous les titres 

et pa[piers ééééééé..ééééééééé...] desdits mineurs en cette île par ledit sieur Perier. Auquel 

[ééééééééééééééééé..éééé.] sôentendra pour les diff®rentes [ééééééééé... 

éééééééééé.] ´le. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la Rousseli¯re dôen [requ®rir homologation], 

Le Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis des parents et amis ci-devant [évoqué] pour être suivi et 

exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné au Conseil, le dix-huit mai mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

350. Michel Gourdet, au nom de Jean Boisson, contre le nommé Ciette de la Rousselière. 23 
mai 1753 . 

f° 133 r°. 

Du vingt-trois mai mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Michel Gourdet, officier de Port pour la Compagnie en cette île, au nom et comme procureur de Jean 

Boisson, marchand à Cambiere, paroisse de Chaillevette, évêché de Sainte, et demandeur en requête du vingt-six 

novembre dernier, dôune part ; et Jacques Ciette de la Rousselière, [premier] huissier du Conseil, défendeur, 

dôautre part. Vu au Conseil, la requête du demandeur, audit nom, portant que : conform®ment ¨ lôarr°t de la Cour 

rendu, le huit juillet mille sept cent cinquante, qui reçoit et admet ledit Jean Boisson à se dire et porter habile à 

succéder en la succession de feu Pierre Boisson, son oncle décédé en cette île, dans la poursuite des fonds 

appartenant à la dite succession, ont été ordonné, par ledit arrêt, devoir se faire par le défendeur. Que le même 

arrêt ordonne que ce dernier remettra à la caisse les fonds provenant de cette succession à la caisse de la 

Compagnie en cette île
143

. Que sur ce, le demandeur sôest pourvu sur ledit sieur défendeur pour lui demander 

compte des sommes de deniers ou autres effets provenant de ladite succession Boisson, ce que ledit défendeur a 

toujours refusé de faire. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour permettre, audit demandeur, de faire assigner en 

la Cour ledit Ciette de la Rousselière pour y produire le compte de ladite succession et, en conformit® de lôarr°t 

du Conseil dudit Jour huit juillet mille sept cent cinquante, produire quittances du caissier de la Compagnie des 

sommes quôil a d¾ remettre en sa caisse en cette île, et, à faute de ce faire dans les délais qui lui seraient fixés par 

la Cour, il y fût contraint par les voies ordinaires de justice et même par corps, si le cas y échoit, attendu que ce 

dépôt a ®t® ordonn® par justice. Quôen outre ledit sieur de la Rousselière soit condamné en tous les dépens. 

Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner ledit la 

Rousselière pour y répondre dans le délai de huitaine. Assignation à lui donnée en conséquence desdites requête 

et ordonnance. La requête dudit sieur Gourdet, audit nom, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le vingt-

sept dudit mois dôavril. La requête de défenses dudit sieur de la Rousselière portant que le demandeur ne peut 

ignorer les causes du refus du compte demandé, en ®tant en partie lôauteur, nôignorant point dôailleurs que côest 

sur le rapport quôil a fait, tant audit défendeur quô¨ plusieurs autres personnes, que toute la famille des Boisson 

était protestante (sic). Que le défendeur, dans la requ°te quôil pr®sente pour °tre reconnu h®ritiers de feu Pierre 

Boisson, sôest offert dôagir, au nom dudit Jean Boisson, jusquô¨ ce quôil eût envoy® sa procuration et lôextrait de 

mariage et de mort de Jean Boisson, son p¯re. Que cô®taient les doutes que le demandeur, audit nom, aurait fait 

naître audit défendeur au sujet de la religion dudit Jean Boisson, père, qui lôengag¯rent ¨ demander que ledit Jean 

Boisson produisît ces extraits de mariage et de mort. Que ce sont les pièces que le défendeur demande, 

aujourdôhui que le demandeur [use] de prétexte inadmissible. Ladite requ°te tendant ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour 

                                                           
143 Jacques Ciette de la Rousselière (v. 1713-1772), de la Fl¯che, ®poux dôElisabeth Boisson (v. 1722-1801), native de Chaillevette (Ricq. p. 
490), x : 23/1/1741, en France. On trouvera plus claire la r®daction de lôarr°t initial du 8 juillet 1750 dans : Robert Bousquet. Dans la 

Chambre du Conseil. Onzi¯me recueil [é] 1749-1751. ADR. C° 2526. Op. cit. ADR. C° 2526. f° 52 r° et v°. Titre 158 : «Jacques Ciette de la 

Rousselière reçu, au nom de son épouse, comme héritier de défunt Pierre Boisson. 8 juillet 1750. » 
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ordonner que ledit sieur Gourdet, en sa dite qualit® de procureur de Jean Boisson, produira ainsi que lôa fait le 

défendeur au sujet dôEli[sabeth] Boisson [éé] son ®pouse, lôacte dôabjuration quôa dû faire ledit Jean Boisson, 

père, son extrait de mariage et de mort, et quôen conséquence elles lui seront communiquées. Vu aussi la 

procuration donnée audit sieur Gourdet par sieur Jean Boisson, marchand, demeurant à Chambion (sic), devant 

le notaire y qualifié, le sept octobre mille sept cent cinquante [et] un, bien et dûment légalisé, le vingt-trois 

septembre mille sept cent cinquante-deux, par le sieur Leberton ( ?) Conseiller du Roi, Président et lieutenant 

général au Présidial de Sainte ; ensemble exp®dition de lôarr°t de la Cour du huit juillet mille sept cent cinquante, 

rendu sur exposé du défendeur et, tout considéré, Le Conseil, avant de prononcer définitivement, a ordonné et 

ordonne que, dans quinzaine [à compter du jour de la] signification qui sera faite au défendeur du présent arrêt, à 

la requête [de Michel Gourdet, au nom et comme procureur] de Jean Boisson, ledit Rousselière rendra compte 

[des sommes reçues au nom de la succession de feu Pierre B]oisson en cette ´le. Jusquô¨ ce dépens réservé. Fait 

[et donné au Conseil, le vingt-trois mai mille] sept cent cinquante-trois
144

. 

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

351. Jean Diomat, au nom de Jean Louis Beaudouin, fils de feu Simon Godin et Marie-
Jeanne Giroux, afin que ce dernier hérite de ses père et mère. 23 mai 1753.  

f° 133 r° et v°. 

Du vingt-trois mai mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée le deux de ce mois par Jean Diomat, habitant de cette île, au nom 

et comme fondé de procuration de Jean Louis Beaudouin, fils légitime de Beaudouin et de Marie-Jeanne Giroux, 

ses p¯re et m¯re, portant quôil est rest® des biens assez considérables tant meubles quôimmeubles provenant de la 

succession de feu Simon Godin qui ont ®t® vendus ¨ lôencan aux plus offrants et derniers enchérisseurs, dont il 

semble que les seuls frères dudit sieur Simon Godin, décédé en cette île, soient regardés comme   //   seuls 

héritiers
145

. Que lorsque feu Simon Godin et Marie Jeanne Giroux sont venus ensemble en cette île ils nôavaient 

rien ni lôun ni lôautre. Que Godin, ouvrier de la Compagnie, nôa pu seul avec ses salaires gagner le bien qui a 

rest® apr¯s son d®c¯s. Quôayant ®pous® ladite Marie Anne Giroux ¨ Saint-Paul, ils sôadonn¯rent à vendre des 

boissons, donner ¨ manger et m°me ¨ tenir billard. Que cô®tait ladite Giroux qui se donnait tous les mouvements 

convenables. Quôil est constant que côest lôindustrie et les peines de ladite Giroux (+ qui ont alimenté) le bien qui 

est rest® en cette [soci®t®]. Quôil para´t juste que ce qui provient des ventes qui ont été faites, tant des meubles 

que des immeubles soit partagé aux héritiers de ladite Giroux et dudit Godin puisque ses biens ont été gagnés 

pendant quôils ®taient ensemble. Ladite requ°te ¨ ce quôapr¯s un plus long expos® il pl¾t à la Cour, en 

reconnaissant icelui Louis Beaudouin pour légitime, héritier de Louis Beaudouin et Marie Jeanne Giroux, ses 

père et mère. Ordonner que partage soit fait par moitié des sommes provenant de la vente qui a été faite, tant des 

biens meubles que des immeubles d®pendant de la soci®t® dôentre ledit feu Simon Godin et Marie Jeanne Giroux. 

Quôen cons®quence il f¾t permis au demandeur, audit nom, de faire, à sa requête, toutes les diligences 

nécessaires pour rentrer à la caisse de la Compagnie les deniers qui peuvent être dus à ladite succession. Le 

Conseil a déclaré et déclare Jean Diomat, au nom et comme procureur de Jean-Louis Beaudouin ès dit nom, non 

recevable en sa demande. Fait et donné au Conseil, le vingt-trois mai mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

  

                                                           
144 Voir infra Titre 520 : Michel Gourdet, contre Jacques Ciette de la Rousselière, au nom de Jean Boisson, marchand, demeurant paroisse 

de Chaillevette. 7 août 1754. 
145 Un arrêt du Conseil du 11 janvier 1737 a déclaré les seuls Joseph Antoine et Jean-Baptiste Godin, seuls et légitimes héritiers de Simon 
Godin, leur frère. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Troisième recueil de documents [é] 1733-1737, op. cit. ADR. C° 2519, f° 

233 v° 235 r°. Titre 87 : « Arrêt de faveur des héritiers de la succession Godin. 11 janvier 1737 » ; Ibidem. f° 236 v° - 237 r°. Titre 88 : 

« Arrêt concernant la succession Simon Godin. 17 janvier 1737. » 



80 

 

351.1. !Õ ÓÕÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÒÉÍÅ ÄÅ ÂÉÇÁÍÉÅ. 

On pensait cette affaire de crime de bigamie réglée depuis début février 1738. Mais Jean-Louis Gaudin 

(Godin ou Beaudouin),  natif de Paris, revient à la charge. Il est le fils de Simon Godin ou Gaudin, décédé à 

Bourbon le 3 mars 1734, et de Marie-Jeanne Giroux ou encore Guérin. Laquelle sôest remari®e à Jérôme 

Aymard, dit Saint-Marc, à Saint-Paul, le 23 novembre suivant
146

.  

Le 17 décembre 1736, la femme de Jérôme Aymard, prisonnière es prisons de la Cour est accusée du 

crime de bigamie par récidive et dôavoir changé le nom de Jean-Louis Beaudouin, son fils, en celui de Godin, 

pour capter lôhéritage. Convaincue du crime de bigamie, elle est condamnée, dans un premier temps, à faire 

amende honorable devant porte principale de lô®glise de Saint-Paul, ¨ vingt livres dôamende envers le Roi et ¨ 

être renvoyée en France par le premier vaisseau qui y fera voile, pour y tenir prison fermée
147

. 

Le onze janvier 1737, à la requête de Brenier, le Conseil somme Jérôme Aymard, dit Saint-Marc, de 

restituer tous les biens du défunt Simon Godin, et rendre tous les fruits perçus sur les habitations et dépendances 

de la succession Godin, déduction faite des frais nécessaires touchant à la culture, aux frais de chirurgien pour le 

pansement des esclaves et pour leur direction, à Joseph Antoine et Jean-Baptiste Godin, seuls et légitimes 

héritiers de Simon Godin, leur fr¯re. En lôabsence de ces derniers le Conseil autorise la vente ¨ lôencan des biens 

meubles et immeubles de ladite succession Godin, dont le produit doit être envoyé en France à ses héritiers
148

. 

Les biens meubles et immeubles de cette succession, parmi lesquels on compte seize esclaves, sont 

vendus, le 15 avril 1737, ¨ lôencan de Saint-Paul, à Louis et Germain Payet, qui semblent les détenir de Jacques 

Ethève, depuis le 19 décembre 1736
149

. 

 

352. Marie Anne Noël, épouse Jacques Isaac Rodier de Lavergne, contre le nommé Ciette 
de la Rousselière. 23 mai 1753. 

f° 133 v° - 134 r°. 

Du vingt-trois mai mille sept cent cinquante-trois. 

Entre Marie Anne Noël, épouse de Jacques Isaac Rodier de Lavergne Courault (sic), ci-devant officier des 

troupes de cette île et absent de cette dite île depuis mille sept cent vingt-six
150

, demanderesse en requête du 

quatre avril dernier, dôune part ; et de demoiselle Marie Madeleine Girard et sieur Joseph Sabadin, officier 

dôinfanterie, au nom et comme mari et ma´tre des droits de dame Marie Madeleine Girard, son épouse
151

, 

d®fendeur et demandeur, dôautre part ; et encore ledit sieur Sabadin, audit nom, et ladite demoiselle Girard, 

demanderesse en requête du dix-huit mars aussi dernier, dôune part ; et sieur Jean Baptiste Bidot-Duclos, 

demeurant ¨ la Rivi¯re dôAbord, d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te dudit sieur Sabadin, au dit 

                                                           
146 Jérôme Aymard, dit Saint-Marc, sergent des troupes, x : 23/11/1734 à Saint-Paul, à Marie-Jeanne Guérin, veuve Simon Godin. Témoins : 

Jean Hubert Posé et Jean-Baptiste Jacquet. Léon, prêtre (GG. 13, n° 416). Le contrat de mariage précise que ladite Marie Jeanne Guérin est 
veuve en premières noces de Louis Beaudouin, maçon à Paris, et en secondes de Simon Godin. ADR. C° 2794. Ricq. p. 1027 et renvoi 2. 
147 Arrêt exécuté le 23 décembre suivant. Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Troisième recueil de documents [é] 1733-1737, 

op. cit. ADR. C° 2519, f° 229 r°-230 v°. Titre 85 : « Arrêt contre Marie-Jeanne Giroux, 17 décembre 1736 ». Jeanne Giroux, la prétendue 
veuve Codin, est renvoyée à Lorient par le Phoenix. « Lorient le 30 septembre 1727. Mrs. du Conseil Sup®rieur de lôIle de Bourbon ». A. 

Lougnon. Correspondance, t. 3, p. 103. « Le Procureur g®n®ral nôayant point voulu fixer les frais de lôex®cution de lôarr°t que vous avez 

rendu contre la prétendue veuve Godin, fait-on savoir de Paris, début février 1738, la Compagnie a payé ceux du transport de cette 
prisonni¯re de Lorient ¨ la Salp°tri¯re, et les autres d®penses quôelle a occasionn®es. Elle en sera rembours®e, sôil est possible, par les 

héritiers Godin ». ADR. C° 79. A Paris, le 17 février 1738. Mrs Du Conseil Sup®rieur ¨ lôIle de Bourbon. A. Lougnon. Correspondance, t. 3, 

p. 136-37. 
Pour les esclaves recens®s dans lôhabitation Simon Godin (1730-1734) puis J®r¹me Aymard (1735), et ceux adjug®s ¨ lôencan, dôavril 1737, 

voir notre commentaire à la suite du « Procès criminel instruit contre la nommée Françoise, esclave de Simon Godin. 4 avril 1730 » : dans 

Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Recueil de documents [é] 1724-1733, op. cit. ADR. C° 2517, p. 111°. Titre 43, tab. 43.1 et 
2, p. 165-171. 
148 Pour cet arr°t du 11 janvier 1737 qui autorise de faire proc®der ¨ lôencan en faveur des h®ritiers l®gitimes de tous les biens de la 

succession Godin, voir note 145. 
149 En décembre 1736, Germain et louis Payet reçoivent de Jacques Ethève les effets de la succession de feu Simon Godin, parmi lesquels 15 

esclaves, dont une famille conjugale et trois maternelles qui leur sont par la suite adjug®s ¨ lôencan. ADR. 3/E/24. Vente des biens de Simon 
Godin à Louis et Germain Payet. 15 avril 1737. ADR. 3/E/32. 31 octobre 1738. Décharge. Germain et Louis Payet à Jacques Ethève, pour 

leur avoir remis les effets de la succession Simon Godin, 19 décembre 1736. 
150 On sôinterroge sur la volont® de Marianne No±l, ®pouse Lavergne dôajoindre ¨ ce nom celui de Courault, qui ferait dôelle de par son 
mariage une parente dôAndr® Girard. Frapp® le 8 janvier 1727 de bannissement perp®tuel, Rodier de Lavergne Isaac, ç officier de troupe 

passager », n° 158, est embarqué à Bourbon le 10 mars 1727, sur lôArgonaute, arm® pour lôInde, ç officier de la garnison de lô´le de Bourbon, 

envoyé en France, détenu aux fers », débarqué au désarmement le 21 juillet 1727. Mémoire des Hommes. A.S.H.D.L. - SHD. Lorient. Rôle 
de « lôArgonaute » (1726-1727). 2P 22-II.12. ADR. C° 2795. Cl¹ture dôinventaire du 21 avril 1734. Ricq. p. 2070, 2567. 
151 Joseph de Sabadin (v. 1717-1792), natif de Perpignan, époux de Marie Madeleine Girard (1728-1792), fille du premier lit dôAndr® Girard 

et de Brigitte Dennemont, et petite fille de Charles Girard et de Marie Madeleine Courault. Ricq. p. 2611, 1050. 
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nom, et de la demoiselle Girard, du dix-huit mars dernier, expositive quôen lôann®e mille sept cent trente-six ou 

mille sept cent trente-sept, il aurait été mis en dépôt par feu sieur Etienne Coureault (sic), leur cousin, lors de son 

départ pour France
152

, à sieur Joseph Choppy Desgranges, lors vivant capitaine de la milice bourgeoise de ce 

quartier, une négresse nommée Hélaine (sic), Malgache de nation, avec ses deux enfants, savoir : un noir nommé 

Etienne, lors ©g® dôenviron deux ans, et une nég[resse nommé]e Catherine alors âgée dôenviron quatre ans
153

, 

esclaves audit sieur Courau[ltéééé.] que, depuis ledit sieur Coureault ®tant repass® dôEurope ¨ lô´[le 

éééééélesdits esclaves] ont toujours demeur® chez le sieur Desgranges et de [éééééééé.le]dit 

sieur Duclos. Que cette négresse Hélaine a depuis ce temps fait p[éééééé.ch]ez le sieur Duclos. Que la 

succession Coureault se trouvant char[g®e de dettesééééé..], tant envers la Compagnie que divers 

particuliers, ledit sieur Sabadin et ladite dame Girard voulant acquitter les dettes se portent, au nom et comme 

h®ritiers, sous b®n®fice dôinventaire dudit feu sieur Etienne Coureault, leur cousin. Ladite requ°te ¨ ce quôil pl¾t 

¨ la Cour permettre audit demandeur dôy faire assigner, dans les délais de lôordonnance, ledit sieur Bidot-Duclos, 

pour se voir condamné à délivrer et délivrer (sic), entre les mains desdits héritiers, ladite Hélaine, négresse 

malgache, et tous ses enfants, afin que ledit sieur Sabadin et ladite demoiselle Girard, sous lôagr®ment de la 

Cour, les fassent vendre ¨ lôencan au plus offrant et dernier enchérisseur, et, du produit de ladite vente, en 

liquider ladite succession. Lôordonnance du Pr®sident de la Cour   ///   étant ensuite de ladite requête de soit ledit 

sieur Duclos [assigné] en qualité de mari de ladite veuve Desgranges
154

 pour y répondre dans vingt jours. (+ 

Exploit de signification donné en conséquence à la requête dudit sieur Sabadin et de la Demoiselle Girard, par 

exploit de Gontier, huissier, le vingt-quatre dudit mois de mars). La requête dudit sieur Duclos, audit nom, du 

quatre août dernier, ¨ ce quôapr¯s son expos®, il pl¾t ¨ la cour ordonner, quôavant de proc®der ¨ la vente ¨ lôencan 

de ladite Hélaine, Malgache, et ses enfants, et pour la décharge dudit sieur Duclos, ledit sieur Sabadin, audit 

nom, et la demoiselle Girard, se disant héritiers dudit feu sieur Etienne Courreaut (sic) seront tenus de justifier 

leur qualité par pièces bien et dûment légalisées de leur degré de parenté ; si mieux nôaime la Cour ordonner que 

la vente desdits esclaves soit faite à lôencan pour les fonds en provenant °tre remis ¨ la caisse de la Compagnie et 

la d®livrance faite aux l®gitimes successeurs, et que, sur le produit de la vente ¨ lôencan les dites cr®ances par 

ledit Coureault, tant envers la Compagnie que par obligations par lui faites, seront payées ainsi que les sommes à 

quoi se trouveront monter la pension [revenant] audit Duclos et médicaments fournis à ladite Hélaine et à ses 

enfants depuis quôelle a ®t® mise en d®p¹t chez ledit feu sieur Desgranges, jusquôau jour quôelle en sortira ; 

ensemble les frais de répartition payés à la Commune pour ceux des noirs qui se trouveront susceptibles de 

corv®es sur lô®tat qui en sera fournis par ledit Duclos. La requête de ladite Marie Anne Noël, épouse dudit sieur 

Lavergne Courault (sic), portant quôelle d®clare ¨ la Cour que les int®r°ts de son fils de [se] porter h®ritier pur et 

simple [dôune part des] biens appartenant audit feu Etienne Courault quoiquôil soit en d®faut de pi¯ces 

justificatives pour prouver le degré de parenté qui ®tait entre son mari. La dite requ°te ¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour, ¨ 

ce quôattendu la communication qui lui a ®t® donn®e des pr®tentions dudit sieur Sabadin et de la Demoiselle 

Girard, surseoir à la vente de la n®gresse en question et de ses enfants jusquô¨ ce quôelle ait ®crit en Angoumois 

et Limousin pour avoir des éclaircissements desdites provinces et les enseignements nécessaires ; quôattendu 

lô®loignement des lieux, la Cour lui accorde un d®lai suffisant pour faire sa preuve, et, quôen attendant lesdites 

r®ponses ladite H®laine, n®gresse malgache et ses enfants continueront ¨ demeurer chez ledit Duclos. Quôen 

outre il plaise ¨ la Cour faire donner assignation au sieur Sabadin et la demoiselle Girard pour quôils aient à 

certifier de lignée directe ou collat®rale quôils avancent avoir avec ledit feu Etienne Coureault et ce dans le temps 

que la Cour jugera convenable. Quô¨ ce d®faut ils soient exclus de leurs pr®tentions. Lôappoint® de monsieur le 

Président de la Cour, étant aussi au pied de la requête de ladite Marie Anne Noël, de soit signifié audit sieur 

Sabadin, toujours audit non de mari et maître des droits de Marie Madeleine Girard, son épouse, et à la 

demoiselle Madeleine Girard pour y r®pondre dans un autre d®lai de vingt jours. Lôexploit de signification qui 

leur en a été donné, à la requête de ladite Marie Anne Noël, audit nom, le dix dudit mois dôavril dernier, par 

Gontier, huissier dudit Conseil. La requête en réponse dudit sieur Sabadin, audit nom, et de la demoiselle Girard, 

portant quôils ont eu lieu dô°tre surpris de la d®marche de ladite Marie Anne No±l, nôayant jamais ®t® question de 

parent® entre ledit feu Etienne Courault et ledit sieur Lavergne, qui nôen peut produire aucun titre, ce qui est 

différent de la part dudit sieur Sabadin et de la Demoiselle Girard. Que le pr®texte quôelle prend pour demander 

un d®lai pour justifier ce fait nôest quôune all®gation pour le retard des ventes des noirs dont il sôagit. Ladite 

requête tendant, au surplus, à ce que ladite Marie Anne Noël fût déboutée du d®lai quôelle demande. En 

conséquence, pour satisfaire à acquitter les dettes dudit feu Etienne Courault, les biens de sa succession fussent 

vendus ¨ lôencan au plus offrant et dernier enchérisseur et le montant être remis à la caisse de la Compagnie, 

                                                           
152 Il se peut que le nomm® Etienne Coureault ait ®t® charg® de la gestion de lôhabitation du sieur Beauregard avant Denis Lamer, 

commandeur. Cf : révocation de la procuration donnée par Beauregard et transport de la dite en faveur du sieur Denis Lamer, par devant les 
notaires du Chatelet, du 16 octobre 1728. ADR. 3/E/47. Inventaire des biens de la succession Denis Lamer  à Saint-Pierre. Inventaire du  30 

juin 1753. Vente ¨ lôencan des biens requise du 5 février 1754. 
153 Catherine, fille naturelle dôH®leine, esclave du sieur Courault, ç quôon dit quôelle a eu dôun blanc ». o : 19/6/1733 ; b : 20/6/1733 à Saint-
Paul, par Borthon, par. : André Girard, qui signe ; mar. ; Françoise Gruchet. ADR. GG. 2, n° 2307. 
154 Jean-Baptiste Bidot-Duclos, époux de Marianne Payet (1710-1771), veuve Choppy Desgranges. Ricq, p. 175, 483, 2176. ADR. 3/E/11. 

Cm Bidot Duclos et Payet Anne Desgranges. 17/9/1749. 
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pour, sur icelui, être payé aux créanciers de ladite succession et le surplus remis aux vrais héritiers dudit feu sieur 

Courrault. Vu aussi une lettre du sept mars mille s[ept centééééééa]dress®e par ledit Courault ¨ ladite 

demoiselle Girard par laquelle il lôa qualifie [de sa cousineéééautre] lettre de Marie Anne No±l du quatorze 

dudit mois dôavril [éééééé..transp]orte et se d®siste enti¯rement de sa demande nôen 

v[éééééééé] Le Conseil a ordonné et ordonne quô¨ la requ°te de Ma[rie Madeleine Girard et du sieur 

Sabadin au] nom et qualit®s quôils agissent, (+ il sera vendu) ¨ lôencan, au plus offrant et dernier enchériss[eur 

ééééééééé.] Conseil, ¨ la Rivi¯re dôAbord, la n®gresse malgache nomm®e Hélaine et ses enfants, 

[esclaves appartenant] à la succession Etienne Courault, payables en deux termes : le premier à la fin de la 

présente année et le second aussi à la fin de la prochaine mille sept cent cinquante-quatre, lesquels paiements se 

feront ès-mains dudit maître Lesport qui en fera remise à la caisse de la Compagnie en cette île, pour être 

délivrés à qui il appartiendra. Et, sur le surplus des demandes dudit Duclos, le Conseil lôen a d®bout®. D®pens 

compensés. Fait et donné au Conseil, le vingt-trois mai mille sept cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

353. Gabriel Dejean, contre Jean Madiran. 30 juin 1753. 

f° 134 v°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Gabriel Dejean, Conseiller à la Cour, demandeur en requête du dix-sept février dernier, dôune part ; et 

le sieur Madiran, chirurgien, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requête 

du demandeur expositive quôil lui est d¾, depuis plusieurs ann®es, par ledit défaillant, la somme de trois mille 

huit cent cinquante-huit livres huit sols et quatre deniers, pour reste de son obligation de plus grande somme. 

Ladite requ°te ¨ ce quôil f¾t permis, au demandeur, de faire assigner ledit sieur Madiran pour se voir condamné 

au paiement de la susdite somme avec intérêts et dépens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, ®tant ensuite 

de ladite requête, de soit ledit sieur Madiran [signifié] pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à 

lui donnée en conséquence, à la requête dudit demandeur, par exploit de Gontier, huissier, le vingt-quatre dudit 

mois de f®vrier. Vu aussi exp®dition de lôobligation du défaillant, du dix-sept juin mille sept cent quarante-

quatre, au profit dudit demandeur passée devant maître Lesport, notaire à la Rivière Dabord. Tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre Jean Madiran, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa 

condamné et condamne à payer, au demandeur, la somme de trois mille huit cent cinquante-huit livres huit sols 

quatre deniers, pour les causes portées en la requête dudit demandeur, et dont est question en lôobligation dudit 

défaillant, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande. Condamne en outre ledit défaillant aux dépens. 

Fait et arrêté au Conseil, le trente juin mille sept cent cinquante-trois.  

Joseph Brenier. Sentuary. Varnier.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

354. Jean Joseph Pignolet, contre Vignol. 30 juin 1753. 

f° 134 v°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée par Jean Joseph Pignolet, habitant de cette île, cejourdôhui, 

expositive que, par acte de vente par lui fait au sieur Vignol, officier dôinfanterie, le vingt novembre mille sept 

cent cinquante-deux (sic), le montant de laquelle est de la somme de cinq mille cinq cents piastres dont il a été 

convenu de faire distraction de celle de cinq cents piastres pour le fils mineur de lôexposant, pour valeur dôun 
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terrain vendu par le même acte à son dit fils et à remploi en biens fonds en France
155

. Que cet enfant étant dans 

un état ̈  ne pouvoir quô°tre ¨ charge à lui-même, depuis bien des années, des causes de son mal, se justifiant par 

le certificat du sieur Moreau, chirurgien. Que ledit exposant a toujours négligé, ou, pour mieux dire, attendu le 

rétablissement de la santé de son enfant pour le faire passer en Europe, et, en même temps y placer ses fonds. 

Que les choses ne pouvant avoir lieu comme il se lô®tait propos® et voulant donner ¨ son acquéreur sûreté du 

remploi de ladite somme de cinq cents piastres, pour cet effet, ledit exposant dema[nde à être a]utorisé à garder 

ladite somme, sur ses offres dôhypothéquer ses biens [ééééééésans °tre] inqui®t® ni recherch®. Vu aussi 

expédition de lôacte [de vente du vingt novembre] mille sept cent quarante-deux (sic) ; ensemble le certificat 

[dudit sieur Moreau, chirurgien, portant] que le fils de lôexposant, ©g® de quinze ans est attaqué depuis [bien des 

ann®esééé..] ®pilepsie et tombe dans lôimb®cilit®. Tout considéré, Le Conseil a ordonné [et ordonne] que 

lôexposant restera paisible possesseur de la somme de cinq cents piastres par lui due à son fils, pour raison du 

terrain acquis par le sieur Vignol, par acte du vingt novembre mille sept cent quarante-deux, pour sûreté de 

laquelle somme, ledit terrain demeurera spécialement hypothéqué ainsi que les autres biens dudit exposant et 

suivant ses offres. Fait et donné au Conseil, le trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Varnier. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

355. Joseph Jean Baptiste Maximilien Duplessy, contre Pierre Saussay. 30 juin 1753. 

f° 135 r°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Joseph Jean-Baptiste Maximilien Duplessy, employé de la Compagnie, mineur émancipé dô©ge, 

proc®dant sous lôautorit® de monsieur le procureur général, son curateur aux causes, demandeur en requête du 

trente avril dernier, dôune part ; et Pierre Saussay, habitant demeurant au quartier et paroisse Saint-André, 

d®fendeur dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur expositive qui lui est d¾ par le défendeur une 

somme de cinq cent soixante-dix-sept piastres et demie, pour le montant de deux billets consentis, au profit du 

sieur Jean Jacquelin Duplessy Delamotte (sic), ci-devant aussi employé de ladite Compagnie, par le défendeur, le 

premier janvier mille sept cent quarante-huit et échus à pareil terme de lôann®e suivante mille sept cent quarante-

neuf. Ladite requête à ce quôil pl¾t au Conseil dôy faire assigner ledit Saussay pour y reconnaître ses deux billets, 

se faisant, se voir condamné au paiement de ladite somme de cinq cent soixante et dix-sept piastres quatre réaux, 

en deniers ou quittances valables, aux intérêts de ladite somme du jour de la demande et aux dépens. 

Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil, étant ensuite de ladite requête, de soit ledit Saussay assigné aux fins 

dôicelle pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence à la requête dudit 

demandeur par exploit du trois mai aussi dernier. La requ°te de d®fenses dudit sieur Saussay, convenant quôil est 

vrai quôil a fait les deux billets, dont copie lui a ®t® signifi®e, et ce pour acquitter dôautant le sieur Thonier envers 

ledit sieur Duplessy, attendu que, dans ce temps, lui défendeur était débiteur dudit sieur Thonier pour raison 

dôacquisition dôune habitation que lui sieur Thonier aurait acquise dudit sieur Duplessy et dont il lui était 

débiteur. Que lui défendeur, croyant se procurer une tranquillité avec le sieur Thonier, a consenti ses deux billets, 

mais que, se voyant depuis continuellement inquiété par le sieur Thonier, il aurait arrangé ses comptes avec lui, 

dans lesquels ses deux billets nôont point ®t® compris, ce qui aurait d¾ être. Le compte du défendeur avec le sieur 

Thonier sô®tant mont® ¨ cinq mille quarante-quatre piastres et demie, tant en principal quôint®r°ts, et dont il a ®t® 

payé. Ce qui se prouve par sa quittance du vingt-trois décembre mille sept cent quarante-neuf. Que ledit 

défendeur consentant de payer, au demandeur, le montant de ses billets, il lui para´t juste quôil ait son recours 

contre ledit sieur Thonier pour pareil remboursement desdits billets, avec les int®r°ts quôil en a pay® audit sieur 

Thonier, ce que ledit défendeur offre de prouver. Vu aussi expédition collationnée par maîtres Amat et Bellier, 

notaires en ce quartier Saint-Denis, le vingt avril dernier des billets dudit Saussay consentis au profit du sieur 

Roudic, en qualité de procureur du sieur Jacquelin Duplessy, le premier janvier mille sept cent quarante-huit, 

montant ensemble à la somme de cinq cent soixante-dix-sept piastres et demie. Tout considéré, Le Conseil a 

condamné et condamne Pierre Saussay ¨ payer au demandeur, au nom quôil proc¯de, la somme de cinq cent 

soixante-dix-sept piastres et demie, pour le montant de ses deux billets du premier janvier mille sept cent 

quarante-huit et dont est question, avec intérêts du jour de la demande. Sauf audit Saussay son recours ainsi et 

                                                           
155 Sic pour la syntaxe. Jean Joseph Pignolet (1737-1757), fils du premier lit de Joseph Pignolet (v. 1711-1789) et Brigitte Riverain (1700-

1739). Ricq. p. 2276. 
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contre qui il avisera. Et lôa pareillement condamn® aux d®pens. Fait et arr°t® au Conseil, le trente juin mille sept 

cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Varnier. [Roudic.] A. Saige. 

[Nogent.] 

 

356. Manuel Decotte, contre Thibault Dupaty. 30 juin 1753 . 

f° 135 r° et v°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Manuel Dec[otteéééééé.], demandeur en requ°te du vingt et un mai dernier, dôune part ; et le 

sieur Thibault Dup[aty, d®fendeur dôautre part]. Vu au Conseil la requête du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis 

dôy faire assigner ledit d®fendeur, pour se voir condamn® ¨ payer audit de Cotte, père, la somme de quatre-vingt-

huit piastres et demie, dans le courant de deux ans de la date de son billet ; aux intérêts de ladite somme du jour 

de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant 

permission dôassigner ledit Thibault Dupaty, pour y répondre dans le délai de huitaine. Assignation à lui donnée 

en conséquence à la requête dudit demandeur par exploit de Jacques Ciette de la Rousselière, huissier, le vingt-

quatre dudit mois de mai. La requête dudit sieur défendeur où il convient devoir la somme a lui demandée, mais 

que pour lôacquitter, il supplie la Cour de lui accorder le temps des fournitures des cafés, qui se fera en octobre 

prochain. Vu aussi le billet dudit défendeur du neuf novembre mille [sept cent cinquante],  ///   stipulé payable 

dans le courant de deux ans du jour de sa date (sic). Tout considéré, Le Conseil a condamné et condamne ledit 

Thibaut Dupaty à payer, au demandeur, la somme de quatre-vingt-huit piastres et demie, pour les causes portées 

en son billet du dit jour neuf novembre mille sept cent cinquante ; aux intérêts de la dite somme du jour de la 

demande. Condamne pareillement ledit Thibault Dupaty aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le trente juin mille 

sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Varnier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

357. 0ÉÅÒÒÅ !ÎÔÏÉÎÅ -ÉÃÈÁÕÔ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅÓ ÈïÒÉÔÉÅÒÓ Äȭ!ÎÎÅ "ÅÒÎÁÒÄ ÄÅ &ÏÒÔÉÁȟ ÃÏÎÔÒÅ (ÅÒÖï 
Galenne. 30 juin 1753. 

f° 135 v°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Pierre Antoine Michaut, au nom et comme fondé des procurations des héritiers de feu monsieur Anne 

Bernard de Fortia, chevalier, capitaine dôinfanterie, demandeur en requ°te du douze f®vrier dernier, dôune part ; 

et Hervé Galenne, bourgeois à Saint-Paul, défendeur et défaillant à faute de comparaître, dôautre part. Vu au 

Conseil la requ°te du demandeur expositive quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir 

condamné à payer au demandeur, audit nom, la somme de quatre mille piastres, en deniers ou quittances, pour 

les deux premiers termes ®chus de lôhabitation qui lui a été vendue par le demandeur, audit quartier Saint-Paul, 

par acte du neuf janvier mille sept cent cinquante [et] un, et pour les autres choses y mentionnées ; aux intérêts 

de ladite somme du jour de la demande et aux d®pens. Lôordonnance du Président dudit Conseil, étant au pied de 

ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit sieur Herv® Galenne aux fins dôicelle, pour y répondre dans le 

délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit 

de K/notter, huissier, le neuf du présent mois. Vu aussi exp®dition de lôacte de vente faite par le demandeur, en 

sa dite qualité, au défaillant, le dit jour neuf janvier mille sept cent cinquante [et] un. Tout considéré, Le 

Conseil a donné et donne défaut contre Hervé Galene (sic), non comparant ni personne pour lui, et, pour le 

profit, lôa condamn® et condamne ¨ payer, au demandeur, audit nom quôil procède, la somme de quatre milles 

piastres, en deniers ou quittances valables, pour les causes port®es en la requ°te dudit demandeur, en lôacte dudit 

jour neuf janvier mille sept cent cinquante [et] un, aux intérêts de la dite somme du jour de la demande. 
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Condamne pareillement, ledit Hervé Galenne aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le trente juin mille sept cent 

cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Varnier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

358. SÉÅÕÒ %ɍÔÉÅÎÎÅ ȣȢɎȟ ÃÏÎÔÒÅ *ÏÓÅÐÈ -ÏÙ ÄÅ ,ÁÃÒÏÉØȢ χτ ÊÕÉÎ υϋωχ. 

f° 135 v° - 136 r°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Esti[enne éééééé..], demandeur en requête du vingt-neuf mars dernier, dôune part ; [et sieur 

Joseph Moy de Lacr]oix, habitant de cette île, défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre [part. Vu] 

au Conseil la requête du demandeur ¨ ce quôil lui f¾t permis dôy faire assigner ledit d®faillant pour venir 

reconnaître sa signature appos®e au bas dôun billet ¨ ordre quôil a consenti au profit du sieur [W ?]incelon, 

officier des vaisseau de la Compagnie des Indes, et passé à celui du demandeur, le dix mars dernier ; ce faisant, 

se voir condamné à payer audit demandeur, la somme de dix-neuf cent quatre-vingts livres, pour le contenu en 

son dit billet, du quatre décembre mille sept cent cinquante [et] un, et échu dès le premier septembre de lôann®e 

dernière, le tout en deniers ou quittances, aux intérêts de ladite somme qui se trouvera due du jour de la demande 

et aux d®pens. Lôordonnance du Pr®sident dudit Conseil,    ///   étant au pied de ladite requête, portant permission 

dôassigner en la Cour ledit Joseph Moy de Lacroix pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui 

donnée en conséquence, à la requête du demandeur, audit nom, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le 

sept mai aussi dernier. Vu aussi le billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté. Tout considéré, Le Conseil a 

donné et donne défaut contre Joseph Moy de Lacroix, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa 

condamné et condamne à payer, au demandeur, en deniers ou quittances, la somme de dix-neuf cent quatre-

vingts livres, pour les causes motivées en la requête du demandeur et au billet au billet (sic) à ordre dudit 

défaillant, aux intérêts de la dite somme qui se trouvera due du jour de la demande et aux dépens. Fait et arrêté 

au Conseil, le trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Varnier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

359. Nicolas Prévost, contre Vignol. 30 juin 1753. 

f° 136 r°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Nicolas Prévost, chirurgien, demandeur en requête du premier juin dernier, dôune part ; et sieur 

Vignol, officier dôinfanterie, d®fendeur, dôautre part. Vu au Conseil la requête du demandeur expositive quôil lui 

est dû par le défendeur, pour traitements faits et médicaments fournis, la somme de soixante et dix-huit piastres 

six réaux, qui lui sont dues depuis plus de trois ans. Il plût à la Cour, permettre audit demandeur dôy faire 

assigner ledit sieur Vignol, pour se voir condamné au paiement de la susdite somme, sur laquelle il serait déduit 

celle de huit piastres six r®aux quôil a reue pour soixante-dix bouteilles vides. Lôappoint® de monsieur le 

Président de la Cour, étant au pied de ladite requ°te, portant permission dôassigner ledit sieur Vignol aux fins 

dôicelle pour y répondre dans le délai de huitaine ; au pied desquelles requête et ordonnance est la réponse du 

sieur défendeur, portant que [lesdits] comptes du demandeur avec lui, défendeur, ont été arrêtés il y a plusieurs 

années, et que ce qui en fut la solde fut les bouteilles dont il est parlé. Que partant il conclut à ce que le 

demandeur soit déclaré non recevable et condamné aux dépens. Vu aussi le mémoire des pansements et 

médicaments fournis par ledit demandeur et de lui certifié véritable. Tout considéré, le Conseil a déclaré et 

d®clare le demandeur non recevable et lôa condamn® aux d®pens. Fait et arrêté au Conseil, le trente juin mille 

sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher.  

Varnier. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 
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360. Avis des parents et amis des enfants mineur s de défunt Jean-Baptiste Gauvin et 
Marie Anne Malard, sa veuve. 2 juillet 1753 . 

f° 136 r° et v°. 

Du deux juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des [amis à défaut de parents et de Jean Franç]ois Gauvin, âgé de onze ans, de 

François Gervais Gauvin, [âgé de huit ans, de Marie Aimée Gauvin, âgée de quatre] ans, de Henry Félix, âgé de 

deux ans, le tout ou environ enfants mineurs de défunt Jean-Baptiste Gauvin, vivant habitant de cette île, résidant 

au quartier Saint-Benoît, et de Marie Anne Malard, leurs père et mère. Ledit acte reçu devant maîtres Amat et 

Bellier, notaires au quartier Saint-Denis, cejourdôhui et repr®senté par sieur Jacques Ciette de la Rousselière, 

huissier, dudit Conseil. Par lequel acte lesdits amis sont dôavis que ladite Marie Anne Malard, mère desdits 

mineurs, soit nomm®e et ®lue pour tutrice desdits mineurs, ¨ lôeffet de r®gir et gouverner leurs personne et biens, 

et Mathieu des Bîufs pour subrogé tuteur. En laquelle charge de tutrice lesdits amis nomment et élisent, dès à 

présent, la dite Marie Anne Malard, veuve Gauvin, et, à celle de subrogé tuteur, ledit Mathieu des Bîufs, cousin 

desdits mineurs, comme ne connaissant personne autre plus capable de les exercer, [pour] dudit avis requérir 

acte ; et portant aussi pouvoir audit la Rousseli¯re dôen requ®rir   ///   lôhomologation. Tout consid®r®, Le 

Conseil a homologué et homologue lôacte dôavis des amis à défaut de parents des mineurs de feu Jean Gauvin 

avec Marie Anne Malard, aujourdôhui sa veuve, pour °tre suivi et ex®cut® selon sa forme et teneur. Fait et donné 

au Conseil, le deux juillet mille sept cent cinquante-trois
156

. 

J. Brenier. Varnier. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

Et le même jour, sont comparus devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, Gouverneur de cette île, et Président du 

Conseil, Marie Anne Malard et Mathieu des Bîufs, dit Saint-Mery, èsdits noms, lesquels ont prêté serment 

devant nous et chacun séparément de se bien et fidèlement acquitter de leurs charges de tutrice et de subrogé 

tuteurs. Et a, la dite veuve Duclos, d®clar® ne savoir signer de quoi faire nous lôavons interpell®e suivant 

lôordonnance ; et ledit Desbîuf a sign®. 

J. Brenier.    Desbîuf.  

 

361. Avis des parents et amis des enfants mineur s de François Dalleau, veuf de Marie 
Caron. 2 juillet 1753 . 

f° 136 v°. 

Du deux juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôacte dôavis des parents et amis à défaut de parents de Louis François Dalleau, Henry Dalleau, 

Marie Suzanne Dalleau, Marguerite Dalleau et Marie Dalleau, enfants mineurs de François Dalleau et de feu 

Marie Caron, leurs père et mère, reçu par maîtres Amat et Bellier, notaires en ce quartier Saint-Denis, le quatorze 

juin dernier et représenté par sieur Jacques Ciette de la Rousselière, huissier dudit Conseil. Par lequel acte il 

paraît que lesdits parents et amis se sont assemblés à la requête dudit François Dalleau, père desdits mineurs, 

pour délibérer entre eux et donner leurs avis sur la vente que ledit sieur Dalleau se propose de faire dôun terrain 

appartenant à ses dits enfants, situé au quartier Sainte-Suzanne, entre les Ruisseau Manuel et celui de Jean 

Robert, contenant vingt gaulettes de large sur quatre-vingt de haut, et un emplacement situé dans le même 

quartier, contenant vingt-cinq gaulettes carrées, pour remploi duquel terrain et emplacement, ledit François 

Dalleau offre dôabandonner, ¨ ses dits enfants, un autre terrain situé le long de la Rivière Saint-Jean. Côest ¨ 

savoir : deux cents gaulettes de hauteur sur la largeur qui se trouvera appartenir au dit Dalleau à qui ce terrain 

appartient, comme faisant partie de la succession de Julien Dalleau, son père. Que les conditions dudit François 

Dalleau, leur paraissent avantageuses aux dits mineurs, attendu que leur terrain est défriché, coupé de ravine et 

de b[ois, mais de m]oindre qualité, que celui que ledit Dalleau offre de donner en remplacement [aux dits 

                                                           
156 Voir R. B. Recueil 12. Livre 1. ADR. C° 2527. Titre 130 : « Avis des amis à défaut de parents de Marie-Anne Malard, veuve Jean-Baptiste 

Gauvin. 8 mars 1752 ». Voir infra Titre 454 : Avis des amis à défaut parents des enfants mineurs de Marie-Anne Malard, veuve Jean-

Baptiste Gauvin. 28 février 1754. 
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mineurs] et dôailleurs dôune plus grande ®tendue. De quoi tous lesdits [parents et amis sont tomb®s] dôa[ccord] 

que le remploi que le dit François Da[lleau entend tirer du terrain et emplacement] quôil juge à propos de vendre, 

ils lôy autorisent aux con[ditions que, sur le contrat qui se]ra passé à ce sujet, il sera fait mention dudit remploi 

e[t remplacement du terrain des] enfants mineurs dudit Dalleau. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la 

Rousseli¯re dôen requ®rir lôhomologation. Tout consid®r®, Le Conseil a homologu® et homologue lôacte dôavis 

des parents et amis à défaut de parents des enfants mineurs de François Dalleau et de feu Marie Caron, leurs père 

et mère, pour être suivi et exécuté selon sa forme et teneur. Fait et donné au Conseil, le deux juillet mille sept 

cent cinquante-trois. 

J. Brenier. Varnier. Desforges Boucher. 

Roudic. A. Saige.  

Nogent. 

 

362. *ÅÁÎ #ÈÁÒÌÅÓ -ÁÒÉÅ 3ÉÃÒÅ ÄÅ &ÏÎÔÂÒÕÎÅȟ ÐÏÕÒ ðÔÒÅ ïÌÕ ÔÕÔÅÕÒ ÄÅ ÓÅÓ ÍîÒÅ ÅÔ ÓĞÕÒ ÁÕ 
lieu et place de défunt Demanvieu. 30 juin 1753. 

f° 137 r°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée, le trente juin dernier, par le sieur Charles Camil (sic) de 

Fonbrune, habitant de cette ´le, officier dôinfanterie, expositive que par arr°t de la Cour rendu sur les conclusions 

de monsieur le procureur général le treize juin mille sept cent cinquante-un  (+ dix décembre mille sept cent 

quarante-neuf), le feu sieur Henry Demanvieu a été chargé de la régie et administration des biens de la 

communaut® des p¯re et m¯re de lôexposant
157

. Que depuis plus de six mois que le dit feu Demanvieu est décédé, 

toutes affaires de ladite communauté ont rest® en souffrance. Quôil est ¨ la connaissance de lôexposant quôun plus 

long retard lui serait préjudiciable. Que lui étant essentiel de veiller par lui-m°me, tant ¨ ses propres int®r°ts quô¨ 

ceux de sa mère et de sa sîur
158
, nô®tant et ne faisant jusquô¨ ce jour quôun m°me objet, aux offres que fait ledit 

exposant de régir le tout, si la Cour le juge à propos, en en rendant compte à monsieur le procureur général, 

quand il en sera requis ; et à quoi il se soumet dès à présent. Lôappoint® de monsieur le Président de la Cour, 

étant ensuite de ladite requête, portant : soit communiqué à monsieur le procureur général. Conclusions dudit 

sieur procureur général. Tout considéré, Le Conseil ordonne, avant faire droit, quôil sera fait une assemblée de 

parents, ou [¨] leur d®faut dôamis de la dame et demoiselle de Fonbrune pour d®lib®rer et donner leur avis, qui 

sera reçu devant notaire, si la demande proposée est convenable ou non aux intérêts communs dudit exposant et 

de ses mère et sîur, pour, ledit avis reçu, communiqué à monsieur le procureur général et rapporté au Conseil, 

être sur le tout requis et ordonn® ce quôil sera avis®. Fait et donn® au Conseil, le sept juillet mille sept cent 

cinquante-trois
159

. 

Sept mots ci-dessus rayés nuls. 

Joseph Brenier. Desforges Boucher. Amat Laplaine. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 
  

                                                           
157 Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Dixi¯me Recueil [é] 7 septembre 1748-16 décembre 1749. ADR. C° 2525. Op. cit. ADR. 

C° 2525, f° 196 r°. Titre 547 : « Arrêt du Conseil pris à la demande de Vincent Sicre, qui nomme Henry Denanvieu, curateur aux causes de 

Marie Duhamel, veuve Paul de Fontbrune, ali®n®e dôesprit et incapable de g®rer ses biens. 10 d®cembre 1749. » 
158 Au décès de Paul Sicre de Fontbrune (v. 1699-1749), natif de Revel, + : 6/6/1749 à Saint-Denis, la communaut® quôil formait avec Marie 

Magdeleine Duhamel (1700-1778), sa veuve, compte deux enfants : Jean-Charles Marie (1722-1800) et Antoinette Elisabeth (1724-1789). 

En lôabsence de son neveu, Jean Charles Marie, Vincent Sicre, fr¯re du d®funt, obtient du Conseil un arr°t dôapposition de scellés en 
attendant de proc®der ¨ lôinventaire. Ibidem. ADR. C° 2525, f° 134 r°. Titre 409 : « Arrêt du Conseil qui permet à Vincent Sicre, dans 

lôattente de lôarriv®e dans lô´le de son neveu, dô®tablir un gardien aux scell®s appos®s chez feu Paul Sicre de Fontbrune, son frère. 21 juin 

1749 ». Ricq. p. 2658, 2659. 
159 De Retour à Bourbon où le greffe le nomme Charles Camil de Fontbrune, Jean Charles Sicre de Fontbrune curateur de sa mère et de sa 

sîur, se charge de tous les biens de la succession d®taill®s ¨ lôinventaire dressé le 25 janvier 1749. Voir infra Titre 367 : Charles Camil de 

Fontbrune, pour °tre ®lu tuteur de ses m¯re et sîur au lieu et place de d®funt Demanvieu. 11 juillet 1753. 
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363. Jacques Ciette de lÁ 2ÏÕÓÓÅÌÉîÒÅȟ ÁÕ ÎÏÍ Äȭ%ÔÉÅÎÎÅ &ÒÁÎëÏÉÓ ÌÅ *ÕÇÅȟ ÃÏÎÔÒÅ !ÎÔÏÉÎÅ 
Denis Beaugendre. 7 juillet 1753 . 

f° 137 r°. 

Du sept juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Jacques Ciette de la Rousselière, huissier au Conseil Supérieur de cette île, (+ au nom et comme 

fond® de procuration de monsieur Etienne Franois le Juge, Conseiller au conseil Sup®rieur de lôIle de France.)  

demandeur en requête du neuf juin dernier, dôune part ; et sieur Antoine Denis Beaugendre, habitant de cette île, 

défendeur et défaillant à faute de compara´tre, dôautre part. Vu au Conseil la requ°te du demandeur ¨ ce quôil lui 

f¾t permis dôy faire assigner ledit défaillant pour se voir condamné au paiement de la somme de deux mille sept 

cents livres contenue en son billet du vingt-neuf septembre mille sept cent cinquante-deux, au profit et ¨ lôordre 

du dit sieur le Juge, aux intérêts de ladite somme du jour de ladite requête, portant permission dôassigner ledit 

sieur Beaugendre pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en conséquence, à la 

requête du demandeur, audit nom, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le quinze dudit mois de juin. Vu 

aussi le billet dudit défaillant, ci-devant énoncé et daté ; ensemble la procuration donnée par le sieur le Juge et 

pass®e devant notaire ¨ lôIle de France, le onze d®cembre mille sept cent cinquante-deux ; [tout considéré, Le 

Conseil] a donné et donne défaut contre Denis Beau[gendre, non comparant ni person]ne pour lui, et, pour le 

profit, lôa condamn® et c[ondamne à payer, au sieur] de la Rousselière, au nom quôil proc¯de, la so[mme de deux 

mille sept cen]ts livres pour les causes portées en la requête du demandeur, audit [nom, et au billet dudit] 

défaillant, du vingt-neuf septembre mille sept cent cinquan[te-deux], aux intérêts de ladite somme du jour de la 

demande. Condamne pareillement ledit défaillant aux dépens. Fait et arrêté au Conseil, le sept juillet mille sept 

cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Amat Laplaine. Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

364. Antoine Denis Beaugendre, contre François Caron. 7 juillet 1753. 

f° 137 v°. 

Du sept juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Entre sieur Antoine Denis Beaugendre, demandeur en requête du vingt-six février dernier, dôune part ; et 

François Caron, habitant de cette île, défendeur et défaillant à faute de comparaître, dôautre part. Vu au Conseil 

la requête du demandeur expositive que, par acte passé devant feu sieur Henry Demanvieux (sic), notaire en cette 

île, en présence des témoins y nommés, le [douze] juillet mille sept cent cinquante-deux, il a vendu au défaillant 

le terrain, les esclaves et tout ce qui est compris audit acte, entre autres choses : dix haches, quinze serpes, quinze 

grattes et une marmite. Lesquels outils et marmite il sôest oblig® de remettre au demandeur, à sa première 

r®quisition, suivant lôacte de r®siliation de ladite vente, passé devant monsieur Bellier et témoins y nommés, le 

huit novembre dernier. Que ledit défaillant est pareillement et suivant ce dit acte [tenu] à remettre audit 

demandeur un billet de la somme de cent soixante et six piastres quarante-huit sols, sur le nommé Jacques 

Guillaume Blin, dit Bien Tourné, dont il avait promis de lui faire transport, ce quôil nôa point fait. Ladite requ°te 

¨ ce quôil pl¾t ¨ la Cour permettre au demandeur dôy faire [assigner] ledit défaillant pour se voir condamné à 

remettre, au demandeur, tout ce qui est ci-devant énoncé et, en outre, vingt-cinq livres seize sols quôil a pay®es 

pour les minutes et expéditions des actes, dont il est question, auxdits sieurs Bellier et Demanvieux. 

Lôordonnance de monsieur le Pr®sident de la Cour, étant ensuite de ladite requête, portant permission dôassigner 

François Caron, pour y répondre dans le délai de quinzaine. Assignation à lui donnée en vertu desdites requête et 

ordonnance, du demandeur, par exploit de Guyard de la Serrée, huissier, le dix-sept mars aussi dernier. Vu aussi 

expédition des actes, ci-dessus énoncés et datés ; tout considéré, Le Conseil a donné et donne défaut contre 

François Caron, non comparant ni personne pour lui, et, pour le profit, lôa condamn® et condamne à payer et 

remettre au demandeur : dix haches, quinze serpes et quinze grattes, toutes bien conditionnées, une marmite de 

quarante points, de faire transport, audit demandeur, du billet de de (sic) cent soixante et sept piastres quarante-

huit sols, dont il sôagit, et la somme de vingt-cinq livres seize seize (sic) [sols], dont il est aussi question, pour les 

causes portées en la requête dudit demandeur et aux dépens. Fait et arrêté au Conseil le sept juillet mille sept cent 

cinquante-trois. 
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Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher.  

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

 

364.1. Les esclaves recensés par Antoine Denis Beaugendre . 1745 -1752.  

le 6 décembre 1746, le brestois Antoine Denis Beaugendre, ancien officier des vaisseaux de la 

Compagnie, arriv® dans lô´le vers 1745, ®pouse ¨ Saint-Denis Jeanne Marie Duhamel qui, en octobre, a apporté à 

leur future communaut® huit esclaves dont cinq pi¯ces dôInde et trois n®grillons, lesquels son p¯re ne remettra 

aux futurs ®poux que lorsquôils prendront le parti de repasser en France
160

.  

Beaugendre recense ses esclaves à Saint-Denis de 1745 à 1752 (tab. 8). 

rang Hommes caste 1745 1746 1747 1749 1750 1751 1752 vente 1752 

1 Augustin de Goa I. 16 17 18 20     

2 Antoine C. 14 15 16 18 22 23 25 vendu 

3 Paul C.     17 18 18 vendu 

4 René C.     22 23 25 Vendu 

5 Joseph C.     22    

6 Cupidon M.     22 23 21 vendu 

7 Jean M.     22    

8 André  M.     22    

9 Thomas Cr.     22 23 26 vendu 

10 Louis M.     8 9 10 vendu 

11 Victor C.      24 27 vendu 

12 François C.      25 26 vendu 

13 Mille M.      7 11  

14 Grégoire Cr.      1 3 vendu 

15 Laurent M.       30  

16 Jean-Gilles Cr.       1 vendu 

17 Pierre M.        vendu 

18 Cotte M.        vendu 

 Femmes caste 1745 1746 1747 1749 1750 1751 1752 Vente 1752 

19 Marcelline I. 14        

20 Catherine I.   14 16     

21 Julienne Cr.     22 23 25 vendue 

22 Isabelle Cr.      23 24  

23 Marie-Françoise Cr.     1 2 3 vendue 

24 Rose M.     11 12 13 vendue 

25 Geneviève M.     20 mar.  60 mar.  

26 Catherine Ø      15   

27 Rosette C.      20 30 vendue 

28 Agathe  Cr.       35  

29 Lespérance I.de F.       24 vendue 

Tableau 8 : Les esclaves recensés au quartier Saint-Denis par Beaugendre de 1745 à 1752 et vendus le 14 juillet 1752. 

En mars 1751, Antoine Denis Beaugendre procède à une première loterie de ses biens : une maison au 

quartier Saint-Denis échoit au chirurgien Moresque (billet n° 30) ; une jeune négresse indienne échoit à monsieur 

Panon et Gilles et Louis tombent à monsieur Lebreton (billet n° 435) ; une housse et chaperon de velours vert 

brodé en or reviennent à Pierre Maillot fils (billet n° 53) ; une armoire en bois de natte échoit à François 

Dutrevou (billet n° 374), une autre à Catherine Jérôme Gourdet (billet n° 331)
161

. En octobre suivant une 

nouvelle loterie sôorganise de plusieurs effets dont une grosse montre dôor pour femme, estimée 720 livres, une 

m®nag¯re dôargent garnie de ses petits outils, estimée 90 livres. Parmi les acheteurs des cinq cents billets vendus 

on note quelques habitants, trois Lazaristes : Teste, Caulier, Denoyelle, plusieurs soldats et employés de la 

                                                           
160 Antoine Denis Beaugendre (v. 1716-v. 1762), natif de Brest, 29 ans, rct. 1745, fils majeur de sieur Denis Beaugendre, ancien trésorier 

général des invalides de la marine du département de Brest et de défunte Marie Anne Lelièvre, époux de Jeanne Marie Duhamel (1727-
1812), mineure dôenviron 19 ans, fille de Ren® Duhamel et de feu Marie Lucas. Ricq. p. 101. Fr. ANOM DPPC NOT REU 2051 [Rubert]. 

Cm. Antoine Denis Beaugendre et Jeanne Marie Duhamel. 11 octobre 1746. Un Antoine Denis Beaugendre, fils de Denis, natif de Brest, 20 

ans, haute taille, poil châtain, aide ou adjudant canonnier ¨ 18 livres de solde mensuelle, embarqu® le 15/11/1736 ¨ lôarmement du Duc de 
Bourbon, arm® pour lôInde, est d®barqu® malade ¨ Pondich®ry le 9 octobre 1737. M®moire des Hommes. A.S.H.D.L. ï S.H.D. Lorient. 2P 

28-I.10. Rôle du Duc de « Bourbon » (1736-1739). 
161 FR ANOM DPPC NOT REU 1650 [Demanvieu]. Procès-verbal du tirage de la loterie du sieur Antoine Denis Beaugendre.12 mars 1751. 
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compagnie, de nombreux ouvriers de ladite : mineurs, tailleur de pierre, tonnelier, perruquier, maçon, piqueur sur 

les travaux, charron, charpentier, forgeron, tailleur dôhabits, é et plusieurs Malabars libres
162

  

Le 31 mai de lôann®e suivante Beaugendre ach¯te ¨ lôIle de France ¨ la Montagne Longue, un terrain 

formant habitation et les six esclaves y travaillant appartenant à Philippe François-Marie Leclère de Saint-Lubin, 

le tout moyennant 10 900 livres
163

. 

Le 14 juillet 1752, par devant Demanvieu notaire, Antoine Denis Beaugendre vend à François Caron 

fils, une habitation située quartier Saint-Benoît entre la Rivière des Marsouins et le Bras à Mussard, en partie en 

friche et planté de 8 000 caféiers, acquise le 19 janvier 1750 de Jean Diomat. Dans lôimm®diat Beaugendre tout 

en se réservant la récolte du maïs, se propose de livrer avec les outils dôhabitation : dix haches, quinze serpes, 

quinze grattes, une marmite, dix-sept esclaves, la quasi-totalit® de ceux quôil poss¯de, neuf autres esclaves 

devant être remis ¨ lôacqu®reur ¨ la fin de lôann®e 1756, entendu que si les dix-sept premiers esclaves venaient 

entre temps ¨ mourir ou aller marrons ce serait pour le compte de lôacqu®reur. 

Le 8 novembre suivant, François Caron estimant « lôhabitation au-dessus de ses forces » exprime son 

intention de résilier cette vente et remettre à Beaugendre les mêmes dix-sept noirs quôil a reus et le d®charger de 

la remise de ceux quôil sô®tait oblig® de fournir. Lôacte de r®siliation est conclu ¨ condition que Caron livre, dès 

le lendemain en dédommagement, un de ses esclave à choisir par Beaugendre entre Laurent, Malgache ou 

Antoine, Cafre, plus cinq mesures de riz en paille et 600 piastres dôEspagne payables en trois termes ®gaux en 

1753, 1754 et 1755
164

. 

Deux ans plus tard, le 26 mars, Antoine Denis Beaugendre achète de Catherine Lunevin, épouse de 

défunt Jean Marchand, officier des vaisseaux de la Compagnie, un terrain au quartier Sainte-Suzanne et vingt et 

un esclaves, parmi lesquels : 

ü huit hommes pi¯ces dôInde :  

¶ deux Malgaches : César et Balthazar. 

¶ trois Cafres : Castor, Pedre et Scipion. 

¶ trois Indiens : La Fleur, Tura, Auguste. 

ü huit femmes pi¯ces dôinde et cinq enfants : 

¶ Marie, Malgache, et Brigitte, sa fille créole. 

¶ Rose, Indienne, et Louis, son enfant créole. 

¶ quatre indiennes : Rosalie, Sabine, Claire et Marguerite. 

¶ Louis, Indienne, Baptiste et Annette, ses enfants créoles. 

Le tout moyennant 7 505 piastres
165

. 

Le 12 mai 1763 a lieu la vente ¨ lôencan de biens fonds appartenant ¨ la succession Beaugendre situ®s 

près de la Rivière Dumas (tab. 9) 
 166

. 

¶ Un terrain près de la Rivière Dumas sur lequel sont attachés treize esclaves ans 
 1 Paul Cafre 36 

 2 François son fils créole 8 
 3 Catherine Indienne 33 

 4 Antoine  son enfant Créole 11 

 5 Catherine  sa fille créole 4 
 6 Jean Marie son enfant créole 1 

 7 La Fleur Indien 28 

 8 Porby Indienne 40 
 9 Jouan son fils créole 5 

 10 Toussaint Créole 16 

 11 Rita Indienne 28 
 12 Isabelle Créole « qui a les oreilles coupées et la fleur de lys » 13 

                                                           
162 Par exemple le billet n° 48, septième lot, consistant en deux cuillères à ragoût, échoit à la nommée Rosette négresse de monsieur Caillou ; 

le nÁ 27 form® de deux sali¯res dôargent ®choit ¨ la nomm®e Andresse, femme de Ranga, Malabar ; le n° 28, consistant en deux chandeliers, 

une paire de mouchettes et son porte-mouchette, revient à Manuel, Malabar ; le lot n° 180 de deux bords de chapeau, estimés 81 livres, est 
échu à Anamalet, Malabar mestry. ADR. 3/E/28. Procès-verbal du tirage de la loterie du sieur Antoine Denis Beaugendre. 30 octobre 1751. 
163 Philippe François Marie Leclerc de Saint-Lubin (v. 1722-ap. 1771), ®poux dôAntoinette Marie Louise Dejean (1719-1759). Ricq. p. 1642. 

ADR. 3/E/26. Vente à Antoine-Denis Beaugendre par Philippe François-Marie Lecl¯re dôune habitation ¨ l'´le de France, ¨ la Montagne 
Longue. 31 mai 1752. 
164 FR ANOM DPPC NOT REU 1653 [Demanvieu]. Vente dôune habitation par Antoine Denis Beaugendre à François Caron. 14 juillet 

1752. 
Ibidem. 137 [Bellier]. Résiliation de la vente faite du 14 juillet 1752 entre Beaugendre et François Caron. 8 novembre 1752. 
165 ADR. 3/E/27. Vente Catherine Lunevin, veuve Marchand, à Antoine-Denis Beaugendre. 26 juin 1754. 
166 ADR. 3/E/54. Succession Beaugendre. Vente ¨ lôencan de terrains situ®s pr¯s la Rivi¯re Dumas et des esclaves y attach®s. 12 mai 1763. 
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 13 Madeleine Malgache « maronne depuis deux mois » 36 

¶ Un autre terrain et les neuf esclaves y attachés, avec un four 

 14 Laurent Malgache 30 
 15 Antoine  Cafre 32 

 16 Pierre-Louis Créole 8 

 17 Jouan Malgache 70 
 18 Annette Créole 10 

 19 Marie Malgache, « invalide » 70 
 20 Claire Malgache 50 

 21 Calle Malgache 45 

 22 Marie-Luce Créole 4 

¶ Un deuxième terrain près de la Rivière du Mat avec 5 000 pieds de caf®iers, un enclos en roches dôenviron quinze gaulettes de 

large sur 20 de long, un four, un magasin à vivres sur piliers, un autre magasin à café, « sept cases à nègres », un hangar couvert 

de feuilles  sur lequel il y a deux pilons, une balance, ses chaînes et fléaux de fer, deux moulins à bras sur une table de bois, une 
meule à aiguiser avec dix esclaves :  

 23 Françoise Malgache 45 

 24 Agathe sa fille créole 9 
 25 Anne  Indienne 40 

 26 Fouly Indienne 26 

 27 Henry son fils créole 7 
 28 Pierre Son autre enfant créole 2 

 29 Agnès Sa fille créole 6 mois 

 30 Perrine  Fille cr®ole dôIsabelle, d®c®d®e depuis, ©g®e de  6 mois 

 31 Poroby Indienne 28 

 32 Nany Indienne 30 

Tableau 9 : Etat des esclaves de la succession Beaugendre vendus ¨ lôencan du 12 mai 1763. 

Ce qui nous permet dô®tablir la g®n®alogie succincte des familles conjugales et maternelles serviles qui 

ont servi sur cette habitation : 

Famille 1. 
I- Brigitte.  

o :  

+ :   

a : enfant naturel. 

IIa-1 Bonnaventure. 

o : 9/7/1754 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. 
Fils naturel de Brigitte et de père inconnu, esclave de Beaugendre. 

 b : 14/7/1754 à Saint-Benoît, par François Gonneau. ANOM. Etat civil. 

par. : Jacques, esclave de Prévost ; mar. : Marie-Anne, esclave de la veuve Dulac. 

+ :   

 
Famille 2. 

I- Catherine (n° 3, tab. 9).  

o : v. 1730 en Inde (33 ans au 12 mai 1763. ADR. 3/E/54). 
+ :   

a : enfants naturels. 

IIa-1 Antoine (n° 4, tab. 9). 
o : v. 1752 à bourbon (4 ans au 12 mai 1763. ADR. 3/E/54). 

+ :   

IIa-2 Pierre-Paschal. 
o : 15/4/1754 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. 

Fils naturel de Catherine et de père inconnu, esclave de Beaugendre.  

b : 18/4/1754 à Saint-Benoît, par Coutenot. ANOM. Etat civil. 
par. : François Beaugendre ; mar. : Françoise Beaugendre.  

+ :  29/7/1760 à Saint-Andr®, ©g® dôenviron 4 ans, par Coutenot. ADR. CÁ 833. 

IIa-3 Claire 

o : 5/6/1756 à Saint-Benoît. ADR. C° 822. 

b : 6/6/1756 à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. C° 822. 

par. : Jean-Marie Dutrévoux ; mar. : Louise Marchand. 
+ :  1/12/1756 à Saint-Benoît par Féron. ADR. C° 822. 

IIa-4 Catherine (n° 5, tab. 9). 

o : v. 1759 (4 ans, 12/5/1763. ADR. 3/E/54. 
+ :   

IIa-5 Jean-Marie (n° 6, tab. 9). 

o : ?/2/1761 à Saint-André. ADR. C° 834 (Un an au 12/5/1763. ADR/ 3/E/54). 
Fils naturel de Catherine, né la veille, esclave de madame Beaugendre. 

b : ?/2/1761 à Saint-André, par Coutenot. ADR. C° 834. 

par. : Sieur Serpe ; mar. : Marie Beaugendre, qui signent. 
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+ :   

 
Famille 3. 

I- Foullie, Foully (n° 26, tab. 9). 

o : v. 1737 en Inde (Indienne, 26 ans. Au 12 mai 1763. ADR. 3/E/54). 

+ :   

a : enfants naturels. 

IIa-1 Henry (n° 27, tab. 9). 

o : 17/1/1758, à Saint-Benoît. ANOM, Etat civil. 
Fils naturel de Foulie esclave de Beaugendre et de père inconnu. 

b : 22/1/1758, à Saint-Benoît, par Gonneau. ANOM, Etat civil. 

par. : Ø ; mar. : Isabelle, esclave de Beaugendre. 
+ :   

 
IIa-2 Pierre-Bernard (n° 28, tab. 9). 

o : 10/2/1760, à Saint-André. ADR. C° 833. 

Fils naturel de Foully, indienne esclave de Beaugendre. ADR. C° 833 
b : 12/2/1760, à Saint-André, par Fitzgérald. ANOM, Etat civil. 

par. : Ø ; mar. : Ø. 

+ :   

IIa-3 Agnès (n° 29, tab. 9). 

o : 15/8/1762, à Saint-André. ANOM. Etat civil. 

Fille naturelle de Foulie esclave de Beaugendre. 
b : 16/8/1762, à Saint-André, par Coutenot. ANOM. Etat civil. 

par. : Julien ; mar. : Suzanne, tous esclaves de la même. 

+ :   

 
Famille 4. 

I- Françoise (n° 23, tab. 9). 
o : v. 1718 à Madagascar, (45 ans, Malgache au 12/5/1763. ADR. 3/E/54). 

+ :   

a : enfant naturel. 
IIa-1 Agathe (n° 24, tab. 9). 

o : v. 1759 à Bourbon, (Créole, 4 ans au 12/5/1763. ADR. 3/E/54). 

+ :   

 
Famille 5. 

II- ? Julienne.  

o : v. 1728 à Bourbon (Créole 22 ans environ, rct. 1750, n° 21, tab. 8). 

+ :   
xb : v. 1749. 

Thomas, II- ?. 

o : v. 1728 à Bourbon (Créole 22 ans environ, rct. 1750, n° 9, tab. 8). 
Dôo½ deux enfants : III - ?- 1 à 2. 

a : enfant naturel. 

II I- ?a-1 Jeanne-Françoise ( Marie-Françoise, n° 23, tab. 8). 
o : 25/12/1749 à Saint-Denis. ADR. GG. 9. 

Fille de Julienne, esclave de Beaugendre qui reconnaît pour père Antoine. 

b : 25/12/1749 à Saint-Denis. ADR. GG. 9. 
par. : François Denis Beaugendre ; Françoise Jeanne René Beaugendre. 

+ :   

 
Famille 6. 

I- Louise.  
o :  

+ :  

a : enfant naturel. 
IIa-1 Pierre-Louis (n° 16, tab. 9). 

o : 17/5/1755, à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. (Créole 8 ans au 12/5/1763. ADR. 3/E/54). 

Fils naturel de Louise et de père inconnu, esclave de Beaugendre. 
b : 19/5/1755, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ANOM. Etat civil. 

par. : Louis Victor Beaugendre ; mar. : Ø. 

+ :   
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Famille 7. 

I- Marcelline.  

o :  
+ :   

a : enfants naturels. 

IIa-1 Martiale. 
o : 7/7/1755 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. 

Fille naturelle de Marcelline et de père inconnu, esclave de Beaugendre.  

b : 8/7/1755 à Saint-Benoît, par François Gonneau. ANOM. Etat civil. 
par. : Louis Beaugendre ; mar. : Catherine Turpin. 

+ :   

IIa-2 Jean-Baptiste. 
o : 11/4/1758 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil.  

Fils naturel de Marcelline esclave de Beaugendre et de père inconnu. 

b : 16/4/1758 à Saint-Benoît, par Gonneau. ANOM. Etat civil. 
par. : Ø ; mar. : Isabelle, esclave de Beaugendre. 

+ : 25/12/1760, ©g® dôenviron un an, ¨ Saint-André, par Coutenot. ADR. C° 833.  

 
Famille 8. 

I- Paul (n° 3, tab. 8 ; n° 1, tab. 9).  

o : v. 1727 en Afrique (38 ans environ au 12 mai 1763. ADR. 3/E/54). 

+ :   

x : av. 1753. 
Lespérance ou Isabelle, II- ? (n° 29, tab. 8). 

o : v. 1728 ¨ lôIle de France (Lesp®rance, 24 ans environ, cr®ole de lôIle de France, rct. 1752). 

+ :  22/1/1763 à Saint-André, par Coutenot, esclave de Beaugendre. ADR. C° 835. 

Dôo½ 

II-1 Antoine-François (n° 2, tab. 9). 

o : v. 1753 (8 ans environ au 12 mai 1763. ADR. 3/E/54). 
Fils de Paul et Lespérance, esclaves de Beaugendre. 

b : 20/9/1754 à Saint-Benoît, âgé de 10 à 11 mois, par François Gonneau. 

par. : Antoine Maître qui signe ; mar. : Françoise Turpin. ANOM. Etat civil. 
+ :   

II-2 Maximilien. 

o : 13/10/1756, à Saint-Benoît. ADR. C° 822. 
Fils légitime de Paul et Isabelle, esclaves de Beaugendre.b : 16/10/1756, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. 

C° 822. 

par. : Jean-Marie Dutrévoux ; mar. : Henriette Cronier, qui signent. 
+ :   

II-3 Marie-Perrine (n° 30, tab. 9). 

b : 2/11/1762 à Saint-André, par Coutenot. ADR. C° 835. 
« Fille Cr®ole dôIsabelle d®c®d®e depuis », 6 mois au 12/5/1763. ADR. 3/E/54. 

par. : Pierre Josset de la Parenterie ; mar. : Marie Beaugendre, qui signent. 

+ :   

 
Famille 9. 

I- Prou, Poroby (n° 8, tab. 9).  

o : v. en Inde (40 ans au 12 mai 1763, ADR. 3/E/54). 

+ :   

a : enfant naturel. 

IIa-1 Jean-Baptiste ou Jouan (n° 9, tab. 57). 

o : 28/3/1758 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. 
Fils naturel de Prou esclave de Beaugendre et de père inconnu. 5 ans au 12/5/1763. ADR. 3/E/54. 

b : 2/4/1758 à Saint-Benoît, par Coutenot. ANOM. Etat civil. 

par. : Bernard, esclave de madame Zilvaiguer ; ma. : Suzanne, esclave de la Rousselière 
+ :   

 
Famille 10. 

II- ? Thomas (n° 9, tab. 8).  

o : v. 1728 à Bourbon (Créole, 22 ans, rct. 1750, tab. 56) 

+ :   
x :  

Julienne, II- ? (n° 21. Tab. 8). 

o : v. 1728 à Bourbon (Créole 22 ans environ, rct. 1750, tab. 56). 
a : un enfant naturel, IIIa- ?-1 . 

+ :   



94 

 

Dôo½ 

II I- ?-1 Jean Gilles (n° 16, tab. 8) 

o : 27/3/1752, à Saint-Denis. ADR. GG. 10. 
Fils de Thomas et de Julienne, esclaves de Beaugendre. Créole 1 ans environ, rct. 1752, tab. 56). 

b : 27/3/1752, à Saint-Denis, par Desbeurs. ADR. GG. 10. 

par. : Jean-Marie Marchand ; mar. : Gilette Théodore Bondy. 
+ :  9/6/1753 esclave de Beaugendre, âgé de deux ans, à Saint-Benoît, par François Gonneau. ADR. C° 829. 

II I- ?-2 Marie Elisabeth. 

o : 24/4/1754 à Saint-Benoît. ANOM. Etat civil. 
Fille de Thomas et Julienne, esclaves de Beaugendre. 

b : 28/4/1754 à Saint-Benoît, par François Gonneau. ANOM. Etat civil. 

par. : François Baugendre ; mar. : Françoise Beaugendre. 
+ :   

 
Famille 11. 

I- Suzanne.  

o : v. ? en Inde. 
+ :   

a : enfants naturels. 

IIa-1 Marie. 

o : 24/1/1760 à Bourbon. 

Fille de Suzanne, Indienne esclave de Beaugendre. 

b : 12/2/1760 à Saint-André, âgée de 30 jours, par Fitzgérald. ADR. C° 833. 
par. : Ø ; mar. : Ø. 

+ :   

IIa-2 Sébastien. 
o : 21/5/1763 à Saint-André. ADR. C° 835. 

Fils naturel de Suzanne esclave de Beaugendre. 

b : 21/5/1763, à Saint-André par Coutenot. ADR. C° 835. 
par. : François Marie de Virieux ; mar. : Marie Beaugendre, qui signent. 

+ :   

 

De 1745 à 1763, Antoine Denis Beaugendre puis sa veuve versent des redevances à la Commune des 

Habitants au prorata de leurs esclaves déclarés (tab. 58)
167

. 

ADR. C° Date Propriétaire quartier nb. esclaves £ s. d. Titre f° 

1765 1745 Antoine Beaugendre Saint-Denis-Ste.-Suzanne 3 2 2 - 23-2 1 r° 

1766 1746 Antoine Beaugendre, n° 24 Saint-Denis-Ste.-Suzanne 2 1 7 - 24-1 4 r° 

1767 1747 Antoine Beaugendre, n° 24 Saint-Denis-Ste.-Suzanne 3 1 10 - 25-1 1 v°  

1769 1748 Antoine Beaugendre, n° 24 Saint-Denis-Ste.-Suzanne 3 2 - 6 27.1 1 r° 

1770 1749 Antoine Beaugendre. Saint-Denis-Ste.-Suzanne 3 1 19 - 28-1 1r° 

1772 1750 Denis Beaugendre. Saint-Denis-Ste.-Suzanne 14 13 6 - 30 3 v° 

1775 1751 Denis Beaugendre. Saint-Denis 16 8 - - 33 3 v° 

1776 1752 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 18 49 10 - 34 6 r° 

1777 1753 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 26 55 18 - 35 7 r° 

1787 1755 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 48 82 4 - 45 5 v° 

1788 1756 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 33 46 12 3 46 5 v°° 

1790 1757 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 39 38 10 3 48 5 v° 

1793 1758 Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 42 122   51 6 r° 

1794 1761 Vve. Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 37 20 3 11 52 7 v° 

1795 1762 Vve. Antoine-Denis Beaugendre. Sainte-Suzanne 32 13 6 8 53 6 r° 

Tableau 10 : Redevances versées à la Commune des Habitants, par Antoine Denis Beaugendre puis sa veuve, de 1745 

à 1763. 

 
  

                                                           
167 Robert Bousquet. Compagnie des Indes. Ile de Bourbon. Finances. Budget de la Commune des habitants de Bourbon. 1725-1766. 

Neuvi¯me recueil [é]. 1725-1766. op. cit. ADR. C° 1747 à 1798. Passim. 
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365. Nicolas Morel pour que lui soit accordé la ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 2ÁÖÉÎÅ 

Dupont et la Petite Ance. 7 juillet 1753.  

f° 137 v° - 138 r°. 

Du sept juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée, le neuf juin dernier, par le sieur Nicolas Morel, 

bou[langerééé] quartier Saint-Pierre, expositive quôayant voulu mettre e[éééééééééééé], 

entre la Ravine Dupont et de lôAnce, born® par en [ééééééééééééééé.s]ont au-dessous. Il 

aurait il y a environ deux ans pri® les p[artiesééééééééééééé..] un pr¯s mesurage le long de 

ladite ligne, pour conna´tre lôend[roit ééééééééé.éé.]. Quôayant été refusé. Ledit exposant a, 

suivant les indices qui lui ont été donnés par le sieur Germain Payet, fait travailler le peu dôesclaves quôil a, ¨ 

faire un d®frich® dôenviron trente gaulettes de long sur cinquante de haut, ¨ lôendroit que ledit sieur Germain 

Payet lui avait enseign®, quôil a rempli de café et de vivres. Que depuis peu, les concessionnaires, ses voisins, 

dont quelques-uns ont vendu leurs morceaux de terre, ont fait le mesurage le long de ladite ligne, pour donner à 

leur acquéreur les bornes des terrains vendus. Que, par ledit mesurage, il se trouve que tout ledit défriché quôil a 

fait, ¨ la bonne foi, lui est emport®. Attendu quô¨ ladite ligne, il sôest trouv® trente   ///   six gaulettes de plus. Que 

pour toutes ces raisons, il plût à la Cour lui accorder la concession des trente-six gaulettes qui se trouvent être 

entre lesdites deux ravines,- les autres concessions étant remplies -, qui seront bornées, du côté de la Ravine 

Dupont, de Claude Pottin, et de lôautre de lôexposant. Laquelle concession, lôexposant retiendra en partie dans le 

d®frich® quôil a perdu. Tout considéré, Le Conseil, avant faire droit, a ordonné et ordonne que les terrains situés 

entre la Ravine Dupont et la Petite Ance seront mesurés par experts, dont les intéressés conviendront devant 

monsieur Dejean, Conseiller, que la Cour nomme commissaire à cet effet, sinon en sera, par lui, pris et nommés 

dôoffice, pour, avec le tiers expert quôil nommera aussi, donner ¨ chacun desdits intéressés et suivant leurs titres 

ce qui leur revient. Dont sera dressé procès-verbal, ainsi que du terrain qui pourra rester ; préalablement le 

procès-verbal de prestation de serment, que lesdits experts et tiers feront devant ledit sieur Conseiller 

commissaire, pour, le tout fait et rapport® ¨ la Cour, °tre ordonn® ce quôil sera avisé. Fait et arrêté au Conseil, le 

sept juillet mille sept cent cinquante-trois
168

. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Roudic. A. Saige. Nogent. 

 

366. *ÁÃÑÕÅÓ 2ÏÂÅÒÔȟ ÆÉÌÓ Äȭ%ÄÏÕÁÒÄȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÕÉ ÓÏÉÅÎÔ ÒÅÍÉÓȟ ÐÁÒ ÌÁ ÖÅÕÖÅ 'ÒÏÓÓÅÔȟ ÔÏÕÓ 

les papiers titres et contrats le concernant. 7 juillet 1753.  

f° 138 r°. 

Du sept juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil la requête qui y a été présentée cejourdôhui, par Jacques Robert, habitant au quartier Saint-Paul, 

fils et héritier de défunt Edouard Robert
169

, expositive quôapr¯s le d®c¯s de son père, il est vérifié par divers 

contrats quôil est d¾ ¨ sa succession. Que se trouvant aujourdôhui entre les mains de la veuve de feu sieur 

Grosset, ci-devant huissier de la Cour, il plaise au Conseil ordonner que tous les contrats et toutes autres pièces 

concernant lôexposant et la succession de son père, soient remis ès mains du sieur Dervillier, greffier dudit 

Conseil au quartier de Saint-Paul, pour que lôexposant puisse se retirer par devant lui pour les retirer en en 

donnant bonne et valable décharge. Tout considéré, le Conseil a ordonné et ordonne que la veuve Grosset 

remettra au greffe de la Cour au quartier de Saint-Paul, tous les papiers, titres et contrats qui concernent 

lôexposant, que tous autres quôelle peut avoir concernant le public, dont sera dressé état par le greffier, qui les 

recevra audit quartier, sauf ladite veuve Grosset ¨ se pourvoir ainsi quôelle avisera, pour raison de ce qui peut lui 

être dû (+ pour la vacation de son mari). Fait et donné au Conseil, le sept juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier. Sentuary. Desforges Boucher. Roudic. A. Saige. Nogent. 

  

                                                           
168 Voir infra Titre 487 : Nicolas Morel et autres pour que soit homologué le procès-verbal joint de partage des terrains entre les Ravines 

Dupont et de LôAnce. 
169 Jacques Robert (1727-1766), fils de défunts Edouard Robert, dit Robin, et Marie Anne Bellon. Ricq. p. 2468. 
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367. #ÈÁÒÌÅÓ #ÁÍÉÌ ÄÅ &ÏÎÔÂÒÕÎÅȟ ÐÏÕÒ ðÔÒÅ ïÌÕ ÔÕÔÅÕÒ ÄÅ ÓÅÓ ÍîÒÅ ÅÔ ÓĞÕÒ ÁÕ ÌÉÅÕ ÅÔ ÐÌÁÃÅ 
de défunt Demanvieu. 11 juillet 1753 . 

f° 138 r° et v°. 

Du trente juin mille sept cent cinquante-trois. 

Vu au Conseil lôarr°t qui y a ®t® rendu le sept de ce mois sur la requ°te pr®sent®e le treize (sic) juin dernier par le 

sieur Charles Camil (sic) de Fondbrune, officier dôinfanterie, qui ordonne avant faire droit sur ladite requ°te quôil 

soit fait une assemblée de parents, ou ¨ leur d®faut dôamis de la dame et demoiselle de Fonbrune (sic) pour 

délibérer et donner leur avis, qui serait reçu devant notaire, si la demande proposée est convenable ou non aux 

int®r°ts communs dudit exposant et de ses m¯re et sîur, pour, ledit avis reçu, communiqué à monsieur le 

procureur général et rapporté au Conseil, °tre sur le tout requis et ordonn® ce quôil sera avis®
170
. Lôacte dôavis des 

(+parents) et amis ordonné par ledit arrêt reçu devant maître Bellier, notaire en ce quartier Saint-Denis, le dix de 

ce mois, et représenté   //   par sieur Jacques Ciette de la Rousselière, huissier dudit Conseil. Par lequel acte il est 

dit : quôen ex®cution du susdit arrêt, lesdits parents et amis se seraient assemblés pour donner leur avis sur la 

proposition faite par le sieur Charles Camil de Fonbrune, de se charger de lôadministration des biens et int®r°ts 

de la dame sa m¯re et de la demoiselle sa sîur, sur quoi ils ont d®lib®r® et consid®r® que jusquô¨ pr®sent les 

biens et intérêts de ladite dame [et] demoiselle de Fonfrune, nôont fait quôun m°me objet avec ceux de sieur 

Charles de Fontbrune et que, si on nommait une autre personne que ledit sieur de Fondbrune, il faudrait le payer 

de ses peines. Pourquoi lesdits sieurs et amis et parents jugent convenable dôy nommer ledit sieur Defondbrune 

(sic). Ce quôils font et lô®lisent, d¯s ¨ pr®sent, en qualit® de curateur ¨ lôeffet de r®gir et gouverner les personnes 

et biens de la dame et demoiselle Defonbrune, à la charge, par ledit sieur Defonbrune, de rendre compte à 

monsieur le procureur général, toutes fois et quand il en sera requis. En laquelle charge de curateur ledit sieur 

Defonbrune est élu par lesdits parents et amis comme ne connaissant personne autre plus capable et plus à portée 

dôexercer ladite charge. Ledit acte portant aussi pouvoir audit la Rousseli¯re dôen requ®rir lôhomologation ; (+ 

conclusions de monsieur le procureur général, étant au pieds dudit acte, tout considéré), Le Conseil a homologué 

et homologue lôacte des parents et amis de la dame et demoiselle de Fondbrune (sic) pour sortir son plein et 

entier effet et être exécuté selon sa forme et teneur. En conséquence, a ordonné et ordonne que le sieur Charles 

Camil de Fonbrune restera chargé de la curatelle dont il est question, et sera et demeurera pareillement chargé de 

tout le contenu en lôinventaire fait le quinze d®cembre mille sept cent quarante (+ -neuf)
171

, et généralement de 

tout ce qui peut appartenir à la succession, tant de son p¯re quô¨ la dame sa mère et la demoiselle sa sîur, à la 

charge dôen rendre compte ¨ monsieur le procureur général, toutes fois et quand il en sera requis, pour y prendre 

et accepter ladite charge de curateur et faire le serment de sôen bien et fidèlement acquitter. Fait et donné au 

Conseil, le onze juillet mille sept cent cinquante-trois. 

Joseph Brenier 
172

. Desforges Boucher. Varnier. 

Roudic. A. Saige. 

Nogent. 

Et le même jour, a comparu devant Nous, Joseph Brenier, écuyer, sieur Charles Camil de Fondbrune, officier 

dôinfanterie, lequel a pr°t® serment devant nous de bien et fid¯lement exercer la charge de curatelle de ladite 

dame, sa mère, et de ladite demoiselle, sa sîur, et de faire pour les biens communs ce qui sera plus convenable 

(sic) et a signé. 

J. Brenier.    Camil Fombrune. 

 

  

                                                           
170 La requête du demandeur a été précédemment datée du « trente juin dernier ». Voir supra Titre 362 : Jean Charles Marie Sicre de 
Fontbrune, pour °tre ®lu tuteur de ses m¯re et sîur au lieu et place de d®funt Demanvieu. 30 juin 1753. 
171 Cet inventaire de 64 feuillets est en ADR. 3/E/53. Dusart de la Salle, notaire à Saint-Denis. Succession Sicre de Fontbrune époux de 

Marie Magdeleine Duhamel. Saint-Denis. 15 décembre 1749. Pour les esclaves de la communauté Paul Sicre de Fontbrune, Marie Madeleine 
Duhamel, voir : Robert Bousquet. Dans la Chambre du Conseil. Dixi¯me Recueil [é] 7 septembre 1748-16 décembre 1749. ADR. C° 2525. 

Op. cit. Titre 409.1 : « Les esclaves de Paul Sicre de Fontbrune et Magdeleine Duhamel. 1732-1735, 1743 à 1763 ». tab. 56 à 58, p. 375-390. 
172 Signé Joseph Brenier avec paraphe. 
































































































































































































































































































































































































































